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LES

GMSMGATIOJNS RELIGIEUSES

£' /) ? > ^ H ET L'IMPOT

L étude que nous entreprenons pourrait s intituler

« Episode de la lutte du Souverain contre les con-

grégations ».

La question que nous abordons n'est en effet rien

d'autre, il ne faut pas se le dissimuler, qu'un aspect

de cette lutte plusieurs fois séculaire de l'Etat moder-

ne contre les cadres corporatifs qui ont pris une si

grande extension dans les pays Anglo-Saxons et où

cherche toujours à s'abriter, la liberté de l'individu

restée sans défense en face de l'omnipotence toujours

croissante de l'Etat.

Les mesures prises depuis quelque temps contre la

liberté d'association sont un autre aspect de cette lutte.

Toutes ces questions se rattachent donc à celte ques-

tion générale qui se poursuit au cours des siècles : le

rôle de l'Etat vis-à-vis de l'individu. Tantôt on consi-

dère que c'est le premier qui est fait pour le second,

et tantôt la pensée inverse domine la législation. Il

semble qu'actuellement, de même que sous la Révolu-



tion et au bas empire Romain, ce soit la seconde con-

ception qui l'emporte.

Les ciloyens sont fails pour l'Etat qui reste seul de-

bout en présence des libertés individuelles, conformé-

ment à la théorie de Jean-Jacques Rousseau.

Mais sans nous attarder à ces considérations géné-

rales qui sans doute ont leur importance, mais qui ne

font que dominer d'assez loin la question que nous vou-

lons étudier, disons tout de suite que les lois fiscales

des 28 décembre 1880, 29 décembre 1884 et 16 avril

1895, dont nous commençons l'étude dans celles de

leurs parties relatives aux congrégations religieuses, que

ces lois sont malgré les apparences des lois politiques,

Comme les décrets d'expulsion rendus le 29 Mars

1880, décrets animés du même esprit, ainsi que

l'a formellement exprimé M. Rrisson inspirateur de

ces dernières, en la séance du 9 Mars 1880 à la

Chambre, elles tendent à assurer l'omnipotence de

l'Etat en marche constante vers le collectivisme.

C'est donc d*une guerre à l'association et en parti-

culier à l'association religieuse qu'il s'agit. De tous temps

en effet, le souverain s'est attaché à poursuivre l'anni-

hilatinnde ces énergies individuelles réunies en petits

groupes très cohérents, grâce à ce lien si puissant de

la foi qui les unit indissolublement.

La question n'est donc pas de celles qu'on traite au

moyen d'un texte du code civil, comme certains auteurs

l'ont pensé. Aussi avons-nous cru nécessaire, avant



d'aborder le fond même de notre sujet, de résumer

les doctrines émises sur la nature de l'association et son

rôle dans la société contemporaine et d'indiquer celle qui

avait nos préférences pour, ensuite, nous servir du prin-

cipe que nous aurons cru reconnaître comme vrai, àl'ima-

ge dece fil d'Ariane destiné à guiderla marche dans un

labyrinthe ténébreux. Cette étude préliminaire s'impo-

sait à nous encore, à un autre point de vue, ainsi que

nous le verrons bientôt.

Le soustitre quenous avonspris soin de donner àno-

tre étude indique suffisamment, croyons-nous, que nous

avons limité nos recherches à une période restreinte :

celle qui s'écoule pendant le dernier quart de ce siècle.

Nous voyons donc, comme nous l'indiquions un peu

plus haut, renaître pendant cette période la théorie

jacobine du pouvoir inspirée par le contrat social.

L'exemple de la Révolution nous a prouvé que cette

théorie, tout en se réclamant de la liberté et déclarant

réagir contre l'absolutisme du régime monarchique,

aboutissait en réalité à la négation absolue de cette

liberté et à l'établissement d'un système autrement

lyrannique que celui de l'ancien régime.

En particulier, les congrégations religieuses furent

entraînées dans le torrent qui emporta les corporations,
les confréries et les associations de toute espèce en

dehors des clubs qui furent confondus avec le peuple
dont ils n'étaient en réalité que les tyrans.

S'il çst vrai toutefois que la Révolution ne sut pas
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toujours très exactement où elle allait et que souvent elle

se soit laissée guider à l'aventure dans les manifesta- .

lions de ses tendances, il faut tout au moins reconnaî-

tre que toujours les décisions prises furent catégori-

ques. Pour supprimer les congrégations on ne cher-

cha pas de mauvaises raisons ni des moyens détour-

nés : on rendit des décrets d'expulsion et la force ar-

mée fut employée. Depuis 1880 on essaya bien de re-

nouveler ces rigueurs, mais il s'est trouvé que l'opi-

nion publique les accueillit mal, et, au lieu d'attendre

pour les renouveler que cette opinion se fut modifiée,

on résolut d'arriver au but visé par des chemins dé-

tournés; on s'égara sous le terrain fiscal tout semé de

difficultés et, ce n'est qu'après de patients efforts dis-

simulés sous les noms de liberté et d'égalité, mais

constituant plutôt, en fait, des atteintes assez graves à

chacune de ces idées, que l'on put obtenir un résultat.

C'est en particulier l'étude de ces moyens employés

par le législateur pour déguiser sa pensée que nous

avons voulu faire.

On a invoqué, d'une part, pour établir les lois fis-

cales que nous avons indiquées, des raisons d'ordre

économique et social, en même temps que politique :

On a déclaré notamment vouloir enrayer le développe-
ment de la mainmorte.

A ce point de vue, nous verrons que le danger n'est

pas aussi sérieux qu'on a bien voulu le dire et n'est

plus, à beaucoup près, ce qu'il fut sous l'ancien régime.
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Nous verrons que cette mainmorte des congrégations

religieuses ne s'applique plus qu'à une infime partie du

territoire et que, si elle a pris quelque développement

de 1850 à 1880, ce développement est plus apparent

que réel et que, d'autre part, il correspond à l'exten-

sion et à la multiplication des oeuvres auxquelles se

consacrent les congrégations religieuses et dont cer-

taines sont d'une grande utilité, on ne saurait le nier.

Mais, comme cette question de la mainmorte mériterait,

à elle seule, de faire l'objet d'une étude spéciale, nous

ne nous y attarderons pas. Au reste, elle n'est, au point

de vue qui nous occupe, que d'un intérêt secondaire :

Si le danger indiqué était réel, il pourrait nécessiter

des mesures exceptionnelles, telles que des confisca-

tions par voie de fait ou un impôt très lourd et tout

à fait spécial. Mais cette considération ne saurait

être invoquée en faveur des lois fiscales dont il s'agit,

car on a prétendu, en les édictant, et c'est là la

seconde raison invoquée, que les congrégations reli-

gieuses étaient, au point de vue de l'impôt, dans un ré-

gime de faveur intolérable etqueles lois nouvelles avaient

pour seul objet de les faire rentrer dans le droit com-

mun. Donc, à en croire le législateur, et quoi que cette

seconde assertion puisse avoir de contraditoire avec la

raison du danger de mainmorte invoqué pour établir

un régime rigoureux et exceptionnel, il ne s'agit nulle-

ment de ces mesures de rigueur et exceptionnelles. No us

verrons que cette seconde assertion, pas plus que la
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première, ne pouvait être invoquée pour justifier les

impôts institués par les lois précitées. A cet effet, nous

constaterons d'une part, que dans le système fiscal

adopté en France, l'égalitéde tous devant l'impôt ne peut

exister qu'en théorie et d'autre part, que celte égalité

n'avait pas été méconnue eu faveur des congrégations.

Ayant ainsi écarté les raisons d'opportunité ou d'é-

quité invoquées, par le législateur, nous abandonnons

l'étude des lois fiscales elles-mêmes.

Nous verrons que le législateur s'est adressé, pour

rétablir l'égalité qu'il prétendait rompue, à la fois à un

impôt spécial et à un droit d'enregistrement. Or, lors-

qu'on s'efforce d'étendre le champ d'application d'un

impôt spécial, on s'expose beaucoup à commettre une

injustice si l'on a la prétention d'appliquer le droit com-

mun et, en tous cas, qu'on le veille ou non, on agit par

mesure exceptionnelle. D'autre part, les droits d'enre-

gistrement sont, on le sait, des impôts sur les actes

considérés comme la manifestation de la fortune du

contribuable. Ceux de ces droits qui sont proportion-

nels ne s'appliquent en principe, nous dit la loi fonda-

mentale de l'Enregistrement du 22 Frimaire an VII,

qu'aux actes contenant mutation de sommes ou valeurs

et aux déclarations destinées à remplacer certains

actes. Or, le législateur voulut imposer aux congréga-

tions religieuses un droit proportionnel à l'occasion

d'un fait qui ne constituait pas une mutation. Pour éta-

lir fictivementla mutation, ou dut supposer*admis cer-



— 13 —

tains principes dont les conséquences logiques sont

contradictoires aux idées reçues.

C'est une notion erronée de l'association que l'on ex-

ploita pour justifier les mesures fiscales exceptionnelles

prises contre les congrégations religieuses. Rien plus,

on ne peut s'en tenir à une même conception pour les

deux impôts établis. Le premier ne pouvait être perçu

qu'en considérant les associations comme des sociétés

et le second qu'en les assimilant à des indivisions pures

et simples.

En présence de ces incertitudes, nous avons cru

nécessaire de rappeler quelques notions générales et

de poser quelques principes directeurs sur l'association.

Nous l'avons fait en un chapitre préliminaire où nous

avons indiqué également la situation fiscale des con-

grégations avant les lois récentes.

A l'aide des données que nous aurons reconnues

comme vraies, nous tenterons de montrer que la con-

ception à double face admise par le législateur ou tout

au moins par hs interprètes des lois n'est qu'un expé-

dient imaginé pour donner à des mesures exception-

nelles l'apparence du droit commun.

Dans une première partie, nous étudierons spéciale-

ment le premier des impôts mis à la charge des con-

grégations par les lois des28 décembre 1880 article 3, et

29 décembre 1884 article 9, c'est-à-dire la (axe sur le

revenu.

La seconde partie sera relative au droit d'accroisse-
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ment établi par les lois précitées et par celle du 16

avril 1895.

A propos de chaque impôt, nous envisagerons suc-

cessivement les circonstances dans lesquelles il est dû,

les valeurs sur lesquelles il est assis et les moyens

par lesquels il est liquidé et perçu.

Nous avons cru diminuer le nombre des redites et

faciliter la suite des idées en ne nous tenant pas exclu-

sivement à l'ordre chronologique des lois. Nous y som-

mes revenu autant que possible dans l'étude des dé-

tails.

Ainsi, nous allons essayer d'établir dans cette étude

que les dernières lois fiscales sur les congrégations ne

sont rien autre chose que la continuation d'une lutte

ravivée contre elles depuis 1880.

Cette lutte, commencée ouvertement sur le terrain

du droit public, avait soulevé l'indignation générale.

On se rappelait encore les déclarations faites en 1872

à l'assemblée générale par les membres de la gauche

eux-mêmes qui s'engagèrent alors à ne pas « faire re-

vivre les lois répressives de la liberté des associations

religieuses, mais à réclamer l'égalité entre toutes les

associations, l'égalité dans la liberté » (1).

Aussi, dut-on abandonner la position où l'on s'était

placé. On se transporta alors sur le terrain fiscal où

l'on invoqua le principe do l'égalité devant l'impôt. Ne

t. Revue de Lille de 1889, p. 52L
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voulant pas accorder aux congrégations religieuses l'é-

galité dans la justice qu'on leur avait cependant pro-

mise, on demanda au législateur de créer en quelque

sorte contre elles l'égalité dans la rigueur. « Mais, dit

M. Chesnelong, l'inégalité a beau s'étendre, c'est tou-

jours l'inégalité. » (1).

Les interprètes durent accomplir quelque chose

comme un tour de prestidigitation juridique pour sau-

vegarder, au moins en apparence, ce principe de l'éga-

lité que l'on méconnaissait en l'invoquant. Ce sont ces

métamorphoses multiples que nous essaierons de faire

ressortir en étudiant les lois précitées.

Une appréciation vraiment impartiale de cette légis-

lation est d'autant plus difficile que la question a pas-

sionné le Parlement et presque tout le public Français.

Nous nous efforcerons cependant de laisser de côté

tout parti pris et, s'il nous arrive quelquefois de laisser

percer notre opinion intime sur l'opportunité et la légiti-

mité delà lutte engagée contre les congrégations, nous

nous appliquerons à conserver toute la réserve désira-

ble clans une étude telle que celle-ci. La tâche ne sera

peut-être pas toujours très aisée. Mais nous osons

compter sur l'indulgence des personnes appelées à

nous juger en leur donnant l'assurance que notre but,

en entreprenant ce travail, n'a pas moins été d'accom-

plir une a'uvre de bonne foi qu'une étude juridique.
'*'

1. Journ. off. : Débat parlementaire. Sénat, Séance du 23

décembre 1880,



CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Considérations sur les associations en général et

sur les congrégations religieuses en particulier.

Nous indiquerons succinctement en ce chapitre la

théorie de l'association qui nous a paru la plus ration-

nelle tant au point de vue de sa nature intime qu'à

celui de la capacité qu'il convient de lui reconnaître et

des impôts qui doivent l'atteindre : ce premier travail

sera l'objet de la première section. Puis nous étudie-

rons les mêmes questions au point de vue du droit po-

sitif et de la jurisprudence.

PREMIÈRE SECTION. — Point de vue rationnel.

§ 1. — Nature de l'association.

L'association, dans le langage courant, est l'union de

plusieurs personnes qui se proposent la réalisation

d'un but commun et la satisfaction d'un intérêt col-

lectif.
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C'est par ce but que l'on distinguera les associa-

tions les unes des autres et l'on aura ainsi des asso-

ciations littéraires, artistiques, religieuses etc.. Mais

une difficulté se présente immédiatement en droit : cette

union de personnes va-t-elle laisser subsister distincts

les intérêts particuliers, n'établissant que des rapports

juridiques en vertu du contrat intervenu ; ou bien au

contraire, va-t-elle constituer un nouveau sujet de

droits, doué d'une individualité propre, une personne

juridique ?

D'ordinaire, on n'applique la qualification de per-

sonne qu'à l'être humain, au « moi » conscient. Dans

une langue plus scientifique, un éminent professeur de

l'université de Toulouse, en une étude philosophique

très approfondie « de la personnalité comme élément

de la réalité sociale » (1) entend par personne, « un in-

dividu envisagé en tant que doué d'une vie subjective

raisonnable ». Il semble que, dans celte acception, le

mot « personne » ne puisse s'appliquer qu'à l'homme.

Mais c'est là un point de vue philosophique qu'il nous

faut abandonner pour n'envisager que la queslion du

droit : la personne juridique, comme disent souvent les

auteurs étrangers par opposition à personne philoso-

phique ou morale, dénomination réservée à l'homme.

C'est qu'en effet, le droit ne raisonne pas sur des

1. Revue générale du droit el de la jurisprudence, 1898, p.
3 et suiv. Et aussi p. 119.
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êtres physiques envisagés dans leur individualité phy-

sique, mais sur des « personnes » juridiques, c'est-à-

dire, suivant le sens primitif du mot latin « persona »,

sur des abstractions capables de droits et susceptibles

d'obligations. La science juridique détache de la per-

sonne physique trop complexe, un ensemble d'attri-

buts qu'elle coordonne au moyen du concept de per-

sonne. Mais, en droit français, lorsque ce mot n'est

accompagné d'aucun qualificatif, il ne désigne que

l'homme. Cependant, chacun sait que, dans nos socié-

tés civilisées, tel n'est pas le seul sujet de droits ; on

reconnaît encore celte qualité à certains groupements, à

certaines associations qui concrétisent un but idéal (1).

La personnalité appliquée à ces groupements prend

plus particulièrement dans notre droit la dénomination

de « personnalité morale. »

« L'idée que des droits peuvent appartenir à un grou-

pement, dit M. Michoud en une savante étude publiée

à la Revue du droit public et de la science politi-

que (2), est aussi facile à expliquer que celle des droits

appartenant à des êtres isolés, si l'on cesse d'appliquer

exclusivement à l'être humain, l'appellation « per-

sonne ».

En droit, cette appellation s'applique en effet à tout

1. Voir pour l'évolution de la personnalité l'étude précitée de

M. Hauriou.

2. Voiries livraisons de janvier et mars i8G9 p. 5, et 193. « De

la notion de personnalité morale ».
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être capable d'avoir des droits subjectifs lui apparte-

nant en propre, sans qu'il doive en outre constituer

une personne au point de vue philosophique. Donc l'as-

sociation peut constituer une personne morale, une

personne juridique, si elle est susceptible de droits

subjectifs.

Sur cette question fondamentale, les doctrines n'ont

pas manqué et à l'heure actuelle le mot d'Horace est

encore vrai: grammatici certant.

Dans un premier système, l'homme est considéré

comme la seule personne réelle, même au point de vue

purement juridique. Seulement, par mesure d'intérêt gé-

néral, le législateur a attribué fictivement la personna-

lité à certains groupements. Cette doctrine que l'on rat-

tache au droit Romain est encore dominante en France:

c'est la doctrine classique de la fiction (1). L'interven-

tion de la puissance publique est donc indispensable

pour créer un être qui devienne sujet de droits. Les

groupements auxquels cette faveur est refusée ne sont

par suite rien de plus que des êtres physiques juxta-

posés. Celte question de la personnalité reste donc,

semble-t-il, distincte de celle de la liberté d'associa-

tion (2). D'autre part dans celte conception de la per-

1. Voir l'exposé de cette doctrine dans le livre récent de M. Ber-

thêlemy : Traité élémentaire de droit administratif 1er fascicule

Paris 1900, p. 38 et suivantes.

2. Le dernier projet approuvé par la Commission en sa séance

du 21 mars 1900 établit la liberté d'association, mais maintient à
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sonnalité morale, l'être fictif créé reste complètement

étranger aux êtres physiques qui composent le groupe.

M. Michoud oppose à celte première théorie quatre

objections qui paraissent décisives et que nous allons

résumer en quelques mois :

Tout d'abord, la théorie classique a le vice en quel-

que sorte rédhibitoire de ne pas résoudre le problème

posé: elle nous représente des biens qui appartiennent

à quelqu'un autre que les individus qui composent le

groupe personnifié : or ce quelqu'un n'est qu'une

« perso/ia ficta », une ombre, c'est-à-dire personne.

On peut donc dire, suivant l'expression pittoresque

de Rrinz, (1) que l'on accroche son chapeau à un porte-

manteau peint sur la muraille. Nous verrons tout à

l'heure que ce dernier auteur a trouvé plus simple de

supprimer le mot de personne devenu inutile et de

déclarer directement les biens vaccants. La théorie de

la fiction aboutit d'ailleurs au même résultat dès que,

pour une cause ou une autre, la fiction a disparu.

En second lieu, le système classique est incomplet ;

il ne peut s'appliquer qu'au droit privé. Le droit

romain n'en a pas souffert, puisque c'est en ce seul

droit privé que s'est développée la personnalité juri-

dique et que l'Etat n'y fut jamais considéré que comme

personne de droit privé. « Mais, dit M. Hauriou, la

l'État le droit exclusif de conférer la personnalité. Voir l'ouvrage

précité do M. Berthélemy, p. 288.

1. Pandeckten, ?,"Edition. I. 226.



— 2i —

notion de personnalité comme sujet de droits s'appli-

que aussi bien aux droits publics qu'aux droits privés.

Il n'y a qu'une notion en deux domaines (1) ». Que le

droit soit public ou privé, on ne saurait le concevoir

sans sujet. Donc le dro't de souveraineté, en tant que

droit, doit nécessairement se rattacher à un sujet,c'esl-

à-dire à une personne : les partisans de la théorie clas-

sique sont, par suite, obligés de faire une exception au

moins pour l'Etat considéré comme personne de droit

public.

On peut encore faire observer que le système de la

fiction méconnaît le véritable rôle du législateur dans

les rapports sociaux. Ce rôle, chacun le sait, se borne

à réglementer les rapports juridiques que lui révèle la

pratique. Le législateur peut bien punir les rapports

qu'il considère comme illicites, mais il ne peut les

empêcher d'exister (2). Il donne aux rapports créés

par les groupements licites la formule qui exprime le

plus exaclement leur réalité intrinsèque : il suffit donc

que chacun de ces groupes ait, dans la pensée de ses

membres, des intérêts distincts, des intérêts indivi-

duels pour que le législateur soit obligé de considérer

ce groupement comme un sujet de droits et lui recon-

naisse la personnalité.

1. Précis de droit administratif, 242. 322.

2. Hauriou. Leçons sur le mouvement social. 2° appendice

p. 161.

Magnier 2
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Cette constatation ne saurait d'ailleurs avoir de con-

séquences regrettables au point de vue du maintien

de l'ordre public et du droit de police qui doit être lais-

sé à l'Etat. En vertu de ce droit, il pourra s'opposer à

la formation d'une association qu'il considère comme

dangereuse ou prendre des mesures destinées à arrê-

ter son développement exagéré. Mais alors, l'Etat

n'agit plus comme législateur à proprement parler,

c'est-à-dire comme interprète du droit, mais, bien plu-

tôt, comme puissance publique issue de la volonté de

tous et chargée de la défense des intérêts généraux de

lanation. La question à se poser sera alors, comme l'a

fort bien dit M. Horn(l) ; « Y a-t-il des raisons impé-

rieuses pour que la loi restreigne ou même annule le

droit de posséder collectivement ? »

Enfin M. Michoud reproche avec raison à la théorie

classique de laisser complètement de côté les person-

nes physiques qui composent l'être moral.

11 arrive en effet que l'existence de la personne mo-

rale dépendant exclusivement du bon vouloir de l'Etal,

est exposée à disparaître ou au contraire à se continuer,

contrairement à la volonté des associés, qui pourtant

sont les seuls créateurs de cette personnalité. 11 arri-

ve aussi, ce qui est plus grave encore, que ces êtres

moraux soient imaginés par le législateur, alors que

les volontés particulières n'ont jamais voulu en consii-

1. Journal des Economistes. 1861, p. 469.
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tuer et que la loi se refuse à reconnaître ceux qui exis-

tent réellement.

Aucune personne morale ne se conçoit sans des vo-

lontés humaines qui la constituent; il ne faut pas oublier

en effet, que la personne morale est une unité, mais

aussi qu'elle est une unité complète. Donc les êtres

physiques qui la composentne sauraient être des tiers à

son égard.

Telles sont les critiques que mérite la théorie de la

fiction. Ces critiques ont été faites déjà par certains

auteurs qui se plaçant au même point de vue que ce

premier système, en ont montré les lacunes pour con-

clure par la négation de la personnalité morale comme

personne juridique. Tel est le trait commun des opinions

quelques peu divergentes que nous allons rapidement

passer en revue.

L'allemand Rrinz ne fait guère que reproduire la

théorie traditionnelle dépouillée de son masque de la

« persona ficta », c'est-à-dire que le titulaire du droit

n'est personne ; ce qui reste incompréhensible pour

ceux qui réservent le titre de sujets du droit aux volon-

tés capables d'agir. Mais Brinz se tire d'embarras en

disant que le sujet du droit peut être non pas néces-

sairement quelqu'un, mais, tout aussi bien, quelque
chose et ce quelque chose, c'est le but du groupement:
il obtient ainsi le patrimoine du but (Zweckvermôgen).

Le fondement du droit n'étant plus placé dans la

volonté, mais seulement dans l'intérêt qui est protégé
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sous le nom de droit subjectif, le sujet du droit sub-

siste donc.

Seulement, le groupement se trouve encore dans

une situation aussi précaire qu'avec la théorie clas-

sique. S'il est vrai que l'Etat sera tenu de conserver

l'affectation des biens à l'intérêt, au but auquel ils se

rattachent, c'est là une garantie bien illusoire ; les per-

sonnes physiques qui ont créé le patrimoine étant évin-

. cées, l'Etat reste seul maître de l'affectation des biens.

On aboutit donc à la mainmise de l'Etat sur tous les

patrimoines ayant une destination supérieure à l'uti-

lité particulière de l'individu ; c'est presque du collec-

tivisme qui n'apparaît guère moins dangereux que la

mainmorte si redoutée des groupements intermédiai-

res entre l'individu et l'Etat.

La doctrine dite du « contrat d'association » soute-

nue en Belgique par M. Van den Heuvel professeur à

l'Université de Louvain et en France par M. le comte

de Vareilles-Sommières, doyen de la faculté libre de

droit de Lille, a fait sensation dans le monde juridi-

que il y a quelques années (1). Cette doctrine fait une

critique exacte de la théorie classique où la personna-

lité n'est qu'une fiction, mais une fiction qui éclipse les

associés et se substitue à eux dans la propriété des

1. Voir Van den Heuvel : De la situation légale des associa-

lions formées sans but lucratif en France et en Belgique. Lou-

vain, Paris. Pédone-Lauriel, 1880 de Vareilles-Sommières : Du

contrat d'association, Paris-Pichon, 1893.
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biens de l'association. En réalité, dit M. de Vareilles-

Sommières, cet être fictif est incapable, alors que les

associés sont seuls capables, de posséder. Il a donc

bien saisi ce vice de la théorie classique qui con-

siste à faire abstraction complète de la personnalité

des membres du groupe ; mais, à son tour, il tombe

dans l'excès inverse qui le conduit à une conclu-

sion contradictoire avec son point de départ. Il laisse

de côté l'intérêt collectif de l'association pour ne

voir en elle que des intérêts individuels juxtaposés.

Seulement, comme il faut bien en définitive trouver un

lien qui s'oppose à l'exercice de ces intérêts indivi-

duels, au partage des biens, M. de Vareilles-Sommières

a recours à un artifice qui déguise mal un retour à la

fiction de la théorie classique : « Il résulte de l'asso-

ciation, dit-il, que chacun est propriétaire indivis, mais

que sa part est grevée d'une sorte de droit réel analo-

gue au nantissement, à savoir du droit d'user de cette

part en vue du but social ; il ne peut donc la vendre

au'avec cette affectation. » Mais alors il n'est plus vrai

de dire que chacun est propriétaire par indivis ; c'est

l'ensemble des associés, pris comme tels, qui est seul

propriétaire et cet ensemble n'est, en fin de compte, rien

d'autre que l'entité association comme dans Ja théorie

de la fiction (1). M. de Vareilles-Sommières a fait un

1. Voir la note de M. Beudant au recueil périodique de Dalloz,
D. 94, 2 : 331 et la Revue critique de 1895, p. 237, 316.
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effort digne d'éloges pour sortir de la routine où s'éter-

nise la doctrine générale, mais, s'élant placé comme

elle au point de vue exclusif du droit privé, il s'est vu

contraint, pour rattacher à quelque chose les qualités

qui constituent ce qu'on appelle la personnalité morale,

de faire réapparaître à la fin de son raisonnement un

être juridique dans le concept vague de la collectivité,

de l'unité de l'ensemble, qui désigne assez mal l'inté-

rêt pour lequel existe et agit l'association.

« La loi positive, dit-il avec la théorie de la fiction,

peut seule créer une véritable personne morale ». Mais

cette personnalité morale ne contient que des modalités

de droits des personnes physiques et les avantages

qu'elle procure peuvent se ramener à trois : l'un ré-

pute mobilier le droit des associés, l'autre n'est qu'une

application du principe de la séparation des patrimoines

consacré par le code en matière de succession, enfin

le troisième est une dérogation à la régie de droit po-

sitif que, « nul en France ne plaide par procureur hor-

mis le Roy ».

En somme, on le voit, la théorie de M. de Vareilles-

Sommières est exclusivement limitée à l'association

dont elle fait un contrat analogue à la société, et se

contente d'étendre à la première les règles spéciales

de la seconde. Quant aux groupements collectifs tels

que les établissements publics et d'utilité publique,

c'est-à-dire les fondations et les oeuvres, ils restent

complètement en dehors du système et l'on est obligé
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de consacrer tout au moins pour deux de ces établis-

sements dont personne ne conteste (a personnalité mo-

rale, l'Etat et la Commune, une grave exception à la

théorie du contrat d'association.

Enfin nous trouvons, avec l'allemand Ihering, une

dernière négation de la personnalité morale. Lui, en-

visage précisément de préférence et presque exclusi-

vement ces fondations et ces oeuvres queM.de Vareil-

les-Sommières avait laissées de côté. Il considère

comme véritables sujets du droit, non pas les person-

nes juridiques, comme telles, qui sont inexistantes,

mais bien les membres isolés, les intéressés, c'est-à-

dire les bénéficiaires des oeuvres entreprises.

Une critique commune aux théories qui nient la

réalité de la personnalité morale et qui détruisent la

fiction de la théorie classique sans la remplacer, c'est

qu'à l'inverse de ce!te première théorie qui faisait

abstraction de l'intérêt particulier des membres du

groupe, elles n'envisagent que cet intérêt et négligent

complètement le but collectif. Cette conception, nous le

verrons, est exacte en ce qui concerne les sociétés

qui ne sont pas de véritables personnes morales, pré-
cisément parce que le but collectif est absent chez

elles. Mais il n'en est plus de même dans les associa-

tions et les établissements dont les membres ou les

administrateurs peuvent disparaître sans modifier la

personne juridique, attendu que le but poursuivi les

dépasse.
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L'idée de personnalité morale comme. réalité peut

seule grouper les intérêts successifs des membres en-

trants et sortants ; autrement rien ne s'opposerait au

partage des biens à tout moment. M. de Vareilles-Som-

mières l'a fort bien senti, nous l'avons vu. D'ailleurs,

l'évolution juridique enseigne que l'on préfère de plus

en plus aux êtres physiques, toujours distincts les uns

des autres par quelque côté, les êtres de raison que

crée ou approuve le droit. Dans cet ordre d'idées, on

pourrait citer la théorie de la séparation des patri-

moines, celle des prélèvements entre cohéritiers, la

personnalité attribuée aux sociétés commerciales d'a-

bord, puis aux sociétés civiles.

Cette réalité de la personnalité morale est soutenue

par plusieurs doctrines assez récentes. Mais, parmi ces

dernières, quelques-unes ont confondu la personnalité

juridique avec la personnalité philosophique et ont vu

dans la personne morale, suivant la doctrine philoso-

phique adoptée, tantôt un ensemble de phénomènes pu-

rement objectifs,(telle est la théorie dite organiciste) et

tantôt un être doué d'une vie subjective raisonnable.

Dans les deux cas on assimile complètement le grou-

pement à un être physique et on lui reconnaît la même

capacité et la même volonté.

Dans la théorie organiciste, enseignée par l'école so-

ciologique biologique, déterministe, la volonté du groupe

comme celle de l'individu, n'est qu'une combinaison de

cellules, elle réside dans tout organisme, dans tout in-
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dividu, mais ne saurait s'imposer à l'Etat qui a une vo-

lonté analogue aux autres groupes et, comme chacun

de ceux-ci, une volonté analogue à celle de chacun de

ses organes. Mais alors, une difficulté se présentej en

dehors même de la négation du libre arbitre prise comme

point de départ : comment admettre que la volonté des

organes du groupement devienne celle de ce groupe-

ment lui-même? C'est par l'unité de l'organisme, dit-on

Mais cela ne montre pas suffisamment à des esprits fran-

çais le rôle individuel de chacun des organes dans la

genèse de la volonté commune. Nous voulons voir dans

le mécanisme de la personnalité juridique qui est com-

plexe, les fils qui rattachent la volonté du chef à celle

des membres du groupe. M. Haurioupense avoir donné

satisfaction à cette exigence en introduisant l'idée de

puissance et d'ascendant moral, mais nous allons voir

que sa théorie ne saurait, elle non plus, être adoptée

sans réserve.

La première opération, suivant M. Hauriou, consiste

pour les groupements en l'acquisition d'une individua-

lité sociale : c'est là un point de vue purement objectif.

Le simple fonctionnement d'une association, d'un établis-

sement lui confère une individualité de fait que l'on dé-

signe parfois improprement par le mot de personnalité

de fait et dont le Gouvernement tient compte, lorsqu'il

veut conférer à cette individualité une personnalité
fictive. On sait en effet que la reconnaissance d'utilité

publique n'est accordée aux établissements que sur la
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justification de ressources suffisantes et d'un fonction-

nement prolongé antérieurement.

La théorie allemande induit de cette individualité, fait

objectif, la personnalité subjective ; elle conclut de

l'unité objective de l'organisme à l'unité subjective. Mais

dit M. Hauriou, cela n'est exact que pour les êtres phy-

siques qui réunissent les deux unités. Les entreprises

collectives au contraire n'ont qu'une individualité so-

ciale qui s'analyse en des forces volontaires disposées

en un système et envisagées objectivement.

Il faut encore, pour que l'entreprise devienne sujet
de droits, que ces volontés humaines se mettent en

oeuvre pour lui créer une vie subjective. Sans doute,

il ne s'agit pas de donner une existence substantielle

au « moi » des collectivités ; il ne s'agit pas de l'exis-

tence, en tant que phénomène propre, des volitions

de ces collectivités ; il s'agit seulement de constater le

fait « d'une réalité sociale », à savoir les volitions col-

lectives, résultant de la fusion des volontés par la vertu

de la « solidarité représentative ».Et M. Hauriou s'atta-

che alors à montrer que les volontés sont ramenées à

l'unité par Ia« combinaisoninterne de pouvoir »et servent

ainsi de soutien à la personnalité morale voulue et socia-

lement acceptée. Ce fait se produisait dans nos Etats mo-

dernes comme il se produisait dans la famille agnalique.

Sans doute,la fusion des volontés n'est pas absolue et con-

tinue, comme la suppose le droit positif; mais le même

fait se produit en matière de personnalité individuelle.
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Donc en définitive. M. Hauriou, en définissant la per-

sonne morale : tout être capable de droits, semble

entendre parla, non pas l'expression d'une conséquence

de celle personnalité, mais celle de sa raison d'être.

L'être moral ne sera donc, pour lui, capable de droits,

et par suite, personne morale, qu'autant qu'il sera

doué d'une volonté « subjective » si l'on peut s'expri-

mer ainsi, volonté considérée comme source du droit.

Il y a là, on peut s'en convaincre, confusion de la per-

sonnalité juridique avec la personnalité philosophi-

que et aussi contradiction avec l'assertion faite au début

qu'il n'est pas question de l'existence « phénoménale »

de volitions de la collectivité.

Les conséquences de la conclusion à laquelle aboutit

M. Hauriou, sont faciles à tirer. La personnalité morale

étant basée sur une volonté, comme celle des êtres

physiques, elle doit être illimitée pour tous les établis-

sements et non restreinte par leur but, puisque la vo-

lonté est censée être chez tous ces établissements le

fondement de la personnalité, sa cause déterminante.

Sans cet aspect, la théorie de M. Hauriou ne semble

guère différer de la théorie classique. Comme elle en

effet, elle consacre une fiction en attribuant aux grou-

pements une personnalité calquée sur celle des êtres

humains. La seule différence consiste à ce qu'aucune
autorisation spéciale n'est requise pour cela et que
l'Etat n'est pas plus maître de la retirer que de l'ac-

corder (1).

1. Voir la critique de celte théorie par M. Michoud, Revue de
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D'autre part,celte doctrine ne peut s'appliquer qu'aux

associations volontaires, où l'on rencontre toujours une

volonté persistante commune qui est la continuation

de l'oeuvre collective. Mais, pour les groupements non

volontaires comme l'Etat et la Commune, et surtout

comme les fondations, la fusion des volontés est une

pure fiction, plus grave encore que celle qui est à la

base des personnalités individuelles,puisqu'elle attribue

à une personne une volonté qu'elle n'a pas. Mieux vau-

drait donc dire que la volonté ne se met en acte qu'en

vue de la vie objective de l'établissement et ne

donne lieu qu'à une individualité déterminée par le but

poursuivi; qu'en conséquence, cet établissement aura

une personnalité limitée aux intérêts que l'être collectif

est chargé de servir. La personnalité n'est alors qu'un

moyen de fonctionnement, la volonté n'est plus le fon-

dement principal du droit; elle ne fait que représenter

l'intérêt juridiquement protégé. Il ne sera donc plus

nécessaire que celte volonté réside à l'intérieur de la

personne morale elle-même ; elle pourra n'exister que

chez son représentant. Cette conception est d'ailleurs

conforme à la notion de personnalité appliqué aux êtres

physiques : ce que l'on protège, ce n'est pas la volonté

elle-même, pour elle-même. Celle-ci n'apparaît, même

chez l'homme, que comme moyen de perfectionnement et

droilpublic et de la science politique, janvier-mars 1899, p. 54

193 et suivantes.
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non comme but. Donc, seront seules respectées, leâ

manifestations de la volonté qui seront conformes

aux intérêts de l'homme. Voilàpourquoi les faits immo-

raux qui ne lèsent aucune liberté,sont cependant interdits.

Pour arriver à son complet développement, l'homme

a besoin d'une protection étendue accordée à sa liberté,

à sa volonté ; mais en tant seulement qu'il les applique

à la poursuite de son intérêt. Il est sujet de droits,

non parce qu'il « veut », mais parce qu'il vit.

De même, pour la personnalité morale, c'esl-à-dire

la personnalité juridique appliquée aux êtres collectifs,

on doit respecter les intérêts légitimement poursuivis

collectivement, alors même qu'on ne peut reconnaître

à ce groupe de volonté naturelle : là n'est pas l'essen-

tiel. II suffit pour qu'il y ait droit que des intérêts

collectifs et permanents, des groupements humains

existent et qu'ils puissent être représentés par une

volonté quelconque. Mais il n'est pas nécessaire, encore

une fois, de trouver dans chaque droit subjectif, envi-

sagé séparément, une volonté spéciale du sujet de

droit. Or, reconnaître un groupement comme licite, c'est

reconnaître l'intérêt qu'il poursuit et par conséquent,
sa personnalité juridique.

Cette conception de la personnalité n'est d'ailleurs

nullement en opposition avec la définition adoptée au

début du raisonnement et qui consiste à dire que la

personne juridique est tout être capable de droits.

Cette définition, ne l'oublions pas, est purement néga-
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tive : le droit n'est en effet, la puissance attribuée à

une volonté par le droit objectif que s'il est considéré

comme conséquence et non comme raison d'être

de la personnalité. La cause finale du droit n'est

donc pas la protection d'une liberté, d'une volonté,

mais d'un simple intérêt, d'une vie. Il s'en suit que

cette puissance reconnue à la personnalité par la loi

pourra être exercée par une volonté autre que celle

du titulaire du droit. En résumé, c'est l'intérêt d'un

homme ou d'un groupe juridiquement protégé, au

moyen de la puissance reconnue à une volonté de le

représenter et de le défendre, qui constitue le seul

fondement du droit.

M. Hauriou semble ne s'être pas suffisamment péné-

tré de cette vérité. La volonté lui est apparue comme la

véritable source du droit ; il a donc été contraint de

supposer l'existence d'une volonté chez les êtres col-

lectifs pour reconnaître leur personnalité juridique ;

autrement dit, il leur a accordé la personnalité philo-

sophique qui doit être réservée à l'homme.

Les principes qui viennent être posés d'après de

judicieuses observations de M. le Professeur Michoud

en l'étude précitée, s'appliquent à la notion de per-

sonnalité juridique, aussi bien chez les êtres humains

que chez les êtres collectifs. Ils laissent de côté la per-

sonnalité philosophique pour s'en tenir à l'individualité

objective des sujets de droits. On peut en conclure, que
la personne morale, au sens français du mot, existe
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toutes les fois qu'on se trouve en présence d'un inté-

rêt distinct des intérêts individuels d'une part, et, d'au-

tre part, d'une organisation capable de dégager

une volonté collective considérée comme simple fait

objectif.

Or, il est manifeste que la personnalité individuelle

est impuissante à incarner les intérêts collectifs et per-

manents telle que ceux des nationaux d'un pays, des

habitants d'une commune, des membres d'une associa-

tion à but idéal. D'où il suit que c'est dénaturer l'in-

tention du groupe ouïe but de l'association que de l'o-

bliger comme l'on fait MM. de Vareilles-Sommières

et Van den Heuvel, à s'abriter derrière la personne

individuelle.

Cette obligation se conçoit au contraire très bien

pour les membres d'une société lucrative, précisé-

ment parce que la société, nous le verrons, n'a pas de

but collectif proprement dit, c'est-à-dire d'intérêt dis-

tinct des intérêts individuels et qu'elle n'est pas une

personne juridique par nature.

Donc, en assimilant l'association à une société, la

théorie du contrat d'association a été à l'encontre de

l'analyse exacte des volontés et des principes ration-

nels de la personnalité juridique.

Celte théorie, comme celle de la fiction, dont elle ne

se distingue guère au fond, nous le savons, semble

peut être plus conforme au droit positif que la théorie
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de M. Michoud à laquelle nous accordons nos préfé-

rences. Mais ce n'est là qu'une apparence.

Il ne faut pas oublier en effet que dans celte matière

le législateur a toujours été guidé par une double

préoccupation : d'une part, favoriser les intérêts per-

sonnels dont il est soucieux, parce que leur satisfac-

tion accroît la richesse générale ; d'autre part, s'opposer

à la naissance ou au développement des êtres collectifs

dont il redoute la puissance au point de vue politique.

Aussi voyons-nous le législateur oublier son vérita-

ble rôle d'interprète du droit et refuser de reconnaî-

tre la personnalité aux groupes qui constituent par

nature de véritables personnes morales et, au contraire,

l'accorder par mesure de faveur à certains intérêts

individuels. Au reste le droit Romain, auquel on fait

remonter la théorie de la fiction, ne semble pas avoir

accordé si catégoriquement cette personnalité à la

société : celle-ci en effet, y apparaît à l'origine sous

son véritable jour : c'est une indivision. La loi 68pr.au

Digeste (titre pro socio), pose en principe que chaque as-

socié peut vendre sa part dans un bien social et seu-

lement cette part. Puis, la pratique du droit de préemp-

tion des associés s'établit ; l'aliénation ne peut plus

être faite quand elle porte préjudice aux associés : ce

sont là des mesures exceptionnelles et toutes défaveur.

Puis, la société finit par jouir d'avantages analogues à

ceux accordés aux êtres physiques encore considérés

comme seuls sujets de droits.
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Il est donc naturel que cette espèce de personnalité

conférée gratuitement à la société soit apparue com-

me une fiction, et c'en était bien une en réalité: « per-

sona ficta ». Plus tard, par la force des choses, on se

voit contraint de reconnaître à certains groupements

doués d'une individualité réelle et formant de vérita-

bles personnes morales, des droits analogues à ceux

accordés fictivement à la société. D'ailleurs ces droits

reconnus à la Cité, la première personne morale, ne

furent, pendant bien longtemps, relatifs qu'à la défense

des intérêts privés. Il y avait donc analogie absolue

avec les droits de la Société et tout naturellement, la

personnalité de ces êtres collectifs apparut fictive com-

me celle d<; la société. On l'appelait encore fiction alors

qu'elle correspondait à une réalité. Cette théorie est

passée dans notre ancien droit et subsiste encore main-

tenant, bien que le code de 1804 ne soit pas si expli-

cite qu'on l'ait dit. Il ne serait même pas impossible de

soutenir qu'il n'a pas entendu consacrer une person-

nalité morale au profit de la société.

M. Rémondière (1) a prétendu dans ce sens que le

texte des articles du code relatifs au coutrat de société

n'est nullement concluant en faveur de la théorie clas-

sique, le mot société pouvant être considéré comme

une abréviation pour désigner les associés.

1. Des réversions de propriété, d'usufruit et de rente viagère
devant la loi fiscale, thèse Poitiers, 1886.

•Magnier 3
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D'autre part, l'article 1860 qui interdit à l'associé

non administrateur l'aliénation des choses, même mobi-

lières, de la société et semble ainsi refuser tout droit

de propriété à cet associé, peut fort bien être consi-

déré comme une mesure pratique destinée à éviter la

ruine du fonds social par l'un des associés : le code,

par là, déclare abandonner le principe primitif du droit

romain qui autorisait, nous l'avons vu, l'associé à ven-

dre sa part dans un bien social.

Troplong (1) dit à son tour que le droit de propriété

dont est investie la société restreint l'usage de la cho-

se de la part des associés considérés privativement et

que le droit de l'être moral « plane sur le droit des

individus et le condamne à la subordination (2) ».

Il résulte donc de cette digression peut-être un peu

longue, que le législateur n'eut aucunement à l'origine

l'intention de consacrer au profit de la société une

personnalité juridique du droit objectif.

Les profondes divergences qui séparent la société

de l'association et des établissements collectifs seront

étudiées plus à fond au cours de cette étude, mais nous

avons tenu à préciser dès maintenant les caractères

de la véritable personne morale telle que nous appa-

raît l'association à but idéal et en particulier la congré-

gation religieuse.

1. Loc. cit. I. 1832, n» 87.

2. Voir aussi dans le même sens. Laurent, Droit civil français

I, 26, n° 357. Pont. Traité des sociétés, n° 667.
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Nous avons vu à cet effet que la personnalité morale

suppose à la fois un intérêt collectif correspondant à

une individualité juridique et une organisation capable

de dégager une volonté qui incarne les intérêts collec-

tifs permanents de chaque groupe.

La société nous a paru ne pas remplir ces conditions

parce qu'on n'y rencontre que des personnalités indi-

viduelles juxtaposées incapables de représenter cette

volonté collective permanente, nécessaire pour que la

personne puisse agir et exercer les droits qu'on lui

attribue.

Sans doute, dans l'association, si l'on se place au

point de vue purement métaphysique, la volonté de la

collectivité ne sera encore que celle d'individus isolés;

mais socialement, elle peut être considérée comme

constituant la volonté du groupe, que celle-ci se forme

spontanément, comme pour l'Etat, ou par fondation.

Comme le fait observer M. Hauriou, cette volonté,

une fois arrivée, par un moyen ou l'autre, à s'imposer
au groupe, on la considère comme celle du groupe
dès qu'il y a fusion des volontés sur le point essentiel,

c'est-à-dire sur l'intérêt qui a donné naissance au

groupe.

Ce dégagementdes volontés collectives relatives ayant

lieu dans les groupements volontaires par rapports en-

tre individus, l'Etat pourra en qualité d'interprète du

droit, déterminer à quelles conditions le groupe sera

considéré comme conslitué à l'état de personnalité ;
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c'est ce qu'il a fait en France pour certaines . associa-

tions. Et.même, comme ces groupes ne sont pas sou-
'

verains, il faudra aussi, usant des droits de police que

lui confère son rôle de gardien des intérêts généraux

empêcher leur formation comme dangereux. Mais ce

n'est là qu'un expédient « contra rationem juris »dont

le législateur est toujours tenté d'abuser pour donner

un caractère de légalité à des mesures dictées par la

seule passion.

Dans certains groupements, la volonté ne semble pas

venir entièrement des intéressés; tels sont les établisse-

ments divers du droit public. Mais en réalité, ils viennent,

comme les précédents d'initiative privée, seulementla loi

lésa transformés en services publics; en sorte qu'actuel-

lement, sauf pour les groupements volontaires et peut-

être aussi pour l'Etat, la volonté est plus ou moins arti-

ficielle, et il faut supposer que le groupe l'adopte. Voilà

comment la volonté peut être socialement attribué au

groupe. On réserve ainsi la volonté naturelle à l'homme

tout en représentant le groupe.

La personne morale ne sera donc pas un incapable

qui conserve sa volonté propre derrière celle de son

représentant; elle incarnera au contraire sa volonté dans

celle de son représentant : c'est en ce dernier que réside

la volonté collective et lui-même est une pesonne. Là

est l'avantage de cette théorie sur celle de'la fiction : la

personne morale n'y apparaît plus comme une entité

distincte du groupement qui la constitue et les rela-
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tions du groupe et des membres ne sont plus des rela-

tions entre étrangers. II en résulte que les droits de

ces membres sur les biens de la personne morale n'ont

pas le caractère de droits sur la chose d'autrui.

La conclusion à tirer des observations qui précèdent

est donc que toute association désintéressée constitue

une personne juridique réelle, mais limitée à la satis-

faction de son but ; que lasociété intéressée ne repré-

sente qu'une dispersion d'mdividus momentanément

réunis par le lien d'un contrat semblable aux autres

contrats du code civil, tandis que l'association est un

tout organique distinct des individus épars dont les

volontés unies l'ont formé. Appliquer à une institution

de droit public les règles du droit privé, permettre

aux sociétés désintéressées un patrimoine de spécula-

tion: c'est méconnaître l'intention des parties, l'intérêt

de l'Etat, car l'association idéale ne doit avoir qu'un

domaine public en quelque sorte, dont les associés ne

sont pas les véritables propriétaires, mais les usagers

et les administrateurs.

Ces principes vont nous guider pour déterminer les

règles suivant lesquelles doivent fonctionner les per-

sonnes morales : nous les indiquerons rapidement.

§ 2. — Capacité rationnelle de l'association.

M. Hauriou, nous l'avons vu, remarque bien que le

groupement est déterminé au point de vue de la eau-
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salité, c'est-à-dire de son but, par la création d'un pa-

trimoine affecté ; mais ce principe de spécialité, consé-

quence de l'individualité nécessaire des établissements,

ne lui semble affecter en rien leur personnalité qui,

par suite, leur confère à tous les droits des êtres phy-

siques.

Cette conception découle naturellement de la con-

fusion établie entre la personnalité juridique et la per-

sonnalité philosophique ; nous ne revenons pas sur ce

dernier point déjà examiné. Mais on peut faire remar-

quer que la libéralité dont fait preuve M. Hauriou vis-

à-vis des personnes morales tournerait, si sa doctrine

devait être suivie, au désavantage de ces personnes.

Cette capacité exagérée est en effet un réel danger

pour l'Etat et ne voit-on pas que celui-ci sera bien

heureux d'avoir ce prétexte pour dissoudre les asso-

ciations qu'il verra d'un mauvais oeil à tort ou à raison?

Il est donc préférable de se rappeler que le droit

veut protéger, non pas l'acte volontaire en lui-même,

mais son objet, c'est-à-dire l'intérêt de l'individu ou

l'intérêt collectif. Lorsqu'il s'agit de l'homme qui joint
-

à la personnalité juridique la personnalité philosophi-

que et dont le principal intérêt, à raison même de cette

dernière qualité d'être conscient et libre, la même chez

tous, est la liberté d'action, il est naturel que la per-

sonnalité juridique comporte en principe tous les droits

et qu'elle soit la même pour tous les hommes. Depuis

l'ère chrétienne en effet, on ne distingue plus de capa-
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cité différente suivant la classe à laquelle l'homme

appartient: on lui a reconnu dans tous les cas la même

personnalité philosophique, la même individualité, les

mêmes aspirations infinies et par suite la même capa-

cité juridique.

Mais lorsqu'il s'agit de personnes morales, on ne

trouve plus rien de tout cela; on n'a donc plus les

mêmes raisons d'accorder une capacité illimitée et égale

pour tous. L'intérêt qui donne naissance ici à la per-

sonnalité est essentiellement limité. Cette personnalité

n'est voulue et acceptée qu'autant qu'elle estnécessaire

au but poursuivi considéré comme intérêt distinct des

intérêts individuels.

Ici encore le principe suivi pour l'homme s'appli-

que : les droits civils et politiques sont des facultés

que les lois d'un pays reconnaissent aux personnes

pour l'accomplissement de leur destinée sociale. « Le

rôle qui revient à chacun, fait observer fort judicieu-

sement notre excellent maître, M. Moreau (1), est la

cause et, par suite, la mesure des droits qui lui appar-

tiennent... Assurément, il arrivera souvent que la des-

tination d'un être moral soit telle que les droits civils

accordés aux hommes lui seront nécessaires, mais ce

n'est nullement la conséquence de la personnalité mo-

rale ; c'est la conséquence de la destination sociale

1. Journal de Droit International privé 1892, p. 340. Voir

aussi Baudry, I, 105. Laurent : Droit civil international, IV, 137,



— 44 —

de l'être moral, dont la personnalité n'est qu'un moyen».

Il se pourra donc qu'une personne morale n'ait d'exis-

tence et de capacité qu'en droit public, tels sont nos

corps politiques ; et qu'à l'inverse, un autre groupe

n'ait que des droits privés : tels sont les établisse-

ments d'utilité publique.

Donc la capacité juridique de chaque personne mo-

rale sera déterminée par la destination sociale de celle-

ci: voilà le seul critérium certain que l'on puisse pren-

dre comme principe directeur.

Sans doute, la destination de l'homme est, à l'heure

actuelle, encore mieux connue que celle des personnes

morales, mais, il n'y a là, semble-t-il, aucun obstacle

sérieux. Il suffira en effet, pour y remédier, d'obliger

chaque groupe à publier des statuts auxquels il ne dé-

rogera jamais. Cette obligation n'a rien d'abusif pour

les groupements : il est tout naturel que, pour jouir

de droits consacrés par la puissance publique, ils lui

fassent connaître le rôle social qu'ils entendent jouer.

D'autre part, ils y trouveront une certaine garantie

contre l'arbitraire de cette puissance publique.

Celle-ci en effet, se verra contrainte de n'exercer son

droit de police que d'une manière circonspecte, puis-

qu'il sera possible à tous d'apprécier la gravité du dan-

ger invoqué pour dissoudre l'association. De cette

façon, les droits nécessaires à la réalisation du but

poursuivi seront facilement précisés et correspondront
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exactement à la mesure dans laquelle la personnalité

juridique s'impose.

Maintenant est-il bien exact de dire que, dans ce sys-

tème, l'égalité entre les différentes personnes morales

soit rompue ? Nous ne le pensons pas : en effet, que

faut-il pour que toutes soient sur un pied d'égalité.

Qu'elles aient toutes les mêmes droits ? En aucune fa-

çon : il suffit que chacune d'elles ait les droits néces-

saires à la défense-des intérêts qu'elle représente.

Dès que ces divers intérêts sont satisfaits, elles ont

rempli leur mission sociale et si elles veulent faire plus,

elles cessent d'exister en tant que personnes juridiques,

puisque le but qui les soutient leur manque désormais.

L'inégalité consisterait précisément à leur accorder

à toutes des droits égaux, alors que leur nature ne

les comporte pas.

Les projets récents sur les associations sont tombés

dans cette erreur : d'une part, ils accordent à la géné-

ralité des associations des droits qui excédent leur

personnalité juridique ; et, d'autre part, ils refusent

aux congrégations religieuses même les droits indis-

pensables à la poursuite de l'intérêt qu'elles incar-

nent.

S'inspirant de la théorie allemande, du Zweckvermô-

gen, certains auteurs ont imaginé, pourremédierauxin-

convénientsd'une personnalité fictive souvent trop éten-

due, de distinguer le patrimoine d'affectation du patri-
moine d'exploitation et de limiter la capacité du grou-
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pe aux actes relatifs au premier de ces patrimoines (1).

Sans doute, ce serait, là une mesure indispensable dans

un système qui accorderait en principe aux personnes

morales une capacité analogue à celle des personnes

physiques. Mais, dans la théorie rationnelle de l'asso-

ciation, cette précaution devient inutile, puisque la per-

sonnalité jufiïïique est limitée à la satisfaction de l'in-

térêt collectif.

Telle doit être l'étendue de la capacité juridique des

personnes morales. Nous allons dire maintenant quel-

ques mots du rôle de l'Etat au point de vue des droits

de police que lui confère l'exercice de la puissance pu-

blique.

§ 3. —Rapports des associations et de l'Etat.

La question du rôle respectif des associations et de

l'Etat ne rentre pas directement dans le cadre d'une

étude de droit fiscal ; toutefois, elle ne paraît pas com-

plètement étrangère à l'objet de ce travail. Les lois

fiscales que nous voulons étudier sont en réalité des

lois politiques, nous le savons. Les inspirateurs de ces

lois ont souvent accusé les congrégations religieuses

de faire courir à l'Etat des dangers d'ordre politique

et économique. Aussi, peut-être, ne paraîtra-t-il pas

superflu de faire quelques remarques destinées à fixer

1. Voir l'exposé de.ee système dans une thèse de M. Epinay :

De la capacité juridique des associations formées sans but lu-

cratif, et non reconnues d'utilité publique. Lille 1895,
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les idées sur l'opportunité de la lutte engagée contre

les congrégations sur le terrain fiscal.

L'examen rapide de la-condition faite aux associa-

lions par le droit positif achèvera de nous édifier sur

cette opportunité.

Au point de vue purement rationnel, auquel nous

nous sommes tenu jusqu'ici, la question des rapports

de l'Etat avec les associations perd une partie de son

importance. La liberté d'association ne saurait être

influencée par la capacité reconnue à l'association.

La destination sociale, la vie de l'association en tant

qu'être consacré à la poursuite d'un but idéal sert à

la fois de principe et de fin à la personnalité de cette

association. Les établissements n'ayant de capacité que

pour acquérir et gérer les biens strictement nécessai-

res à la satisfaction des intérêts qu'ils représentent, la

crainte d'une mainmorte exagérée ne saurait trouver

place. Un moyen bien simple permet d'ailleurs d'assu-

rer l'observation ponctuelle des principes posés ; il

consiste à charger les tribunaux de prononcer, à la

requête du ministère public, la nullité des acquisitions

reconnues excessives d'après le but de l'association

tel qu'il aura été déterminé dans les statuts.

Donc, dans la théorie rationnelle de l'association,.

l'Etat n'aura pas à se préoccuper des dangers éco-

nomiques. Pourra-t-il également se désintéresser du.

point de vue politique ? Il pourrait sembler qu'il en

soit ainsi au premier abord. Une fois le but de l'as-
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sociation déclaré et reconnu licite, ne devrait-on pas

en effet avoir toute sécurité ? Nous venons de voir que

l'association ne pouvait acquérir une puissance maté-

rielle en disproportion avec son but, qu'elle disposait

seulement des ressources nécessaires à l'accomplisse-

ment de sa destinée sociale : comment donc l'Etat pour-

rait-il encore avoir des craintes même au point de vue

politique ?

A vrai dire, la question n'est pas aussi simple et,

l'association une fois reconnue licite et présentant toute

garantie contre la formation de la mainmorte, on peut

concevoir que l'Etat ait encore certaines préoccupa-

tions.

La durée des associations à but idéal est, à elle

seule, une cause spéciale de suspicion. Il semble en

effet bien naturel qu'un Etat se montre beaucoup plus

circonspect à l'égard de groupes dont la nature est de

se perpétuer et qui tendent à prendre une expansion

indéfinie et constante (1). Les sociétés lucratives, qui

ne sont autre chose qu'une juxtaposition passagère

d'intérêts individuels, sont forcément constituées pour

un temps limité et n'engagent pas l'avenir. Or l'Etat

a la mission de défendre les intérêts généraux d'un

pays non seulement dans le présent, mais aussi dans

l'avenir. II fraudrait cependant se garder d'une exagé-

ration dans ce sens. On peut faire observer en effet,

1, Voici le livre récent de M. Berthélemy, p. 300,
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que certaines grandes sociétés par actions revêtent

en fail un caractère quasi perpétuel. D'autre part,

ne pourrait-on soutenir que les associations à but idéal

répondent à des besoins qui sont de tous les temps et

sur lesquels n'influent guère les modifications apportées

aux institutions politiques, au milieu social. II y a là,

semble-l-il, un ordre d'idées étranger aux fonctions

rationnelles de l'Etat.

Celui-ci, en effet, ne doit guère s'occuper que d'in-

térêts matériels, tels que ceux auxquels correspondent

les services d'ordre, de justice, de défense nationale.

Au reste, lui-même ne dispose que de moyens pure-

ment matériels pour exercer son action et c'est même

là un nouveau motif pour l'Etat de'redouter les asso-

ciations dont la force est toute morale, toute immaté-

rielle, force qui peut être considérable, tout en restant

à l'abri d'une influence extérieure, parce qu'elle est pui-

sée dans ce que l'homme a de plus intime, dans son

« moi libre ».

Celte puissance de l'association n'est d'ailleurs nulle-

ment proportionnée aux ressources dont celle-ci dis-

pose ; mais bien plutôt à l'ascendant moral du but

poursuivi.

Donc, peu importe à ce point de vue que l'associa-

tion reste dans les limites de son rôle désintéressé et

ne dispose que d'une fortune proportionnée aux besoins

du but qu'elle poursuit ; l'Etat pourra encore avoir inté-

rêt à intervenir. 11 y a là une force qui lui échappe.
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Or, il est assez naturel que, disposant de moyens maté-

riels des plus considérables, puisqu'il est chargé des

services publics qui exigent l'usage de la plus grande

force, il soit tenté d'user de ces moyens pour acquérir

une suprématie sur certains domaines qui ne lui sont

nullement réservés : il n'y a là qu'une application de

la célèbre loi de Darwin de la « concurrence vitale ».

II est facile en effet, en partant du principe que l'Etat

et les établissements publics représentent l'unité poli-

tique, tandis que les corps et communautés appartien-

nent au tissu social, de tout englober dans l'intérêt

public et de reconnaître à l'Etat la haute main sur ces

institutions concurrentes. Cette conception qui attribue

à l'Etat une sorte de monopole à la satisfaction des

besoins collectifs a été celle du Contrat social qui a

laissé tant de traces dans notre organisation adminis-

trative actuelle.

Mais notre intention ici n'est nullement de trancher

la grande question du rôle de l'Etat ; qu'il nous suffise

de remarquer que celui-ci est naturellement porté à

se montrer soupçonneux des associations. Disposant
des moyens suffisants pour atteindre les êtres [physi-

ques qui concrétisent et emprisonnent en quelque
sorte les personnes métaphysiques, il tend à acqué-
rir sur les secondes l'autorité qu'il a sur les premiers
et à confondre les deux domaines. Peut-être apparaî-
tra-t-il qu'en agissant aussi, l'Etat sort de son rôle so-

cial, empiète sur un terrain qui ne lui appartient pas ;
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car si l'homme a des besoins matériels pour les-

quels l'Etat a été spécialement institué, il a aussi des

besoins d'ordre purement spirituel et idéal. Il est donc

rationnel, semble-t-il, que ces derniers besoins soient

satisfaits par des institutions qui, dans un ordre diffé-

rent de l'Etat, ont, eux aussi, leur raison d'être et doi-

vent subsister.

On peut penser en effet que l'homme, être conscient

et raisonnable, doit avoir un idéal dans la vie et que

l'existence toute matérialiste de certaines races déchues

n'est pas à souhaiter.

Il y a encore ici une grande question que nous nous

contenions d'indiquer en passant. Mais ce que nous

voulons seulement retenir de ces observations, qui pa-

raîtront peut-être ne pas rentrer directement dans le

sujet de ce travail, c'est que pour l'Etat et au point de

vue de son intérêt propre, tout n'est pas fini lorsqu'il

a interdit les associations de malfaiteurs ou autres si-

milaires et paré au danger de la mainmorte. Donc,

même dans la théorie rationnelle de l'association telle

que nous venons de l'exposer, on comprend que l'Etat

surtout lorsqu'il est démocratique et a besoin du con-

cours de toutes les forces delà nation qu'il représente,
ne se désintéresse pas complètement d'institutions qui
concernent une partie parfois considérable de la popu-
lation. Nous dirons donc quelques motsdes associations

qui peuvent présenter un danger spécial pour l'Etat et

en particulier des congrégations religieuses.
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Les associations politiques et, en particulier, les

clubs et autres sociétés secrètes semblent devoir tout

d'abord attirer l'attention des gouvernants. L'histoire

nous apprend qu'elles ont toujours été la cause au

moins indirecte des révolutions et qu'elles ne songent,

le plus souvent, qu'à envenimer les haines de parti.

C'est d'elles surtout qu'il est vrai de dire que, dé-

tournée de son but, l'association écrase les forces vi-

ves d'une nation au profit d'un conservatisme étroit et

routinier ; ou bien, à l'inverse, livrée à des agitateurs

audacieux, elle divise les esprits, fait naître des résis-

tances intolérables à l'exercice de l'autorité publique et

met en péril les institutions. Certaines de ces associa-

tions politiques ne sont, au reste, que de véritables

sociétés intéressées tendant à dominer et à exploiter

l'Etat, à s'emparer du pouvoir pour suivre une politi-

que conforme à l'intérêt personnel de leurs mem-

bres (1).

Lorsqu'il s'agit, au contraire, d'associations qui se

produisent au grand jour et se consacrent à des oeu-

vres de culture intellectuelle ou morale, il semble que

l'Etat n'ait aucune crainte à avoir, tant que ces associa-

tions n'abusent pas de leur force en dehors de 1 eur

champ d'action naturel. L'obligation de déposer les

statuts dont nous avons reconnu la nécessité pour tou-

1. M. Berthélémy en l'ouvrage précité pense, au contraire,

que la société lucrative ne saurait en général devenir un danger

pour l'Etat, p. 288.
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tes les associations et quelques mesures purement ré-

pressives donnent toute sécurité à ce sujet. On n'aperçoit

d'ailleurs pis bien nettement les raisons que pourraient

avoir des oeuvres désintéressées à restreindre l'action

de l'Etat dans son étendue normale ; puisque chacune

d'elles correspond à un intérêt collectif auquel ne ré-

pond aucune des attributions de l'Etat. Il leur est donc

impossible de recueillir un avantage du préjudice qu'el-

les causeraient à celui-ci.

Mais, ne peut-on se demander si, parmi ces associa-

tions à but idéal, et ostensible, l'Etat n'a pas une rai-

son particulière de défiance vis-à-vis de l'association

religieuse.

C'est elle, en effet, dont l'ascendant moral est le

plus considérable, parce qu'il touche à un besoin très

intense et dont l'importance est capitale dans la vie,

bien qu'on ne s'en rende pas toujours un compte très

exact : c'est le besoin de croire (1). La religion chré-

tienne satisfait admirablement ce besoin impérieux de

notre nature et donne à la vie le sens idéaliste qu'elle

requiert.

D'autre part, l'église a, de tout temps, eu la préten-
tion de former une société, une « communion ». Son

chef, le Souverain Pontife, lorsqu'il jouissait des attri-

buts du pouvoir temporel, pouvait entretenir des rela-

1. Voir à cesujet l'étude magistrale de M. Brunetière publiée
dansla Revue des Deux Mondes : livraison d'octobre 1898.

Magnier 4
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tions avec d'autres puissances et conserve encore ac-

tuellement le titre de souverain, ainsi que certains

droits internationaux. Sans doute, les relations juridi-

ques qu'il peut avoir avec les Etats sont exclusivement

relatives à la puissance spirituelle. C'est là une consé-

quence du caractère essentiellement laïc que revêt

l'Etat moderne; mais les traités, les concordats qu'il

passe encore avec eux sont des contrats conclus libre-

ment entre puissances. On doit toutefois faire observer

que les rapports de l'Eglise et de l'Etat tendant déplus

en plus à diminuer, et en particulier l'Eglise se confinant

exclusivement dans le domaine spirituel, son ingérence

dans le domaine de la politique ne saurait plus être sé-

rieusement redoutée. Quoiqu'il en soit, les associations

religieuses peuvent apparaître comme les défenseurs

militants de cette puissance étrangère à chaque Etat

et nécessiter une surveillance spéciale. Les jésuites et

les dominicains notamment ont rempli ce rôle.

Il semble qu'une distinction s'impose entre les diver-

ses associations religieuses.

Les unes sont presque exclusivement relatives au

culte public et concernent pour ainsi dire tout le monde.

Tous les fidèles peuvent faire partie de ces associa-

tions, qui sont en quelque sorte liées aux pratiques de

tous les adeptes d'une même religion, de tous ceux qui

composent l'Eglise : l'ampleur même du but de ces as-

sociations leur enlève tout caractère dangereux. Au

reste, elles ne se distinguent guère des autres asso-
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ciations à but idéal: comme celles-ci, elles ne deman-

dent à leurs membres que le sacrifice de quelques ins-

tants, de quelques deniers sans absorber toute leur

pensée.C'est, par exemple, une association pour sub-

venir aux besoins de paroisses pauvres, un ouvroir de

dames pour l'entretien et le renouvellement des orne-

ments du culte, une caisse de retraite pour les ecclé-

siastiques nécessiteux, une association de femmes ou

de jeunes filles chrétiennes, en vue de certaines prati-

ques religieuses qu'elles désirent observer plus scru-

puleusement que ne le fait le reste des fidèles. Ces

groupes correspondent donc à un besoin d'une très

grande généralité et il ne saurait être question de les

supprimer ; l'Etat ne pouvant manifestement prétendre

qu'ils lui font courir un bien grave danger. Donc aucune

mesure spéciale à ces associations ne paraît justifiée.
Mais il y a d'autres associations religieuses pour

lesquelles la défiance de l'Etat est plus compréhensi_
ble: ce sont les congrégations qui revêtent un carac-

tère tout particulier. Elles ne correspondent pas à un

besoin commun à la presque totalité des nationaux

d'un Etat. Formées entre personnes chez lesquelles le

besoin de religion domine et annihile tous les autres,
elles n'ont plus pour objet un intérêt collectif quasi

général. Sans doute, c'est toujours la grandeur de la

religion que poursuit l'oeuvre, mais elle le fait par des

moyens qui ne sont pas accessibles à tous en leur seule

qualité de fidèles.
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Ces associations ne se contentent plus de quelques

moments dérobés aux occupations ordinaires de la vie:

elles exigent un sacrifice absolu de la personne. Liés

par un triple voeu d'obéissance, de pauvreté et de

chasteté, absorbée par une vie commune et retirée du

monde, les religieux s'annihilent devant la règle de

l'ordre ou la volonté du supérieur. Une cohésion ab-

solue s'établit en même temps qu'une unité parfaite de

sentiments.

Ici la pensée religieuse devient exclusive de tout

autre et préside à tous les actes.

Au seul point de vue des libertés individuelles, l'Etat

ne saurait prohiber les congrégations religieuses sous

prétexte qu'elles sont oppressives pour les individus.

D'une part en effet, les voeux religieux ne sont plus

sanctionnés par la loi civile et tout congréganiste peut

se retirer quand bon lui plaît, sans qu'il encoure de

ce chef aucune pénalité. D'autre part, la renonciation

volontaire de soi-même ne constitue-t-elle pas la ma-

nifestation la plus complète de la liberté individuelle ?

L'entrée dans une congrégation ne peut en effet être

imposée à personne et celui qui se fait religieux sait

à quelles obligations il s'engage.

L'Etat n'a donc pas à intervenir à ce point de vue ;

Portalis disait même à une époque où toutes les con-

grégations étaient encore prohibées qu'elles devaient

« servir d'asile à toutes les têtes exaltées, à toutes les

« âmes sensibles et dévorées du besoin d'agir ou
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« d'enseigner, car dans un vaste Etat, comme la Fran-

« ce, il faut une issue à tous les genres de caractères

« et d'esprits » (1).

Cependant nous voyons les hommes politiques de

tous les temps tenir en suspicion les congrégations.

C'est qu'en effet, la force spéciale à l'idée religieuse

encore accrue par l'organisation propre à ces groupes,

cette force qui réalise souvent des prodiges d'énergie

et de dévouement, est souvent mise au service d'un

esprit de corps qui devient exclusif et finit même quel-

quefois par faire passer au second plan le but princi-

pal de l'association, qui est la grandeur de la religion.

L'ascendant moral des congrégations est encore

doublé dans le droit positif pour certaines d'entre

elles, qui ont réussi à se constituer un patrimoine excé-

dant les besoins de l'association.

Ces remarques n'ont pas manqué d'être faites avec

amplification des dangers qui peuvent en résulter pour

l'Etat. On a également rappelé les abus de l'ancien ré-

gime et donné l'exemple de l'Angleterre qui favorise

les associations religieuses, mais interdit certaines con-

grégations ; et l'on a conclu à la nécessité pour l'Etat

de placer les congrégations dans une situation particu-

lièrement rigoureuse.

Sans méconnaître les leçons de l'histoire et la force

particulière de ces associations, on peut faire observer

1. Documents sur le Concordat, T. II. p. 459.
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que les abus signalés ne sauraient plus se produire

aujourd'hui : ces abus étaient dûs à la multiplication

excessive des congrégations religieuses favorisée en

partie par l'habitude des familles nobles de destiner

les cadets et les filles au couvent, pour conserver à

l'aîné le patrimoine intact. Une autre cause de la gra-

vité des dangers signalés consistait dans les privilèges

injustifiables imprudemment accordés aux religieux. Au

reste, outre que c'est là un point de vue purement his-

torique, les inconvénients des congrégations furent

d'ordre économique, mais le maintien des institutions

sociales et politiques n'a jamais été compromis par

elles. Leur action est restée presque exclusivement re-

ligieuse ; d'ailleurs chacun sait que les rois « très

chrétiens » n'ont pas hésité à dissoudre à plusieurs re-

prises une congrégation importante qui était sortie de

son véritable rôle (1).

D'autres congrégations dont on a moins parlé ne fu-

rent pas plus favorisées.

Malgré la rareté des cas où la congrégation peut à

l'intérieur d'un Etat constituer un danger politique, on

conçoit cependant que cet Etat, gardien des intérêts gé-

néraux de la nation, veille à ce que l'influence morale,

aussi bien que la richesse matérielle des congrégations,

ne soient pas détournées de leur but idéal pour servir

1. Suppression de la compagnie de Jésus en 1762, 1764,

1767, 1777.
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à la constitution de partis conspirateurs. Si même, con-

sultant les aspirations réelles du pays, l'Etat s'applique à

diriger l'action des congrégations dans un sens plus

conforme à l'évolution des moeurs et des idées, il rem-

plira exactement son rôle social. Pour lui permettre

l'exercice de cette mission, le droit de dissoudre les

congrégations qui paraîtront ne pas correspondre

exactement aux besoins sociaux, semble le seul qui

puisse être accordé à l'Etat sur des associations dont

presque toute la force est purement spirituelle. Peut-

être ce droit de dissolution pourra-t-il être exercé ici

un peu plus librement que pour les associations ordi-

naires, mais au fond, il n'y a là aucun droit spécial.

Les critiques ont également été portées sur un autre

terrain : certaines congrégations religieuses ont un

caractère cosmopolite bien marqué. On a prétendu que

ces congrégations obéissaient souvent à un mot d'or-

dre d'une puissance étrangère. En particulier, les jé-

suites qui ont leur comité de direction à Rome présen-

teraient un danger réel pour l'Etat, qu'ils se livrent à

l'enseignement ou à la prédication. Dévoués aux ordres

du Saint-Père, ils s'attacheraient à les faire observer

par les fidèles, même lorsque ces ordres sont en op-

position avec les lois particulières de chaque peuple.

Enfin, ils soutiendraient, par le produit des quêtes et

la propagande religieuse, des oeuvres dont l'esprit et les

tendances peuvent être contraires aux aspirations na-

tionales, en sorte que les capitaux, détournés de leur
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destination naturelle, iraient féconder certaines entre-

prises étrangères.

Ces diverses critiques sont inspirées d'une idée exacte

en principe, il faut le reconnaître. S'il est vrai, en effet,

que certaines associations cosmopolites ou même étran-

gères peuvent rendre de grands services, elles peuvent

aussi présenter de grands dangers et l'on ne saurait

guère réclamer pour elles un régime absolument libé-

ral. On conçoit au contraire que l'Etat se montre par-

ticulièrement soupçonneux de ces associations et pren-

ne des mesures spéciales à leur égard. Il s'agit ici en

effet de la défense môme de la nation contre l'étranger.

On pourrait dire,par exemple, que l'Etat a le devoir

de se préoccuper des faits et gestes de telle associa-

tion religieuse qui tient des conférences internationales

secrètes, à I'insu même de la plupart de ses mem-

bres (1),

La même idée pouvait peut-être s'appliquer aux con-

grégations religieuses. Ce sont elles surtout que l'on

peut représenter comme les armées de cette puissan-

ce qui s'appelle l'Eglise.

L'empiétement de celle-ci sur le domaine propre de

l'Etat n'est pas chose inconnue dans l'histoire. Or la

puissance spirituelle doit restreindre son action au

seul terrain immatériel des âme s.

1. Voir l'exposé des dangers que présentent les congrès inter-
nationaux de francs-maçons dans une brochure de M. Jules Le-

maître parue chez Leret 1899.p. 80 et suivantes.
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La discipline remarquable des congrégations et le

caractère particulariste de leur but les rendent à ce

sujet encore plus redoutables à l'Etat. Cependant, ici

encore, n'exagérons rien et précisons un peu.

Il s'agit d'un point de vue purement politique et in-

ternational. Or, s'il est vrai que l'Eglise jouisse en la

personne du Souverain Pontife de droits internatio-

naux, elle n'est plus considérée comme un Etat propre-

ment dit : ses intérêts sont d'ordre purement idéal.

Elle est une puissance, mais une puissance spirituelle.

Actuellement en effet, les rapports de l'Eglise et de

l'Etat se relâchent de plus en plus et l'influence de

l'une sur l'autre est bien moins immédiate. Le clergé

qui ne sacre plus les Rois ne jouit plus des privilèges

et des égards dont il fut longtemps l'objet. Désormais,

que pourrait gagner l'Eglise à entraver l'action de

l'Etat sur un terrain où elle ne peut pénétrer? Sans

doute, des conciles se réunissent, mais on ne saurait

leur reconnaître le caractère de congrès internatio-

naux; uniquement relatifs à des questions religieuses,
ils sont sans influence sur les institutions d'un pays.

D'autre part, en ce qui concerne les congrégations
à caractère cosmopolite, elles ne peuvent avoir, sem-

ble-t-il, au point de vue des tendances qu'elles doivent

avoir, d'autre chef et d'autre inspirateur que le Pape.
Ce sera donc la volonté de celui-ci qu'elles exécute-

ront ou feront exécuter. C'est qu'en effet, elles ne peu-
vent agir que directement ou indirectement.
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Directement, les congrégations ne seront guère re-

doutables, quelle que soit leur discipline, parce qu'el-

les ne peuvent avoir contre l'Etat qu'une action maté-

rielle. Or nous avons supposé qu'elles disposent des

moyens matériels strictement nécessaires aux besoins

de l'oeuvre désintéressée qu'elles poursuivent.

Indirectement, leur influence ne peut s'exercer sur

les personnes étrangères à la congrégation que par la

prédication ou par l'enseignement, c'est-à-dire d'une

façon ouverte : Les Jésuites ou les Dominicains, par

exemple, transmettront auxfiJèles les ordres du Saint

Père. Ici, nous n'avons plus le voeu d'obéissance abso-

lue et l'infaillibilité du Pape n'existe qu'en matière de

dogme. Donc les fidèles ne seront nullement tenus d'o-

béir aux ordres du Pape qui ne seraient pas relatifs

au dogme.

Mais admettons qu'en fait le Souverain Pontife

jouisse d'une certaine influence sur les questions étran-

gères au dogme lui-même, En pratique, ces questions

sont en définitive purement religieuses : le plus sou-

vent, ce sont des oeuvres que le Pape patronne et re-

commande aux fidèles. Elles répondent au besoin géné-
ral de foi dont il a été question un peu plus haut.

Telle est par exemple l'oeuvre de la propagation de la

foi: or, il semble difficile de prétendre que les secours

accordés par les fidèles soient préjudiciables aux inté-

rêts des Etats où une propagande est faite pour ces

oeuvres,
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Au reste, que se passe-t-il en fait? Les institutions

politiques sont-elles mises en péril et l'ordre public

troublé à l'instigation du St-Siège ? Le Pape au con-

traire, s'inspirant de son titre de chef de la chrétienté

ne s'efforce-t-il pas de terminer aimablement les

conflits qui s'élèvent entre les nations et, quant à la

politique intérieure de chaque Etat, n'y reste-t-il pas

complètement étranger, recommandant toujours à ses

subordonnés la plus grande modération et l'esprit de

charité qui convient aux observateurs de l'Evangile ;
sachant à l'occasion faire les concessions qu'il croit im-

posées par la force des choses et désapprouvant même

certaines entreprises congréganistes qui s'écartent

un peu du rôle qu'elles doivent jouer ?

On aurait donc tort de s'effrayer outre mesure des

dangers que les congrégations même cosmopolites peu-

vent faire courir à l'Etat et il semble bien qu'en lais-

sant à sa disposition un pouvoir de dissolution, on lui

assure toutes les garanties désirables.

Nous avons cru utile à l'intelligence du sujet d'indi-

quer les raisons pour lesquelles un Etat pouvait, même

dans la théorie rationnelle de l'association, croire né-

cessaire de déterminer d'une façon spéciale les condi-

tions d'existence juridique des associations et en par-

ticulier des congrégations qui sont dans son sein. Sans

donner de solution catégorique sur les divers points

envisagés, parce que cette solution dépend de la ques-

tion controversée du rôle de l'Etat, nous nous sommes
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contenté,en nous plaçant exclusivement au point de vue

des intérêts de l'Etat, de faire remarquer que, rame-

nés à leurs justes proportions, les dangers d'ordre po-

litique que présentent les congrégations, ne nécessitent

d'autre garantie que celle dont nous avons reconnu la

nécessité vis-à-vis de toutes les associations : dépôt

des statuts et droit de dissolution au gouvernement

chaque fois qu'il constate de la part des congrégations

un abus.

Nous allons maintenant dire quelques mots des dan-

gers économiques qui ne peuvent se présenter dans la

théorie rationnelle, mais qui existent dans celle de la

fiction consacrée par le droit positif.

Le rôle de l'Etat est ici plus considérable : il doit

empêcher les résultats pratiques d'une législation dé-

fectueuse, et l'exercice de son droit de police n'est pas

toujours facile. « Les lois civiles, dit Montesquieu,

trouvent quelquefois des obstacles à changer des abus

établis parce qu'ils sont liés à des choses qu'elles doi-

vent respecter » (1). C'est qu'en effet de véritables abus

s'étaient commis sous l'ancien régime et les congréga-

tions qui avaient été les personnes morales les plus

favorisées présentaient un réel danger économique.

Le mot fameux de l'auteur de l'esprit des lois est con-

nu de chacun : « Les réquisitions sans fin paraissent

aux peuples si déraisonnables que celui qui voudrait par-

1. OEuvrescomplètes. Hachette, 1889. II, p. 120.
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1er pour elles serait regardé comme un imbécile ». On

peut même dire que le souvenir de ces abus est si viva-

ce dans beaucoup d'esprits qu'ils sont encore tentés de

les apercevoir alors qu'ils ont disparu. Ce souvenir

semble les absorber tout entiers et les aveugle au point

qu'ils ne prennent pas garde à d'autres groupes qui

présentent un danger bien plus grave. Il est facile de

montrer, au point de vue économique, comme au point

de vue politique, que les associations à craindre actuel-

lement ne sont plus les associations proprement dites,

ni surtout les congrégations religieuses arrivées à leur

déclin, obligées qu'elles sont de vivre dans un milieu

qui ne leur est plus particulièrement favorable comme

le fut celui du moyen-âge où leur supériorité matérielle

et intellectuelle ne rencontrait pas de rivale. Ici en-

core, ce qu'il faut redouter, ce sont ces sociétés que le

législateur favorise, vipères qu'il a réchauffées dans

son sein, et qui commencent à exercer une influence

prépondérante dans la direction des affaires publi-

ques (1). Pour ainsi dire nées d'hier, elles sont bien

adaptées au milieu où elles doivent subsister; ayant
un but plus immédiat, plus accessible aussi à l'esprit

positif des nouvelles générations, elles doivent forcé-

ment, dans un avenir rapproché, étouffer l'association

religieuse sur le terrain économique où elle se meut

parfois dans l'isolement, en sortant de son but vérita-

l.Cf. Contra. M. Berthélémy. Op. cit., p. 288.
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ble. Dans ces sociétés, les appétits individuels toujours

inassouvis régnent en maîtres et ne connaissent pas de

frein. Leur unique préoccupation est d'accroître cette

force qu'ils ont réussi à acquérir grâce aux faveurs lé-

gislatives dont ils ont été l'objet; et le premier usage

qu'ils font de cette force considérable est contre l'Etat

qui les protège.

La même réflexion pouvait être faite au sujet de telle

association sur laquelle s'appuie nos gouvernants,

qui pourrait, dans un temps plus ou moins éloigné,

occuper une situation équivalente à celle que possé-

dèrent autrefois les grands ordres religieux, tels que

les templiers ou les jésuites.

Au reste, il serait imprudent de localiser la crainte

de la mainmorte aux immeubles. Sans doute, ceux-ci

sont en quantité limitée et il importe à un Etat que

son territoire ne soit pas accaparé entre quelques
mains ; mais depuis un demi-siècle, une évolution com-

plète s'est opérée dans la composition des fortunes qui

sont actuellement en grande partie mobilières, compo-

sées d'actions des grandes sociétés de finance et de

commerce, de titres de rente sur les divers Etats. La

concentration entre les mains de quelques grosses ban-

ques d'une partie de la dette publique d'un pays est

un péril imminent pour ce pays.

Le monde entier déplore en ce moment une de ces

guerres sanglantes et ruineuses dues à la puissance
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prépondérante de quelques capitalistes sur le gouver-

nement d'un état.

Donc la crainte de la mainmorte et des accaparements

doit toujours être présente à l'esprit d'un gouverne-

ment pour lui dicter les précautions qu'il doit prendre;

mais à ce point de vue, aussi bien qu'au point de vue

politique, les congrégations religieuses ont cessé d'être

redoutables : elle cessent de plus en plus de jouer un

rôle économique et les critiques auxquelles elles avaient

donné lieu perdent presque toute leur force.

D'ailleurs, ces critiques ont été bien exagérées.

Sans les étudier à fond, on peut dire, en ce qui con-

cerne l'improductivité des biens de mainmorte : d'une

part, qu'elle n'est possible que relativement aux biens

non employés à la poursuite de l'intérêt collectif au-

quel se voue la congrégation, biens qui sont actuelle-

ment fort peu importants ; d'autre part, que cette im-

productivité, s'expliquant par l'absence d'intérêt indivi-

duel, doit disparaître dès que celui-ci intervient. Or,

lorsqu'une congrégation possède des biens excédant

les besoins du but qu'elle poursuit, elle se transforme

vis-à-vis de ces biens en société lucrative ou en particu-

liers, suivant qu'elle exploite elle-même ou fait exploi-

ter par un fermier. Les quelques communautés de trap-

pistes qui se livrent à la culture n'y font preuve en

aucune façon de l'esprit de routine dont on les accu-

se ; elles sont, au contraire, les initiatrices des nou-

veauxprocédés employés et contribuent à leur diffusion.
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Lorsque les communautés louent leurs terres, elles se

comportent exactement comme la plupart des grands

propriétaires qui demeurent à Paris ou dans les gran-

des villes et ne prennent bien souvent que la peine de

faire toucher leurs fermages par leur notaire:

Enfin, en ce qui concerne les valeurs de portefeuille

que les congrégations peuvent posséder, celles-ci ne

se distinguent pas non plus des autres capitalistes, qui

se bornent à toucher les coupons échus et à consulter

les tirages sur les journaux financiers.

On a encore reproché à la mainmorte de soustraire

les biens au « courant fécondant de la circulation ». Il

ne faut pourtant pas se payer de mots : l'influence de

la circulation des richesses sur leur productivité n'existe

pas. Seuls les marchés financiers peuvent trouver avan-

tage à de nombreuses transactions ; c'est ainsi que l'on

prétend souvent que le jeu soutient les cours. Mais en

définitive, le cours d'un titre ne reste élevé qu'autant

qu'il est productif d'un intérêt excédant le taux moyen,

c'est-à-dire qu'autant qu'il correspond à une entreprise

lucrative. Pour les immeubles, les mutations fréquentes

sont la cause d'une déperdition de temps, de travail,

d'expérience, un obstacle à l'emploi contiuu et progres-

sif des meilleurs procédés de culture. Le fermier, as-

suré de conserver pendant de longues années une terre,

y fera les dépenses nécessaires pour en obtenir un bon

rendement. Donc ce grief ne paraît pas mieux fondé que

le précédent.



En résumé, les dangers que présente la mainmorte

religieuse, tant au point de vue politique qu'au point

de vue économique, ont été exagérés. D'autre part les

congrégations ont été limitées par la force des choses

à leur rôle rationnel où elles ne sont pas à craindre.

Si l'on admet d'autre part avec notre savant maître

de la faculté de Lille, M. Bourguin (1) que la main-

morte en France est de douze pour cent du territoire,

revenant aux seules communes jusqu'à concurrence de

8.79 0/Odusol Français et aux diverses unités adminis-

tratives pour 1 0/0, les 2 0/0 de surplus étant répartis

entre les autres personnes morales, on se persuade

aisément que le danger de la mainmorte religieuse est

purement imaginaire. L'Etat n'a donc pas à intervenir

dans cette question : l'application de la théorie ration-

nelle de l'association suffira pour maintenir l'état de

choses actuel, tout en reconnaissant aux congrégations

la personnalité morale à laquelle elles ont droit. Cette

personnalité leur est nécessaire pour posséder d'une

façon équivoque un patrimoine.

Bien que pures institutions de l'ordre idéal, ne devant

semble-t-il, agir que sur les âmes, sans songer à la

puissance de la fortune, les associations désintéres-

sées ont cependant besoin de ressources. Dans la prati-

que de la vie, la pensée et l'idéal, par la raison qu'ils

n'opèrent pas sur de purs esprits, mais sur des être3

1. Cours d'économie rurale de 1899.

Magnier 5
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physiques, exigent fatalement, pour exercer quelque

effet, tant soit peu de patrimoine.

Sans argent, les associations désintéressées ne réali-

sent rien de leur but : voilà ce qu'on oublie souvent

lorsqu'on critique les ressources assez importantes

dont jouissent certaines associations. La théorie de

M. Michoud tient compte de cette nécessité en même

temps qu'elle écarte tout danger pour l'Etat.

Dans cette théorie, la personnalité juridique accor-

dée aux êtres collectifs ne nous a paru revêtir aucun ca-

ractère exceptionnel: comme celle reconnue àl'homme,

elle est proportionnée à la destination sociale de son

titulaire. Donc nous ne voyons ici ni faveur, ni rigueur

spéciale ; d'autre part, aucun danger pour l'Etat ne né-

cessite des mesures exceptionnelles en dehors des droits

de police.

II en résulte donc, qu'au point de vue fiscal, les êtres

collectifs devront être traités sur un pied d'égalité avec

les autres sujets de droits, c'est-à-dire supporter les

mêmes impôts ou des impôts équivalents, quand leur

organisation propre leur permettra d'échapper en fait

à certaines taxes auxquelles ils sont assujettis endroit.

Cette dernière éventualité peut en effet se présenter

lorsque le système fiscal d'un Etat comprend, en dehors

des impôts directs perçus d'après la fortune du con-

tribuable, certains impôts sur les actes accomplis et

considérés comme signes révélateurs de la fortune.

Il est manifeste que les établissements qui, par na-
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ture, n'auront presque jamais l'occasion d'accomplir

ces actes juridiques, qui donnent lieu à la perception

de l'impôt, seront en fait dans une situation privilégiée

et l'on pourraétablir une taxe représentative des droits

qu'ils n'acquittent pas en fait. Mais, encore une fois,

cette taxe ne devra en aucune façon créer une situation

particulière aux établissements qui la paieront, desti-

née qu'elle est, à les faire rentrer dans le droit com-

mun fiscal, comme ils y sont dans le droit commun

privé.

Telles sont les conséquences logiques de la vérita-

ble notion de la personnalité morale appliquée aux as-

sociations. Nous allons voir au second paragraphe que

le droit positif ne s'y est pas conformé en France.

DEUXIÈME SECTION. — Point de vue du droit positif.

Notre droit privé ne contient aucune disposition

explicite sur la nature de l'association. Les articles 910

et 937 du code civil semblent seulement sous-entendre

la personnalité juridique des établissements publics en

validant l'acceptation des libéralités faites par des admi-

nistrateurs après autorisation du gouvernement. Ce

silence de nos codes peut s'expliquer. L'ancien droit

n'avait connu que deux associations : la corporation et

la congrégation.

La Révolution venait de les supprimer toutes deux et
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l'on pouvait désespérer de les voir jamais renaître ;

Aussi comprend-on aisément que les législateurs de 1804

qui posèrent sur les questions usuelles du droits des

principes à caractère fondamental et durable, n'aient

pu prévoir le développement extraordinaire que pren-

drait l'association au xrx 6 siècle. Ils se bornèrent à

tracer les règles du contrat de société, sans d'ailleurs

penser à lui attribuer, comme le feront ensuite la juris-

prudence et la doctrine, une personnalité juridique

fictive.

Faute de texte, les théories ont eu libre cours sur

la nature de l'association. Celle de la fiction réussit à

s'implanter et à dicter ses solutions à la jurisprudence.

Elle s'accordait d'ailleurs assez bien avec la conception

des rapports des associations et de l'Etat, qui avait

inspiré les règles rigoureuses du droit privé et du droit

public en la matière.

L'article 291 du Code Pénal, édicté à une époque où

la principale préoccupation du législateur était, con-

formément à la doctrine de Rousseau, d'assurer la su-

prématité absolue de l'Etat sur les citoyens isolés,

semble ne plus correspondre à nos moeurs juridiques

actuelles, surtout depuis les lois de 1864, 1884, 1894

qui ont assuré la liberté de réunion et de coalition, fa-

vorisé les syndicats professionnels. L'article 291, d'a-

près les termes en lesquels il est conçu, ne s'applique

ni aux associations de moins de 21 personnes, ni à

celles dont les membres sont domiciliés au lieu de réu-
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nion. Il en résulte donc que les congrégations religieu-

ses y échappent de plein droit, tandis que les simples

associations religieuses tombent sous son application.

Au cours des travaux préparatoires à la loi du 10 avril

1834 qui a supprimé la nécessité de réunions à date fixe

pour l'application de l'article 291, une distinction assez

subtile a été faite entre les associations religieuses,

« ayant seulement pour but le culte à rendre à la di-

vinité, et l'exercice du culte », telles que les confré-

ries, les associations des Mères Chrétiennes, Enfants

de Marie etc., etcelles « ayant pour objet ou prétexte

les principes religieux », ces dernières devant être

seules soumises à la loi pénale (1).

Les congrégations n'échappent à la loi pénale que

pour tomber sous les textes de droit admininistratif,

sans doute longtemps laissés dans l'oubli, mais qu'on

peut, à chaque instant faire revivre. Ces textes datent de

1790-1792 et de l'an XII. Us consacrent la suppression

totale et définitive de la vie monacale, et n'apportent

d'exception à ce principe qu'enfaveur de très rares con-

grégations qu'ils désignent nommément. L'administra-

1. M. Berthélômy en son Traité élémentaire de droit admi-

nistratif, p. 299-300, soutient au contraire que les congrégations

sont atteintes, au point de vue pénal, par l'article 291 et dans tous

les cas par les autres textes prohibant ces associations. Mais les

raisons qu'ii invoque ne nous ont pas paru très concluantes, et

nous persistons à croire que les congrégations ne sont visées que

par certains textes d'ordre administratif.
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tion conserve donc toujours un droit de dissolution vis-

à-vis des congrégations et des autres associations en

règle avec la loi pénale.

Ces divers principes viennent.d'être méconnus,- tant

par le tribunal de la Seine, le 25 janvier 1900 que par

la Cour de Paris, le 7 mars 1900 qui ont appliqué l'ar-

licle 291 à la congrégation des Assomptionnistes etont

prononcé sa dissolution, qui ne pouvait émaner de l'au-

torité administrative.

Telle est la condition essentiellement précaire qui est

faite en France aux associations non reconnues d'uti-

lité publique. Elles restent à la merci d'un réveil de

la défiance un moment endormie de l'autorité adminis-

trative. Aussi, la doctrine générale en a conclu l'inexis-

tence de ces associations au point de vue de la capa-

cité juridique et n'a pas reconnu de situation intermé-

diaire entre ce non être et la concession de la person-

nalité civile par la reconnaissance d'utilité publique

accordée à certaines associations privilégiées.

Après avoir résumé en quelques mots le régime

légal de ces associations qui constituent des personnes

morales par la volonté de la loi, nous indiquerons rapi-

dement les solutions de la jurisprudence en matière

d'associations non personnifiées;puis nous terminerons

ce chapitre préliminaire en récapitulant les impôts

dedroitcommun auxquels sont assujetties les associa-

tions et particulièrement les congrégations religieuses.
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§ 1. — Associations privilégiées.

Aucun texte précis n'accorde à ces groupes une per-

sonnalité juridique analogue à celle reconnue par les

lois aux êtres physiques pour qui ces lois sont faites

exclusivement. Certains documents législatifs recon-

naissent seulement aux associations privilégiées quel-

ques attributs de la capacité des personnes physiques.

La doctrine dominante et, après elle la jurisprudence,

en ont conclu l'assimilation en principe de ces associa-

lions ou établissements aux personnes humaines. Cette

conception exagérée de la personnalité morale est con-

forme à la théorie de la fiction que nous avons exquis-

sée un peu plus haut. Il résulte notamment de la capa-

cité, absolue en principe tout au moins, des personnes

morales, qu'elles présentent de graves dangers pour

l'Etat. La force d'extension de l'idée désintéressée qui

préside au groupe, unie à cette, faculté indéfinie d'ac-

quisition, peut donner lieu à la constitution rapide d'une

mainmorte redoutable. Aussi l'Etat s'est-il vu autorisé

par cette menace constante, à intervenir tant à la nais-

sance que pendant la durée et à la dissolution des per-

sonnes morales publiques. Il n'a pas cru nécessaire de

le faire pour une autre catégorie d'associations privi-

légiées qui cependant présentent des dangers aussi

sérieux au moins.

Nous voulons parler des sociétés dont il a déjà été
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dit un mot. Simples indivisions dépourvues de but col-

lectif, elles ne pouvaient rationnellement être sujets de

droits. La pratique leur a au contraire attribué depuis

longtemps une personnalité fictive, dont on a déduit

logiquement même la capacité de recevoir les libéra-

lités (1). La loi même a supprimé pour ces sociétés la

nécessité de l'autorisation qui subsiste pour les autres

personnes morales et évité d'intervenir dans son fonc-

tionnement. C'était aller en quelque sorte au devant

des écueils que nous avons signalés un peu plus

haut et auxquels les gouvernements commencent à

se heurter, malgré les impôts très lourds par lesquels

on a tenté de tempérer les privilèges excessifs accor-

dés aux sociétés. On sait en effet que la taxe de main-

morte instituée en 1849 pour tenir lieu des droits de

mutation que les personnes morales n'acquittent pas

en fait, a été appliquée aux sociétés anonymes sans les

exempter des droits qu'elles paient chaque fois qu'elles

achètent ou vendent et à la mort de chaque associé.

On leur a encore rendu obligatoire l'acquittement d'un

impôt proportionnel de transfert à l'occasion des

cessions d'actions, même non constatées par un acte.

El si l'on réfléchit que ces actions ne sont en définitive

que la représentation de biens qui composent le fonds

social, on se persuadera aisément que les sociétés

anonymes sont taxées non pas deux fois, mais bien

trois fois à raison des mêmes biens.

1. Lyon-Caen et Renault. Traité de D. Commercial.
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Quoiqu'il en soit, ces mesures fiscales ne parvien-

nent pas à corriger les résultats de la faveur accordée

aux sociétés par la gratification inconsidérée de la per-

sonnalité morale.

En ce qui concerne les autres associations personni-

fiées,la fiction correspond à la réalité dans la mesure où

elle sert le but collectif poursuivi. 11 s'agit en effet, de

véritables personnes morales, de fondations, d'associa-

tions à but idéal: « La personne est dans ce cas, disent

MM. Houques Fourcade et Baudry-Lacantinerie (1),

l'image visible d'une oeuvre, d'une idée, d'un intérêt ».

Le législateur, comme nous le disions tout à l'heure,

s'est montré ici beaucoup plus circonspect et la per-

sonnalité fietive, en principe absolu, n'excède pas en

pratique les bornes de la véritable personnalité juri-

dique. Nous voyons la puissance publique intervenir à

tout instant dans la vie de ces oeuvres établies qui lui

sont toujours suspectes.

La constitution des établissements en personnes

morales ne résulte plus, comme pour les sociétés, du

simple accomplissement de certaines formalités déter-

minées une fois pour to itej. Sauf pour quelques asso-

ciations que le législateur voit d'un oeil particulière-

ment favorable, tels que les syndicats professionnels,

il faut un acte de l'autorité souveraine : un décret et

quelquefois même une loi (2).

1. Des personnes, n° 295.

2. Etablissements libres d'enseignement supérieur.
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Outre certaines incapacités imposées aux établis-

sements personnifiés, le législateur leur inflige une

tutelle rigoureuse dans les actes les plus importants

de l'existence juridique et s'oppose ainsi à la consti-

tution d'une mainmorte exagérée en même temps qu'à

une restriction excessive du patrimoine de chaque

établissement. Ce sont là des correctifs du système

de la fiction ; aussi, certains auteurs ont-ils prétendu

que la personnalité morale dans le droit positif n'avait

d'efficacité que dans la mesure du but poursuivi (1).

Les associés, a-t-on dit, les administrateurs de l'éta-

blissement ne pourront user du privilège que dans les

cas où il se justifie, car la fiction vise seulement l'ac-

complissement d'une mission déterminée : c'est ce qu'on

appelle en droit administratif le principe de la spécia-

lité.

Que tels soient les conséquences du système ration-

nel et les véritables principes en la matière, on ne sau-

rait le nier ; mais il paraît moins certain que ces so-

lutions découlent de l'interprétation logique de la doc-

trine classique que semblent avoir consacrée la légis-

lation et la jurisprudence. On sait en effet, que, d'après

cette théorie, les sociétés, puis les autres associations

et établissements, furent successivement assimilés à

des personnes physiques, jouissant en principe des

mêmes droits et seulement frappés, comme certaines

1. Voir le livre récent de M. Berthêlemy, p. 40.
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d'entre ces dernières, d'incapacités variant bien plutôt

suivant le caprice du législateur que selon la nature

intime des établissements disgraciés.

Ce phénomène s'est produit notamment en matière

de congrégations religieuses reconnues d'utilité publi-

que. C'est ainsi qu'il leur a été interdit de recueillir

plus du quart de la succession d'un membre à moins

que cette succession n'excède pas 10.000 francs (1). De

même, l'application aux congrégations de l'ordonnance

du 2 avril 1817 relative à l'acceptation des dons et legs

faits aux établissements d'utilité publique, donne lieu à

des solutions arbitraires. Les libéralités affectées à

un service ne rentrant pas dans les attributions norma-

les de l'établissement bénéficiaire ne sauraient lui

profiter, au moins d'après certains auteurs : or on dé-

cide en général que les services d'hospitalisation et

d'enseignement ne font pas partie de la mission légale

des congrégations religieuses et, à ce titre on leur re-

fuse l'autorisation d'accepter de telles libéralités.

La Cour de cassation décide également qu'un legs fait

à une congrégation non encore reconnue ne saurait lui

bénéficier, si la reconnaissance intervient quelque temps

après.

1. Loi du 2i mai 1825 art. 5. Il faut reconnaître qu'en fait, les

congrégations abusent parfois de l'immense ascendant qu'elles ont

sur leurs membres, pour les déterminer à des libéralités excessi-

ves souvent préjudiciables à la famille du congréganiste. Mais

cette considération ne saurait influer sur la question de principe.
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Les congrégations religieuses de femmes ne peuvent

être autorisées à accepter que les libéralités faites à

titre particulier. En cas d'extinction de la congréga-

tion ou de révocation de l'autorisation, les biens ac-

quis à titre gratuit font retour à la famille du donateur

et les autres biens sont partagés entre les hospices

départementaux et les autres établissements religieux:

(loi du 24 mai 1825).

Cette dernière disposition est une conséquence de la

théorie de la fiction suivie par la législation.

La personnalité étant considérée comme une créa-

tion pure et simple du législateur en vue d'une mis-

sion d'utilité dont s'est départi un momenti'Etat chargé

du monopole de la satisfaction des besoins collectifs,

il doit être reconnu bénéficiaire des acquisitions faites

en vue de cette satisfaction, lorsqu'il recouvre la char-

ge de pourvoir au besoin collectif.

Ainsi, le législateur s'çst attaché à remédier aux

conséquences regrettables de la personnalité excessi-

ve accordée aux établissements reconnus d'utilité pu-

blique, et, dans cette tâche, il n'a pas ménagé ses ri-

gueurs aux congrégations religieuses. Ces mesures de

droit privé et de droit administratif ont encore été ag-

gravées au point de vue fiscal.

En effet, les personnes morales acquittent les contri-

butions directes dans la mesure où elles leur sont ap-

plicables, les droits d'enregistrement sur les acquisi-
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tions (1) et les aliénations qu'elles font, l'impôt Sur le

revenu des valeurs mobilières qu'elles peuvent avoir

en portefeuille et des emprunts qu'elles contractent.

Seuls, les droits de succession leur sont inapplicables

en raison de leur durée indéfinie.

Mais si l'on pense aux services que rendent ces éta-

blissements à la société, on ne sera pas tenté de leur

refuser la petite faveur qui résulte de leur situation

spéciale et qui pourrait être considérée comme un dé-

dommagement des mesures tracassières prises par le

législateur à l'égard des personnes morales.

Toutefois, ce législateur ne s'est pas piqué de géné-

rosité et, jugeant encore insuffisantes les précautions

déjà prises contre la mainmorte, il a voulu la frapper

d'une taxe spéciale représentant, non seulement les

droits de succession que n'acquittent pas les établisse-

ments personnifiés, mais encore les autres droits d'en-

registrement qu'ils payent, comme tout le monde,

au cours des actes juridiques auxquels ils procèdent.

Tel fut l'objet de la loi du 20 février 1849 modifiée

par celle du 30 mars 1872, art. 5. La taxe est fixée à

0 fr. 875 par franc du montant de la contribution fon-

cière et, par suite, présente les mêmes vices que ce

dernier impôt. Il résulte d'autre part du fait que la

taxe est assise sur les seuls biens immeubles, qu'elle

1. Au nombre de ces acquisitions doivent être comprises pour
les congrégations, les dots apportées par les congréganisles. Ins-

truction 1661, §4.
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n'atteint pas les établissements dont la fortune est toute

mobilière, qu'elle est insuffisante pour ceux qui n'en

possèdent que peu et enfin qu'elle est excessive pour

les personnes morales dont la mission nécessite l'oc-

cupation de vastes locaux.

Les congrégations vouées au soin des malades, des

vieillards et des indigents ainsi que celles qui s'occu-

pent d'instruction sont dans cette situation.

Tel est dans ses grandes lignes le régime légal au-

quel sont soumises les personnes morales. On peut ob-

server que la faveur dont elles sont l'objet en théorie

consiste en fait à leur créer une situation moins avan-

tageuse que celle qui résulterait de l'exacte application

des principes rationnels.

La capacité qui leur est reconnue reste, en défini-

tive, le plus souvent insuffisante à l'accomplissement

du but poursuivi et l'impôt spécial qui les frappe ne

fait qu'accroître la sévérité du législateur au point de

vue du droit privé.

Toutefois, on doit reconnaître que l'existence même

de ces établissements n'est jamais mise en péril tant

que la faveur de la reconnaissance ne leur est pas

retirée : nous allons voir qu'il en est autrement des

associations non reconnues d'utilité publique.

§ 2. — Associations non reconnues d'utilité publique.

Nous savons qu'au début de ce siècle, le législateur

ne parla des associations que pour renouveler les
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prohibitions émises sous la Révolution. On vit un dan-

ger à écarter dans la formation spontanée de sociétés

pleinement capables en vue d'un but désintéressé et la

puissance publique se réserva de concéder avec parci-

monie l'existence juridique à tels groupes que bon lui

semblerait, en se réservant en outre un droit de tutelle

sur ces groupes. Donc aucune capacité ne fut possible

aux associations que cette mesure d'ordre administra-

tif n'était pas venue vivifier. Ces associations n'étaien',

au point de vue de la loi positive, rien d'autre qu'un

groupe d'individus capables enleur seule qualité d'hom-

mes, mais ne pouvant en aucune façon agir au nom

d'un agrégat qui n'était juridiquement qu'un pur néant.

Cette situation des associations non autorisées sub-

siste encore à l'heure actuelle, bien qu'elle ne corres-

ponde plus aux tendances présentes.

L'inexistence de l'association aboutit à la consé-

quence suivante : lorsque dans un contrat une per-
sonne stipule au nom d'une association de fait ou s'o-

blige pour elle, elle se trouve, en réalité, avoir stipulé
en son propre nom et s'être engagée personnellement,
en sorte que le contrat profite uniquement à cette per-
sonne. De même, les libéralités faites à un membre

d'une association non reconnue ne sauraient être re-

cueillies que par ce membre pour son compte person-
nel et celles faites à l'association directement sont nul-
les de plein droit comme manquant de destinataire.

Certains auteurs, pour échapper à ces conséquences
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bizarres quoique logiques du système de la fiction, s'en

sont un peu écartés et ont remplaeé l'inexistence de

l'association par une incapacité légale (1). Alors ils

obtiennent les solutions suivantes qui ne valent guère

mieux que les précédentes :

La personne qui comparaît dans un acte au nom de

l'association est déclarée personne interposée à un in-

capable en vue de tourner la loi et l'acte est nul, tant

vis-à-vis de cette personne, que vis-à-vis de l'in-

capable. En cas d'aliénation, la situation est encore plus

singulière, car l'aliénateur ayant perdu à!afoisl'« ani-

mus » et le « corpus », le bien est aliéné à son égard

tant qu'il n'a pas fait déclarer la nullité du contrat, et

le premier venupeut l'acquérir par prescription.

Le fait s'est présenté pour une loge maçonnique de

Rodez.

En présence de ces incertitudes de la doctrine clas-

sique, la jurisprudence a rendu les décisions les plus

contradictoires et il est presque impossible d'en dégager

une tendance générale. Souvent, par esprit d'équité,

elle s'est ingéniée à donner des solutions en conformi-

té avec l'intention des parties. Pour valider les libé-

ralités, elle a considéré les personnes désignées pour

le compte de l'association comme des légataires avec

charge, ou refusé d'annuler les dons manuels et dona-

tions déguisées sous forme de contrats onéreux.

Dans les célèbres affaires Parabère et Lacordaire

1. Laurent. T. II n° 165.
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elle a écarté la prétention des héritiers de la personne

qui avait acquis au nom de l'association.

A l'occasion du paiement des impôts mis à la charge

des congrégations ou des amendes infligées aux direc-

teurs des associations en contravention avec l'arti-

cle 291 du code pénal, elle reconnaît à ces associations

le droit d'ester en justice.

Enfin, un arrêt du 30 novembre 1857 (1) oblige les

congrégations non autorisées à restituer aux ayants

droit les biens dont elles se seraient illégalement enri-

chies.

« Attendu, porte l'arrêt, qu'elles sont responsables

vis-à-vis des tiers des engagements par elles pris. »

De plus, une série d'arrêts assez imposante et dont

le premier fut relatif à la « société hippique de Cavail-

lon » a fait à certaines associations, telles que cercles,

commices, sociétés de courses, congrégations religieuses

enseignantes reconnues par décret,établissements d'en-

seignement supérieur, une situation intermédiaire entre

l'incapacité absolue et la personnalité morale.

On peut dire d'une façon générale, que la jurispru-

dence réserve les rigueurs de la théorie classique aux

sociétés d'agrément, tandis qu'elle y apporte de

nombreux tempéraments en faveur des associations

d'une utilité générale incontestable, ou jugées telles

par elle, d'après certains indices. Un arrêt de la Cour

1. Sirey. 58.1.225.

Magnior 6
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suprême du 2 janvier 1894 dispose que ces associations

« ont une certaine capacité qui les rend idoines à pro-

céder dans l'ordre de l'entreprise déterminée par les

statuts. » C'est là une conséquence aux exigences ac-

tuelles des choses ; la crainte irréfléchie et excessive

des corporations qui régnait encore à la rédaction des

Codes a en partie disparu ; la loi sur les syndi-

cats professionnels semble même à ce sujet très

décisive.

Quant aux associations religieuses, toujours exposées

à une dissolution administrative, elles revivent sans

cesse ; passent des contrats et cette vie constitue une

forme inférieure de capacité.

La tolérance dont elles jouissent leur confère, im-

plicitement au moins, le droit d'occuper un local et de

posséder les meubles nécessaires à leur installation.

La jurisprudence a reconnu une individualité en cette

existence de fait, c'est-à-dire une personnalité juridi-

que suivant la théorie adoptée ; elle se contente d'an-

nuler les acquisitions onéreuses d'immeubles lorsque la

personne en nom le demande (1) et toutes les acquisi-

tions gratuites, même les legs faits « sub conditions »

à un membre,comme contraires à l'ordre public et, bien

que l'article 900 du code prescrive seulement de répu-
ter non écrites les clauses illicites. Enfin, elle admet la

revendication contre les congrégations des dots et

1. Cass.9 novembre 1859 (S.60.1.137).
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trousseaux en cas de retraite ou décès prématurés, à

charge, par les réclamants, de rembourser la valeur

de l'entretien pendant le séjour à la communauté du

membre sortant.

La personnalité ne semble donc reconnue aux con-

grégations que pour exiger d'elles l'exécution de leurs

obligations etleur permettre d'ester en justice. Les ac-

quisitions onéreuses ou gratuites leur sont en principe

refusées, bien qu'en fait elles ne soient pas souvent con-

testées.

La jurisprudence ne paraît pas même s'être écartée

de ses errements à cet égard, depuis les lois fiscales

récentes. Ici encore, elle s'est bornée à reconnaître la

personnalité des congrégations pour exiger d'elles le

paiement de l'impôt, sans abandonner pour cela d'une

façon définitive la doctrine classique.

Sans doute, à la suite de la régie, elle s'est évertuée

à découvrir une base juridique à la perception des

impôts nouveaux ; mais, nous verrons, dans la suite

de cette étude, que c'était là prétention chimérique,

qu'elle dut en effet considérer la congrégation comme

une société pour lui appliquer la taxe sur le revenu

des valeurs mobilières et au contraire ne voir en elle

qu'une indivision, même lorsqu'elle constituait un éta-

blissement d'utilité publique, pour asseoir l'impôt

d'accroissement. En définitive, il faut renoncer à trou-

ver dans cette jurisprudence fiscale une reconnais-

sance formelle des congrégations au point de vue civil.
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Sans doute, elles ne sont pas illicites puisqu'elles

échappent au texte de lois pénales et peuvent, par

suite, faire l'objet d'une prévision légale ; mais le

droit de dissolution du gouvernement reste intact ;

les acquisitions faites par elles sont toujours annu-

lables et l'impôt spécial dont elles sont frappées ne

semble guère être que le prix de la tolérance qui leur

est accordée.

Si l'on veut essayer de dégager une idée générale

de la jurisprudence en matière de congrégation reli-

gieuse, peut être apparaîtra-t-il que la situation de ces

associations est beaucoup moins avantageuse que celle

des autres. La capacité d'acquérir personnellement

leur est refusée, de sorte qu'elles doivent user d'expé-

dients plus ou moins imparfaits pour remédier à cette

incapacité.

Les fiers auxquels on aura recours pourront n'être

pas toujours très scrupuleux et, à coup sûr, disparaî-

tront un jour ou l'autre, laissant des héritiers qui peut-

être voudront exercer des droits auxquels leurs

auteurs avaient loyalement renoncé. D'autre part, si

ces tiers ont acquis en leur nom personnel les biens

dont ils veulent laisser la jouissance à la congrégation,

ils devront céder leur droit de propriété à d'autres

personnes douées des mêmes intentions. On comprend

aisément que dans ces conditions, les congrégations

n'aient pas toute la quiétude qu'elles peuvent désirer
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pour poursuivre dans le recueillement leur méditation

mystique de l'Infini.

Aussi, n'est-on pas surpris de constater qu'elles

aient cherché à acquérir une plus grande stabilité dans

laposscssiondu patrimoine nécessaire à la poursuite de

leur but idéal. Elles y sont parvenues en partie par

l'emploi des clauses d'adjonction de nouveaux mem-

bres et de réversion, eri formant des sociétés civiles.

Ce contrat privilégié de la société était sans doute

celui qui, par ses privilèges mêmes, pouvait le mieux

déguiser une association ; cette particularité que la loi

positive l'avait fictivement doué de la personnalité que

les congrégations cherchent à recouvrer le désignait

tout spécialement à leur choix. Cependant, les diffé-

rences profondes qui existent entreune personne mora-

le comme l'association religieuse et un simple contrat

comme la société, devaient soulever de nombreuses dif-

ficultés, et ce n'est qu'à force de modifications apportées

à la constitution de la société que celle-ci a pu servir de

masque aux congrégations et leur conférer une person-

nalité fictive en échange de leur personnalité naturelle

qui leur était ravie. Si donc il est exact que les congré-

ganistes puissent se servir de leur capacité individuelle

d'hommes pour constituer des sociétés, comme leur

réelle intention est de rester les simples représentants ou

administrateurs d'une oeuvre, d'une association, la société

n'est qu'une apparence pour l'extérieur.

En fait, la congrégation sous forme de société reste
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une association seule propriétaire de son patrimoine

où l'on ne trouve aucune part d'associé et dans laquelle

la mort d'un membre n'opère aucun changement dans

le patrimoine social.

On aurait tort d'ailleurs de reprocher aux congré-

gations de revêtir ainsi une forme en opposition avec

leur nature intime. Elles y sont bien forcées par la loi

ou plutôt par la pratique et la jurisprudence et préfé-

reraient mille fois qu'ont les prît pour ce qu'elles sont

réellement.

Mais puisque, sans les déclarer illicites, on ne leur

laisse pas les moyens de vivre, il est naturel et licite

qu'elles cherchent à ce procurer ces moyens nécessai-

res à une existence qu'on leur laisse en théorie, mais

qu'on leur supprime en pratique. C'est le cas ou jamais

de dire que la fin justifie les moyens.

D'ailleurs il n'est plus exact que la jurisprudence

annule ces sociétés en même temps que leurs actes,

les considéraient comme contraires à l'ordre public (i):

Tantôt elles voient en elles de véritables sociétés lu-

cratives constituées entre quelques membres d'une

congrégation (2). Tantôt au contraire, et le plus sou-

1. En ce sens cass., 26 février 1849. Sirey, 49, 1, 215. Nancy,
15juin 1878. S. 78, 2, 289.

2. Voyez. Montpellier, 20 avril 1891. Sirey. 92. 2. 76. Reims,
24 mai 1894. Revue Générale pratique d'Enregistrement n°

189ï. Argentan, 21 juin 1898, Journal de l'enregistrement, n°

25. 551. Màcon, 15 juin, 1898. J. E. 25.556.
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vent, lorsqu'il s'agit d'appliquer les lois fiscales récen-

tes sur les associations religieuses, elle déclare l'iden-

tité entre la société qui joue le rôle de personne inter-

posée et le véritable bénéficiaire des actes passés par

cette personne (1).

II semble difficile de voir dans ces hésitations la dis-

tinction d'un patrimoine d'exploitation pouvant seul

faire l'objet de véritables opérations lucratives comme

celle des sociétés, d'avec un patrimoine d'affectation

incapable de donner lieu à ces opérations.

La seule chose qui paraisse certaine, c'est que l'on

n'annule plus guère les sociétés constituées par les

congrégations ni les actes qu'elles accomplissent.

Toutefois, la société par elle-même est toujours un

instrument fort imparfait aux mains des associations

II faut remédier aux causes d'extinction dues, soit à la

personne des associés, soit à la constitution même des

sociétés. On doit faire en sorte que celles-ci soient

toujours composées d'un nombre de membres suffisant

pour assurer le fonctionnement de l'association qu'el-

les vivifient.

La prorogation de la société, à l'expiration de la du-

rée pour laquelle elle a été consentie, sera chose fa-

cile, mais à la condition qu'il y ait encore des membres

ayant la volonté de perpétuer l'association. Il faut pour

1 Cf. cass. 3 janvier 1894. Sirey, 95. 1. 145. Seine, 4 août

1899. J. E. 25.749. Tulle. 1° juin 1899. Revue générale pratique,

n°1894,
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cela non seulement que la mort ou la retraite de. cha-

que associé ne dissolve pas la société, mais aussi que

l'adjonction de nouveaux associés soit possible à cha-

que instant, sans que le patrimoine de l'association su-

bisse de modification. On est donc forcé d'abandonner

complètement les règles propres aux sociétés ; on le

fait par l'insertion aux statuts de la double clause d'ad-

jonction et de réversion. Une fois le recrutement des

membres assuré, toute la difficulté n'est pas résolue.

Par la constitution de la société, ona établi une double

fiction : d'une pari, le patrimoine de l'association a été

réputé appartenir par indivis aux membres de cette asso-

ciation; d'autre part, ces membres ont déclaré réunir

leurs parts indivises pour former une personne morale

fictive, mais existante aux yeux de la loi et devenir titu-

laires de parts sociales. Donc régulièrement, à. la re-

traite ou à la mort d'un associé, sa part lui reste pro-

pre ou passe à ses héritiers, suivant le cas, et, si la so-

ciété neveut laisser les parts sociales qu'aux mains des

membres de l'association, elle devra rembourser à

l'associé sortant ou à ses héritiers la valeur de sa

part. C'est là une situation ruineuse si l'on réfléchit

que l'acquisition de parts par les associés a été pure-

ment fictive et que l'association reste seule proprié-
taire.

11 faut donc de toute nécessité pour écarter une

conséquence aussi étrange due à l'application par une

association des règles de la société, que les membres
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de la société soient réputés, lorsqu'ils quittent l'asso-

ciation, n'avoir jamais eu de parts dans le patrimoine

commun. C'est en effet ce que stipule la clause de

réversion imitée de la tontine, en sorte qu'à la disso-

lution, le fonds social est censé appartenir exclusive-

ment aux associés alors existants, comme à la création

il était déclaré être la propriété des associés existants

à cette époque (1).

Mais tout cela n'est au fond qu'une pure fantasma-

gorie et la seule chose vraie, c'est que l'association a

toujours été seule propriétaire et qu'il n'a existé ni

société, ni parts sociales, ni réversion des parts des

associés sortants au profit des associés restants. La

clause de réversion signifie donc en définitive, que

l'être moral continue avec les survivants qui sont ce

qu'ils étaient avant: des administrateurs de l'oeuvre. Il

ne faut pas lui chercher d'autre sens.

Quoi qu'il en soit, il faut reconnaître que, grâce à

cette personnalité fictive qui s'attache à la forme de la

société et permet aux congrégations de faire desacqui-

sitions au delà même de leurs besoins, ces associations

1. L'article 4 des statuts de la société constituée par les Trap-

pistes de la Meilleray est ainsi conçu : « La présente société est

consentie sous la condition formelle que tous les biens et pro-
duits de l'association appartiendront exclusivement à ceux des

associés qui existeront encore au moment de sa dissolution, les-

quels les partageront également entre eux ».

Ces termes sont reproduits à peu près exactement par les sta-
tuts de toutes les sociétés analogues.
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peuvent, par la pratique des clauses d'adjonction et

de réversion, constituer une véritable mainmorte plus

redoutable que celle des congrégations reconnues,

parce qu'elle n'est limitée par aucune mesure de tutelle

administrative.

M. de Vareilles-Sommières a pensé calmer les

craintes que fait naître cet état de choses défectueux

en prétendant d'une part que, quand la société est

constituée pour un temps indéfini, chaque associé peut

à tout moment exiger le partagé du fonds commun (1) ;

d'autre part, que quand elle doit expirer au bout d'un

certain temps, la mainmorte est forcément temporaire.

Pour enlever toute portée à ces observations,il suffit

de faire remarquer au savant jurisconsulte que le voeu

d'obéissance auquel sont astreints les congréganisles

s'oppose à ce qu'ils suscitent la dissolution de la socié-

té pour le plus grand préjudice de la congrégation à

laquelle ils se sont consacrés. Même, ce premier obs-

tacle franchi, l'associé en rencontrerait un autre. Les

demandes en partage doivent être faites « de bonne

foi et non à contre-temps » (1869, ce), expressions

singulièrement élastiques et qui pourront presque tou-

jours être invoquées. Enfin, la faculté de conclure un

contrat de société pour une durée très longue assu-

rera une quasi perpétuité, sans mettre en jeu l'article

1869 et chacun sait que les sociétés formées entre re-

1, Art. 1869 du Godecivil,
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ligieux se renouvellent avec une ponctualité remarqua-

ble. Aussi bien, ce n'est pas un article du code qui

peut réfréner ce pouvoir de lente immobilisation qu'ont

toujours les idées désintéressées qui président aux

groupements non lucratifs.

On aurait donc tort de considérer le danger de la

mainmorte irrégulière comme illusoire : il a sans doute

été exagéré, mais il est réel cependant.

Toutefois, il ne paraît pas très exact de considérer

la pratique de clauses d'adjonction et de réversion

comme une substitution interdite par la loi. Dans ce

sens, on a dit que quand la clause d'adjonction était

jointe à celle de réversion, chaque associé perdait l'es-

poir de bénéficier de la réversion, cette clause n'avait

plus le caractère aléatoire et onéreux qu'elle revêt

dans le pacte tontinier et donnait lieu à une véritable

libéralité, faite d'abord en faveur des associés qui

recueillent la part du prédécédé, puis en faveur des

adhérents à venir.

Mais il ne semble pas que la présence simultanée de

la clause d'adjonction et de celle de réversion donne à

cette dernière un caractère contradictoire à sa nature

intime, surtout si l'on réfléchit que l'aliénation de la

part d'associé, au moins en théorie, est toujours possi-
ble au congréganiste. D'autre part, la seconde libéra-

lité, étant supposée faite au profit des membres à venir,
c'est-à-dire de personnes incertaines, est nulle de

plein droit ; la substitution ne saurait donc exister.
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La société avec clause d'adjonction et de réversion

qui double une congrégation ne peut davantage être

astreinte en qualité de tontine à l'autorisation du gou-

vernement prescrite par l'article 65 de la loi du 27

juillet 1867. En effet, tandis que la tontine est une sim-

ple opération lucrative possible à tous et basée sur la

chance de survie indépendamment de toute action, la

congrégation constituée en société est un groupe fermé

n'envisageant jamais l'éventualité d'un gain. On y trou-

ve donc plus les caractères spéciaux à la tontine et à

l'assurance sur la vie, qui ont motivé pour ces opéra-

tions la nécessité de l'agrément gouvernemental.

Maintenant que nous avons donné un aperçu des

conditions d'existence faites aux congrégations non re-

connues, examinons rapidement les conséquences fis-

cales de cette situation.

Lorsque des personnes physiques mettent leur capa-

cité juridique au service des congrégations et acquiè-

rent en leur propre nom les biens nécessaires à ces

associations, elles doivent transmettre leur droit de

propriété à d'autres personnes qui, comme elles, lais-

sent aux congrégations la jouissance dont elles ont be-

soin. Ces transmissions ont lieu par actes entre vifs ou

par succession ; mais, dans un cas comme dans l'autre,

les droits ordinaires de mutation sont perçus. Sans

doute, les aliénations des biens affectés aux congréga-

tions sont un peu moins fréquentes que celles des biens

possédés parles particuliers ; et. encore, il faudrait se
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garder à poser ici une règle trop absolue. On sait en

effet que beaucoup de familles riches conservent indé-

finiment un même patrimoine transmis de père en fils

sans jamais acquitter d'autre impôt que le droit de suc-

cession de un franc 25 centimes par cent francs, tous

les trente-cinq ou quarante ans. A ce point de vue, on

peut donc dire seulement que les congrégations sont

dans une situation de fait un peu plus favorable que

celle de la majorité des contribuables.

De même, en ce qui concerne les dots des congré-

ganistes, le droit de donation ne sera jamais perçu.

Mais il y a là une impossibilité matérielle : la congré-

gation étant déclarée inexistante et toute acquisition

lui étant refusée, on s'explique aisément qu'aucun droit

de mutation ne puisse être perçu : les dots ne pourront

consister qu'en mobilier ou en numéraire et la trans-

mission sera faite de la main à la main comme il arrive

tous les jours entre enfants et parents.

Si maintenant nous envisageons le cas fréquent où

les congrégations forment des sociétés, avec clause

d'adjonction et de réversion, nous constatons qu'elles

sont encore soumises au droit commun.

En effet la jurisprudence, au moins jusqu'aux derniè-

res lois fiscales, leur appliquait les règles des sociétés

dont elles avaient revêtu la forme. L'apport du con-

gréganiste est assimilé à l'apport en société et donne

lieu à la perception du d^mt-g-çadué, actuellement trans-
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formé en un droit proportionnel à faible taux (1), mais

qui, en principe, n'est qu'un droit fixe d'acte. La so-

ciété, à vrai dire, n'a jamais été considérée autrement

que comme un agrégat d'intérêts individuels qui subsis-

tent distincts quoique voilés par la personnalité de

l'être fictif. Aussi, au lieu de considérer l'apport comme

une vente à la société, la loi a pensé au contraire qu'en

dépit de la fiction, les associés restaient bien réelle-

ment propriétaires de leurs apports, tant que ceux-ci

n'étaient pas, à la suite d'une dissolution, attribués à

d'autres personnes qu'a leurs précédents propriétaires.

En conséquence, la loi fiscale n'a reconnu l'exigibilité

d'aucun droit de mutation sur les apports (2), et la

jurisprudence a également écarté la perception d'un

droit de transcription bien que, quand la société est

personne morale, elle joue le rôle d'acquéreur ayant

la qualité de purger (3). Les mêmes principes sont ap-

plicables aux dots apportées par les congréganistes

lorsqu'en entrant dans la communauté, ils font du même

coup partie de la société en vertu de la clause d'ad-

jonction. Quant à l'accroissement opéré, an moins en

apparence, à la retraite ou £u décès d'un associé par

l'effet de la clause de réversion, il donne lieu, comme

la cession de part dans une société ordinaire, à la per-

1. Loi 28 février 1872 et loi du 28 avril 1893.

2. Loi du 22 frimaire, an VII, art. 68, § 3, 4.

3. Cassation, 5 février 1850. Sirey, 1850, 1, 145.



ception d'un droit proportionnel de mutation de cin-

quante centimes par cent francs.

Ici encore, comme au cas d'apport, on fait abstrac-

tion de la personnalité de la société, car celle-ci, en

bonne logique et si elle était réelle, empêcherait toute

mutation de s'opérer et par suite, l'exigibilité de tout

droit proportionnel, car c'est un principe général en

matière d'enregistrement que seuls les actes contenant

transmission de sommes en valeurs sont passibles d'un

droit proportionnel. En matière de tontines au contrai-

re, on a tenu compte de la personnalité que .d'autori-

sation gouvernementale leur confère. Et la Chambre

civile delà cour de cassation a, le larjuin 1858, exempté
du droit de mutation les accroissements qui s'effectuent

par la mort d'un fontinier, bien que la mutation soit

tout aussi réelle que dans les sociétés et la personna-

lité tout aussi fictive.

Quelle que soit cette anomalie, la jurisprudence ap-

pliqua aux sociétés formées par les congrégations les

droits ordinaires d'enregistrement. Seulement, jusqu'à
l'arrêt des Chambres réunies de la cour suprême du29

décembre 1868 (1), les accroissements de parts dans

les sociétés ne bénéficiaient pas du tarif réduit de

0 fr. 50 0/0 spécifié par la loi de Frimaire pour les

« cessions d'actions » et cette règle avait été étendue

aux congrégations. Mais, quand la cession des parts
eurent été assimilées aux cessions d'actions par l'ar-

1. Sirey, 1869, 1, 133,
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rêt précité, le bénéfice de cette assimilation fut accor-

dé aux sociétés de congréganistes (1).

Quant aux droits de timbre, il en était perçu, comme

pour les sociétés ordinaires, chaque fois que des titres

étaient émis. Enfin la taxe sur le revenu était applica-

ble aux bénéfices distribués par la société, ce qui,

sans doute, n'était pas fréquent, mais n'était pas im-

possible et, en tous cas, était conforme au droit fiscal

des sociétés.

§ 3. —Régime fiscal dss congrégations avant les lois récentes

Résumons en terminant ce chapitre préliminaire

les divers impôts qui frappaient les congrégations reli-

gieuses au moment où furent votées les lois dont nous

allons aborder l'étude.

Elles n'étaient pas en droit dans une situation pri-

vilégiée.

Les impôts directs, cela va sans dire, sont recou-

vrés sur les membres des congrégations comme sur

tous les autres contribuables : l'impôt foncier et celui

des portes et fenêtres notamment sont assis sur les biens

dont jouissent les congrégations suivant les règles or-

dinaires ; que ces biens soient la propriété apparente

de la congrégation ou de particuliers ou enfin des

membres d'une société. La contribution des patentes

est acquittée par les congrégations qui souvent, pour

l.Cass. 14 novembre 1877, Sirey, 1878, 1, 44.
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subvenir aux dépenses nécessaires à la poursuite de

l'oeuvre, en même temps que pour fournir à leurs

membres l'occasion d'accomplir leur voeu de travail

se livrent à des industries atteintes par l'impôt des pa-

tentes.C'estainsi que les Frères des écoles chrétiennes,

recevant quelques élèves payant une faible rétribution,

ont été assujettis à la patente (1).

L'impôt direct sur le revenu des valeurs mobilières

est, on le sait, un impôt tout spécial aux bénéfices ré-

alisés par le capitaliste dans certaines sociétés et au

moyen de certains placements difficiles à dissimuler.

Nous aurons d'ailleurs l'occasion de revenir sur ce

point. Il n'est donc pas étonnant que les congrégations,

qui n'ont pas été visées spécialement par la loi du 29

juin 1872 établissant l'impôt, y échappent en principe

pour n'y être soumises qu'à raison des sociétés qu'el-

les peuvent constituer.

Toutefois, la Cour de Cassation a le 27 novembre

1894 (2) reconnu l'exigibilité de la taxe sur les intérêts

des emprunts contractés par les congrégations autori-

sées. Elle invoque à l'appui de son opinion les termes

de l'article 1 de la loi de 1872 qui frappe : l°les « inté-

« rets et produits des actions des sociétés, compagnies

« et entreprises ;2^ les arrérages annuels des emprunts

« et obligations des départements, communes etétablis-

« sements publics ainsi que des sociétés, compagnies

1. Avis du Conseil d'Etatdu 6 Mai 1863.

2. Sirey, 96.1.49.

M.'ignier IJ
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« et entreprises ci-dessus désignées ;3°lesintérêts dés

« des parts d'intérêt et commandites dans les sociétés,

« compagnies et entreprises dont le capital n'est pas

« divisé en action ». Mais, comme l'a fait remarquer

notre éminent maître M. Wahl en une note au Sirey

sous l'arrêt précité, le mot« entreprise » invoqué par

la Cour comme s'appliquant aux associations, désigne

plutôt dans le langage courant un commerce ou une in-

dustrie exercée par un particulier ou une société et ne

constitue guère qu'une redondance du texte précité.

Les congrégations reconnues semblent plutôt attein-

tes par la loi de 1872 en ce qui concerne leurs em-

prunts, en qualité d'établissements d'utilité publique :

on sait en effet que l'expression « établissements pu-

blics » a longtemps été employée par le législateur pour

-désigner des établissements d'utilité publique et que la

distinction entre ces deux catégories d'établissements

est toute récente. D'autre part, on conçoit fort bien

que les congrégations autorisées soient soumises à la

taxe : elles sont astreintes à tenir une comptabilité

qui mentionnera les emprunts effectués, le paiement

des intérêts. Mais il n'en est plus de même pour les

congrégations non autorisées qui ne peuvent emprun-

ter en leur nom et ne sont pas astreintes à la tenue des

livres. Le législateur qui, en 1872, a surtout cherché à

baser les impôts qu'il créait sur une matière qui ne

pût fuir, a visé les établissements publics et d'utilité

publique, parce qu'il pouvait exercer sur eux un cer-
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tain contrôle. Le but lucratif de l'établissement n'a donc

pas été pris en considération, pas plus que sa person-

nalité, puisque les sociétés civiles étaient atteintes,

bien qu'en 1872 aucune personnalité ne leur eût encore

été attribuée ni parla doctrine,niparla jurisprudence.

MM. Wahl (1) et Garnier (2) étendent même, con-

trairement à l'arrêt et aux prétentions de l'administra-

tion (3), l'application de la taxe aux emprunts des con-

grégations non autorisées, parce que la loi vise toute

association et toute réunion de personnes dans un inté-

rêt commun et que la faveur de l'autorisation ne sau-

rait être une charge pour l'association.

Il est certain que la loi, comme nous le faisons obser-

ver un peu plus haut, n'a pas tenu compte de la per-
sonnalité morale pour établir une distinction entre les

associations ou sociétés assujetties; il est encore cer-

tain que la nullité des congrégations non reconnues n'est

pas opposable au fisc qui est un tiers vis-à-vis d'elles.

Mais ces considérations rendent seulement possible l'exi-

gibilité de la taxe sans être suffisantes pour l'établir.En

sens inverse, on peut eneffet rappeler que la loi a limité

l'application de la taxe aux établissements sur lesquels
les agents de la régie peuvent exercer un contrôle, et

que les congrégations non reconnues ne sauraient être

astreintes à tenir une comptabilité. Elles ne peuvent

1. Loc. cit.

2. T édit. v° Impôt direct, n« 14.

3. Solution de la Régie du 27 mars 1893.
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emprunter que sous le nom de particuliers, à moins

qu'elles n'aient formé une société civile. Mais, même en

les considérant sous ce dernier aspect, elles n'acquitte-

ront l'impôt que si la .société est par actions et qu'elle

ait émis des litres d'obligations, ainsi qu'on doit l'in-

duire de la référence du paragraphe deux au paragra-

phe premier de l'article précité. Les sociétés en nom

collectif pur et simple ont été exemptées de la taxe sur

leurs emprunts comme elles le sont sur leurs reve-

nus (1).C'est là encore un argument en faveur de l'opi-

nion de la Cour suprême.

Enfin la considération que l'autorisation gouverne-

mentale ne peut créer aux établissements qui l'obtiennent

une situation défavorable, est tout à fait secondaire si

l'on se souvient que les établissements publics ou d'uti-

lité publique paient seuls la taxe de main-morte, sans

être moins atteints que les autres établissements par

les impôts généraux et enfin qu'ils sont soumis à une

tutelle rigoureuse qui leur ôte toute liberté d'action.

Donc les congrégations autorisées acquittent seules,à

l'exception des congrégations non autorisées, la taxe

sur les intérêts de leurs emprunts : c'est d'ailleurs une

simple avance qu'elles font aux capitalistes qui leur

prêtent et que vise seuls l'impôt.

Les congréganistes paient, comme tout le monde,

les impôts de consomnation et taxes d'octroi. En ce

qui concerne le timbre, les congrégations autorisées y

1. Loi du 28 avril 1893.
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avaient été soumises à un titre particulier. On les

avait longtemps considérées comme établissements

publics et, par suite, obligées à tenir des registres en

papier timbré. Mais cette dernière prétention a été

reconnue mal fondée par une Solution de la Régie du 3

Février 1891 (1). Seul le registre d'engagements de

nouveaux membres est assujetti au timbre (2). Les

actes passés par les congrégations ou en leur nom sont

nécessairement soumis au timbre selon la règle géné-

rale des actes destinés à faire titre. Le droit spécial de

timbre institué par la loi du 5 juin 1850 et destiné à

l'origine à tenir lieu de droit d'enregistrement, à rai-

son de son taux élevé, ne saurait s'appliquer aux con-

grégations que quand elles forment des sociétés par

actions, et qu'il a été crée des titres matériellement

susceptibles d'être timbrés (3). Mais on sait que cet

impôt est tout particulier aux sociétés.

Vis-à-vis des droits d'enregistrement, la situation des

congrégations n'est pas plus privilégiée, en droit tout

au moins. L'enregistrement est un impôt sur les actes

accomplis ; il ne saurait donc être perçu qu'à l'occasion

de ces actes et, si certains contribuables s'abstiennent

de ces actes taxés et se trouvent en fait acquitter moins

1. Journal de l'Enregistrement, n- 23.512.

2. Décret du 18 février 18)9 art. 8.

3. Voir jugement du tribunal de la Seine du 26 mars 1886 rap-
porté par M. Priraot au Dictionnaire des droits d'Enregistre-
ment, Tome 6, n- 81
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d'impôts que d'autres, on ne saurait le leur reprocher.

C'est ce qui se produit pour les congrégations comme

pour toutes les associations à durée indéfinie. Elles

paient les impôts ordinaires de mutation pour les acqui-

sitions auxquelles elles procèdent.

Une décision ministérielle du 25 juin 1852 par me-

sure d'équité avait autorisé les congrégations de

femmes, qui obtiendraient la reconnaissance d'utilité

publique,à ne pas acquitter le droit de vente pour l'en-

registrement des actes par lesquels les congréganistes

ou les tiers reconnaissaient avoir acquis avec les de-

niers et pour le compte de la congrégation avant qu'elle

fût reconnue. Cette exemption qui a paru une faveur

n'était que l'application exacte des principes rationnels :

ces personnes qui avaient acquis en leur nom per-

sonnel en apparence, mais, en fait, pour le compte de

la congrégation, n'avaient été en quelque sorte que

des mandataires de celle-ci, ses administrateurs. Mais

en 1880, ce régime équitable à l'égard des congréga-

tions prit fin et une décision ministérielle du 3 avril

1880 rapporta la décision de 1852 pour s'en tenir au

principe rigoureux du droit fiscal qui n'envisage que

la propriété apparente et qui, combiné avec cet autre

principe qu'un droit régulièrement perçu n'est pas res-

tituable (1), aboutit à des conséquences vraiment étran-

ges. C'est ainsi que le tribunal de Belley a le 16 mai

1. Art. 60 de la loi du 22 frimaire, an VII.



— 107 —

1894(1) reconnul'exigibilité d'un droit de vente sur l'im-

meuble inscrit au rôle des contributions directes au nom

d'une congrégation, bien qu'un premier droit ait été

acquitté lors de l'acquisition primitive faite par deux

congréganistes ; que le droit de succession eût été

perçu après la mort de l'un d'eux et que le gouverne-

ment ait refusé à la congrégation l'autorisation d'accep-

ter la déclaration par laquelle les congréganistes

acquéreurs reconnaissaient avoir agi pour le compte

et avec les deniers de la congrégation.

En dehors de ces circonstances particulièrement défa-

vorables, les congrégations paient les droits ordinai-

res, soit qu'elles acquièrent en leur nom si elles sont

autorisées, soit que l'acte soit souscrit par quelques

congréganistes formant une indivision avec pacte tonli-

nier, soit enfin que la société jointe à la congrégation

procède à l'acquisition.

Les actes d'adhésion aux congrégations reconnues

donnent lieu à la perception du droit de bail à nour-

riture (2) lorsque l'apport consiste en un capital ou du

droit de vente quand ce sont des immeubles (3). Les

apports faits aux congrégations non autorisées cons-

tituées en société supportent le droit proportionnel

1. Cf. Revue générale pratique d'enregist ement et de nota-

riat, n« 802.

2. 0 fr. 2) ou 2 fr. 0/0 suivait la durée du bail. Loi du 22 fri-

maire an VII art. 69. § 2-5 et §5, n° 2.

3. Arrêt de Cass. Civ. du 7 novembre 1855.
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réduit qui remplace le droit fixe primitif. Cette per-

ception est conforme, nous l'avons vu, aux règles

suivies en matière de société, bien qu'en réalité l'apport

à une congrégation non autorisée soit une mutation au

même titre que l'apport à une congrégation autori-

sée (1).

De même, la perception du droit de 0 fr. 50 0/0 sur

les accroissements opérés fictivement dans les sociétés

de congréganistes était logique, puisque la jurispru-

dence, au lieu d'annuler les sociétés comme personnes

interposées, les confondait avec les congrégations.

Dans la réalité dufait, on le sait, la clause de réversion

est un pur correctif à la nature de la société qui ne

peut convenir aux associations. Il n'y a ni accroisse-

ment ni mutation possible chez une personne morale

réelle comme la congrégation autorisée ou non et, à

supposer qu'on la transforme fictivement en une indi-

vision, les accroissements devraient supporter les droits

proportionnels ordinaires d'après la nature des biens

composant l'indivision. Mais, on sait que ces règles

rationnelles ont été écartées en faveur de l'indivision

privilégiée qui s'appellela société ;qu'on a réduit le tarif

des cessions de parts et accroissements. II était donc

forcé, du moment où l'on méconnaissait la véritable

nature de la congrégation pour l'envisager comme cette

indivision privilégiée dont on l'obligeait à revêtir h

1. Voyez Naquet. Traité théorique et pratique du droit d'en-

registrement, 2° édition, III, p. 60 et suiv.
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forme, que l'on appliquât à cette soi-disant société les

règles de faveur qui lui sont propres. C'est ce qu'avait

décidé la jurisprudence, nous l'avons vu. D'autre part,

les mutations opérées par l'effet d'une clause de réver-

sion constituant des mutations à titre onéreux, que la

réversion ait lieu à la suite d'une retraite ou à la suite

d'un décès (1), il était naturel de n'exiger que le droit

de cession de parts entre vifs à titre onéreux sur les

accroissements réalisés dans les sociétés de congré-

ganistes. Lorsque les biens affectés aux congrégations

non autorisées sont la propriété de particuliers, ils sup-

portent les mêmes droits d'enregistrement que tous les

autres; mais, c'est là un cas assez rare, nous le recon-

naissons aisément.

Quoiqu'il en soit, l'application du tarif réduit de

0 fr. 50 pour cent aux congrégations non reconnues,

si elle aboutit en fait à un régime assez favorable eu

égard au faux point de vue où l'on s'est placé, n'est

que lé résultat logique de l'assimilation établie entre

l'association et la société. Considérée sous son vérita-

ble aspect, la congrégation non autorisée, aussi bien

que celle autorisée ne doit point acquitter de droit au

décès ou à la retraite d'un congréganiste, puisqu'au-

cune mutation ne s'opère.
En résumé, tant au point de vue des impôts géné-

raux qu'à celui des impôts spéciaux aux sociétés, les

1. Arrêt de la Cour de Cass. du 15 décembre 1852. D. 52-1-336

et nombreux arrêts à la suite,
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congrégations ne sont pas placées dans une situation

privilégiée. Tout ce qu'on peut dire, c'est qu'en fait,

elles acquittent peut-être une somme d'impôts moin-

dre que certains contribuables. C'est d'ailleurs là une

conséquence inévitable d'un système fiscal basé sur

des présomptions et faisant une large part aux impôts

sur les actes. M. Wahl, l'une des professeurs les plus

distingués de la faculté de Lille, estimait à son cours

de législation financière (1) qu'en moyenne les proprié-

taires d'immeubles paient de 5 à 5.50 pour cent de

leur revenu, les industriels 7 0/0 pour le seul impôt de

patentes, les porteurs de valeurs mobilière's 10 fr. 80 0/0

et même dans les sociétés anonymes de 33 à 65 0/0 du

revenu. Voilà pourtant le droit commun auquel on a

proposé d'assujettir les congrégations en les taxant

comme les sociétés anonymes ! Persuadons-nous bien

que si, malgré leur assimilation à la catégorie la plus

imposée des contribuables, les congrégations échap-

pent en fait à une partie des charges les plus onéreuses,

elles acquittent néanmoins une portion d'impôt supé-

rieure à la moyenne, surtout si l'on réfléchit à la taxe

spéciale de mainmorte destinée à compenser pour

les personnes morales la faveur qui résulte en fait

pour elles du jeu régulier des lois fiscales françaises.

Nous ne reviendrons pas sur le double emploi que

fait l'impôt de mainmorte tant avec lès droits de muta-

1. Année 1898-1899,
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tion entre vifs acquittés par les personnes morales

pour les acquisitions qu'elles font, qu'avec les droits

de transfert payés par des sociétés anonymes: les

chiffres donnés par M. Wahl -sont assez suggestifs à

ce sujet. La loi de 1849 a été un premier pas fait sur

le terrain fiscal pour enrayer le développement de la

mainmorte causé par l'application de la doctrine clas-

sique de la personnalité morale. Elle n'avait pu attein-

dre les congrégations non autorisées qui présentaient

un danger tout aussi grand, parce que la nouvelle taxe

à leur égard eût été dépouillée de toute apparence

de raison juridique. Enfin, basé sur l'impôt foncier,

celui de mainmorte ne faisait qu'aggraver les inégalités

du premier ; c'était un expédient fiscal, une arme des

combat, sans doute très meurtrière, mais manquant
de précision et méconnaissant le principe d'égalité

que l'on invoquait. Les lacunes de cet impôt ont

encore été aggravées depuis que la fortune publique
consiste surtout en valeurs mobilières.

Mais ces considérations sur la taxe de mainmorte

ne doivent pas faire oublier l'esprit véritable qui a

présidé à son institution en même temps que l'inéga-
lité de traitement qu'elle consacre au détriment des

congrégations autorisées.

Maintenant que la situation fiscale des congrégations
nous est connue, nous pouvons affirmer qu'elle ne

révèle aucune faveur à l'égard de celles-ci.

Mais résumons en terminant ces observations préli-
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minaires les quelques notions que nous avons tenté de

dégager.

L'association est une personne juridique existant

indépendamment de la reconnaissance légale. Seule

elle est propriétaire des biens nécessaires à la pour-

suite du but idéal qu'elle vise et sa capacité n'est rela-

tive qu'à ces biens.

L'application de ces principes fait disparaître les

dangers de la mainmorte. Les membres de l'associa-

tion sont de simples administrateurs qui prêtent gratui-

tement leurs concours, n'ont aucun but de lucre et

aucune prétention à la propriété des biens de l'asso-

ciation. L'association peut avoir des revenus, mais

comme elle les affecte à l'oeuvre qu'elle poursuit, elle

ne saurait faire réaliser de bénéfices à ses membres.

La congrégation est une association douée d'une

force spéciale et pouvant rendre de grands services.

Les dangers qu'elle présente en pratique au point

de vue économique sont dûs à l'application qui lui est

faite d'une personnalité exagérée lorsqu'elle est recon-

nue d'utilité publique. Un droit de police doit d'ailleurs

être laissé à l'Etat pour s'opposer à la formation d'as-

sociations ayant un but illicite ou dangereux. Ce droit

a été consacré même d'une façon trop absolue par la

loi positive qui permet à chaque instant la dissolution

par l'autorité administrative; mais en fait, il n'est guère

exercé qu'à l'égard des associations religieuses, alors

qu'une imprudente tolérance est accordée à certaines
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associations présentant un danger politique et écono-

mique réel ou même prohibées par les lois.

Le législateur, secondé par la jurisprudence, a re-

fusé aux congrégations sur lesquelles il ne pouvait

exercer une tutelle rigoureuse, la personnalité dont

elles avaient besoin pour subsister. Elles cntdù y re-

médier par divers moyens qui, tout en ne leur assu-

rant qu'une existence précaire, présentent néanmoins

certains dangers pour l'Etat.

Quelle que soit en droit civil la situation faite aux

congrégations, elles acquittent en principe tous les im-

pôts de droit commun. Une seule exception relative

aux associations reconnues, en ce qui concerne les droits

de succession, et due à la nature même de ces associa-

tions, a été compensée par une taxe spéciale qui déguise

mal la préoccupation d'entraver les progrès de la main-

morte par mesure fiscale.

Donc, au point de vue de l'égalité théorique, la seule

que l'on puisse souhaiter dans un système d'impôts
comme le nôtre, l'institution d'aucune taxe nouvelle et

spéciale aux congrégations n'était désirable. On for-

çait même indirectement une partie d'entre elles à de-

venir les contribuables les plus imposés.

Si, au point de vue de la mainmorte, l'insuffisance

de la taxe créée en 1849 était démontrée, il suffisait

d'en élever le taux et d'étendre son application aux

valeurs mobilières; mais cette seconde mesure eût pré-
senté de nombreuses difficultés. Aussi ne valait-il pas
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mieux donner à la France cette liberté d'association

qu'elle implore depuis un siècle, en appliquant les

principes rationnels de la personnalité morale, prin-

cipes qui seuls, nous le savons, peuvent écarter.d'une

façon absolue le danger de la mainmorte ?

Au lieu de cela, les derniers législateurs se sont

bornés à promulguer contre les seules congrégations

de véritables lois d'exception d'une application difficile

par la raison que les textes de ces lois n'en ont pas

donné l'esprit véritable et qu'il eût été impossible de les

rédiger en termes moins ambigus sans atteindre direc-

tement les principes de liberté de conscience et d'é-

galité devant l'impôt.

Conformément au plan que nous nous sommes tracé

un peu plus haut, nous étudierons d'abord la taxe sur

le revenu dans l'application qui en a été faite aux con-

grégations religieuses.



PREMIÈRE PARTIE

LA TAXE SUR LE REVENU DES VALEURSMOBILIERES

DANS SON APPLICATION AUX CONGRÉGATIONS RE -

LIGIEUSES.

NOTIONS GÉNÉRALES

L'application de la loi de 1872 aux congrégations suppose une

double Action : 1° Il n'y a pas de société ; 2' Il n'y a pas de re-

venus distribués. L'esprit de cette loi est également méconnu :

elle ne visait que les capitalistes bailleurs de fonds.

Nous nous proposons dans cette partie de notre

travail de montrer que l'application aux congrégations

religieuses de la taxe sur le revenu, instituée par la

loi du 29 juin 1872 n'a été possible qu'à la condition

de méconnaître complètement l'esprit qui avait inspiré
le législateur de 1872 et de créer une double fiction

irrationnelle et antijuridique.

Cette fiction consiste d'une part, à assimiler l'associa-
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tion religieuse à une société lucrative et à supposer

aux adhérents de cette association des parts divises

qui ne sauraient exister, et, d'autre part, à. considérer

l'emploi que fait l'association religieuse des revenus

qu'elle peut avoir au service de l'oeuvre qu'elle pour-

suit, comme une accumulation de dividendes destinée

à être partagée à la fin de la société.

En dehors des obstacles que doit forcément rencon-

trer un système qui n'a pas de base réelle conforme

à la nature des choses, on peut en prévoir d'autres

.en présence de ce double fait que nous tenterons de

dégager : d'un côté que le législateur avisé des associa-

tions comme telles et non leurs membres « ut singu-

li », qu'il a voulu taxer lourdement le patrimoine de

ces associations et non la fortune personnelle des mem-

bres ; d'un autre côté, que ni dans les associations au-

torisées, ni dans celles qui ne le sont pas, les associés

n'entendent confondre leur patrimoine propre avec

celui qu'ils reconnaissent à l'association (1). On

peut en effet se demander devant cette double consta-

tation s'il était bien adroit à un législateur qui voulait

frapper un patrimoine collectif de s'armer d'une taxe

destinée exclusivement à atteindre des revenus indivi-

duels des bénéfices particuliers (2).

1. Cf. Cass. 21 novembre 1898, Sirey, 1899.1.193.

2. Une réflexion analogue pourrait être faite au sujet du droit

d'accroissement.
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N'était-ce pas s'engager de gaieté de coeur dans une

voie où l'on était certain de rencontrer mille difficul-

tés qu'on ne pourrait surmonter qu'à force de mesures

exceptionnelles et n'eût-il pas été infiniment plus ha-

bile et plus loyal à la fois, de prendre ouvertement du

premier coup cette disposition exceptionnnelle.

On aurait ainsi évité toutes ces fictions, tous ces à

peu près qui dénaturent la réalité des choses en même

temps que les lois dont on se réclame.

Pour pouvoir nous rendre un compte exact du bien

fondé de ces réflexions, nous avons cru nécessaire de

préciser ici, un peu plus que nous ne l'avons fait dans

le chapitre préliminaire, les nombreuses différences qui

séparent l'association de la société, tant au point de

vue du but poursuivi, qu'à celui de la nature intime

des deux groupes.

Cette distinction nous servira à dégager la véritable

partie de la loi de 1872 et à montrer combien était

inexacte la prétention soutenue par les lois récentes

d'assurer simplement l'application normale de cette

première loi.

Nous étulierons ensuite les difficultés pratiques

auxquelles se sont heurtées les lois de 1880-1884.

L'étude des principes rationnels, en nous traçant les

principaux traits de l'association, nous a déjà laissé

entrevoir l'abîme qui sépare l'association de la société.

A la suite d'un éminent maître, nous avons en effet

établi que l'association est une personne juridique

Magnier 8
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réelle, seule capable d'incarner ui intérêt collectif

permanent et que c'est dénaturer l'intention d'un

groupe, le but d'une association que de l'obliger à s'a-

briter derrière la personne individuelle, comme le font

les sociétés qui ne sont rien de plus que la juxtaposi-

tion d'intérêts distincts quoique semblables. L'enrichis-

sement est, en effet, un but purement individuel, quels

que soient les moyens employés pour l'atteindre. Les

capitaux ont beau se réunir, les énergies et les acti-

vités agir en commun, chacun, en définitive, travaille

pour soi exclusivement et entend être rémunéré en

proportion des capitaux qu'il a engagés, de la peine

jju'il a prise.

Sans doute, les membres d'une association, comme

peux d'une société, mettent à profit l'accroissement de

puissance dne à toute combinaison de forces et c'est là

le seul point commun entre la société et l'association ;

mais ce n'est qu'une façon de procéder, qu'un moyen :

le but, qui seul doit être envisagé, est tout différent.

L'association ne procure pas à ses membres d'avantage

direct : ce qu'elle vise, c'est la satisfaction d'un be-

soin collectif. Peu lui importe qu'en fait tel ou tel de

ses membres bénéficie ou non du résultat obtenu : il

lui suffit qu'il puisse en bénéficier et la satisfaction de

chaque associé consistera à savo;r que le but idéal

poursuivi est atteint. Par exemple, que grâce à l'asso-

ciation dont il fait partie, tel progrès aura été accompli,

telle oeuvre de valeur aura été vulgarisée, tel senti-
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ment élevé se sera implanté dans le coeur d'un grand

nombre d'hommes, telle habitude vicieuse et malfaisan-

te aura été délaissée, etc..

Il ne s'agit plus ici de richesses privées qui se rap-

prochent en vue chacune de s'accroître plus rapide-

ment que si elle restait isolée, ni, par suite, de bénéfices

à distribuer ou à mettre provisoirement en réserve,

pour assurer un fonctionnement plus régulier à la Société

et diminuer les aléa inhérents à toute entreprise lucra-

tive. Et cela est vrai, même pour les associations qui

se livrent accessoirement à des exploitations agricoles

ou industrielles. Quelques congrégations religieuses

sont dans ce cas. II ne faut pas oublier qu'une oeuvre

dont le but est exclusivement idéal n'agit pas sur de purs

esprits, comme nous l'avons déjà fait observer, qu'elle

agit au contraire sur des êtres physiques et que la

nécessité de ressources souvent considérables s'impose

à elle. Voilà pourquoi les membres des associations

ordinaires versent chaque année une cotisation plus ou

moins élevée suivant les exigences du but poursuivi.

Lorsque ces seules cotisations suffisent ou même

sont supérieures aux besoins de l'oeuvre, à la fin de

l'année, le reliquat actif est ajouté au patrimoinedel'as-

sociation ; mais, comme l'accroissement de ce patri-

moine n'est pas son but à lui-même, il sera compensé

l'année suivante par une extension correspondante de

l'action de l'oeuvre.

Mais pour certaines associations, comme celles qui
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recueillent des orphelins, les besoins sont souvent

considérables en proportion du patrimoine possédé.

Aussi, ces associations se trouvent-elles dans l'obliga-

tion, pour pouvoir atteindre le but qu'elles se propo-

sent, de demander à une industrie ou à un commerce

les ressources dont elles manquent.

Mais il ne s'agit nullement par là pour chacun des

membres de l'association de réaliser un bénéfice per-

sonnel et l'association reste désintéressée.

La congrégation religieuse se trouve précisément

dans une situation particulièrement difficile. Cette as-

sociation esl la seule qui absorbe la vie tout entière

de ses membres. Elle doit donc subvenir à tous leurs

besoins, en même temps qu'à ceux de l'intérêt pour-

suivi. Or, les congréganistes étant constamment occupés

au service de l'oeuvre désintéressée, ne peuvent, com-

me les membres des associations ordinaires, se livrer,

en dehors du temps qu'ils consacrent à l'association, à

desoccupatious lucratives qui leur assurent les moyens

d'exislence. Lors donc que ces moyens d'existence

ne leur sont pas procurés par les revenus d'un patri-

moine suffisant ou par d'autres ressources, venus du

dehors, force leur est de les acquérir eux-mêmes.

Mais l'exploitation à laquelle ils pourront se livrer n'au-

ra aucunement le caractère lucratif tant qu'elle servira

uniquement à assurer la poursuite du but désintéressé,

en permettant de vivre à ceux qui se sont chargés de

l'oeuvre. Au reste, on ne conçoit pas que des person-
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nés qui font voeu de pauvreté et qui réellement ont une

vie Irèsaustère, puissent tirer un profit personnel d'une

exploitation qui n'est qu'un moyen pour atteindre le

but final de l'association. Peu importe que ce but soit

éloigné ; s'il est vital, il suffira pour conserver à la con-

grégation son caractère d'association.

Quelle que soit l'occupation matérielle à laquelle

elle se livre, la congrégation n'a en vue que la vulga-

risation de la foi, de pratiques pieuses, l'élévation des

âmes, la préparation à la vie future en même temps

que la glorification de la Divinité.

La considération du but en cette matière est capi-

tale et l'on pourrait dire que c'est d'elle que découlent

tous les traits caractéristiques de l'association.

Nous avons déjà indiqué l'impossibilité des bénéfices

clans les associations désintéressées ; une autre consé-

quence du but idéal qui les domine est dans la nature

des apports.Nous avons vu que les cotisations ne cons-

tituent nullement un placement pour les associés, mais

qu'elles sont une simple nécessité, en vue d'assurer

l'existence et la permanence de l'oeuvre.

11ne saurait en être de môme pour les sociétés :

l'apport de chaque associé représente la portion dans

laquelle il entend participer aux bénéfices réalisés.

Ce n'est plus une gratification qu'il abandonne à un

but idéal. L'associé, au contraire, entend rester pro-

priétaire de ce qu'il met en commun, car son droit

n'est que paralysé tant que dure la société, et à la
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condition que cette société ne soit pas perpétuelle.

Nous savons que, très logiquement, la loi de fri-

maire n'avait pas considéré l'apport en société comme

une mutation (1). Il en serait autrement si l'on attri-

buait à l'associé en échange de la chose qu'il transmet

une valeur soustraite à l'aléa social. C'est précisément
ce qui se produit dans les associations en général et

dans les congrégations en particulier. L'apport y est

une tout autre chose que dans les sociétés : c'est une

aliénation.

Dépourvus d' « animus lucri », les associés ne se

contentent plus de rapprocher leurs biens propres pour

les faire fructifier sous une même direction et dans

une môme entreprise. Le but qu'ils se proposent

ne peut être atteint qu'au moyen de certains biens

qui doivent rester affectés à sa poursuite. Or, il est

impossible que cet intérêt collectif ait sans cesse à

sa disposition exclusive les biens qui lui sont néces-

saires, si les personnes qui les lui fournissent en res-

tent propriétaires privés. Il faut donc de toute néces-

sité, qu'il y ait translation de propriété des mem-

bres à l'association et l'on ne pe:.t même dire que

l'associé établit entre lui et l'association une sorte

d'indivision provisionnelle susceptible de se transformer

en propriété pour l'association ou de revenir au stipu-

1. Voir aussi le rapport de Duchâtel au Conseil des Cinq Cents

cité par M. Démasures en son Traité du régime fiscal des socié-

tés n° 96, page 108, et Cass. 25 juillet 1893, /. E. 23. 662.
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lant suivant que l'associé disparaîtra avant ou après

l'association. Le membre qui effectue l'apport renonce

à tout jamais à exercer un droit quelconque sur le

bien apporté : il l'affecte à l'oeuvre, à l'intérêt collec-

tif. II ne saurait donc avoir, tant que dure l'associa-

tion, ce qu'on appelle dans la société une action, une

part d'intérêt, un droit mobilier représentant son droit

de propriété qui subsiste sous le voile de la société, et

lui donnant droit à une part des bénéfices proportion-

née à l'importance de l'apport vis-à-vis du capital social.

Aux membres d'une association, il ne reste que la

mise en commun d'une activité et la poursuite, collec-

tive d'un but désintéressé. Sans doute, on peut appeler

cela une part d'associé, mais cette part est dépourvue

de toute valeur marchande : elle est personnelle à cha-

que membre; intimement liée à la volonté même de ce

membre, elle est incapable d'être transmise et toute

évaluation de cette part est impossible, puisque chacun

l'estime suivant qu'il ressent plus ou moins vivement le

besoin collectif,

La convention d'association, loin de se rapprocher

du contrat de société, semble bien plutôt échapper aux

principes du droit civil. Les actes auxquelles s'enga-

gent les membres d'une association constituent de sim-

ples faits d'obligeance dont la sanction est purement

morale (1).

1. Cf. Aubry et Rau. Traité de droit civil- T. I, § 54, p. 135,

T- IV. 314.
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D'autre part, les bénéfices matériels qui résultent

d'une association ne sont pas profitables à ceux qui

ont effectué les apports : il en est ainsi notamment des

fondations où les destinataires sont les enfants, les

pauvres, les lettres, la science, la Foi, la Patrie...

En sorte que l'apport fait à une association sous for-

me de cotisation ou de libéralité, peut toujours être

considéré comme une donation avec charges qui ne

saurait faire acquérir à celui qui l'effectue aucune va-

leur représentative de ses droits de propriété sur les

biens qu'il met en société.

Ainsi, l'association nous apparaît complètement

étrangère à la société par son but et par sa nature

même. Elle est la représentation d'un intérêt collectif,

d'une idée ; est douée de personnalité juridique et

distincte des individus qui la composent ; tandis que

la société n'est qu'un contrat où les intérêts pri-

vés ne sauraient disparaître derrière le voile artificiel

que forme l'être fictif.

De cette première et fondamentale distinction dé-

coule, par voie de conséquence, ce phénomène que la

réalisation de bénéfices est matériellement impossible

à une association tant qu'elle conserve son caractère

désintéressé, et que même cette association eût-elle

des revenus qu'elle n'emploierait pas à la, poursuite de

l'oeuvre qui lui sert de but, que toute répartition res-

terait impraticable : c'est ce qui apparaît bien claire-

ment si l'on se souvient que les membres d'une asso-
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dation n'ont aucun droit de propriété sur les biens de

celle-ci et qu'en retour de ce qu'ils lui abandonnent,

ils ne reçoivent qu'un droit purement personnel aux

avantages tout immatériels que procure l'association.

Une fois précisées les différences qui existent entre

l'association et la société, il sera plus facile de com-

prendre combien devait présenter de difficultés l'appli-

cation aux congrégations religieuses, c'est-à-dire à des

associations,d'une taxe établie spécialement sur les so-

ciétés.

Tout d'abord, on peut faire remarquer que cette

taxe dite, dès sa création, sur le revenu des valeurs

mobilières, est très improprement nommée lorsqu'elle

s'applique aux associations.

M. dj VareilIes-Som;nières en a fait la remarque (1);

mais il en a donné une raison qui ne paraît pas très

concluante.

Il n'y a, selon lui, de valeurs mobilières, ni dans

les congrégations non reconnues d'utilité publique, ni

dans celles qui le sont ; et cela, parce que dans les

premières « les valeurs dont le prétendu revenu est

« taxé, sont d;s parties indivises d'immeubles et de

« meubles ; surtout d'immeubles, » et que, dans les

secondes, « la seule valeur qui existe est le patrimoine

entier delà personne civile, composé presque exclusi-

vement d'immeubles. »

1. Revue de Lille. Année 1890-1891, p. 292 et suiv.
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Le savant auteur semble s'attacher principalement

à cette considération que la fortune des congrégations

est en très grande partie immobilière. Mais c'est là un

point de fait qui peut être exact en lui-même sans in-

fluer sur la question de droit qui consiste à savoir si

l'association comporte l'émission de valeurs mobi-

lières. Chacun sait en effet, que cette dénomination

peut s'appliquer aux actions et parts d'intérêt, dans

des sociétés dont le capitalest entièrement ou presque

entièrement constitué en immeubles et qu'au contraire,

elle ne saurait convenir à la part indivise de co-pro-

priétaires de meubles.

L'expression valeurs mobilières est toute relative,

cela ne fait aucun doute, à une forme assez récente, quoi-

que très répandue déjà, de la fortune publique : aux

actions, parts d'intérêtdans les sociétés et titres d'obli-

gations sur ces sociétés ou sur certaines collectivités.

Or, dans une association, dans une congrégation, il

ne saurait être question d'action, de part d'intérêt pour

les membres de cette association; on ne saurait donc

dire qu'ils possèdent des valeurs mobilières à titre

de membres de l'association, de congréganistes.

En sorte que, si la taxe instituée par la loi de 1872,

est basée comme son nom l'indique sur le revenu des

valeurs mobilières, elle ne pourra s'appliquer aux as-

sociations. D'ailleurs, l'exactitude de cette remarque

ressort nettement de l'examen, même assez superficiel

des circonstances dans lesquelles l'impôt sur le rêve-
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nu a été institué. Ces circonstances indiquent claire-

ment quel fut l'esprit du législateur et les limites

qu'il entendit apporter à l'application du nouvel impôt.

Bien qu'en matière fiscale l'interprétation littérale

doive le plus souvent êtrj suivie, nous pourrons cons-

tater que le texte voté en 1872 n'a pas reproduit très

fidèlement l'intention de l'Assemblée Nationale ou plu-

tôt, lui a attribué une pensée plus générale que celle

qui l'animait réellement; aussi, des abus se sont glis-

sés dans l'application et le législateur dut intervenir

pour réprimer sur certains points cette interprétation

excessive.

Personne n'ignore que l'Assemblée Nationale eût à

créer de nombreuses ressources pour faire face aux

charges publiques écrasantes que suivirent les désastres

de 1870. Elle ne voulut pas remanier notre régime fis-

cal tout entier ; autant que possible même, elle s'abs-

tint d'innovations partielles. Cependant, elle fut ame-

née à voter un impôt nouveau: la taxe de 3 0/0 sur le

revenu dont le taux a été élevé à 4 0/0 par la loi du

26 décembre 1890.

L' « inçome tax » anglais avait d'abord servi de mo-

dèle à la Commission du budget rectifié de 1871. Mais,

M. Thiers s'était élevé violemment contre un impôt, af-

fectant l'ensemble des revenus à cause de l'inquisition
dans les fortunes privées qui en serait résulté. De même

l'impôt général sur le revenu avait été rejeté (1), pour

1. /. o/f. du 23 décembre 1871. Amendement Wolowski,



— 128 —

divers motifs et notamment parce qu'il frappait les

immeubles eu dehors de la charge qu'ils supportent

déjà, d'après nos lois fondamentales d'impôt qui datent

d'une époque où la fortune était encore presque entiè-

rement immobilière.

Cependant, la Commission avait adopté, en réduisant

au minimum les cas nécessitant une déclaration et un

contrôle, un projet distinguant quatre classes de reve-

nus, comme les cédules anglaises (1). Les rentes sur

l'Etat et les revenus immobiliers n'y étaient pas com-

pris ; d'autre part, l'impôt ainsi conçu faisait double

emploi avec la contribution personnelle mobilière. Tou-

tefois, il présentait encore, il faut l'avouer, un carac-

tère de généralité suffisante pour ne pas constituer un

véritable impôt d'exception.

On avait d'ailleurs réduit autant que possible les va-

leurs atteintes. Mais l'impôt sur les matières premières

fut rejeté le 20 janvier 1872.

La question fut reprise à l'occasion du budget de

1873 et l'on se borna cette fois, à atteindre certai-

nes valeurs mobilières. Le gouvernement repoussait

l'impôt général sur le revenu et même l'impôt sur

certains revenus parce qu'ils auraient exigé une

déclaration des contribuables et le contrôle de l'Ad-

ministration; mais il acceptait une contribution sur

les dividendes dans les sociétés financières com-

1. Cf. Journal de VEnregistrement n°9
19, 211.
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merciales et civiles productives de « revenus » (1),

ainsi que sur les intérêts des créances et obli-

gations sur ces sociétés déjà soumises au contrôle

de la Régie à d'autres points de vue. De même, les

emprunts contractés par les établissements publics

étaient soumis àl'impôt. Pour toutes ces valeurs, la

taxe était avancée au trésor par la société ou l'établis-

sement et recouvrée par voie de déduction sur les ac-

tionnaires et bailleurs de fonds. De cette façon, aucune

déclaration n'était exigée des particuliers et aucun

contrôle ne devait s'exercer sur leur comptabilité pri-

vée.

La loi du 29 juin 1872, volée au plus vite à la suite

d'un rapport sommaire de M. Desselligny (2), consacra

ce système sans prendre le temps nécessaire à la ré-

daction d'un texte destiné à poser les bases d'unimpôt

entièrement nouveau. Aussi, l'article premier de cette

loi est rédigé en des termes généraux beaucoup trop

compréhensifs dont la Régie abusera pour étendre

l'exigibilité de la taxe en dehors des cas prévus par

le législateur.

11 ne faut pas oublier en effet, que M. Casimir Pe-

rier n'avait pu, reprenant en son nom les propositions

léger ement modifiées de la Commission de 1871, faire

accepter l'impôt sur les revenus professionnels et com-

1. Voir le Journal officiel du 24 décembre 1880, p. 12. 771,
col. 3. Discours de M. Chesnelong.

2. /. off. du 26 juin 1872, p. 4.382.
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merciaux compris en la cédule D. du projet primitif,

parce que la nécessité d'une déclaration et d'un con-

trôle à domicile s'était imposée, et ^qu'au contraire, la

taxe sur les valeurs mobilières avait été admise par-
ce que son recouvrement pouvait être assuré sans

que l'on dût édicter d'autres vérifications que celles

auxquelles étaient assujetties les sociétés et établisse-

ments publics d'après les lois antérieures sur l'enre-

gistrement.

On s'explique ainsi aisément pourquoi seuls les re-

venus produits par les placements faits dans les col-

lectivités précitées étaient atteints par le nouvel impôt.
La logique et l'égalité voulaient que tous les autres

placements fussent assujettis au mêmes droits et dans

ce sens, une loi du 28 juin 1872 avait établi une taxe

de 2 0/0 sur le revenu des créances hypothécaires ;

mais, comme les autres créances, pour pouvoir être

atteintes,auraient donné lieu à l'inquisition dans la for-

tune privée, cette taxe fut abolie dès le 20 décembre

1872.

Ainsi, la loi du 29 juin 1872 nous apparaît comme le

débris d'une réforme fiscale beaucoup plus générale

qui s'estheurtée au principe encore très vivace alors de

liberté individuelle. L'Assemblée nationale voulut évi-

ter toute mesure vexatoire. Désirant atteindre une ca-

tégorie de revenus que les lois anciennes laissaient in-

demnes,elle ne le fit que dans la mesure où l'application

de son nouvel, impôt était compatible ave les suscepti-
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biîités légitimes des contribuables. Au reste il faut

bien retenir qu'en atteignant les sociétés et établisse-

ments, la loi de 1872 ne les visait nullement en eux-

mêmes, considérés comme personnes distinctes des

associés, mais visait, au contraire, exclusivement les

capitalistes qui réalisaient des bénéfices au moyen des

capitaux qu'ils engagent ou prêtent. Il s'en suit donc

que, seuls, les revenus distribués doivent supporter

l'impôt (1).

D'ailleurs, à ce point de vue, la loi de 1872 paraît

assez explicite.

« Il est établi, contient l'article 1, une taxe annuelle

« etobligatoire : 1° sur les intérêts, dividendes, revenus

« et tous autres produits des actions de toute nature

« des sociétés, compagnies et entreprises quelconques,

« financières, industrielles, commerciales ou civiles.

« quelle que soit l'époque de leur création ; 2° sur les

« arrérages et intérêts annuels des emprunts et obliga-

« lions des départements, communes et établissements

« publics ainsi que des sociétés, compagnies et entre-

« prises ci-dessus désignées ; 3° sur les intérêts, pro-

« duits annuels des parts d'intérêts et commandites

« dans les sociétés, compagnies et entreprises dont le

« capital n'est pas divisé en actions ».

Ainsi, il s'agit d'une taxe perçue annuellement, sur

les produits annuels, c'est-à-dire, forcément les pro-

1. Voir en ce sens le /. off. du 24 décembre 1880. p. 12.783.
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duits distribués et rien que sur ceux-là (1) : le capital

social réservé ne paie donc pas la taxe, même lorsqu'il

est constitué en partie au moyen de produits réalisés

au cours de l'année précédente. Toutefois, cette règle

ne s'applique qu'aux revenus prélevés pour la réserve

statutaire ou extra statutaire (2). La raison de cette

exemption est qu'il ne saurait y avoir véritablement bé-

néfices quand les revenus de l'entreprise sont absor-

bés par les besoins sociaux (3). Or, le fonds de réserve

destiné par la loi ou par la volonté des associés à parer

à certaines éventualités, doit être regardé comme affec-

té à un besoin social et, comme tel, indisponible.

Enfin, la distribution du revenu ne peut consister

que dans une appropriation de ce revenu par chaque

associé (4) et, s'il n'est pas procédé immédiatement à

cette appropriation, il faut de toute nécessité que les

produits, qui ne sont pas encore à la disposition des

associés, soient, tout au moins, soustraits aux risques

postérieurs de l'entreprise. Les bénéfices qui profite-

raient à une personne étrangère à la société ne sau-

1. En ce sens ; cf. Seine, 6 juillet 1877. J. E. 20.459. Saint-

Omer, 26 août 1881, /. E. 21.731 C. de Gass., 27 mars 1893. Rép.

de Garnier, n° 8065. /. E. 24.066.

2. En ce sens deux solutions de la Régie du 8 février, 21 avril

1873.

3. Cass. 13 juillet 1870.

4. Voir la déclaration de M. Roger Marvaise, rapporteur au

Sénat du budget de 1837, Séance du 23 décembre 1880. /. off. du

24. p. 12.776.
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raient donc servir de base à l'impôt. Telles sont les

sommes prélevées au profit d'indigents (1).

Le fait générateur de l'impôt, il ne laut pas l'ou-

blier, est la distribution, mais la distribution aux asso-

ciés, c'est-à-dire aux capitalistes, aux bailleurs de

fonds que seuls la loi vise. Cette opération fait passer

une certaine somme de la caisse sociale dans le patri-

moine privé des membres: c'est en cette somme seu-

lement que consistent les revenus taxés. La déclara-

tion faite à ce sujet par M. Magne le 29 juin 1872 en

réponse à un contre-projet tendant, à l'établissement

d'un impôt général sur le revenu, est très catégorique

dans le sens que nous indiquons. La Commission tenait

expressément à maintenir la distinction entre l'im-

pôt de mutation qui frappe le capital et l'impôt sur le

revenu qui atteint exclusivement les revenus réels

autres que ceux dûs au travail personnel : la taxe nou-

velle ne pouvait donc atteindre les entreprises impro-

ductives, c'est-à-dire, dont tous les produits étaient

consacrés au maintien du capital social.

Ce principe certain dont s'est inspiré le législateur
de 1872 a été méconnu en pratique: l'article 2 de

cette loi, dispose qu'à défaut de délibérations des as-

semblées générales d'actionnaires ou de conseils d'ad-

ministration, le revenu sera fixé à forfait à cinq pour
cent du capital social. S'inspirant des termes généraux

1. Voir le Traité alphabétique des droits d'Enregistrement
d'E. Maguero. Paris 1892 - 1896. V» impôt 4 0/0, n° 129.

Magnier 9
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de cet article, la Régie avait réclamé la taxe calculée

à forfait à des sociétés improductives. Une pétition dé-

nonça aux pouvoirs publics cette perception excessive

et en contradiction absolue avec l'esprit de la loi de"

1872. Mais le ministre des finances décida qu'elle était

au contraire l'exacte application de la loi et la jurispru-

dence des tribunaux secondaires s'établit en ce

sens (1). LaDirection générale de l'enregistrement per-

siste encore actuellement dans sa prétention bien qu'elle

ait été formellement condamnée par la Cour de cassa-

tion à plusieurs reprises (2).

Le décret du 6 décembre 1872 affirme, lui aussi, par

avance, comme en se référant à un principe au-dessus

de toute contestation, que la taxe ne peut être perçue

sur les sociétés qui cessent de donner des revenus : il

dispose en effet, en son article 1, que la liquidation de

l'impôt se fait en quatre termes égaux déterminés pro-

visoirement, et calculés sur les quatre cinquièmes du

revenu « s'il en a été distribué ». Lorsque ce mode de

liquidation a donné lieu à une perception excessive,

l'excédent s'impute sur l'exercice courant « mais doit

être remboursé si la société est arrivée à son terme ou

cesse de donner des revenus ».

Comme la remarque en a été faite un peu plus haut,

1. Voir le Dictionnaire des droits d'Enregistrement. Tome VT

n° 905.

2. Voir notamment : les arrêts des 13 avril 1886 J. E. n° 25.659

et 27 mars 1893. J. E. n° 24.066.
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a loi de 1872 atteignait les capitalistes exclusivement

dans les revenus que leur procure leur capital. Il fut

même reconnu en 1875 à la discussion de l'amende-

ment Clément, dont nous aurons occasion de reparler,

que l'on avait visé uniquement les revenus « obtenus

dans les sociétés sans le travail personnel des asso-

ciés, par cette puissance particulière qui s'appelle l'as-

sociation de capitaux » (1). L'exposé des motifs de la

loi de 1872 présenté par M. Pouyer-Quertier spécifia

qu'on laissait de côté les « sociétés en nom collectif,

coopératives et autres dans lesquelles le bénéfice

réalisé n'est, le plus souvent, que le fruit du travail

et de l'intelligence des associés » (2). C'est donc le

capitaliste, rien que le capitaliste, qui ne fait pas fructi-

fier lui-même ses capitaux et se contente de toucher

ou même de faire toucher ses dividendes, que vise la

loi. L'Administration l'avait fort bien compris au pre-

mier abord et, par l'instruction 2457 § 1, elle recom-

mandait à ses agents d'épargner « les sociétés com-

merciales en nom collectif et les parts y afférentes ».

Mais, on le sait, les termes du texte avaient excédé

la pensée du législateur et la jurisprudence avait con-

sacré les prétentions devenues plus exigeantes de la Ré-

gie (3). Aussi, un projet de loi fut déposé pour « remet-

1. Voir M. Primot. Dictionnaire des droilsd'enreg.T. VIn°576._

2. Cf. Discours de M. Delsol J. off. du 25 décembre 1880,

p. 12.841 col. 1.
'

.

3. Voyezlesjugementsd'Angers,13 juillet 1894,deSt Affrique,22.
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tré les choses dans l'état où l'on avait eu l'intention de

les placer en 1872 » et « frapper le revenu produit par

le capital du commanditaire ou bailleur de fonds qui

ne fait pas valoir lui-même ce capital » (1). Le projet

n'exem(jtant explicitement de la taxe que les sociétés

en nom collectif, M. Clément rappela, à son tour, que

les termes de la loi de 1872 étaient trop généraux, et

que, pour éviter à certaines sociétés, que le législateur

n'avait pas entendu atteindre davantage que les socié-

tés en nom collectif, les abus de perception dont ces

dernières avaient souffert, il était nécessaire de s'expli-

quer également à leur sujet (2) : « Contrairement à

« votre pensée, par une rédaction incomplète, la loi de

« 1872 a obligé la Cour de cassation, interprétant les

« textes tels qu'ils étaient rédigés, de déclarer, enten-

« dez bien ceci, là est toute la question, que les socié-

« tés de toute nature, quel qu'en soit le caractère, civil

« ou commercial, étaient frappées ».

Ces citations pourront paraître un peu excessives

mais nous avons cru nécessaire d'insister sur le véri-

table esprit de la loi de 1872, c'est de lui que doit né-

cessairement s'inspirer l'interprète en présence des

expressions aussi vagues et aussi peu juridiques dont

s'est servi le législateur. M. Primot, en l'ouvrage sou-

juillet 1874, /. E. 19.524 et l'arrêt de Cassation du 23 août 1875 au

Journal de l'Enreg. n° 19.868.

1. Discours de M. Gouin, séance du 1<*décembre 1875.

2. Séance du i" décembre 1875.
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vent cité, l'a l'ait avec beaucoup d'exactitude pour

exempter de la taxe les entreprises qui n'ont pas au

moins les traits principaux du contrat de société, c'est-

à-dire où l'on ne rencontre pas d'apports effectués en

vue de partager les bénéfices résultant d'une exploita-

tation en commun (1).

Il eût de même été conforme à l'intention du législa-

teur de 1872 d'exempter les sociétés civiles qui sont

bien plus des sociétés de personnes que des sociétés de

capitaux et où le travail des associés est la principale

source des bénéfices réalisés. Il peut en effet paraître

étrange de voir certaines grandes banques dispensées

de la taxe sur leurs gros bénéfices, alors que trois ou

quatre cultivateurs associés pour exploiter un domaine

y sont assujettis.

L'amendement Clément faisait disparaître cette ano-

malie, qui, sans doute, n'avait pas encore existé en

fait; mais qui pouvait fort bien se présenter, étant

donné les termes généraux de la loi et l'interprétation

littérale de la cour suprême. Mais, une fois de plus,

on préféra rédiger une loi de circonstance, sans vouloir

consacrer d'une façon expresse les principes certains

qui avaient présidé à la confection de la loi de

1872.

1. Outre les sociétés en nom collectif, les commandites simples
en ce qui concerne les commandités, les coopératives et sociétés

en participation sont exemptes de la taxe. Loi du i" décembre

1875.



— 138 —

En résumé, si l'on s'en tient à l'esprit du législateur

de 1872, comme semblent l'exiger les nombreuses dé-

clarations des membres de l'Assemblée Nationale, il

faut, pour que la taxe sur le revenu soit applicable,

que des bénéfices soient encaissés par les membres

d'une société, à raison non des services qu'ils ont pu

fournir pour la réalisation de ces bénéfices, mais uni-

quement des capitaux qu'ils y ont engagés. Il en ré-

sulte bien clairement que les congrégations ne pou-

vaient être atteintes par la loi de 1872 et cela, pour

plusieurs raisons :

Tout d'abord parce que les congrégations étant des

associations et non des sociétés, elles ne pouvaient être

visées. Ensuite, elles ne distribuaient aucun bénéfice à

leurs membres et la taxe manquait de base. D'autre

part enfin, les congréganistes, lorsqu'ils font un apport
à la communauté, ne placent pas un capital, mais l'a-

liènent définitivement. Si donc on assimile les congré-

gations aux sociétés dont elles revêtent quelquefois la

forme, les congréganistes ne jouent pas encore le rôle

de bailleurs de fonds qui donne lieu à la perception de

la taxe ; ils ne fournissent que des services et reçoi-

vent comme prix une créance, un droit à la vie com-

mune. On peut même dire sans exagération, que la situa-

tion du congréganiste est diamétralement opposée à

celle de l'actionnaire bailleur de fonds. L'un travaille

sans s'enrichir et l'autre s'enrichit sans travailler.
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C'est ce dernier seul que la loi de 1872 a voulu frap-

per (1).

D'ailleurs, en appliquant la taxe aux congrégations,

comme à tout autre association, ce n'est plus un par-

ticulier qu'on atteint, mais une oeuvre : même si l'on at-

tribue fictivement aux congréganistes des parts d'inté-

rêt, ces parts ne leur procurant aucun bénéfice, puis-

que tous les revenus de la congrégation sont absorbés

par les charges qu'elle, assume, par les besoins de l'oeu-

vre qu'elle poursuit, la taxe sera forcément acquitte

au moyen des fonds dent dispose cette oeuvre et non

par les congréganistes qui ont fait voeu de pauvreté et

abandonnent même au commun de la maison les reve-

venus de leur fortune personnelle, bien loin de reti-

rer un bénéfice de l'association à laquelle ils se sont

agrégés.

C'est ce qu'avait admirablement compris M. Chesne-

long lorsqu'il disait au Sénat le 23 décembre 1880

que le projet de loi sortait de l'esprit de la loi de 1872,

1. « La loi du 29 juin 1872, dit M. Primot, op. cit. ir 1872,

frappe exclusivement les produits des parts d'intérêt et les action»,

c'est-à-dire les bénéfices personnels des associés. Les associations,

qui ne comportent ni parts d'intérêt, ni actions étaient, par con-

séquent, en dehors de son principe même. Dans le nombre figu-

raient notamment les congrégations religieuses reconnues, aussi

n'est-il jamais venu à l'idée de personne de leur réclamer la taxe

en vertu de la loi du 29 juin 1872. Elles y échappaient donc, non

par suite d'une fausse interprétation de jurisprudence, mais tout

simplement parce que la loi de 1872 n'était pas faite pour elles ».
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que, loin de la compléter, il la déformait et la déna-

turait, faisant d'une loi d'impôt une loi politique.

« En 1872, on avait voulu atteindre des revenus,

« aujourd'hui vous voulez frapper des oeuvres. Etvous

« les frappez parce qu'elles vous sont suspectes et

« parce que vous n'en voulez pas : Voilà la vérité »(1).

Ce qui paraissait rationnel pour les loges maçonni-

ques ou la ligue de l'enseignement fut considéré com-

me une faveur intolérable pour les congrégations.

Celles mêmes qui, n'étant pas reconnues, devaient,

pour remédier à l'incapacité dont les frappait la loi, se

constituer en sociétés, avaient opposé à la régie une

fin de non recevoir qui, à coup sûr, était une fraude.

Elles ne. distribuaient pas de bénéfices. Est-ce que les

sociétés dépourvues de conseil d'administration n'étaient

pas, par une présomption « juris et de jure » répu-

tées distribuer des revenus sur le pied de 5 0/0 des

capitaux engagés?Les tribunaux l'avaient reconnu et

même, écartanl la preuve de l'improductivité, avaient

exigé la laxe, la société fût-elle en perte (2).

1. Dans le même sens: M.P. Boyer JoffAxx 10 décembre 1880,

p. 12.149. M. Gouin /. off. du 24 décembre, p. 12.784 et les

dénégations des anciens membres de l'assemblée nationale occa-

sionnées par les discours du rapporteur et du sous-secrétaire

d'Etat p. 12.779 et suivantes.

2. Cf. Un jugement du tribunal de la feir.e du 27 mai 1876.J.E.

20.177. Rép. 4.426 et un arrêt de Cassation du 28 janvier 1879. D.

79.1.293. S. 80.1.87.
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Avec un peu de bonne volonté, il eût été facile de

comprendre que si les congrégations ne distribuaient

pas de bénéfices, c'est qu'elles ne pouvaient en distri-

buer, parce qu'elles sont des associations désintéres-

sées, destinant leurs revenus à l'oeuvre qu'elles accom-

plissent: opération qui n'a rien de commun avec la mi-

se en réserve provisoire en vue d'une distribution

ultérieure aux associés (1).

On aurait également pu se rendre compte avec un

peu de réflexion, que ce fait de la non distribution n'é-

tait nullement un subterfuge imaginé par les congré-

gations pour échapper à un impôt qui les atteignait,

mais bien une conséquence de leur nature intime.

Ainsi, nous pouvons dès maintenant toucher du

doigt la double fiction signalée plus haut : d'une

pari, la loi de 1872 ayant visé exclusivement des

sociétés, ne peut s'appliquer aux congrégations que

si l'on transforme ces associations en sociétés; d'au-

tre part, la taxe, destinée à atteindre des particu-

liers sur les revenus qu'ils encaissent, était dénaturée

puisqu'elle ne pouvait frapper les congrégations en la

personne de leurs membres qui ne touchent aucun

revenu ; elle ne pouvait trouver de base que si, con-

trairement à la réalité, on considérait l'emploi que fait

une association de ses ressources à la poursuite de son

i Cette façon de procéder, assez fréquente dans les sociétés,

donne lieu à la perception de la taxe lors de la distribution. Cas-

sation, 8 janvier 1889. D. 1889.1.131.



— 142 —

but, comme une accumulation de dividendes destinée à

être partagée à brève échéance.

Les lois de 1880 et de 1884 ne se sont pas arrêtées

devant les difficultés que promettait l'application d'un

impôt manquant de base réelle. Elles ont voulu persis-

ter dans une assimilation invraisemblable pour paraître

rester dans le droit commun et ne purent obtenir un

résultat qu'au prix de mesures exceptionnelles et sou-

vent contraires aux principes, malgré leur apparente

généralité.

L'examen des conditions d'exigibilité de la taxe et

des règles suivant lesquelles elle est calculée et recou-

vrée sur les congrégations religieuses montrera l'exac-

titude de ces assertions.



CHAPITRE PREMIER

Circonstances dans lesquelles la taxe est due

d'après les lois du 28 décembre 1880 et 29 dé-

cembre 1884.

§ 1. — Loi du 28 décembre 1880.

Connexité de la lutte politique et de la lutte fiscale contre les

congrégations. — L'amendement Brisson : absence de portée

juridique. — Modifications de forme. — Texte trop général. —

Interprétation de la Régie. — Exemptions injustifiées. — Inef-

ficacité delà loi.

Il nous a paru nécessaire de rappeler dès maintenant

les péripéties par lesquelles sont passées les lois qui

ont appliqué la taxe sur le revenu aux congrégations

religieuses. Peut-être certains détails que nous relate-

rons, toujours le plus succinctement possible, paraîtront

ils étrangers à l'objet de ce chapitre ; ils auront, du

moins, pour but de faire apparaître de suite quel fut le

véritable esprit tant des initiateurs des lois que nous
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étudions, que celui du Parlement qui les a votées et

des interprètes qui les ont appliquées.

On peut remarquer tout d'abord que l'amendement

Brisson devenu, après modification, les articles 3 et 4

de la loi du 28 décembre 1880, fut déposé par son au-

teur sur le bureau de la Chambre dès le 18 mars de

cette année, c'est-à-dire quelques jours après le rejet

de Particle7 par le Sénat et l'ordre du jour de la Cham-

bre invitant le gouvernement à appliquer aux congré-

gations non reconnues les lois administratives en vi-

gueur (1).

Cet amendement qui d'ailleurs, ~dans sa rédaction

primitive, contenait, en dehors des dispositions d'ordre

fiscal, une véritable réforme de la situation juridique

des congrégations, apparaît donc comme une seconde

face de la lutte engagée en 1880 contre ces dernières.

Les résultats de l'enquête ordonnée en 1876 sur la for-

tune des congrégations venaient d'être connus et avaient

fait sensation, cette fortune ayant décuplé en trente

ans (2). Mais,l'application des décrets aux congrégations

d'hommes avait fait scandale et le gouvernement avait dû

y renoncer pour les congrégations de femmes, se ré-

servant de les atteindre par un autre moyen. C'est

ainsi que la décision du 3 avril 1880 avait rap-

1. Séance du 16 mars 1880.

2. Bulletin de statistique et de Législation comparée de

1880, p. 249.
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porté celle du 25 juin 1852 exemptant du droit de

mutation les rétrocessions consenties aux congréga-

tions par leurs membres après la reconnaissance d'u-

tilité publique.

L'amendement Brisson arrivait donc dans le même

ordre d'idées. Son auteur disait lui-même à la Cham-

bre : « Il faut que le siècle reprenne ses avantages;

je vous offre un moyen ; il est modeste : on peut en

imaginer d'autres (1) ». Il n'était plus question de

demander l'égalité de toutes les associations même re-

ligieuses, ni de « répudier toute idée de persécution

contre les congrégations » comme l'avait fait solen-

nellement quelques années avant ce même M. Brisson

au nom des gauches (2).

L'amendement était au contraire franchement hostile

aux congrégations, mérite que n'eurent pas les lois

qui s'inspirèrent de lui. Rattaché au budget, il avait

chance de consacrer la volonté de la Chambre sans

que le Sénat, pressé par le temps, osât retarder, par

une opposition prolongée, le vote de la loi d'impôt. Le

procédé, encore peu usité à cette époque, pouvait pa-

raître irrégulier.

Mgr Freppel, en la séance du 9 décembre (3), mon-

tra clairement à la Chambre que chacun des articles

1. Journal officiel. Séance du 24 décembre 1880 p. 12. 778.

col. 2.

2. Voir au Journal officiel, la séance du 12 mai 1872, p. 3.272.

3. /. off. du 10 décembre 1880, p. .12. 144.
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de l'amendement apportait une dérogation soit aux lois

civiles, soit aux lois fiscales. La même démonstration

fut renouvelée au Sénat par M. Clément le 23 décem-

bre (1). Mais rien n'y fit et la disjonction de l'amen-

dement fut repoussée, d'ailleurs à une faible majo-

rité (2).

Parmi les dispositions de cet amendement, l'article 4

u projet rappelait l'application de la législation sur

les patentes. La Commission du budget pensa bien faire

en appliquant aux congrégations le dédoublement du

roit fixe de patente prescrit pour les sociétés en nom

c ullectif qui paient un droit par associé et,enoutre, un

droit pour la société. A vrai dire, malgré les diffé-

rences profondes qui existent entre l'association et la

société, c'est encore aux sociétés en nom collectif que

l'on pouvait trouver le plus de ressemblance avec les

congrégations, au point de vue du rôle du travail per-

sonnel des associés dans le succès de l'entreprise,seul

point intéressant lorsqu'il s'agit d'appliquer la taxe

quatre pour cent aux sociétés. Mais cette assimilation

qui avait quelque apparence d'exactitude, ne pouvait

servir que pour l'établissement du droit de patente.

Pour l'application de la taxe sur le revenu, elle

aboutissait à un résultat qui certes ne pouvait convenir,

puisque les sociétés en nom collectif sont exemptes de

celte taxe ; aussi, la partie de l'article 4 ajoutée par

1. J. off. du 24 décembre 12-778.

2. Par 145 voix contre 130.
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la commission par suite d'un zèle intempestif, fut pres-

tement retirée au moment où elle allait venir en discus-

sion. Il ne resta donc plus en l'article précité qu'un

simple rappel de la législation sur les patentes que la

Commission du budget au Sénat put faire disparaître

sous prétexte d'inutilité.

C'est l'article 5 du projet qui rendait applicable aux

« congrégations, corporations ou communautés sans

exception quelle que soit leur dénomination, leur forme

ou leur objet » la loi du 29 juin 1872 et le décret

du 6 décembre suivant. Le revenu passible de la taxe

était déterminé à forfait à 5 pour cent du capital

commun évalué selon les lois de l'enregistrement,

sans distraction des immeubles qui y seraient com-

pris (1).

C'était une loi d'exception, mais qui n'avait aucune

prétention juridique : elle assimilait des associations à

des sociétés et les taxait, non sur leurs revenus réels,

comme le sont ces dernières, mais sur un revenu « in-

nomé et innomable » dit M. de Vareilles-Sommières,

évalué a priori à 5 0/0 sans que la preuve contraire

fût possible. D'ailleurs,les seules congrégations étaient

atteintes, tandis que toutes les autres associations

étaient laissées sous le régime institué en 1872, c'est-à-

dire exemptes tant qu'elles s'abstenaient de distribuer

des bénéfices.

1. Cf. Contrôleur de ï'Enregistrement.
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L'amendement, ne pouvant invoquer aucun principe

juridique réel, fut surtout défendu par des raisons

d'opportunité. Toutefois, pour faire maintenir son incor-

poration au budget et, bien plus encore, pour rassurer

les modérés, M. Brisson soutint également que cet amen-

dement n'innovait pas sur la loi de 1872 (1). Puis, il

montra la magistrature « mettant réellement les con-

grégations au-dessus de notre droit public et de notre

droit civil », et leur accordant « la personnalité

civile elle-même refusée par la loi » ; il n'eut plus

alors qu'à agiter le fantôme de la mainmorte avec am-

plification des résultats de l'enquête sur la fortune des

congrégations, pour entraîner le vote à la Chambre.

Mais, au Sénat, il fallut avoir plus de ménagements ;

le terrain n'était plus le même ; l'utilité des congré-

gations enseignantes, même non autorisées, avait été

affirmée parle rejet de l'article 7. Et, si cette assemblée

comptait, elle aussi, des ennemis des congrégations,

une part plus large y était faite à l'observation des

principes, et l'on devait tout au moins, avoir l'air de

les respecter. La commission et M. Roger Marvaise,

rapporteur, le sentirent très bien et eurent soin de ne

pas présenter au Sénat le texte voté par la Chambre.

Ce texte en effet, nous l'avons vu, consacrait,outreune

1. Cf. /. Ofl. du 10décembre1880,p. 12.147.Voir également les

discours de MM. Wilson et Rouvier : J. Off. du 24 décembre, p.
12.782, et le rapport de M. Roger.Marvaise au Sénat,p. 12.666.
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dérogation inexplicable au principe de l'immuuité des

associations établi en 1872, une rigueur spéciale pour

les congrégations. D'autre part, il contenait certaines

incohérences qu'il importait de faire disparaître devant

le Sénat où elles auraient à coup sûr été relevées.

L'article 3 du projet, notamment, rappelait les lois

prohibitives des associations religieusesnon autorisées,

tandis que l'article 5 les englobait dans la dénomination

générale d' « associations même de fait existant entre

les membres des congrégations reconnues ou non re-

connues » et, à ce titre les frappait de la taxe sur le

revenu.

Le gouvernement avait en effet voulu atteindre les

congrégations de deux côtés à la fois. Mais ces dis-

positions auraientpu paraître contradbtoires à la haute

assemblée : on supprima l'article 3 dont l'utilité n'était

pas manifeste. La commission eut aussi le tort de

ménager les susceptibilités du Sénat et voulut lui

éviter la petite humiliation de voter une loi consa-

crant une dérogation non déguisée aux principes d'éga-

lité devant l'impôt. Aussi M. Roger Marvaise expliqua

au Sénat qu'on lui proposait au contraire une loi

générale : « II s'agit de contributions indirectes ; or,

« le propre de ces sortes de contributions est d'at-

« teindre les actes et les faits, abstraction faite des

« personnes qui les accomplissent. C'est en nous péné-
« Irant de cette pensée que nous nous sommes effor-

« ces de donner aux dispositions que nous soumettons

Masnier 10
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« à votre vote un caractère de généralité enharmonie

« avec le but poursuivi par l'administration de l'enre-

« gistrement. »

Même, cette loi n'était que le complément naturel de

la loi de 1872, qui frappait, selon le rapporteur, tous

les produits et bénéfices des associations et sociétés

sans exception. Sans doute, dans les associations les

bénéfices n'étaient pas distribués, mais ils étaient con-

sacrés à l'augmenlation du capital social et l'on devait

les assimiler aux bénéfices mis provisoirement en ré-

serve dans les sociétés, mais distribués soit un jour,

soit l'autre. L'unique portée des mesures fiscales pro-

posées était en effet de « rétablir l'égalité au point de

vue de l'impôt entre tous les citoyens. »

Ainsi, l'on invoqua le principe même qu'il s'agissait

de violer et M. Chesnelong avait singulièrement raison

de dire que parler de l'égalité devant l'impôt, à l'occa-

sion d'un projet tel que celui-là, était une dérision.

Nous savons en effet que la loi de 1872 était toute

spéciale aux sociétés et même à une certaine catégorie

de sociétés et ne visait que les bénéfices réalisés par

chacun des membres de ces sociétés. L'étendre aux

congrégations était faire une loi toute nouvelle, une loi

toute spéciale, animée d'une esprit tout différent (1).

A la différence du texte voté par la Chambre, la ré-

1. Voir le discours de M. Chesnelong au Sénat le 23 décembre

1880. /. Off. du 24. p. 12.771 et suivantes.
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daction nouvelle de la commission atteignait les con-

grégations religieuses sans paraître édicter contre elles

une mesure d'exception. Elle frappait en effet toutes

les sociétés et toutes les associations.

L'article 5, devenu l'article 3, contenait : «L'impôt

« établi par la loi du 29 juin 1872 sur les produits et

« bénéfices annuels des actions, parts d'intérêt et

« commandites, sera payé par toutes les sociétés, alors

« même que les produits ne doivent pas ê!:re distri-

« bues. Les mêmes dispositions s'appliquent aux asso-

« dations reconnues et aux sociétés ou associations

« même de fait existant entre tous ou quelques-uns

« des membres des associations reconnues ou non

« reconnues. »

Malgré l'obscurité de ce texte, on pouvait, à peu

près sûrement, affirmer que le second paragraphe était

relatif aux associations, tandis que le premier ne vi-

sait que les sociétés. La situation de ces dernières

était singulièrement aggravée : la loi de 1872 n'atteint

que les sociétés qui distribuent des dividendes, et en-

core, pas toutes; le nouveau texte, au contraire, frap-

pait toutes les sociétés sans exception et précisait

même que l'absence de distribution ne serait pas un

obstacle.

C'était aller un peu loin et certaine grande banque

aurait pu réclamer. Aussi, le texte définitif porte seu-

lement : « L'impôt... sera payé par toutes les sociétés

dont les produits ne doivent pas être distribués. »



— 152 —

La différence est sensible ; on ne vise plus toutes les

sociétés, mais seulement celles qui ne doivent pas dis-

tribuer de produits, c'est-à-dire, en français, les asso-

ciations. Quant aux sociétés, on les laisse sous le ré-

gime antérieur.

Donc, désormais, le second paragraphe de l'article 3

n'est qu'une explication plus ou moins embrouillée de

la première phrase ; c'est une sorte de précaution su-

rérogatoire inspirée par la crainte de laisser échapper

les congrégations qu'on s'interdit de nommer. Quoi-

qu'il en soit, toutes les associations sont atteintes et

beaucoup sont frappées qu'on n'aurait jamais eu la pen-

sée de viser, si les congrégations religieuses n'avaient

pas existé. Aucune n'échappe à l'impôt: les sociétés de

savants comme les confréries de pénitents, les conféren-

ces de St Vincent-de-PauI comme la franc-maçonnerie

et la ligue de l'enseignement. Pour peu que deux intel-

ligences se touchent, que deux coeurs s'unissent, on

verra l'enregistrement apparaître.

Ainsi, même rectifié et généralisé, l'amendement

Brisson avait sans doute en apparence une portée moins

exceptionnelle et moins spéciale ; mais n'en restait pas

moins en réalité en contradiction flagrante avec la loi

dont il prétendait n'être que le complément rationnel.

Cette loi ne visait que l'actionnaire ou le titulaire de

part dans une société; le fait matériel et palpable de

la distribution des bénéfices servait de raison d'être

et de critérium à la perception. Désormais, on ne dis-
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tingue plus entre l'actionnaire qui touche son dividende

et la petite soeur des pauvres qui distribue les aumônes

qu'elle a reçues. C'est à se demander pourquoi l'on

continue à exempter de la taxe les produits que les

sociétés emploient à la constitution d'un fonds de ré-

serve ou même simplement aux besoins de l'entreprise,
à la réfection du capital social attaqué dans une mau-

vaise année. Pourquoi ne pas frapper aussi les socié-

tés en nom collectif, la coopératives et les participa-

tions? Sur ce point, la rédaction de la commission du

Sénat était logique : elle atteignait toutes les sociétés

et tous les produits ; sans doute, c'était une dérogation

plus formelle au principe posé en 1872, mais qui au

moins, restait conséquente avec elle-même.

Le texte définitif, au contraire, ne se contente pas

d'établir un principe opposé à celui de la loi de 1872 J
il évite même de l'appliquer aux sociétés déjà visées

et à celles que ce nouveau principe commanderait d'at-

teindre, pour en réserver les conséquences aux asso-

ciations, épargnées jusqu'ici. Il est donc impossible de

soutenir que la loi de 1880 est la généralisation de celle

de 1872, au seul point de vue des personnes auxquelles
elle s'applique. La première en date était une loi fiscale

particulière à une classe de contribuables; la seconde

est une loi politique dirigée contre certaines oeuvres.

On aurait tort en effet, prenant à la lettre les termes

généraux de l'article 3 de croire qu'il s'applique à tou-

tes les associations.
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«A première vue, dit M. Parmentier (1), il semble

« qu'il ne soit question ni de frocs ni de cornettes, bien

« qu'au fond il ne soit pas question d'autre chose ».

On a permis au Sénat de ne pas se dédire ouverte-

ment en frappant spécialement les congrégations qu'il

avait protégées quelques mois auparavant; les suscepti-

bilités de l'opinion publique avaient également été mé-

nagées : que voulait-on de plus ? Chacun savait fort

bien qu'en fin de compte la règle générale posée ne se-

rait appliquée qu'aux congrégations. La Régie le com-

prit aisément et s'acquitta pour le mieux du rôle qu'on

lui avait réservé. Il s'agissait, par une subtilité juridi-

que, de soustraire à l'impôt toutes les associations que

n'avait pas visées l'honorable M. Brisson. Cette sélec-

tion fut accomplie par l'instruction générale n° 2.651 du

20 juin 1881 : d'abord, elle pose des principes qui lui

assurent l'application de la loi aux congrégations; c'est

làle point essentiel qu'on ne doit pas perdre de vue. Il

faut, dit-elle, que la société ne doive pas distribuer de

bénéfices, mais cela peut fort bien résulter de la nature

même de l'association, tout comme d'une prohibition ex-

presse : de cette façon, que les congrégations s'interdi-

sent ou non la distribution, elies seront toujours atteintes,

car leur nature s'oppose à cette distribution. Les con-

grégations non reconnues dont «l'organisation a égale-

« ment pour but et pour résultat de conserver tous les

1. Journal des Economistes, 1891 mars, p.' 353.
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loi de 1880plus que les congrégations autorisées. Ainsi,

la loi civile les traite comme un pur néant, la doctrine

générale à leur dissolution répute leurs biens vacants

et les attribue à l'Etat ; c'est donc l'Etat qui, en défini-

tive, héritera de ces revenus mis en réserve : peu im-

porte ; ils acquittent en attendant le même impôt que

les bénéfices encaissés par les actionnaires de sociétés

lucratives.

D'ailleurs, l'article 3 a pris soin de le dire, la prohi-

bition partielle de distribution de bénéfices est assimi-

lée à la prohibition totale : les congrégations ne pour-

ront donc échapper à la loi de 1880 sur la majeure

partie de leurs produits en se soumettant volontaire-

ment à celle de 1872 jusqu'à concurrence des distri-

butions qu'elles déclareront effectuer (1).

La Régie a donc posé un double critérium qui lui a

permis d'atteindre sûrement les congrégations : pre-

mier résultat conforme aux intentions du législateur.

Seulement les conséquences du principe posé sont

excessives : c'est une arme qui manque de précision

qu'il faut perfectionner. Que les congrégations soient

frappées,c'est bien; mais qu'elles le soient seules,c'est

mieux.

Aussi, nous voyons l'instruction 2651 procéder par

1. Cf. Dictionnaire des droits d'Enregistrement. Tome VI,
n» 1343.
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exclusions savamment déduites : qu'on en juge plutôt

Les travaux parlementaires, dit-elle, laissent carte

blanche pour l'application de la loi. Sans doute, la

nature de l'association peut, à elle seule, ainsi que je

l'ai établi un peu plus haut, s'opposer à la distribution

de produits et rendre applicable la loi de 1880, indé-

pendamment de toute prohibition expresse de distribu-

tion ; mais ce fait ne se produit que dans les associa-

tions ayant « comme les congrégations autorisées, le

caractère prédominant de société » (1).

C'est le cas ou jamais de s'écrier avec M. de Vareilles-

Sommière (2) : « En entendant ce langage, les juris-

« consultes se croient transportés à Babel au moment

« de la confusion des langues et il leur faut un long

« effort pour restituer aux choses leur vrai nom etaux

« mots leur vrai sens ».

Voilà donc d'une part, les congrégations autorisées

qui ont le caractère prédominant de société, alors que

ne l'ont pas toutes les autres associations, même par-

fois « établies sous forme de sociétés telles que cer-

« tains cercles, comices, ouvroirs, loges » (3), bien

qu'il leur arrive de « distribuer entre leurs membres

les produits qui dépassent les besoins de l'association ».

D'autre part, parce que ces congrégations ont le carac-

tère prédominant de société, voilà qu'on suppose

1. Instruction n° 2651, p. 5.

2. Revue de Lille, 1890-91, p, 284.

3. Loco. cit, p. 6.



- 15? - -

toute distribution de bénéfices impossible chez elles

et, qu'au contraire, on déclare cette distribution vrai-

semblable dans des associations que l'on répute désin-

téressées, puisqu'on ne leur reconnaît pas le carac-

tères de sociétés ! II est permis vraiment, d'être sur-

pris d'une pareille conclusion surtout que l'instruction

précitée prend soin de nous révéler (1) que « le mot

« société a, dans l'article 3 de la loi du 28 décembre

« 1880, la même signification que dans la loi du 29

« juin 1872 ».

Quoiqu'il en soit, la Régie arrive à ses fins : elle

aboutit à celte conclusion que les établissements publics

ou d'utilité publique autres que les congrégations, ne

peuvent être visés, qu'il en est de même des com-

pagnies d'assurance mutuelle, sociétés de secours

mutuels «qui ne sont pas des sociétés proprement dites

« réalisant des bénéfices » et aussi, des associations lit-

téraires, scentifiques, cercles, etc. parce que « leur or-

« ganisation ne leur interdit pas d'une façon absolue la

« distribution de produits ». Les contradictions de ces

différentes remarques, destinées à écarter l'application
de la loi, saute aux yeux des moins clairvoyants, mais

la Régie ne s'y arrête pas et déclare sans sourciller

que les congrégations ont « pour but et pour résultat

de conserver tous les produits à l'association » et

que, pour cette raison elles ont le caractère de véri-

tables sociétés et tombent sous la loi de 1880.

1. Page5.
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La vérité, nous le savons, c'est que toutes les asso-

ciations sans exception étaient visées par cette loi.

Sans doute, M. Wilson, sous-secrétaire d'Etat, avait

affirmé, au cours de-; débats parlementaires, que la

nouvelle loi ne pouvait atteindre les compagnies d'as-

surance mutuelle, les sociétés de secours mutuels,

sociétés scientifiques et toutes autres de même nature,

parce qu'elle était faite pour les associations prohibant

à tout jamais la distribution des bénéfices, « éventua-

« lité qui ne saurait se produire dans les sociétés

« visées, parce qu'elle était contraire à leur essence,

« à leur but et à toute leur organisation ». Cette affir-

mation était purement gratuite et soutenue par une

argumentation spécieuse, mais dénuée de tout fonde-

ment. Qui ne voit en effet que ces sociétés d'assuran-

ces, de secours mutuels, etc.. sont de pures associations

et que donner le nom de produits aux secours qu'elles

distribuent est une véritable mystification ï Rien ne

s'oppose à ce qu'une clause de leurs statuts interdise

la distribution des bénéfices, sans interdire pour cela

la distribution de secours qui est leur but et même,

cette clause prohibitive est toujours sous-entendue,

puisqu'il s'agit d'associations. La loi de 1880 était donc

forcément applicable.

M. Primot justifie les exemptions consacrées par

l'Instruction 2.651 en faisant observer qu'elles étaient

conformes aux vues des promoteurs de la loi. Telle est

en effet la seule explication possible des exclusions
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fantaisistes auxquelles s'est livrée la Régie. Mais peut-

être pourrait-on se demander si c'était là un motif

suffisant pour justifier une dérogation aussi formelle

aux principes ordinaires d'interprétation juridique et

s'il n'eût pas été plus régulier de considérer qu'en

définitive, ce qu'on devait appliquer, c'était le texte

voté par les deux Chairbres et non pas tel ou tel pro-

jet de loi adopté par une partie seulement du Parle-

ment.

L'observation stricte de la loi aurait fait vite appa-

raître tout ce qu'elle avait de ridicule et de rigoureux.

M. Primot a encore tenté de justifier autrement la dis-

tinction établie par la Régie entre les congrégations

et les autres associations ayant pour but le progrès

des sciences, des arts et de la morale : « Ces asso-

« dations, dit il, se distinguent d'une manière très sen-

« sible des congrégations religieuses... lorsqu'elles sont

« établies en dehors de toute idée de spéculation,

« qu'elles ne se proposent pas de faire fructifier par
« l'industrie de leurs membres ou par des procédés
« comparables à ceux qu'emploient à cet effet les so-

« ciétés ordinaires, en d'autres termes, lorsque leur

« activité sociale ne doit pas s'exercer en vue d'un

« produit à réaliser. Il paraît difficile de regarder com-

« me ayant le caractère prédominant de société une

« entreprise créée dans de telles conditions qui ne

« constitueraient pas une société aux termes de l'arti-

« cle 1832 du code civil, alors .même qu'il serait per-
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« mis à ses membres de s'approprier à l'époque de

« la dissolution la plus value acquise par son ca-

« pital (1) ». On ne peut qu'applaudir à ces réflexions

d'une exactitude incontestable, mais il est permis de

s'étonner qu'elles ne soient applicables qu'aux associa-

tions ayant pour but le progrès des sciences, des arts

et de la morale et, pour notre part, nous les croyons

tout aussi justes lorsqu'il s'agit des congrégations ou

de toute autre association désintéressée.

Au reste, le système de la Régie, nous l'avons re-

marqué, est singulièrement incohérent : elle assujet-

tit les congrégations à la taxe, parce qu'elles ont le

caractère prépondérant de société et d'autre part, elle

en exempte les autres associations, parce que leur or-

ganisation ne s'oppose pas formellement à la distribu-

tion de bénéfices, c'est-à-dire parce qu'elles ont aussi

le caractère de société. « D'un coup de baguette, dit

« M. de Vareilles-Sommières, la Direction de l'En-

« registrement, avec l'approbation tacite, ou plutôt

« les ordres secrets du Gouvernement, transforme

« ainsi toutes les associations qui ne sont pas des

« congrégations en vulgaires sociétés civiles ou com-

« merciales qui ont pour objet de distribuer leurs

« produits. » (2) Au moins, aurait-on dû, conformé-

ment aux dispositions de cette loi de 1872 dont on se

1. Loc. cit., 1359, 1373.

2. Revue de Lille, 1890-91, p. 300,
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réclamait, soumettre ces pseudo-sociétés à l'obligation

de déposer dans les bureaux de la Régie la délibéra-

tion du conseil d'administration constatant l'existence

ou l'absence de bénéfices et décidant leur distribution

ou leur emploi au fonctionnement de l'entreprise. Il

n'en fut rien, et, à ce point de vue, on les considéra

sous leur véritable aspect d'associations. A la différence

de la chauve-souris de la fable, ces groupes étaient so-

ciétés parmi les associations et associations parmi les

sociétés et ne payaient la taxe ni en vertu de la loi de

1880, ni en vertu de celle de 1872.

Est-il étonnant qu'en présence d'une telle différence

de traitement entre les associations en général et les

congrégations en particulier, ces dernières se soient

efforcées de rentrer dans la situation avantageuse qui

était faite à leurs similaires laïques? Peut-on franche-

ment leur faire un bien grand crime et leur reprocher

d'avoir manqué au devoir qui incombe à chaque citoyen

de supporter sa part des charges publiques, pour n'a-

voir trouvé aucun charme au plaisir de payer un im-

pôt arbitraire auquel on faisait échapper toutes les au-

tres associations en violant formellement le texte de

la loi ?

D'ailleurs, n'avons-nous pas montré qu'en principe,

les congrégations avant 1880, n'étaient nullement pri-

vilégiées au point de vue fiscal et qu'en fait, elles

n'étaient certes pas les contribuables les moins im-

posés?
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D'autre part, cette extension de la loi de 1872 est

apparue à tout le monde une simple mesure politique,

une arme de combat, bien plutôt qu'une ressource

budgétaire. Il était donc bien naturel que les congré-

gations se défendissent : elles l'ont fait et à coup sûr

plus ouvertement qu'on ne les attaquait. On se plaçait

sur le terrain de l'égalité devant l'impôt et l'on s'em-

pressait de violer cette égalité au préjudice des seules

congrégations; qu'y a-t-il d'immoral à ce que celles-ci

aient cherché à rétablir l'égalité ? La fraude même et

la dissimulation auraient pu se comprendre pour attein-

dre ce but; mais elles n'eurent même pas besoin d'y

recourir. Elles avaient un droit; elles en ont usé, rien

de plus régulier.

La loi de 1880 visait exclusivement les sociétés et

associations qui s'interdisent absolument la distribution

des bénéfices, laissant de côté celles où cette distribu-

tion n'était pas impossible parce que la loi de 1872 les

atteignait. Elle ne voulait assujettir à la taxe que les

sociétés où les bénéfices ne seraient jamais distribués (1).

La Régie s'était souvenue fort à propos de cette inten-

tion pour exempter, contre toute vraisemblance, toutes

les associations et même certaines sociétés, à l'exclu-

sion des seules congrégations. Elle leur évitait même la

peine d'insérer dans leurs statuts la non impossibilité

l.Cf. J.off. du24 décembre 1880, p. 12. 782, col. 2 (Discours de

M. Wilson).



— 163 —

d*une distribution. Les congrégations n'avaient-elles

pas le droit, elles, de faire celte insertion que l'on pré-

sumait chez les autres associations, surtout que la

Régie elle-même leur reconnaissait le caractère pré-

dominant de sociétés ? Quelques-unes usèrent de ce

droit et échappèrent ainsi à la loi de 1880. Comme,

d'autre part, elles ne pouvaient en fait distribuer de

bénéfices, bien que la chose ne leur fût interdite, la

loi de 1872 ne leur était pas appliquée plus que celle

de 1880 : elles s'étaient déplacées de la ligne de tir.

A la Chambre, on présenta cette manoeuvre comme

une mystification, sans se rappeler que la Régie et

la loi elle-même avaient pratiqué les premières ce

procédé. Au reste, comme l'a fait observer M. Lau-

rent (1), ce n'est pas éluder la loi que d'user d'un

droit qu'elle accorde.

Les congrégations qui se laissèrent taxer, alors que

les autres associations étaient exemptes, n'eurent d'ail-

leurs que peu à payer ou même rien du tout, puis-

qu'elles déclarèrent, ce qui était la vérité, qu'elles n'a-

vaient point ou presque point fait de bénéfices. Pou-

vait-il en être autrement chez des associations qui sont

des fictions de sociétés pour les besoins de l'Adminis-

tration, acquittent une fiction d'impôt sur des revenus

fictifs ?

Seules, les petites soeurs des pauvres, ayant négligé

1. Principes, T. XIV, n. 447.
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de faire la déclaration de leurs revenus, se virent ap-

pliquer la présomption de revenu à cinq pour cent des

biens affectés au service des malheureux. La taxe s'é-

leva à la somme de 4.276 francs, ce qui suppose un

revenu annuel de 142.000 francs. Alors qu'en réalité,

si elles ont des ressources qui, eu une année, peuvent

attendre un chiffre assez élevé, elles n'ont aucun reve-

nu net, ne réalisent aucun bénéfice. Mais, on s'en tint

au revenu présumé pour la liquidation de la taxe et,

en le rapprochant de celui déclaré par les autres con-

grégations, on constata une telle différence que l'on

crut ou feignit de croire à une fraude. D'autant plus

que les évaluations budgétaires n'avaient pas été at-

teintes à beaucoup près.

Le rendement prévu de la taxe avait été calculé

d'après les règles du projet Brisson qui basait l'impôt

sur un revenu présumé de 5 0/0 des biens de toutes

les congrégations. D'autre part, pour établir l'équilibre

budgétaire, on avait même fictivement doublé le résul-

tat obtenu par ce calcul. En sorte qu'une somme de

1.350.000 fr. avait été inscrite au budget : or, l'impôt

produisit en 1882,211.000 francs; en 1883, 170.000 seu-

lement.

Ces résultats qui n'avaient, en eux-mêmes, rien de

surprenant furent imputés aux fraudes des congréga-

tions et dès qu'on n'eut plus à craindre du Sénat,

auquel un« sang nouveau venait d'être infusé», comme

le dit spirituellement M. dj Vareilles-Sommières, des
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velléités de modération, on résolut de rendre meurtrière

l'arme trop inoffensive que la loi de 1880 avait mise

aux mains du fisc. Le rapporteur de la loi de finances de

1885 et le commissaire du Gouvernement répétèrent

à I'envi que les « congrégations avaient passé en se

jouant au travers de la loi », invoquèrent l'exemple

des petites soeurs des pauvres à l'appui des accusations

de fraude qu'ils portaient contre les autres congréga-

tions et demandèrent qu'ont remédiât aux transforma-

tions qu'elles avaient subies pour échapper à la loi

de 1880. Les congrégations non reconnues, de leur

côté, et à la différence de celles reconnues, ne tombaient

pas de plein droit sous l'application de la loi de 1880 :

il fallait qu'elles se soient interdit formellement la dis-

tribution totale ou partielle de leurs produits ou que

cette interdiction résultât de leur organisation. (1) Il

importait donc de les soumettre dans tous les cas au

régime des associations religieuses reconnues.

§ 2. — Loi du 29 décembre 1884.

Le texte de cette loi désigne les congrégations spécialement, mais

revêt encore un caractère de généralité que ne comporte pas la

pensée du législateur. — Application de la loi aux seules con-

grégations et associations s'y rattachant.

Pour faire cesser l'inégalité dans la rigueur, un seul

1. Cf. Primot, op. cit. n- 1292 et Instruction 2651 § 2.

Magnier 11
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moyen se présentait au législateur de 1884, c'était de

revenir au projet Brisson et de désigner nominativement

les congrégations reconnues ou non reconnues ; c'est

ce qu'il fit par l'article 9 de la loi du 29 décembre 1884

dont le paragraphe premier est ainsi conçu :

« Les impôts payés établis par les articles 3 et 4 de

« la loi de finances du 28 décembre 1880 seront

« payés par toutes les congrégations, communautés et

« associations religieuses, autorisées ou non autorisées,

« et par toutes les sociétés ou associations désignées

« dans celle loi, dont l'objet n'est pas de distribuer

« leurs produits en tout ou en partie entre leurs

« membres ».

Ainsi, le législateur de 1884 consacre l'interprétation

de la Régie et la complète en ce qui concerne les con-

grégations. Comme l'amendement Brisson, il les dé-

signe spécialement pour qu'elles ne puissent plus, en

abdiquant leur caractère d'associations pour celui de

sociétés, se réfugier sous l'empire, moins dur, de la loi

de 1872.

Comme par une fatalité, il a donc été impossible
d'enfermer les congrégations dans une formule géné-
rale dont elles ne puissent sortir en se déformant un

peu. Il a fallu resserrer encore le lacet qui leur était

tendu, leur donner une cellule particulière herméti-

quement murée : qu'elles déclarent vouloir ou non

distribuer des bénéfices, qu'en fait elles en distribuent

ou non ; elles paient toujours la taxe et pour la seule
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raison qu'elles sont des congrégation'. Il samble donc

encore plus difficile qu'en 1880 de nier qu'on soit en

présence d'une loi d'exception et de prétendre appli-

quer le principe de l'égalité devant l'impôt. Et cepen-

dant, telles ont été les prétentions du législateur.

Cette fois encore, on voulut ménager les scrupules

de l'opinion publique et, pour la forme, on évita

d'abroger les dispositions de la loi de 1880 relatives

aux associations autres que les congrégations, disposi-

tions d'ailleurs inoffensives, comme . l'avait compris la

Régie en évitant même aux associations qu'elles vi-

saient l'humiliation de prendre la forme de vulgaires

sociétés lucratives.

Les orateurs qui s'étaient succédé à la tribune de

la Chambre avaient tous affirmé avec la plui grande

assurance, pour que personne n'en ignorât, qu'on ne

voulait en aucune façon placer les congrégations dans

une situation gui leur fût particulièrement désavanta-

geuse (1) et, à force de répéter qu'il s'agissait de les

faire rentrer dans le droit commun, ils finirent par le

croire eux-mêmes. Le droit commun leur apparut être

cette situation anormale que la loi le 1880 avait inau-

gurée.

Il fallut donc mettre dans le texte une phrase qui

maintint, au moins en apparence, l'égalité invoquée

pour toutes les associations et, puisque cela ne tirait

1. Journal officiel dix 20 décembre 1881.



- les -

pas autrement à conséquence, on assujettit au même

impôt que les congrégations « toutes les sociétés ou

« associations dont l'objet n'est pas de distribuer leurs

« produits en toutou en partie entre leurs membres ».

Ces expressions avaient encore l'avantage de per-

mettre l'application de l'impôt aux associations qui,

sans constituer de véritables congrégations ou même

de simples associations religieuses, s'en rapprochaient

considérablement. A ce point de vue, les travaux par-

lementaires laissaient la plus entière liberté à l'appré-

ciation des tribunaux et à la discrétion de l'Adminis-

tration.

Cette faculté fut mise à profit par la jurisprudence.

C'est ainsi que le tribunal de Rouen a décidé le 4 oc-

tobre 1890 et, après lui, la Cour de Cassation le 23 jan-

vier 1893 (1) que la Société civile de St-Vincent de

Paul de Rouen devait la taxe sur le revenu en vertu

des lois de 1880-1884 et non en vertu de celle de 1872.

Cette sociélé, quoiqu'en ait dit la Cour de Cassation,

ne s'interdisait nullement la distribution de bénéfices.

Ses statuts disposaient seulement que la société au-

rait la propriété des apports et de tout ce qui pourrait

lui échoir, notamment par suite d'offrandes pour accroî-

tre son développement ; mais ils attribuaient, par l'ar-

1. Sirey. 1892-2-127 et 1893-1-481 : Voir aussi un jugement du

tribunal de Reims du 13 mai 1899 publié par la Revue Générale

pratique d'Enregistrement et de Notariat, n» 1854 (Société

anonyme des écoles libres de la Tille de Reims).
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ticle 16, aux associés existant lors de la dissolution

le droit aux valeurs sociales, qui comprendraient for-

cément les bénéfices réalisés aux cours de la société

et non distribués jusque-là.

Comme le lait observer fort justement M. de Vareil-

les-Sommières, le fait que les associés font bourse

commune et la répartition des bénéfices entre eux,

surtout la répartition différée jusqu'à la dissolution,

n'ont rien d'inconciliable : on ne doit donc pas regar-

der à priori comme une fiction la clause par laquelle

ils conviennent qu'à la dissolution de la société qu'ils

déclarent vouloir fonder, chacun d'eux prendra sa part

des bénéfices réalisés.

Cependant, le tribunal et la Cour ont déduit des sta-

tuts qne nous avons analysés plus haut que la société

n'avait pas pour objet la distribution totale ou partielle
des produits. Dans la réalité du fait, nous voulons bien

crcire qu'ils avaient raison ; mais, ils avaient tort au

point de vue où ils s'étaient placés après le législateur

et la Régie. Ils traitent la Société de Saint Vincent de

Paul en véritable société. Dès lors, c'est le paragraphe

premier de l'article 3 de la loi de 1880 auquel s'est

référé l'article 9, qui doit régir cette société. Or, nous

savons que, depuis sa rédaction définitive, ce paragra-

phe ne peut atteindre les sociétés proprement dites,

pour la bonne raison qu'elles sont toutes lucratives et

ont pour but de distribuer des bénéfices.

D'autre part, la Régie admet qu'il suffit qu'une dis-
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tribution doive avoir lieu après la dissolution de la

société, pour que cette dernière soit soumise à la loi

de 1872 et non pas à celle de 1880 (1). Or, telle était

bien la situation de la société qui nous occupe, les asso-

ciés devant, à la dissolution de l'association, se par-

tager le fonds social.

La Cour de Cassation semble croire que le fait de

la non distribution de produits au cours de la société,

a seul été visé par les lois de 1880-1884. Mais les tex-

tes de ces lois ne permettent nullement d'induire que

le législateur ait refusé d'assimiler la distribution après

la dissolution aux distributions faites pendant la durée

de la société : les discussions qui ont eu lieu à cesujet

au Sénat prouvent même le contraire (2).

Les rédacteurs du Journal de l'enregistrement (3)

critiquent également l'argumentation de la Cour, et

préfèrent chercher une justification de l'arrêt dans les

termes de l'article 9 visant les sociétés « dont l'objet

n'est pas de distribuer leurs produits », tandis que

l'article 3 de la loi de 1884 atteignait celles « dont les

produits ne doivent pas être distribués ».

1. Voir le Réper.'oire général de Garnier. v Congrégations
n° 3478, le Répertoire périodique du même auteur n' 8.020,

l'ouvrage de M. Primot n- 1.346 et la solution du 23 mai 1888

rapportée par le Journal de l'Enregistrement, w 24.018.

2. Voir notamment le discours de M. Wilson le 23 décem-

bre 1880: /. off. du 24 p. 12.781.

3. Journ. Enreg. ir 24.018.
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Notre savant maître de la Faculté de Lille, M. Wahl,

dans une note au Sirey sous l'arrêt de la cour, criti-

que à son tour cette nouvelle justification de l'arrêt et

l'on ne saurait que l'approuver dans le but qu'il pour-

suit. Toutefois, les raisons sur lesquelles est basée la

critique de l'éminent professeur ne sont peut-être pas

aussi concluantes qu'il semblerait.

L'interprétation, donnée par le Journal de l'Enregis-

trement, conduirait, selon M. Wahl, à soumettre à la

loi de 1880 même les sociétés qui admettent la distri-

bution en cours d'exercice, pourvu que cette distribu-

tion ne soit pas leur but principal : telles sont les asso-

ciations littéraires, artistiques, etc.. que la loi de 1880

n'a pas visées. Mais, nous avons montré au contraire

précédemment que le texte de la loi de 1880 visait

ces associations, non pas, comme le dit le Journal de

l'Enregistrement, parce que Lur principal objet n'est

pas la distribution de bénéfices, ou même parce qu'elles

s'interdisent simplement cette distribution, mais parce

que leur nature intime d'association s'y oppose (1).

L'interprétation de l'article 9, ainsi que la conçoit le

Journal, ne saurait donc empirer la situation des asso-

ciations en question, au moins leur situation en droit,

car, nous savons qu'en fait on était parvenu sans la

loi de 1880 à les exempter de l'impôt. La véritable rai-

son pour laquelle la critique du Journal de TEnregis-

1, Cf. Instruction générale, n° 2651, § 2.
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trement est mal fondée, parfît être bien plutôt, qu'en

1884, on n'a voulu en aucune façon modifier la situation

des associations autres que les congrégations. Les tra-

vaux préparatoires sont assez explicites sur ce point et

les expressions employées par la seconde loi n'innovent

pas sur celles de la première (1).

M. Wahl justifie l'arrêt de la Cour pour les raisons

qui vont suivre :

La loi de 1880 était applicable à la Société de Saint-

Vincent-de-PauI de Rouen, parce que l'article 3 de

cette loi exige, pour laisser une association en dehors

de son application, au moins une distribution de pro-

duits. Or, dit M. Wahl, une distribution après dissolu-

tion porte sur des produits capitalisés, c'est-à-dire sur

des réserves qui sont de véritables capitaux. Cette der-

nière réflexion est on ne peut plus exacte et c'est pré-

cisément ce qui devrait faire décider que la taxe 4 0/0

ne peut être applicable à ces reveuus capitalisés,

ainsi que nous l'avons fait déjà remarquer. Mais, il ne

semble pas que cela soit suffisant pour soutenir que

le législateur ait voulu atteindre les sociétés qui doi-

vent se partager le fonds social augmenté des revenus

annuels.

Le 23 décembre 1880, M. Wilson, sous-secrétaire

1. Voir le discours de M. Dauphin au Sénat le 28 Décembre

1884, et l'Instruction générale, n- 2.712, p. 11, ainsi que le ju-

gement précité du Tribunal de Reims.
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d'Etat, disait au contraire (1) : « Nous venons deman-

« der au Parlement que pour le cas où nous nous trou-

« vons en présence d'une association dont les statuts

« contiennent cette clause que les bénéfices ne seront

« jamais distribués, pour ce seul cas, il vote une dis-

« position qui assujettisse ces sociétés à l'impôt ».

L'orateur explique ensuite que les bénéfices réser-

vés pour une distribution ultérieure, ou même pour

accroître la prospérité de l'établissement, ne sont

exemptés que temporairement de l'impôt et « y devien-

nent soumis dès que sous une forme ou sous une autre,

ils font l'objet de la distribution qui est le but essen-

tiel de l'entreprise. » Mais il n'en est plus de même

des produits dans les sociétés où la distribution est à

jamais interdite par les statuts : et c'est celles-là que

visait la loi nouvelle : « Je le répète, (disait M. Wilson,

d'une façon non équivoque en parlant du cas où les

bénéfices ne doivent jamais être distribués), ce n'est

« que lorsque nous rencontrons cette clause que la loi

« nouvelle trouvera son application. » C'est sur ces

affirmations explicites que la loi fut votée ; on jugea

même inutile de mettre dans la loi le mot « jamais

répartis » que M. Gouin proposait d'y insérer : l'inter-

prétation de la Cour de Cassation prouve, au con-

traire, que les craintes de M. Gouin étaient fondées.

Mais peu importe; ce qu'il faut retenir de cette digres-

1. Page 12.784au/, off.
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sion un peu longue, c'est que la loi de 1880 ne visait

pas les sociétés qui, tout en s'interdisant la distribu-

tion des bénéfices au cours de la société, la permettent

implicitement à la dissolution et la solution de la Cour

suprême semble erronée.

Nous pensons avoir ruiné par avance le second

argument invoqué par M. Wahl en faveur de la doc-

trine de la Cour : cet argument consiste à présenter

le discours de M. Wilson comme quelques paroles

improvisées dépourvues de sens explicite. Toute l'im-

portance de ce discours nous est au contraire apparue,

puisque le vote de l'article suivit aussitôt sans l'adop-

tion de l'amendement Gouin.

Enfin, pense M. Wahl, si la simple prévision d'un

partage suffit pour empêcher l'application de la loi de

1880, les congrégations, mentionnées spécialement de-

puis 1884, doivent seules acquitter l'impôt. Telle est

bien, en effet, la réalité du fait, nous avons le regret

de le constater : cette solution est d'ailleurs la seule

conforme à la secrète pensée du gouvernement et de

la majorité de la Chambre. Cependant, il faut bien se

garder de la considérer autrement que comme un sim-

ple point de fait, résultat d'une interprétation fantai-

siste. En droit, et si l'on s'en tient au texte éclairé par les

paroles de M. Wilson, d'autres associations que les

congrégations peuvent être atteintes. Toutes les as-

sociations reconnues notamment, sont incompatibles

avec la prévision d'un partage entre leurs membres,
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aussi bien à leur dissolution que pendant leur fonc-

tionnement.

II paraît encore inexact de prétendre, comme le fait

la Cour suprême, que la clause d'après laquelle, en

cas de dissolution, les associés existants auront seuls

droit aux valeurs sociales, a exclusivement trait à la

liquidation de la société et reste étrangère à la ques-

tion de non distribution des produits, en sorte que

cette société tombe sous l'application de la loi de 1880,

parce que son objet n'est pas de distribuer des pro-

duits pendant le cours de son existence, bien que la

distribution soit prévue pour l'époque de la dissolu-

tion.

S'il est vrai que les produits réservés se confondent

avec le capital social, il est certain qu'au point de vue

de l'impôt, ces produits donnent lieu à la percep-

tion de la taxe, en vertu de la loi de 1872, lorsqu'ils

sont distribués, quelle que soit l'époque de cette dis-

tribution (1).

Cette clause de distribution après la dissolution suf-

fit donc pour rendre la loi de 1872 applicable et exclu-

re celle de 1880, et la Société St-Vincent-de-Paul,

traitée par la Cour comme une véritable société, de-

vait échapper à la dernière loi. Mais celte association

avait le caractère religieux : elle se rapprochait des

1. Primot, loc. cit. n- 773. Traité alphabétique des droits

d'enregistrement. V° impôt sur le revenu, n; 101-112.
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congrégations et l'on fut bien aise d'invoquer pour

l'atteindre les termes généraux des articles 3 et 9.

Peut- être eût-il été plus avisé et plus exact de la dé-

clarer association religieuse spécialement visée par

l'article 9 : la Cour a préféré appliquer une prétendue

règle générale qui n'existe pas; c'était moins loyal et

nous ne pouvons l'en féliciter.

En résumé, d'après le texte de la loi de 1884, en

dehors des associations religieuses, ne doivent la taxe

que les associations où la distribution des produits est

contraire à l'intention, aux vues des associés et se

trouve à jamais interdite en tout ou en partie, soit d'une

manière expresse, soit par le résultat de combinaisons

diverses. Mais en fait, on peut distinguer : —d'un côtelés

sociétés à répartition qui tombent sous la loi de 1872; —

d'un autre côté, les congrégations et associations reli-

gieuses assujettiesà celle de 1880 ;—et enfin toutes les

autres associations qui ne s'interdisent pas la distribu-

tion et qui, en fait, ne distribuent pas : celles-là ne

paient rien. Donc, parmi les associations, seules sont

frappées les congrégations, communautés et asso-

ciations religieuses, désignées spécialement par le

texte: voilà le droit commun auquel on les accusait de

vouloir se soustraire. On avouera qu'il faut faire

preuve d'une rare bonne volonté, pour parler encore

d'égalité devant l'impôt en présence d'un tel résul-

tat.

Il est à peine besoin de faire remarquer, en ce qui
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concerne les seules associations taxées, qu'on ne se

préoccupe pas de savoir à quoi elles emploient leurs

revenus et leurs ressources, ni même si elles en ont,

qu'on ne tient non plus aucun compte de la forme de

société civile ou commerciale qu'elles peuvent revêtir (1)

et pas davantage de l'oeuvre matérielle à laquelle

elles se livrent. A ce dernier point de vue, il avait ce-

pendant été entendu formellement au Sénat, à la suite

de pressantes questions adressées au gouvernement

par les membres delà droite, que les sociétés consa-

crées uniquement à des oeuvres de bienfaisance et ne

recueillant aucun profit susceptible d'être distribué ne

seraient pas atteintes par la loi (2). Un amendement,

déposé par M. Clément, tendant à exonérer les établis-

sements religieux consacrés aux malades, aux infirmes,

aux enfants et aux vieillards indigents, avait, il est vrai,

été repoussé, mais pour des raisons de commodité :

M. Boulanger, commissaire du gouvernement, avait en

effet, sans contester l'équité d'une telle mesure, pré-
tendu que cette disposition aurait des difficultés d'appli-
cation (3).

En février 1897, M. Denys Cochin a fait une nouvel-

1. Paris Cassation. 27 novembre 1889: Sirey 1890. 1, 537.

lulle, 1juin 1899 : Revue générale pratique d'Enregistrement et
de notariat, n 1894.

2. Séance du 27 décembre 1884.
3. Même séance, p. 2712.
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le proposition dans le même sens (1) ; mais jusqu'ici,

le législateur n'a montré aucun empressement à faire

cesser une des injustices les plus criantes des lois qu'il

a édictées contre les congrégations.

Quoiqu'il en soit, il est un fait certain, c'est que la

taxe 4 0/0 sur le revenu est perçue, en dehors des

sociétés visées par la loi de 1872, sur toutes les « con-

grégations, communautés et associations religieuses »

et sur elles seules.

Il nous reste donc à déterminer, d'une façon préci-

se, ce qu'il faut entendre par ces expressions, pour

avoir une notion exacte des conditions dans lesquel-

les lataxe est exigible. Cette question, qui se pose éga-

lement pour l'application du droit d'accroissement de-

puis 1884, nous retiendra quelques instants. Bien que

celte étude doive développer d'une façon un peu anor-

male le présent chapitre de notre travail, nous avons

cru nécessaire de l'épuiser dès maintenant, pour n'a-

voir plus besoin de la reprendre au sujet du second

impôt que nous nous proposons d'examiner plus tard.

§ 3. — Définition das congrégations, communautés et

associations religieuses.

Evolution de la jurisprudence en ce qui concerne les associations

religieuses proprement dites.

Parmi les associations qui nous occupent et que,
dans le langage courant, on désigne du mot générique

1. Débatsparlementaires de 1897p. 377.
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de congrégations, on peut distinguer d'une part, les

congrégations et communautés, et d'autre part, les

associations religieuses. En ce qui concerne les pre-

mières, il n'est pas besoin d'entrer dans de bien longs

développements, attendu que l'accord est à peu près

accompli sur leurs caractères propres qui se révèlent

d'ordinaire assez clairement. Les secondes nous retien-

dront un peu plus longtemps.

Les congrégations et communautés peuvent être défi-

nies des associations formées en vue de poursuivre à

perpétuité une oeuvre religieuse, entre personnes du

même sexe soumises à une règle commune et liées par

un triple voeu d'obéissance, de pauvreté et de chasteté.

M. Dalloz (1) enseigne que la Communauté religieuse
est une association de personnes qui s'engagent à vivre

en commun, sous l'empire de la même règle et que la

congrégation est la réunion de plusieurs communautés

vivant sous une direction unique, se proposant le

même but et obéissant à la même règle.
On peut encore dire qu'une congrégation à un supé-

rieur général duquel relèvent tous les établissements

delà même observance qui sont ses succursales, tandis

qu'une communauté est une agglomération autonome à

supérieur local sans lien avec les autres maisons ayant

adopté les mêmes statuts. (2)

1. Dalloz périodique. 1889. 1.25.

2. Voyez en ce sens M. Naquet, deuxième édition, p. 78.
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Cependant, un jugement du tribunal d'Orléans du

26 février 1896 déclare que les communautés d'une

même congrégation ne sont pas indépendantes de la

maison mère et, par suite, que la propriété collective

des biens détenus par les communautés appartient à

la congrégation.

En somme, il semble bien qu'il n'y ait là qu'une

question de mots ; ce que M. Dalloz et le tribunal

appellent communauté, M. Naquet le dénomme suc-

cursale ; mais tous sont d'accord pour appeler com-

munautés les établissements autonomes obéissant à un

supérieur local.

Les congrégations et communautés reconnues sont,

nous le savons, des personnes morales publiques dans

notre droit positif. Quant à celles qui ne sont pas

reconnues d'utilité publique, elles n'ont qu'une existence

de fait qui doit être prouvée par des signes extérieurs

non équivoques ou même par présomption, selon

M. Primot(l). Nous avons vu, en effet, que les congré-

gations n'existent pas et ne spéculent pas, lorsqu'il

s'agit pour elles d'acquérir, mais qu'elles existent et

spéculent fort bien quand il s'agit de payer.

Examinons maintenant les associations religieuses. A

la différence de ce qui a lieu dans les congrégations

et communautés, nous ne trouvons plus ici le lien, si

puissant et lanl redouté de tous les gouvernements, de

1. Loc. cit. 1326.
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la vie en commun et du triple voeu d'obéissance, de

pauvreté et de chasteté. La personne de l'associé n'est

pins exclusivement consacrée au but religieux. Le

membre de l'association religieuse peut poursuivre

un autre but que le but religieux. Il peut aussi faire

partie d'autres associations dont l'oeuvre est étrangère

à la religion. La simple association religieuse dépouille

le caractère exclusif que revêt la congrégation et ne

diffère plus des autres associations que par son but.

Chaque associé ne se consacrera donc à la poursuite

du but religieux que pendant le temps, la portion de

son existence, qu'il accorde à l'association dont il fait

partie. Le membre d'une conférence de St Vincent-de-

Paul, consacrera par exemple une heure par semaine

à visiter les malades, à leur porter les consolations de

la religion.

Cette notion de l'association religieuse est conforme

à celle de l'association en général et l'on voit qu'un

tel groupement, tant qu'il conserve son caractère

propre, ne saurait présenter aucun péril pour l'Etat; il

le seconde même dans une de ses fonctions primordia-

les, assez mal remplie d'ordinaire, il faut l'avouer : dans

son rôle moralisateur.

Aussi, n'est-il pas étonnant qu'ici le législateur se

soit montré beaucoup moins sévère et beaucoup moins

partial que pour les congrégations religieuses ; toute-

fois, nous avons tort de dire le législateur, car, nous

le verrons, la loi est générale et s'applique à toutes

Magnier 12
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les associations religieuses; mais les interprètes su-

rent dégager du texte la pensée exacte qui avait pré-

sidé à sa rédaction.

En apparence, il semblerait que les lois fiscales de

1880-1884, visent comme l'ont fait les lois révolution-

naires de 1790-1792, outre le clergé régulier, les

« familiarités et confréries » uniquement composées de

laïques ; mais ce n'est là qu'un excès de précaution

inspiré par la crainte de laisser échapper une associa-

tion n'ayant pas tous les caractères de la congréga-

tion. Ici encore, comme pour les mots sociétés ou

associations, on a compté sur la perspicacité de la

Régie et des tribunaux pour ramener à de justes pro-

portions la portée des expressions excessives em-

ployées.

Le mot « associations religieuses » atteint sûrement,

s'il est pris dans son véritable sens, des groupes que

M. Brisson et ses amis veulent laisser indemnes ; non

pas qu'ils éprouvent quelque sympathie à leur égard,

mais parce que ces groupes si nombreux touchent à

la presque totalité des citoyens et qu'il faut ménager

l'opinion publique.

« Ainsi, dit M. de Vareilles-Sommières, on n'avait

« pas osé proposer ouvertement une loi d'exception et,

« pour atteindre les congrégations, on s'était résigné à

« frapper les autres associations. Mais une fois la loi

« obtenue,comme elle est inique, déraisonnable, funeste

« à l'esprit d'association, un subterfuge en préserve
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« les groupes contre lesquels elle n'était dirigée que

« par une nécessité de tactique et les congrégations

« restent seules victimes. Cependant le public, les ju-

« risconsultes et même, sans doute, la plupart de ceux

« qui ont voté la loi, continuent de croire que les con-

« grégations et les autres associations sont, au point

« de vue de l'impôt sur les bénéfices, traitées de la mê-

« me manière ». Cette citation sera peut-être jugée

excessive, nous avons cependant tenu à la faire inté-

grale, car il nous a paru impossible d'exprimer avec

plus d'exactitude la genèse et l'esprit des lois que nous

étudions, en même temps que le sens et la portée des

mots « associations religieuses » employés par l'arti-

cle 9 de la loi du 29 décembre 1884.

Le subterfuge auquel fait allusion le très clairvoyant

Doyen de la faculté libre de Lille, n'est ni plus ni

moins que l'interprétation restrictive à laquelle s'est

livrée, sur les ordres secrets du gouvernement, l'Ad-

ministration de l'Enregistrement. Il fallait rassurer tout

le monde : non seulement les loges ne seront pas

atteintes, mais les confréries de pénitents ne le seront

pas davantage, pas plus que les associations de mères

chrétiennes ou les congrégations d'enfants de Marie.

Il ne suffit plus en effet, pour donner à un groupe-

ment le caractère d'association religieuse, qu'il ait un

but désintéressé et religieux, comme une société de

savants est association scientifique parce qu'elle est

désintéressée et poursuit le progrès de la science. Il
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faut quelque chose de plus ; d'ailleurs la jurispru-

dence n'est pas encore bien fixée à l'heure présente

sur ce quelque chose. Elle semble s'être attachée

successivement à divers critériums et revenir actuel-

lement à une notion plus exacte de l'association. Tant

il est vrai que l'on ne saurait méconnaître les vérita-

bles principes juridiques sans tomber dans les incer-

titudes de l'arbitraire. Le texte de l'article 9 com-

mandait d'appliquer la loi à toutes les associations

religieuses sans exception ; la Régie et la jurispru-

dence se sont au contraire inspiré uniquement de d'in-

tention secrète du législateur pour restreindre la

portée de ce texte au mépris des règles ordinaires

d'interprétation. Par là, elles ont sans doute fait

preuve d'à-propos et d'ingéniosité ; mais elles ont eu

le tort de prétendre donner un sens juridique à leur

oeuvre.

M. Béquet(l) définit l'association « le fait de plusieurs
« personnes qui se réunissent pour se concerter et

« pour agir dans un but commun ». La simple réu-

nion n'implique pas de concert, ni d'engagement réci-

proque, et n'a pas un caractère suffisant de perma-

nence pour constituer une association. L'indivision a

bien ce dernier caractère, mais exclut l'action com-

mune en vue d'un but, parce qu'elle ne comprend

i. Répertoire de droit administratif V» Association n° 1
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que des intérêts juxtaposés et que sa nature est essen-

tiellement passive (1).

Sans doute, ce sont là des situations voisines de l'as-

sociation, mais la dénomination « association»est réser-

vée parla langue du droit aux seules associations désin-

téressées. Les sociétés, elles, ont un but lucratif, et c'est

par là que nous les avons distinguées des associations.

Sans revenir sur cette distinction, rappelons-nous seu-

lement qu'elle est basée sur la nature du but poursuivi,

but qui détermine à son tour la nature de l'association

et qui en est comme le trait caractéristique.

Cette dernière vérité apparaît en effet bien nettement

si l'on réfléchit que, dans l'association, on trouve uni-

quement: d'une part, une entente en vue d'une action

continue; d'autre part, un but commun. La première

condition se trouve remplie dans toutes les associations

au sens large du mot, tel que le définit M. Béquet, et

c'est elle qui caractérise l'espèce association.

Dans cette espèce, dans ce genre, comment distin-

guer les individus, c'est-à-dire chaque association spé-

ciale? Il faut nécessairement que ce soit par le second

aspect sous lequel elle se présente, par son but. Une

première distinction permet de dire si l'association est

lucrative ou désintéressée ; puis, pour déterminer son

nom précis, on examine le but lui-même, l'objet spé-

1. Voir en ce sens un jugement du tribunal de Guingamp du

15juillet 1892, Sirey 1895,2.87.
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cial de l'oeuvre poursuivie et alors, on dit que l'asso-

ciation est scientifique, littéraire, religieuse, artisti-

que, etc. Donc, ce qui fait qu'un groupement est une

association, c'est ce fait que les individus qui le com-

posent s'entendent en vue d'une action commune ; ce

qui fait que cette association est scientifique, religieuse,

littéraire... c'est que son action aura un but scientifi-

que, religieux, littéraire. Rien de plus clair et de plus

certain.

En définitive, sera religieuse toute association qui

se proposera l'accomplissement d'oeuvres de charité

confessionnelle ou la diffusion d'un certain idéal reli-

gieux, et cela, quels que soient les procédés matériels

de réalisation employés: soins aux malheureux, édu-

cation, instruction ou apostolat, pratiques religieuses,

voire même l'exploitation industrielle ou agricole, lors-

qu'elle ne constitue qu'un moyen d'acquérir un capi-

tal destiné à étendre le pouvoir de l'ordre, dont le but,

éloigné peut-être, mais vital et seul envisagé en réa-

lité, est la grandeur de la religion.

C'est ainsi que certains tribunaux ont décidé en ma-

tière de sociétés de bienfaisance ou d'enseignement à

caractère religieux, que la destination religieuse ma-

nifeste est seule nécessaire,sans qu'il soit besoin qu'elle

constitue la fin immédiate que les associés se propo-

sent (1).

1. Voir jugements de Perpignan du 9 mai 1892. Cour cassation,



- 187 -

Il résulte des principes que nous venons d'établir,

que la présence de personnes laïques ne saurait enlè-

vera une association son caractère religieux, si elle a

une destination pieuse ; que cette association pourra

même être composée exclusivement de laïcs. Sont dans

ce cas les confréries de pénitents ou le tiers ordre de

Saint-François, qui est comme le prolongement d'une

congrégation dont il adopte les vues et favorise les

entreprises.

Mais, si les termes de la loi sont tels qu'ils doivent

nécessairement faire tomber sous la loi de 1884 tou-

tes les associations religieuses, solution qui peut-être

a paru excessive, même aux adversaires delà religion,

M. Primot nous enseigne, après l'Administration, que

la loi n'a jamais reçu l'application que dictait son texte

impératif. Les travaux parlementaires qui ont précédé

le vote de l'article 9 ne donnent d'ailleurs aucune in-

dication dans le sens de cette restriction. Nous savons

seulement qu'on a employé les expressions les plus

générales pour atteindre à coup sûr toutes les asso-

ciations religieuses ayant le caractère de congrégations

ou s'en rapprochant de près. Quant à la ligne de dé-

marcation à tracer entre ces associations et celles

qu'en fait on ne voulait pas atteindre, elle est assez

difficile à déterminer dans une matière où règne l'arbi-

traire.

3 janvier 1894 : Sirey, 1895.1. 145; et de Rouen du 4 octobre 1890 :

S. 1892. 2. 127,
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Aussi, bien que quelques tribunaux se soient atta-

chés à la seule solution rationnelle, celle du but reli-

gieux pris comme critérium de l'association religieu-

se (1), la jurisprudence décida assez longtemps dans

son ensemble que, par « associations religieuses »>

l'article 9 désigne exclusivement celles qui ont les ca-

ractères des communautés religieuses, c'est-à-dire cel-

les où l'on rencontre à la fois « le destination pieuse,

la règle spirituelle et le lien religieux». Le jugement

du tribunal de la Seine du 3 Mai 1889, qui a inauguré

celte interprétation, porte même que « l'article 9 assi-

mile d'ailleurs à ces dernières (associations) les socié-

tés formées entre les membres des associations reli-

gieuses »(2). M. Primot conclut de cette jurispruden-

ce que l'association doit avoir un but religieux, une

règle spirituelle commune aux membres unis par un

lien religieux et en déduit qu'on ne saurait considérer

comme associations religieuses celles formées entre

prêtres séculiers (3) par exemple pour l'exploitation

d'une maison d'enseignement, même si le but final est

religieux, ou pour la construction et l'administration

d'un temple, ni les associations tontinières entre re-

1. Voir notamment, un arrêt delà Cour de Rennes du 22 mars

1887. Dalloz périodique. 1887-2.25.

2. Voir Sirey. 1892-2.28.

3. Op. cit. n» 1314, où sont rapportées les solutions de l'Admi-

nistration des 7 et 11 février 1890.
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'igieux, sauf dans le cas où la qualité d'associés a do-

miné chez les acquéreurs (1).

Il ne faudrait pas d'ailleurs se méprendre sur la

pensée de M. Primot. Cet auteur, très compétent en la

matière, dit sans doute qu'une association n'a pas besoin

d'avoir un but exclusivement religieux pour être reli-

gieuse (2) ; mais il ne veut pas dire par là que le but

religieux ne soit pas nécessaire. Il reconnaît, au con-

traire, qu'une association formée entre religieux est

religieuse dès qu'elle a une destination pieuse; mais, il

fait observer, ainsi que nous l'avons fait nous-même

un peu plus haut, qu'il ne faut considérer que la desti-

nation principale et non les occupations accessoires,

étrangères en apparence à l'objet de la vie religieuse,

auxquelles les associés peuvent se livrer. L'exactitude

de cette interprétation est incontestable ; on pourrait

peut-être seulement lui reprocher de considérer

comme religieux le but principal d'une association,

par le seul fait qu'elle est formée entre religieux. II

ne semble pas en effet qu'il y ait là un rapport de

causalité, une conséquence nécessaire; nous le ver-

rons un peu plus loin.

Quoiqu'il en soit, l'Administration adopta la doctrine

1. Voir également pour les confréries et charités : la Solution

du 8 mai 1882 au Journal de l'Enregistrement, n° 21.957,

2. Loc. cit. a° 1319.
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du tribunal de la Seine (1) ; mais celle-ci ne fut pas

suivie invariablement par tous les tribunaux. Cer-

tains, plus indépendants, avaient pris, eux aussi,

des libertés avec le texte, mais s'étaient surtout ins-

piré de raisons d'équité vis-à-vis des congrégations.

Par un jugement du 15 juillet 1892 (2), le tribunal de

Guingamp refusa de reconnaître le caractère d'asso-

ciation religieuse à une réunion de Frères qui avaient

acheté en commun un immeuble pour le mettre à la

disposition de la congrégation dont ils faisaient partie :

« attendu que l'association n'est pas religieuse par le

« seul fait qu'elle existe entre religieux, si les associés

« ne travaillent pas en commun à un but religieux, spé-

« cialement visé par leur association particulière, que

« l'association n'est pas davantage montrée religieuse

« par le seul fait que l'immeuble acquis en commun

« par cinq congréganistes est exploité religieusement

« par la congrégation dont les acquéreurs font par-

« tie(3), si ces co-acquéreurs, comme dans l'espèce, se

« sont bornés à acheter et payer l'immeuble sans for-

« mer entre eux une association distincte et particu-

1. Solutions précitées des 7,11 février 1890. Voir aussi M. Weiss:

Pandectes Françaises, V° Congrégations religieuses, n° 850.

2. Sirey, 1895, 2, 87.

3. Il faut remarquer d'ailleurs que cette congrégation acquit-

tait la taxe 4 0/0 à raison de l'immeuble qu'elle occupait. Mais

l'Administration réclamait le dioit d'accroissement à l'association

qu'elle supposait formée entre les acquéreurs de l'immeuble,
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« lière pour l'exploitation religieuse de leur achat >>•

M. Wahl a critiqué ce jugement :

Il n'y avait pas d'indivision qui n'est qu'un état

transitoire, n'ayant pas pour but de donner un emploi

à la chose indivise, mais de la maintenir dans l'état

actuel jusqu'au jour du partage; car, dans l'espèce, le

but d'être utile à la congrégation avait seul déterminé

les congréganistes à rester dans l'indivision.

Telle semble bien être la vérité; cependant, l'argu-

mentation du célèbre professeur n'est peut-être pas

complètement victorieuse contre la doctrine du tribu-

nal. Ne pourrait-on, en effet, soutenir qu'il n'y avait

pas association dans l'espèce entre les acquéreurs in-

divis, puisque, comme le remarque le tribunal, ces

personnes se sont bornées à acheter et à payer l'immeu-

ble, sans stipuler qu'elles seraient unies par une so-

ciété : (1) il leur manque une activité en vue d'un but.

D'autre part, l'indivision n'est qu'un état transitoire,

cela est incontestable, mais c'est un état qui peut se

prolonger très longtemps et n'empêche nullement de

faire fructifier la chose indivise. A la différence de

l'association, elle ne saurait avoir un but actif, pas

plus pour maintenir la chose dans l'état actuel que pour

l'affecter à un emploi déterminé. Cet emploi, reste, en

effet,complètemeut à la disposition des co-propriétaires

1. Voir la solution de l'Administration du 24 Février 1882 rap-

portée au Répertoire périodique de Garnier n- 5.518. Voir aussi

au même recueil les n°> 5,637, 5.571,7.891.
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et n'influe en rien sur l'état d'indivision qui n'est qu'un

fait et non une personne juridique comme l'association.

II semble donc bien que, contrairement à la pensée de

M. Wahl, les acquéreurs de l'immeuble en question

étaient de simples propriétaires indivis et non des asso-

ciés. Quant à leur qualité de religieux et au but qu'ils

avaient d'être utiles à la congrégation dont ils faisaient

partie, ce sont là des circonstances insuffisantes en

elles-mêmes pour transformer une indivision en une

association, puisque, nous venons de le voir, l'activité

en vue d'un but commun faisait défaut. Peu importe

donc que le but des congréganistes acquéreurs fût

religieux, puisqu'ils ne constituaient pas une associa-

tion et la solution du tribunal de Guingamp paraît

avoir été exacte. Voici donc un cas pour lequel les

expressions, pourtant fort générales et très compré-

hensives, de l'article 9, sont encore insuffisantes au

gré du gouvernement et de l'Administration.

La doctrine consacrée par le jugement du tribunal

de la Seine, relativement favorable aux associations

religieuses, mais en contradiction avec les principes,

fut battue en brèche par un arrêt de la Cour de Cas-

sation du 3 janvier 1894, confirmant un jugement du

tribunal de Ploërmel en date du 23 juin 1892, et con-

forme aux conclusions de l'avocat général M. Cruppi(l).

1. Cf. Sirey 1895. 1. 145, et Journal de l'Enregistrement,

n- 24.292.
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Cet arrêt s'est nettement séparé du critérium admis par

le tribunal de la Seine pour caractériser l'association

religieuse. M. Cruppi fit remarquer que cette doctrine

était arbitraire et inexacte, qu'elle appliquait aux asso-

ciations religieuses la définition même des communautés

et congrégations, puisque la règle spirituelle et le lien

religieux, qu'elle requiert pour l'application de la loi,

ne sauraient exister qu'entre religieux. Au reste,

comme l'a fait observer fort justement M. Naquet (1),

la formule du tribunal de la Seine n'était pas claire.

Ou'entendait-il tout d'abord par règle spirituelle ?

« Ce n'est pas évidemment, dit le savant auteur, la

« règle canonique approuvée par l'autorité ecclésias-

« tique compétente, car l'association qui a stipulé des

« règles de ce genre n'est autre chose qu'une congré-

'«.galion religieuse. Ce ne peut être non plus l'ensem-

« ble des articles de foi de tel ou tel acte, car cetensem-

« ble, ce tout constitue non point une règle spirituelle,

« mais la religion elle-même. S'agirait-il d'un règlement

« destiné à déterminer la nature des exercices pieux,

« leur répétition à certains jours, à certaines heures,

« les conditions de la vie en commun etc.. ? mais ce

« n'est pas là une règle spirituelle, ce n'est plus qu'un

« règlement fixant les engagements réciproques des

1. Traité théorique et pratique des droits d'Enregistrement,
2' Edition, p. 80.
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« associés et qui constitue le fond même de toute

« association ». D'autre part, qu'était ce lien religieux

que le tribunal exigeait aussi ? Devait-il exister indé-

pendamment de la règle spirituelle, ou bien se con-

fondre avec elle ? Et, s'd y "avait règle spirituelle, n'y

avait-il pas, du même coup, lien religieux de même

que la première manquant, le second'faisait également

défaut?

Ces motifs parcourent concluants à la Cour qui,

s'attachant au but désintéressé de la Société civile de

Ploërmel pour l'instruction primaire, la déclara une

association et, envisageant son caractère religieux, lui

appliqua l'article 9. C'était un grand pas fait vers la

véritable notion de l'association religieuse; elle n'exi-

geait plus ce trait particulier aux congrégations que le

tribunal de la Seine avait désigné par les expressions

vagues et obscures de règle spirituelle et de lien reli-

gieux.
Dans l'espèce, l'association était composée de dix-

neuf congréganistes et de deux prêtres séculiers. Auàsi,

n'est-il pas impossible de supposer que la Cour, bien

qu'elle ne se soit pas nettement expliquée sur ce

point, se soit encore attachée à la composition de l'asso-

ciation pour la détermination du caractère religieux.

Au reste, la solution admise était en conformité abso-

lue avec les vues du gouvernement et de M. Brisson

qui voulaient atteindre, parmi les associations, celles

qui avaient le même but et surtout les mêmes idées
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que les congrégations et qui, il faut le reconnaître,

étaient le plus souvent composées de congréganis-

tes (1). La société civile de Ploërmel était en effet

formée presque exclusivement de frères et avait pour

but exclusif d'assurer l'oeuvre de la congrégation.

Sans cette société, l'Institut des Frères eût été un

corps sans organes. La qualité d'actionnaires prise

par les associés était d'ailleurs purement apparente,

puisqu'elle pouvait être ravie aux membres qui feraient

preuve de mauvais caractère et que le supérieur

général de la congrégation était titulaire de presque

toutes les actions et disposait de pouvoirs très étendus.

Le tribunal de Ploërmel et la Cour avaient donc eu

raison de reconnaître à la Société le caractère d'asso-

ciation.

Dans cet ordre d'idées, M. Guillemin en un article

paru à la Revue d'Enregistrement (2) soutient que par

les mots associations religieuses, le législateur a voulu

désigner les organes représentatifs des intérêts tem-

porels des congrégations sous quelle forme qu'elles

dissimulent leur action (3). En faveur de son

1. Voir notamment eu ce sens, le discours de M. Roger Mar-

vaise au Sénat le 25 décembre 1880, p. 12. 840. col. 2 et ceux de

MM. Wilson et Brisson à la Chambre le 28 décembre 1880.

2. R. E. n-1926, p. 121.

3. La même idée semble avoir inspiré le projet de loi que
M. Brisson a déposé dernièrement (Journal des déb,ats du 16

février 1900).
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opinion, M. Guillemin invoque le discours de M. Bris-

son à la Chambre du 9 décembre 188J et les décla-

rations faites par M. Ribot le 12 décembre 1880 (1).

« Les sociétés religieuses, dit-il, ce sont les sociétés

« auxiliaires des congrégations qui leur permettent de

« vivre. Les associations religieuses, ce sont les fédé-

« rations entre un établissement congréganiste et un

« groupe d'individualités cléricales dans le sens large

« du mot, qui, dans un esprit religieux lui prêtent le

« secours de leur capacité personnelle pour l'élever,

« malgré les lois, à la puissance d'un être moral ».

Donc l'association religieuse serait placée par la loi

fiscale sur la même ligne que les congrégations reli-

gieuses auxquelles elles se rattachent, sans toutefois

se confondre avec elles.

Il semble bien en effet résulter des déclarations pré-

citées que l'on voulait frapper les sociétés civiles ou

associations de fait qui gravitent autour des congréga-

tions et l'interprétation de la jurisprudence, à ce point

de vue, paraît irréprochable : on sait qu'elle déclare

associations religieuses toutes les sociétés qui servent

de masque juridique aux congrégations. Mais alors,

pourquoi ne pas être logique jusqu'au bout et recon-

naître la personnalité à ces associations que l'on taxe

comme telles ?

1. J. off. du 10 décembre 1880, p. 12, 152 et du 13 décembre,

p. 12. 236.
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Quant, à l'explication proposée par M. Guillemin,

bien qu'elle soit très soutenable et paraisse même très

vraisemblable, il semble qu'il faille la considérer seule-

ment comme une partie de la vérité : l'expression

« association religieuse » comprend bien, cela est cer-

tain, ces sociétés qui doublent les congrégations et qui

d'ailleurs sont d'une part de véritables associations,

malgré le nom qu'elles prennent, et, d'autre part, ont

un but religieux incontestable. On peut encore s'inspi-

rer de l'idée de M. Guillemin pour décider plus facile-

ment qu'une association poursuit un but religieux quand

elle est formée de religieux.

C'est ce qu'ont fait une solution de l'Administration

du 5 juin 1890 (1) et M. Primot (2) ainsi que le tribu-

nal de Montpellier le 19 novembre 1894 et la Cour de

cassation le 18 octobre 1897 (3). Mais il faut bien se

garder d'une exagération en ce sens telle que l'ont

commise plusieurs solutions de la Régie (4) qui ont re-

fusé le caractère religieux à des associations formées

dans un but pieux entre religieux relevés de leurs

voeux après la dissolution de la congrégation et restés

dans le clergé diocésain. La dénomination d'association

1. Cf. Traité alphabétique de Maguéro, v° Congrégations reli-

gieuses, n. 19.

2. Op. cit., n. 1329.

3. Répertoire périodique de Garnier, n. 7157.

4. Voir ces solutions des 10 janvier, 24 février 1890, 28 janvier

1891 rapportées dans l'ouvrage de Maguéro, lec. cit., n. 19, 22.

Magnier 13
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religieuse, nous l'avons vu, s'applique en dehors des

sociétés de congréganistes ou des associations entre

« individualités cléricales » qui se proposent le soutien

d'une congrégation, à toute association ayant un but

religieux, en supposant, bien entendu, qu'on s'en tienne

à l'interprétation littérale que la Cour de cassation dé-

clare obligatoire en matière fiscale.

M. Wahl, dans sa note au Sirey sous l'arrêt de 1894,

est d'un avis opposé. Selon lui, une association, pour

être religieuse, doit nécessairement être composée de

religieux et cette condition suffit. Les travaux prépa-

ratoires, pense l'éminent professeur, montrent que la

loi de 1884 vise les associations entre religieux, mais

ils ne prouvent pas que le but religieux soit nécessaire

à l'association religieuse « et c'est encore un point sur

lequel il ne saurait y avoir doute », dit-il en citant à

l'appui de son opinion plusieurs décisions judiciaires :

ce sont les jugements du tribunal de la Seine du 3 mai

1889, de Saint-Flour du 8 juillet 1891 et de Rouen du

4 octobre 1890 (1).

L'opinion que M. Wahl présente comme admise sans

discussion, à savoir que le but religieux de l'association

n'est pas requis, lui est particulière ou à peu près. On

peut en effet citer en sens inverse la majorité des au-

teurs, même parmi les agents de l'Administration (2).

1. Voir Sirey, 1892.2.28. 1890.2.127. 1894.2.284.

2. Voir notamment MM. Primot, op, cit., n. 1310-1319. Ma-
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Quant aux monuments de jurisprudence invoqués par

le savant auteur, ils ne semblent pas décisifs.

Le jugement du tribunal delà Seine, relatif à l'école

Fénélon, refuse de reconnaître le caractère d'associa-

tion religieuse à l'établissement, précisément parce

qu?d considère son but principal comme étranger à la

religion et purement lucratif. Le tribunal de St-FIour

déclare religieuse une association entre personnes qui

n'ont pas prononcé de voeux; mais cela n'exclut pas la

nécessité de la destination pieuse, bien loin de là; c'est

au contraire par cette circonstance que le jugement

reconnaît l'existence d'un lien religieux entre les asso-

ciés. Enfin, le jugement du tribunal de Rouen que

nous avons déjàétudié àun autre point de vue, frappait

la Société St-Vincent-de-Paul, non en qualité d'asso-

ciation, mais en celle de société qui s'était interdit la

distribution des produits.

M. Wahl a cru voir une nouvelle confirmation de l'i-

dée que le but religieux de l'association n'est pas re-

quis, dans la jurisprudence d'un jugement du tribunal

de Dreux du 4 juillet 1893, confirmé en cassation le 4

février 1896 (l).Ce jugement a qualifié association re-

ligieuse la « Société de la Cour Pétral » formée entre

religieuses, dans le but apparent déclaré aux statuts,

guéro. V" Congrégations, n. 16. Naquet, loc. cit., p. 85. Cruppi,

Sirey, 1895.1.145.

1. Sirey, 1897, 1,371.
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d'exploiter et d'améliorer les immeubles apportés en so-

ciété. Le tribunal et la Cour ont d'abord montré que

cette, société était en réalité une association au moyen

de différentes clauses des statuts : sur ce point, M.

Wahl est absolument d'accord avec nous. Mais, nous ne

croyons pas pouvoir le suivre lorsqu'il prétend que le

but principal de l'association n'était pas religieux et

que cela n'a pas empêché l'application de la loi fiscale.

Si l'on veut bien se reporter aux termes de l'arrêt,

on se convaincra au contraire, que la considération

du caractère et du but religieux de l'association a été

déterminante pour la Cour. Celle-ci s'est en effet atta-

chée, à la suite du tribunal de Dreux, à établir, au

moyen des circonstances de la cause, que l'association

avait un but religieux seul réel et n'ayant rien d'in-

compatible avec celui stipulé dans les statuts. Peu

importe d'ailleurs qu'en fait l'appréciation de la

jurisprudence ait ou non été conforme à la réalité;

l'essentiel est qu'elle ait cru reconnaître un but reli-

gieux. On peut donc affirmer que la nécessité de ce

but, pour la détermination du caractère de l'associa-

tion religieuse, n'a nullement été rejetée par la

jurisprudence, et que celle-ci, au contraire, tend plu-

tôt à l'affirmer. Nous verrons même que des arrêts

récents donnent au but religieux une importance pri-

mordiale.

Mais, revenons àla seconde affirmation de M. Wahl:

il est nécessaire et suffisant, pour qu'une association
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soit religieuse, qu'elle soit composée de religieux, La

même opinion est encore émise par le savant maître

dans une note sous un arrêt de cassation du 14 avril

1897 rapporté au Sirey (1). Mais, dans une note

antérieure (2), le but religieux avait été envisagé en

même temps que la qualité des membres de l'asso-

ciation. Il semble donc qu'une légère fluctuation se

soit révélée, dans la pensée de M. Wahl sur la ques-

tion.

Tout ce qu'on peut induire des travaux préparatoi-

res dans le sens de l'opinion combattue l'a été par

M. Guillemin, nous l'avons vu : il n'en résulte nullement

que le législateur ait visé exclusivement les associa-

tions de religieux.

On ne peut non plus invoquer le langage courant :

comme le fait observer M. Naquet, on appelle vulgai-

rement associations religieuses des associations de

laïcs ayant un objet religieux, telles que les confréries

de pénitents, les associations des Mères chrétiennes

etc., établies pour honorer spécialement un mystère ou

un saint, pratiquer certains exercices de dévotion. Au

reste, ces considérations ne sauraient être décisives ni

dans un sens ni dans l'autre.

Il est plus important de remarquer avec M. Naquet (3)

1. Cf. Sirey, 1893, 1.289.

2. Voir note sous jugeme.it du tribu.ial de Guingamp du 11

juillet 1892, S. 95.2.87.

3. Loc. cit., p. 85.
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que, si les congrégations et communautés sont-compo-

sées exclusivement de religieux, cela prouve seulement

que ce sont des associations de religieux, mais non pas

des associations religieuses, comme le dit M. Wahl. Il

est bien évident qu'une association de religieux formée,

comme l'école Fénelon, dans un but lucratif, ou même

dans un but désintéressé autre que la religion, n'est

pas une association religieuse.

D'ailleurs, qu'on veuille bien l'observer, M. Wahl ne

pousse pas son raisonnement jusqu'aux conséquences

logiques qu'il comporte : ainsi envisagée, l'association

religieuse devrait ne comprendre, comme les congré-

gations, que des personnes appartenant toutes au même

clergé et au même ordre. Or, M. Wahl déclare lui-

même que ce fait importe peu : « Si non le mot asso-

« ciation religieuse ferait double emploi avec ceux de

« congrégation et communauté ». Donc, l'association

pourrait comprendre des prêtres séculiers, mais pas

de laïcs, semble-t-il ; solution qui ne paraît guère plus

exacte que la précédente, au point de vue de l'inter-

prétation littérale.

Au reste, M. Naquet adresse à cette solution une

critique qui n'est pas heureuse (1) : « Tous les auteurs

« dit-il, admettent qu'une association n'a pas besoin

« d'être formée entre personnes appartenant au culte

« catholique pour tomber sous les prescriptions de la

1. Op. cit., p. 86.
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« la loi de 1884. Or si, parmi les membres d'une asso-

« ciation, il en est de non catholiques, il est bien évi-

« dent que tous les membres ne seront pas des reli-

ai gieux » : et M. Naquet cite à l'appui de son opinion

MM. Primot (1) et Maguéro (2). La conclusion du

savant auteur n'est pas très exacte en elle-même,

car, si les personnes n'appartenant pas au culte catho-

lique sont, par exemple, membres d'une congrégation

protestante, ce qui n'est pas impossible, bien que ces

congrégations soient extrêmement rares, l'association

n'en sera pas moins formée entre religieux. En outre,

cette conclusion fût-elle vraie qu'elle ne prouverait

rien. L'association, composée comme l'a supposé

M. Naquet, ne saurait être en effet une association

religieuse et cela, parce que son but ne sera à coup

sûr pas religieux. II faudrait pour cela, puisque l'as-

sociation comprend des catholiques, des protestants,

des mahométans, e!c..., qu'elle se propose à la fois la

gloire du catholicisme, du protestantisme, de l'isla-

misme, ce qui est impossible. Tandis qu'une telle asso.

ciation pourra fort bien être politique, littéraire, morale

même.

D'ailleurs, ce que MM. Primot et Maguéro, cités par

M. Naquet, disent avec beaucoup de bon sens, r'est

seulement qu'une association n'a pas besoin d'être tor-

1. Opcit., 1316-1317.

2. V» Congrégation, n"" 12, 32,99.
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mée en vue de soutenir ou de propager la religion

catholique pour être religieuse; qu'elle peut tout aussi

bien viser les autres religions, mais une religion à la

fois nécessairement. Il ne semble pas en effet que le

but puisse être religieux s'il n'est pas spécial à un culte

et, par suite, l'association composée exclusivement

d'adeptes d'une même religion, qu'ils soient laïcs ou

religieux, cela importe peu. Tous seront donc catholi-

ques si l'association religieuse est catholique. Au reste,

comme le remarque très exactement M. Wahl, la recon-

naissance de l'association par le pouvoir ecclésiastique

n'est pas requise (1).

Ainsi, nous venons de voir une première évolution

de la jurisprudence vers l'interprétation rationnelle et

littérale du texte de l'article 9 ; dans une dernière

phase, nous allons assister à une application presque

complète des véritables principes. La considération

du but religieux devient prépondérante, et sert en

quelque sorte de critérium à l'association religieuse.

Un premier pas avait été fait dans cette voie, peu

après l'arrêt de 1894, par les tribunaux de la Seine

et d'Orléans (2). Ils avaient reconnu l'existence d'une

association religieuse entre les acquéreurs d'immeubles

qui se proposaient le fonctionnement de l'oeuvre de la

congrégation à laquelle ils appartenaient.

1. Voir dans le même sens Primot, loc. cit., n' 1310.

2. Voir Revue pratique de Gamier, nos 8.893 et 9.217.
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Un jugement du tribunal de Reims du 13 mai 1899 (l)

dispose que la jurisprudence, aujourd'hui fixée sur ce

point, impose l'application des lois de finance dans leur

sens littéral et que le législateur avait entendu frap-

per, par l'expression associations religieuses, les réu-

nions de personnes qui ne présenteraient pas le lien

nécessaire pour former une congrégation.

Le tribunal de la Seine est encore plus explicite (2).

Selon lui, l'union en vue d'une action durable et per-

manente, morale et religieuse, suffit pour constituer

l'association religieuse.

Enfin, un jugement du tribunal de Tulle du 1 juin

1899 s'attache, lui aussi, au but exclusivement reli-

gieux d'une société civile présentant les caractères

d'une association, pour lui appliquer la loi de 1884 (3).

Donc peu importent désormais la composition ou la

forme extérieure d'une as ociation, du moment où son

caractère religieux est démontré.

Les incertitudes par lesquelles est passée la juris-

prudence, pour la détermination de l'association reli-

gieuse, ne nous sont elles pas un témoignage assuré

des écueils auxquels se heurte l'interprète d'un texte

1. Voir ce jugement à la Revue générale pratique d'enregis-

trement et de notarial, n• 1854.

2. Jugement du 4 août 1899, rapporté par le Journal de VEnre-

gistrement, w 25.749 (Société civile de la chapelle réformée évan-

gélique).

3. Revue générale pratique, ir 1894.
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qui s'écarte des règles juridiques, d'une loi mal con-

çue, appliquant un impôt mal nommé, à des contribua-

bles mal désignés ?

Tout d'abord, nous avons constaté que la loi de 1872

ne pouvait atteindre les congrégations religieuses. Elle

ne frappait qu'une classe particulière de contribuables

et ne s'attaquait qu'aux revenus produits par le place-

ment des capitaux. On ne pouvait donc sans modifier

complètement l'esprit de cette loi, sans violer son texte

en un mot, sans faire une loi nouvelle et spéciale,

recouvrer l'impôt qu'elle mettait à la charge de cer-

tains particuliers, sur des oeuvres dont le caractère

est précisément de ne pas procurer de revenus à

leurs membres et qui se distinguent très nettement de

ceux-ci. Au lieu de voter cette loi spéciale indispensa-

ble pour atteindre les oeuvres que l'on visait, le législa-

teur a préféré, à l'instigation de la Chambre Haute,ten-

ter de donner à sa loi, qui, au fond, reste une loi d'ex-

ception, un caractère de généralité qu'elle ne pouvait

revêtir. Il a prétendu tout d'abord qu'elle était la sim-

ple conséquence delà loi antérieure considérée comme

une disposition d'ordre général et qu'elle s'appliquait

à toutes les associations. Puis, comme cette adaptation

était impossible et n'avait abouti dans la pratique qu'à

des résultats dérisoires, il dût prendre des mesures

plus particulières aux oeuvres qu'il voulait frapper.

Mais, cette fois encore, par une sorte de pruderie,

il désigna en dehors de ces oeuvres, la catégorie toute
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entière dont elles faisaient partie, d'où les difficultés

réelles que rencontrèrent les interprètes pour se con-

former à la véritable intention du législateur sans vio-

ler ouvertement les termes d'un texte le plus souvent

beaucoup trop général et quelquefois au contraire,

encore insuffisant. C'est ainsi que nous avons vu la

Régie et les tribunaux admettre des exceptions impos-

sibles à justifier, si l'on observe les règles de l'inter-

prétation littérale.

Nous allons au chapitre suivant examiner de nou-

velles difficultés occasionnées par ce fait que l'impôt
sur le revenu appliqué aux congrégations religieuses

manquait de base réelle.



CHAPITRE II

Détermination du revenu imposable.

§ 1.- Loi de 1880.

Basede perception assez équitable; mais l'application aux asso-

ciations des règles suivies pour les sociétés ne pouvait donner

de résultat sans des mesures exceptionnelles.

Les lois des 28 décembre 1880 et 29 décembre 1884

se sont proposé d'atteindre les produits susceptibles

d'être obtenus par les congrégations au moyen des

travaux auxquels elles se livrent.

Tout en déclarant vouloir leur faire acquitter des

impôts équivalents à ceux payés par tous les citoyens,

le législateur les a soumises à un régime spécial.

La loi de 1880, telle que l'a interprétée la Régie, a

cherché à assimiler la taxe qu'elle établissait, à celle

de 1872 au point de vue des contribuables qu'elle attei-

gnait : c'est un point que nous nous sommes efforcé de

dégager au chapitre précédent, Nous allons voir main-
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tenant qu'elle tenta de continuer cette assimilation au

point de vue de l'assiette de l'impôt, mais que la loi

de 1884 dut, ici encore,* comme elle l'a fait pour le

premier point de vue, abandonner les prétentions de

la première loi et baser l'impôt sur la fortune présumée,

en sorte que le nom d'impôt sur le revenu devint tout

à lait impropre. C'est d'ailleurs là un résultat qu'il

était facile de prévoir, comme nous l'avons fait obser-

ver au chapitre précédent.

L'amendement Brisson, dans sa première rédaction,

n'avait pas cherché à dissimuler le caractère d'impôt

sur le capital que revêlait la taxe sur le revenu appli-

quée aux congrégations. II portait en effet que la va-

leur imposable était fixée à 5 0/0 du capital commun

évalué selon les lois de l'enregistrement, sans distrac-

tion des immeubles qui y sont compris.

Cet amendement, voté à la Chambre, fut, on le sait,

considérablement modifié par la Commission du Sénat

pour lui faire dépouiller, au moins en apparence, le

caractère exceptionnel qu'il revêtait dans la première

rédaction.

L'article 3 de la loi porte en effet, que' « le revenu

« déteiminé 1° pour les actions d'après les délibéra-

« tions, comptes rendus ou documents prévus par le 1er

« paragraphe de l'article 2 de la loi du 29 juin 1872

« et 2° pour les autres valeurs, soit par les délibérations

« des conseils d'administration prévus par le 3e para-
« graphe du même article, soit par la déclaration des



— 2lÔ —

« représentants des sociétés et associations, appuyée

« de toutes les justifications nécessaires; soit, à défaut

« de délibérations et de déclarations, à raison de 5 0/0

« de l'évaluation détaillée des meubles et des immeu-

« blés composant le fonds social. »

Cette disposition appliquait donc aux congrégations

le régime des sociétés. Nous ne renouvellerons pas

les critiques déjà adressées à cette assimilation ; elles

subsistent dans toute leur force; mais,une fois la con-

grégation considérée comme une société, il était logi-

que de lui en appliquer les règles dans la mesure où

elles n'ont rien d'incompatible avec la nature de l'asso-

ciation. Cette mesure, à vrai dire, était fort restrein-

te, à cause des profondes divergences qui séparent les

deux institutions.

Ainsi, les délibérations des conseils d'administration

ou les déclarations des représentants des congrégations
devaient se borner à indiquer le montant des produits
de l'association, c'est-à-dire, suivant la doctrine et la

jurisprudence, l'augmentation du fonds social. Mais

elles ne pouvaient parler de dividendes distribués.

Il y avait donc là une première particularité. Dans

les sociétés, aucune taxe n'aurait été exigible sur les

produits constatés tant qu'ils n'étaient pas consolidés

sur la tête des sociétaires, tandis qu'elle l'était de

suite pour les congrégations et autres associations

visées par la loi de 1880.

Toutefois, l'on doit reconnaître, à l'honneur de la
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Commission du Sénat, que cette loi consacrait une

équité relative : en principe, l'impôt ne portait que sur

les revenus nets, réels des associations. Ce principe

se traduisait par une détermination exacte de ces re-

venus toutes les fois qu'elle était possible.

Une délibération de l'assemblée générale des action-

naires, sur le compte rendu annuel, lorsque l'associa-

tion s'était constituée en société par actions ; une dé-

libération du conseil d'administration ou une déclara-

tion des représentants, dans les autres cas, fixait d'une

manière précise les produits nets en tenant compte à

la fois des recettes, c'est-à-dire de tout ce qui était

échu à l'association, et des dépenses de celle-ci.

A cet effet, un bilan annuel était dressé. On portait

à l'actif les biens appartenant à l'association d'après

leur estimation en valeur vénale, l'usufruit et la nu-

propriété n'étant comptés que pour l'estimation pro-

pre à ces démembrements de la propriété (1) et les

fruits naturels destinés à la consommation n'entrant

pas en ligne de compte (2).

En ce qui concerne les dons reçus à charge d'affec-

lation à une oeuvre improductive, la Cour suprême a

décidé le 29 mai 1888 (3) qu'ils ne devaient être por-

tés à l'actif que jusqu'à concurrence de « la plus value

1. Voir le Traité de M. Primo*, n° 1423.

2. Maguéro. Traité alphabétique, v° Congrégations, n» 65.

3. Journal de l'Enregistrement, n» 23.041. Sirey, 1890, 1-86.
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« qui pourra résulter pour le fonds social de l'emploi

des dites sommes ».

Cette solution se justifie assez bien, si l'on s'en tient,

comme l'a fait notre savant maître M. Wahl en une

note au Sirey, aux affirmations de M. Roger-Marvaise

rapporteur du budget de 1881 au Sénat (1). La loi nou-

velle ne voulait, selon lui, atteindre que les produits

échappant à celle de 1872; l'impôt ne pouvait être

perçu que sur la valeur obtenue en déduisant des re-

cettes les dépenses qui les absorbent sans créer une

valeur équivalente (2).

Dans le même ordre d'idées, on faisait figurer au

passif, sauf le cas de fraude, les subventions allouées

à une oeuvre destincte de l'association qui les fournit (3).

La Régie avait, en effet, en matière de société, consi-

déré ces subventions comme de véritables charges ;

mais, pour les congrégations, elle était autorisée, selon

M. Primot (4), de la considération qu'à la différence

de la loi de 1872, celle de 1880 frappe les produits

dès qu'ils sont réalisés, pour considérer les allocations

dont il s'agit comme des produits passibles de la taxe.

Quoiqu'il en soit de ces détails, qui cependant avaient

1. /. off. du 24 décembre 1880, p. 12.776.

2. Voir M. Démasures en son Traité du régime fiscal des

Sociétés, n° 258.

3. En ce sens M. Maguéro en son traité : n° 65, v Congréga-

tions.

4. Dictionnaire des droits d'Enregistrement, t. VI, n° 1425.
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leur importance, toutes les associations constituées en

sociétés ou reconnues d'utilité publique pouvaient,

par l'un des moyens indiqués à l'article 3, donner pour

base à la perception de la taxe leur revenu réel.

Celles des congrégation Î non reconnues qui ne for-

maient pas de sociétés régulières et que la loi consi-

dérait comme de simples sociétés de fait pouvaient

faire la déclaration prévue par le texte précité, en

établissant un compte de leurs recetteset dépenses ap-

puyé des pièces justificatives.

Au reste, cette faculté spéciale aux associations at-

teintes par la loi de 1880, ne constituait aucune me-

sure de faveur à leur égard. Elle avait été adoptée à

la suite d'un amendement de M. Cherpin qui fut dé-

fendu par son auteur avec des raisons très équitables (1).

La loi de 1872 visait des sociétés qui, toutes, ont un

conseil d'administration et dont la destination est de

distribuer des bénéfices. Il était donc logique de déter-

miner la valeur imposable d'après les délibérations des

conseils d'administration qui ont lieu annuellement

dans ces sociétés pour la fixation des dividendes, et, à

défaut de ces délibérations, par un forfait que les socié-

tés pourraient toujours écarter s'il leur était préjudi-

ciable, en présentant leurs comptes.

En 1880, la situation était différente. Beaucoup de

1. Voir le Journal officiel du 25 dé.;e nbre 1830, p. 12.839 et

12.845.

Magnier 14
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sociétés défait dépourvues de conseils d'administration,

puisqu'elles ne distribuent pas de bénéfices, étaient

atteintes. Elles consistaient, le plus souvent, en une

réunion de quelques personnes qui désignaient l'une

d'elles pour être leur représentant et diriger l'entre-

prise. On ne pouvait donc exiger de ces sociétés la dé-

libération d'un conseil qu'elles n'avaient pas, et, puis-

qu'un représentant jouait le rôle de celui-ci auprès

d'elles, il était tout naturel de s'en rapporter à sa dé-

claration en lui demandant les garanties désirables de

sincérité. La Régie n'avait d'ailleurs qu'à se servir des

armesdont elle disposait contre la fraude, lorsqu'elle la

soupçonnait.

A défaut des délibérations et des déclarations dont

il vient d être question, le revenu était fixé à forfait. La

présomption d'un intérêt de 50/0 produit parles biens

des congrégations est le plus souvent injustifié : cela est

certain (1); aussi est-il regrettable que la Haute assem-

blée ait refusé de substituer à cette présomption, com-

me li proposait M. Paris (2), l'expertise qui est pres-

que de droit commun en matière fiscale. L'application

du forfait aux congrégations, qui n'avait pas, à leur

égard, la même raison d'être que pour les sociétés,

contenait en outre une particularité. Dans la loi de 1872,

1. Voir lediscours de M. Delsol au Sénat le 24 décembre 1830 ;

p. 12.492, col 2.

2. Même séance.
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le forfait à 5 0/0 sur le capital était calculé d'après le

prix moyen des cessions de parts pendant l'année ou

Feulement, à défaut de cessions intervenues, sur le

capital social tel qu'il avait été déterminé dans les sta-

tuts, sans que les améliorations ou plus-values appor-

tées aux biens composant ce capital influassent sur la

base du calcul (1). En procédant de la sorte, on évi-

tait l'arbitraire, puisqu'on calculait le revenu à un taux

qui n'avait rien d'excessif pour les sociétés et sur une

valeur réelle.

Dans la loi de 1880, au contraire, le forfait était fixé

sur la valeur brute des meubles et des immeubles,

sans distraction des charges et quelle que fût l'affectation

des biens : on sait en effet, que, pour Iaplupaitdes asso-

ciations, cette affectation est improductive ou à peu près.

Quoi qu'il en soit, l'application du forfait était rare

en raison des facilités d'y échapper. On aurait tort

cependant de croire qu'elle soit restée inconnue avant

la loi de 1884. Pour certaines associations en effet, qui

n'ont pas de conseil d'administration, il est très diffi-

cile d'établir un bilan et de fournir à la Régie les jus-

tifications qu'elle exige, soit à cause de la multiplicité

des recettes et des dépenses, soit à cause de la subti-

lité de certaines distinctions à établir au sujet des dons

reçus avec affectation improductive ou des subventions

1. Voir le Traité de M. Maguéro v Impôt sur le revenu, n»3

175,170.
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accordées à certaines oeuvres, nous Pavons vu. Les

Petites Soeurs des Pauvres notamment durent subir

le forfait. Leurs bénéfices sont nuls, puisqu'elles em-

ploient les produits de leurs quêtes à l'érection d'hô-

pitaux où elles donnent leurs soins gratuitement. Eu

raison de l'importance des locaux qu'elles doivent

occuper pour accomplir leur oeuvre, elles payèrent

une taxe de 4.276 francs qui suppose un revenu im-

posable de 142.000 francs, alors qu'en réalité, leurs

deux millions d'immeubles sont improductifs.

Cette congrégation fut la seule un peu importante

qui ait adopté le forfait ; il s'en suivit naturellement

qu'elle paya beaucoup plus que les autres pour lesquelles
la taxe avait été calculée sur le revenu net qui est insi-

gnifiant. Cette disproportion était la preuve palpable
de l'exagération du forfait appliqué aux associations ;

mais elle fut interprétée autrement.

Les orateurs du gouvernement avaient affirmé en

1880 que, tout en faisant oeuvre charitable, les congré-

gations trouvaient le moyen d'accroître leur patri-
moine et de réaliser de beaux bénéfices en utilisant,

par exemple, le travail des enfants qu'elles recueillent.

On n'avait pas réfléchi que c'était pour elles une

nécessité sans laquelle elles n'auraient pu accomplir

leur oeuvre, entretenir ceux qu'elles accueillaient et

tout le monde était persuadé que les congrégations
n'étaient au fond que des sociétés lucratives d'une natu-
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re spéciale. Aussi, on les soupçonna d'avoir fait des

déclarations inexactes.

Une autre circonstance put favoriser l'erreur.

L'amendement Brisson avait liquidé la taxe pour

toutes les congrégations d'après le forfait à 5 0/0

et le chiffre obtenu d'après cette liquidation avait

été inscrit au budget, malgré les modifications ap-

portées au texte de l'amendement. Il en résulta

forcément que les recettes prévues ne furent pas attein-

tes, à beaucoup près, puisqu'elles étaient calculées sur

une base fictive que la loi avait abandonnée. Mais, on

préféra donner à ce fait la même explication qu'à la

disproportion signalée plus haut, et l'on en conclut

« que les congrégations avaient passé en se jouant au

travers de la loi » (1).

Il apparut que le seul moyen de leur faire acquitter

l'impôt était de supprimer les dispositions de faveur

introduites en 1880 par le Sénat et de revenir à la

rédaction primitive de l'amendement Brisson. Ce der-

nier, on l'a vu un peu plus haut,établissait un véritable

impôt sur le cap.tal ; mais on le présenta comme

appliquant aux congrégations le droit commun des so-

ciétés auquel la loi de 1880 avait dérogé (2).Nouà sa-

vons, au contraire,que le forfait de 5 0/0 n'est appliqué

qu'à des sociétés qui peuvent toujours le faire écarter

1. Voir la Séance du 2i Décembre 188i à la Chambre.

2. Voici le discours de M. Boulanger à la Chambre le 20 décem-

bre 1884.
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en présentant une délibération de leur conseil d'admi-

nistration.

On déclara également, en vue d'obtenir l'établisse-

ment du forfait, que, sous la loi de 1880, l'Administra-

tion était désarmée contre les congrégations qui oppo-

saient des « résistances considérables. » Cette asser-

tion, à coup sûr, manquait d'exactitude. Si les docu-

ments fournis ne paraissaient pas présenter un carac-

tère suffisant de sincérité, l'Administration pouvait les

écarter et en cas de contestation, les tribunaux auraient

décidé si les défiances de la Régie étaient justifiées. Sans

doute, les mots « justifications nécessaires » employés

par la loi manquaient de précision ; mais il n'en pou-

vait guère être autrement, ces justifications pouvant va-

rier suivant la matière de la déclaration. Au reste,

l'Administration, profitant de la latitude que lui laissait

le texte avait, en l'Instruction 2651, § 14, posé en

principe que les justifications devaient être détaillées

à moins d'impossibilité, résultant de la nature des re-

cettes et des dépenses. Une telle exigence était cer-

tainement en dehors de la loi, puisque, sur la proposi-

tion de M.Paris, on avait remplacé au Sénat, les mots

« justifications détaillées »p'ar ceux de « justifications

nécessaires » (1). D'autre part; bien qu'on ait écarté

les moyens de contrôle inquisitoriaux, comme l'avait

fait la loi de 1872 pour les sociétés, l'Instruction préci-

1. Cf. Démasure. Loc. cit., n- 258. B.
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tée exigeait un état détaillé de l'actif et du passif,

alors que l'article 3 ne demandait qu'une déclaration

faite « conformément à l'article 16 de la loi du 22 fri-

maire an VII » c'est-à-dire librement.

La Chambre ne fut pas informée de ces précautions

prises par la Régie et crut à l'impossibilité où elle dé-

clarait se trouver d'avoir des documents absolument

certains.

Le Sénat ne tint pas compte non plus des inexacti-

tudes du forfait que l'honorable M. Batbie lui avait si-

gnalées très clairement et l'article 9 fut voté :

§ 2. —Loi de 1884.

Les congrégations sont soumises à un forfait, particulièrement ri-

goureux et inexact qu'on ne saurait justifier à aucun point de

vue.

« Le revenu est déterminé à raison de 5 0/0 de la

« valeur brute des biens meubles et immeubles possé-

« dés ou occupés, à moins qu'un revenu supérieur ne

« soit constaté ». Telle est la teneur de l'article 9 en

ce qui concerne la valeur imposable.

Une première remarque s'impose à la seule lecture

de celte disposition. Sous les lois de 1872 et de 1880,

le forfait, lorsqu'il trouvait à s'appliquer, était obliga-

toire aussi bien pour l'Administration que pour les so-

ciétés et l'on a tout lieu de croire que les sociétés lu-

cratives qui consentaient à cette application n'y éprou-
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vaient point de préjudice, au contraire. En 1884, il

n'en est plus de même ; le forfait est obligatoire pour

la congrégation, mais plus pour l'Administration qui

peut, au moyen d'investigations au siège social et même

de simples présomptions, établir que le revenu est su-

périeur au forfait. Sans insister ici sur le caractère

inquisilorial que revêlent les moyens mis à la dispos
-

tionde la Régie pour faire cette preuve, caractère qu'a-

vait formellement évité la loi de 1872, nous l'avons vu,

qu'il suffise de remarquer que le fisc s'introduit chez

le contribuable pour s'y livrer à des recherches vrai-

ment vexatoires. Puis, quand' ces recherches n'ont

pas conduit à un revenu de 5 0/0, il demande alors la

permission de se retirer et de dire : « Vous avez un

revenu obligatoire de 5 0/0, nous ne l'avons pas trouvé

dans vos livres, mais nous ne serons pas contents à

moins de 5 0/0 ». Ainsi, le forfait cesse d'être un

simple moyen de déterminer un revenu, il devient

un pis-aller pour l'Administration. Ce n'est pas

tout.

Sous les lois de 1872 et de 1880, il suffisait de

prouver la non distribution de bénéfices ou la non

réalisation de ces bénéfices pour que le forfait ne

pût s'appliquer (1). La question avait même été débat-

tue au Sénat et le représentant du gouvernement avait

1. Cassation. 27 mars 1893. Rep. de Garnier n° 8065, Maguéro :

Traité alphabétique. V° impôt sur le revenu n° 191.
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donné à ce sujet, les garanties les plus formelles (1).

Depuis 1884, les congrégations se voient appliquer

le forfait, même si elles prouvent qu'elles n'ont pas

de bénéfices (2), même s'il est constant qu'elles ont

essuyé des pertes énormes.

Toutes les mesures équitables des lois antérieures

sont donc abrogées : on ne cherche plus, pour le cal-

cul du forfait, à se rapprocher le plus possible du

revenu réel en tenant compte de diverses particulari-

tés, telles que l'affectation des biens échus, les charges

qui grèvent les libéralités recueillies et l'on arrive ainsi

en fait à attribuer aux biens des congrégations un

revenu qui souvent varie de 8 à 10 0/0. Celles de ces

associations qui se consacrent aux oeuvres de charité

sont les plus mal traitées, bien qu'elles rendent à la

société d'incontestables services : on fait l'inventaire

des meubles et des immeubles de toute sorte employés

à soigner les vieillards et l'on déclare aux religieuses

qu'elles font un bénéfice net de 5 0/0. Sans doute,

certaines congrégations poursuivant des oeuvres d'une

ampleur indéfinie ont, en dehors des subventions

qu'elles reçoivent, des ressources considérables qui

leur sont strictement nécessaires et ne servent jamais

qu'à la poursuite et à l'extension de l'oeuvre ; mais la

taxe sur le revenu n'est pas destinée à frapper les

1. /. Off. du 25 décembre 1880, p. 12. 838. col 3.

2. Jugement du tribunal de la Seine du 2i mai 1889. Journal

Enregistrement, n- 23, 261,
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sacrifices que font tous les catholiques par exemple

pour l'oeuvre de la propagation de la Foi et les deniers

qu'ils confient à cet effet à une congrégation.

C'est qu'en effet, la nouvelle loi taxe les capitaux

dont les revenus ont été affectés, par les personnes qui

les ont donnés à la congrégation, à une oeuvre, à une

fondation : il est alors impossible de découvrir 1' « uti-

lité juridique » à laquelle l'Administration prétend s'at-

tacher pour percevoir la taxe.

Même dans le cas où les biens des congrégations

n'ont aucune affectation nécessaire, l'application du

forfait consacre encore pour elles une situation tout à

fait désavantageuse.

Les valeurs mobilières qui ne rapportent à personne

plus de 3 ou 3 1/2 0/0 produisent aux seules con-

grégations un revenu supérieur (1). Un résultat singu-

lier se produit dans le cas où une congrégation est

membre d'une société. La Cour de cassation avait

décidé en matière de société que la taxe 4 0/0 était

exigible une première fois sur les revenus touchés par

la société actionnaire et une seconde fois sur les mêmes

revenus encaissés par les membres de celle-ci (2).

C'est là une conséquence de la théorie de la fiction.

Celte solution très critiquable, qui aboutit à doubler

1. Il est facile de prévoir que, malgré l'abaissement de l'intérêt

légal à 4 0/0 qui; vient d'être vofô, le revenu présumé des con-

grégations continuera d'être de 5 0/0.

2. Cass. 9 novembre 1886. S. 88. 1. 33.
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la taxe sur les revenus, a été étendue aux congréga-

tions par la Régie, comme les travaux parlementaires

permettaient de le prévoir. (1)

En matière immobilière, on comprend également que

le forfait est manifestement exagéré. Tandis que les so-

ciétés se servent de leurs immeubles comme d'un instru-

ment de travail et de bénéfice et que ces immeubles ne

représentent bien souvent qu'une faible partie du capi-

tal social, les congrégations sont presque toujours

obligées d'occuper d'immenses locaux pour accomplir

leur oeuvre d'enseignement ou de charité sans en tirer

un profit appréciable.

Le forfait ne pouvant se justifier à aucun point de

vue d'équité, on a tenté de l'expliquer en faisant obser-

ver qu'il était employé également en matière de paten-

tes (2). Outre que cette raison ne peut empêcher le for-

fait d'être une mesure exceptionnelle, elle ne saurait

être invoquée ici semble-t-il, ainsi que l'a fort juste-

ment fait observer M. Batbie (3).

En effet, l'impôt des patentes est basé sur un revenu

présumé d'après des signes extérieurs, tels que la na-

ture de la profession, les locaux occupés; mais c'est

là un procédé emp'oyé en France pour atteindre la ma-

1. J.off. chambre : 20 décembre 1884, p.2.991. Sénat27 décem-

bre 1884, p. 2.010 3« col.

Maguéro, loc. cit., v° congrég. n° 48.

2. Voir le discours de M. Dauphin au Sénat, 27 décembre 1884.

3. /. off. Sénat 27 décembre 1884, p. 2015.
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tière imposable sans user de moyens inquisitoriaux.

Les inexactitudes sont excusées par la nécessité dans

laquelle on se trouve de ménager la susceptibilité du

contribuable. Mais en notre matière, on ne saurait in-

voquer cette excuse, puisque précisément la loi mécon-

naîtcette susceptibilité et permet à la Régie de recher-

cher si les revenus ne sont pas supérieurs au forfait.

La même observation servirait à réfuter l'argument

que l'on pourrait tirer de la loi du 21 avril 1832 sur la

contribution personnelle mobilière.

Enfin, il ne paraît pas que l'on puisse alléguer en

faveur du forfait que cette mesure exceptionnelle est

rendue nécessaire par les dissimulations de capitaux

mobiliers dont les congrégations sont accusées. Cette

accusation fût-elle vérifiée, qu'elle ne pourrait encore

permettre d'attribuer des revenus imaginaires aux

biens que l'on connaît. On ne doit fonder ni une pré-

somption légale, ni un impôt sur un soupçon de

fraude. Celle-ci même fût-elle certaine, que des mesu-

res répressives seraient seules permises. Chacun sait,

par exemple, que les valeurs mobilières au porteur ne

sont presque jamais comprises dans les déclarations

de succession et pourtant, le législateur ne pense pas

par compensation à exiger une taxe plus élevée sur les

immeubles et les titres nominatifs.

Le forfait de 5 0/0 ne paraît donc pouvoir se justi-

fier à aucun point de vue. Les inexactitudes qu'il éta-

blit ne sauraient non plus s'expliquer par une néces-



- 225 -

site destinée à sauvegarder les libert s des contribua-

bles, ou à établir une compensation fiscale.

L'impôt ainsi établi devient un impôt sur le capital,

car ilestcertain que « les collectivités taxées pour une

« somme dépassant leur revenu, seront obligés de

« payer le reste sur leur capital.» (1). On aura donc à

la fois des sociétés taxées d'après leurrev enu et d'au-

tres d'après leur capital, alors qu'on prétend les sou-

mettre toutes au même régime.

En 1880, M. Delsol (2) avait prévu qu'on ne pour-

rait obtenir un résultat qu'à la condition d'édicter des

mesures toutes spéciales qui dénatureraient la taxe

sur le revenu. En malière de succession, on part du

revenu pour déterminer le capital imposable ; mais ici,

c'est tout le contraire : on ne connaît pas le revenu, et

on cherche à l'établir d'après l'évaluation préalable du

capital. On se trouve dans une sorte de cercle sans

issue ; car, pour évaluer d'une façon précise le capi-

tal, il faudrait connaître le revenu, avoir les éléments

de l'évaluation du capital, lesquels font absolument

défaut. Les trères des écoles chrétiennes peuvent avoir

un capital considérable bien que leur revenu soit insi-

gnifiant.

On en est donc réduit à établir une présomption lé-

1. Voir le discours de M. Batbie au Sénat le 27 décembre 1884.

/. off. du 28, p. 2010.

2. /. off. du 25 décembre 1880, p. 12842, col. 1.
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gale dont la seule justification est qu'on ne peut faire

autrement pour appliquer l'impôt sur le revenu à des

groupes qu'il ne pouvait atteindre par sa nature propre

et pour le baser sur une valeur imposable qui n'existe

pas.

De sorte qu'en fin de compte, la taxe est due d'a-

près la fortune présumée et calculée sur les valeurs bru-

tes. Peu importe qu'il y ait des reveuus ou non, que

les congrégations thésaurisent ou emploient leurs reve-

nus en charités ou en aumônes : le capital sert tou-

jours de base à l'impôt, et, comme il est nécessaire-

ment invisible en partie ou facile à dissimuler, il faut

bien tenir compte des éléments visibles et impossibles

à dissimuler. Nous le verrons un peu plus bas, c'est là

aussi la seule raison à invoquer pour soumettre à la

taxe les biens simplement occupés.

Mais, avant d'aborder cette question, il convient de

nous demander quels biens le législateur a entendu dé-

signer par l'expression « biens possédés » ; l'article 9

de la loi du 29 Décembre J884 porte en effet que « le

« revenu est déterminé à raison de 5 0/0 de la valeur

« brute des biens possédés et occupés. »

A. — Biens possédés .• La Régie invoque deux prin-

cipes opposés pour déterminer la valeur imposable.

Situation désavantageuse qui en résulte pour les

congrégations.

Les lois fiscales de 1880-1884, n'étant basées sur



g27 —

aucun système juridique, se sont trouvées dans le

plus cruel embarras pour exprimer leur pensée.

Leur conception manquant elle-même de netteté et

de logique, l'écueil auquel elles se sont heurtées n'a

rien qui doive surprendre. Les associations non

reconnues étaient, en droit privé, frappées d'une inca-

pacité absolue et cependant, la loi fiscale devait les

considérer comme très réelles pour les soumettre à

l'impôt. D'où les expressions ambiguës et vagues pour

désigner la propriété des congrégations non autorisées.

Le mot « possédé » fut choisi, sur la proposition de

M. Ribot (1), pour exprimer ce droit de propriété.

L'Instruction de la Régie n° 2712 nous apprend
en ce sens que les biens « possédés sont ceux dont

« la propriété ou l'un de ses démembrements appar-
« tient à l'association ». Il ressort en effet des travaux

parlementaires qu'on avait évité l'emploi du mot

« appartenant à » pourne pas reconnaître implicitement

une existence juridique aux associations non autorisées.

Plusieurs difficultés se sont présentées dès le début

de l'application de la loi de 1884, tant au sujet du mot

« possédés » qu'à celui du mot « occupés ». Nous

indiquerons rapidement ces difficultés où le manque

d'idée directrice du législateur se traduisit par des

so'utions contradictoires de la jurisprudence.

Une première question a été soulevée à propos des

1. /. off. Chambre, 11décembre 1880.
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fruits civils et naturels. Ces fruits, logiquement, doivent

être déclarés capitaux possédés, dès leur entrée dans

le patrimoine de la congrégation. Seulement, comme

ce principe aurait conduit à des double emplois par

trop criants, l'Administration l'a écarté en matière de

provisions destinées à la consommation, ou de ferma-

ges échus, (1) de créances ayant pour objet le traite-

ment représentant le fruit du travail des congréganis-

tes.

En ce qui concerne les biens possédés à titre d'usu-

fruitier par les sociétés ou associations soumises à la

taxe sur le revenu, ils n'étaient, sous les lois de 1872

et de 1880 et ne sont encore, pour la détermination du

revenu net imposable quand il est supérieur à 5 0/0,

comptés que pour la valeur de l'usufruit. L'Administra-

tion prétend au contraire, qu'en ce qui concerne le

calcul du forfait à 5 0/0 prescrit par la loi de 1884, ils

doivent être évalués en toute propriété, attendu

que la congiégation peut en retirer les mêmes produits

que si el'e en était propriétaire.

Le raisonnement ne paraît être que spécieux.

Il est bien vrai qu'un usufruit procure les mêmes re-

venus qu'une toute propriété ; mais cette considéra-

lion est-elle donc si importante au point de vue qui

nous occupe ? L'avantage réel qu'une congrégation

I. Voir la solution de la Direction Générale du 25 Novembre

1887, rapportée dans M. Primot, op. cit. n»8 1392. 1393. 1395.
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retire des biens qu'elle possède est complètement

laissé de côté, puisque l'on fait entrer en ligne de

compte les biens grevés de charges fort onéreuses

et ceux complètement improductifs à raison de leur

destination, comme les chapelles. Ce que l'on frappe,

ce n'est plus le revenu net, c'est le vingtième du

capital apparent et la loi n'envisage que « la valeur

brute des biens ». Or la valeur d'un usufruit est né-

cessairement inférieure à celle de la toute propriété

et cette valeur seule devrait supporter l'impôt. M. Ma-

guéro qui, sur ce dernier point, est d'un avis opposé,

ne se base pas moins sur la remarque que nous ve-

nons de faire, pour décider que la créance contre une

faillite ou un individu en déconfiture ne doit être

comptée que pour sa « valeur réelle et non pour son

capital » (1).

Le trouble qui résulte en toute cette matière d'un

point de départ erroné se manifeste encore à propos

de la nu-propriété. L'Administration s'était d'abord

attachée à la définition qu'elle avait donnée des biens

possédés en son Instruction 2712 où elle considérait

que la taxe atteignait en réalité le vingtième des biens

et non leur revenu. Elle avait, en conséquence, dé-

claré que la nu-propriété devait être estimée à sa va-

leur propre et servir au calcul du forfait (2).

1. Maguéro, loc. cit., n» 50.

2. Voir une solution de la Direction générale rapportée da.is le

livre de M. Primot n1 1405.

Magnier 15
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Mais la jurisprudence, ici, comme en matière d'usu-

fruit, en a décidé autrement, envisageant exclusivement

l'utilité juridique recueillie. La nu-propriété ne peut,

selon elle, servir de base au calcul du revenu, puis-

qu'elle ne saurait en produire (1) et « qu'il n'apparaît

« nulle part dans les lois de 1880-1884 que la législa-

« lion ait songé à atteindre les biens improductifs non

« détenus parleur propriétaire. »

La loi précise en effet, dit le tribunal, qu'elle ne

frappe que les biens susceptibles de revenus et pos-

sédés ou occupés ; « or telle n'est pas l'espèce, puisque

« le titre de rente dont il s'agit, improductif pour la

« congrégation, est « possédé » par l'usufruitière, la-

« quelle est étrangère à la congrégation. »

L'inexactitude de ces assertions apparaîtra bien évi-

dente à toute personne qui aura parcouru les travaux

parlementaires ayant précédé le vote des lois préci-

tées, ou même qui réfléchira aux applications dé la loi

de 1884, telle qu'elle est rédigée. Nous avons fait ob-

server un peu plus haut, que beaucoup de biens impro-

ductifs et non susceptibles de revenus sont atteints

par la taxe. Il ne paraît pas non plus, comme l'a dé-

cidé l'Administration (2), que les biens appartenant en

nu-propriété à la congrégation ne soient pas possé-

1. Cf. Jugement du tribunal de Versailles du 14 décembre 1888,

rapporté par le Journal'de l'Enregistrement n* 23.291.

2. Voir la solution du 9 mars 1889 insérée au /. E. n- 23.291.
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dés par elle, dans le sens de la loi de 1884, et qu'ils

soient seulement des biens dont la possession est déta-

chée au profit d'une autre personne, pour ne revenir au

nu-propriélaire qu'à la cessation de l'usufruit.

La vérité, ainsi que l'enseignent MM. Garnier et

Maguéro (1), c'est que la congrégation nu-propriétaire

détient incontestablement l'un des démembrements de

la propriété dont parle l'instruction 2712 précitée,

qu'elle Je possède au sens de la loi de 1884, tel qu'il

nous est apparu un peu plus haut. Cela est certain,

puisque la nu-propriété, comme l'usufruit, comme la

pleine propriété, est un bien.

Au reste, le tribunal de Versailles n'a peut-être

rendu qu'une solution d'espèce en s'atlachant à cette

particularité de la cause que la nu-propriété de la

congrégation portait sur un meuble et qu'en cette ma-

tière, le détenteur de l'objet a seul la possession.

L'Administration a adopté la doctrine du tribunal de

Versailles et M. Primot ajoute aux considérants du

jugement les raisons suivantes qui ne paraîtront peut-

être pas plus concluantes. « Pour que le revenu évalué

« à 5 0/0 du bien occupé ou possédé par une congré-

« galion entre tout entier dans le calcul du revenu

« imposable, il faut incontestablement, dit le savant

« auteur, que ce bien soit possédé ou occupé exclusi-

« vement par la congrégation; ceci posé, on peut ad-

1. Répertoire général de Garnier, v° congrégations, n° 100. —

Traité alphabétique de M. Maguéro, eodem loco, n- 51.
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« mettre que, si un bien est à la fois possédé par une

« congrégation et occupé par une autre, la taxe es^

« due deux fois sur le 5 0/0 de la valeur totale de ce

« bien qui est possédé exclusivement par l'une et occu-

« pé exclusivement par l'autre », et cela, dit à son tour

M. Maguéro (1), « parce que l'immeuble loué est un

« capital productif pour la congrégation propriétaire

« et qu'il contribue à l'effort de l'institution de la

« seconde congrégation à laquelle il procure aussi des

« produits ». La solution indiquée par MM. Primot et

Maguéro est exacte en elle-même, mais nous ne pen-

sons pas que ce soit pour les raisons invoquées : si la

taxe est due deux fois, c'est parce qu'elle frappe d'une

part la congrégation qui a un droit réel sur le bien,

qui le possède ; et d'autre part celle qui l'occupe, soit

en vertu d'un droit réel, soit en vertu d'un droit de

créance, comme au cas de bail que nous examinerons

un peu plus bas. La discussion parlementaire ne laisse

aucun doute à ce sujet.

Ainsi se trouve écartée par avance la conclusion de

M. Primot dans le cas où le bien appartient en nu-

propriété à une congrégation, en usufruit à une autre

et qu'il est loué à une troisième. Contrairement à l'a-

vis de cet auteur, il semble bien que toutes trois doi-

vent la taxe, car deux possèdent, soit la nu-pro-

1. Op. cil., n- 62. Voir aussi en ce sens une solution du 19

décembre 1888 et un jugement du tribunal de Castres du 7 août

1890.
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saurait prétendre que la possession de l'usufruitier est

entière et exclusive de toute autre, dans le sens que

la loi de 1884 a donné au mot possession; car l'usu-

fruit et la nu-propriété, nous le répétons, sont deux

biens distincts et qui peuvent être possédés séparé-

ment. C'est le cas de dire avec le vieil adage « Dura

lex sed lex ».

Mais alors, dit M. Primot, pour être logique, il faut

établir dans tous les cas « l'évaluation du droit incor-

porel appartenant à la congrégation », que ce droit

consiste en un usufruit, un droit d'usage ou un droit de

bail, ce qui aboutit à rendre illusoires les précautions

prises par la loi de 1884 et à désarmer l'Administration.

Telle est en effet la conclusion que semblent dicter le

texte de la loi, les débats parlementaires et les prin-

cipes juridiques, puisque la loi de 1884 a substitué à

la recherche du revenu réel comme base de l'impôt, la

détermination de la valeur brute des biens, sur le ving-

tième de laquelle la taxe sera perçue.

Au reste, M. Primot reconnaît lui-même que la doc-

trine que nous soutenons « repose sur des motifs très

plausibles », et nous savons que l'Administration l'ap-

plique pour fixer la valeur des créances d'après la sol-

vabilité du débiteur et celle du droit d'usage qui, dans

le système inverse, serait manifestement exagérée,

puisqu'elle correspondrait à la valeur de la toute pro-

priété,
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Quant aux conséquences favorables aux congréga-

tions que M. Primot reproche à notre théorie, il ne

faudrait pas les exagérer ; car si, d'une part, les

congrégations gagnent à ce que l'usufruit ne soit compté

que pour sa valeur, elles perdent à ce que la nu-pro-

priété entre en ligne de compte pour le calcul du for-

fait, alors que, dans la théorie de l'Administration, elle

ne saurait servir de base à l'impôt. Il peut même arri-

ver, nous l'avons vu, que le même bien supporte trois

fois la taxe.

Donc, tout ce qu'on peut dire, c'est que les deux

solutions en présence sont rigoureuses et que l'Admi-

nistration aie plus souvent adopté la moins rationnelle,

se réservant de revenir à l'autre dans les cas où les

conséquences de son système lui paraissaient excessi-

ves ou au contraire trop favorables. On ne saurait donc

trouver ici d'idée directrice bien marquée.

Nous en voyons une nouvelle preuve dans une

matière que nous indiquerons très rapidement : il s'a-

git des biens séquestrés.

Au cours des travaux parlementaires, on avait déjà

agité la question de savoir si les biens des congré-

gations dissoutes mis sous scellés devraient être

comptés pour le calcul du forfait. M. le Comte Des-

bassayns de Richemont avait dit notamment avec

beaucoup de force: «Nous verrons si nous assisterons

« à ce spectacle extraordinaire d'une môme autorité

« empêchant d'une main les propriétaires d'entrer chez
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« qu'ils seront censés avoir tirés de leurs propriétés

« confisquées. » (1) Telle était en effet la conséquence

logique du texte adopté et la cour de Cassation l'a

reconnu (2).

Cette interprétation est conforme à la définition du

mot « possédés » contenue en l'Instruction 2.712; mais

il est manifeste qu'elle est contradictoire à la pratique

suivie par la Régie en matière d'usufruit, car on ne sau-

rait ici invoquer l'utilité juridique rétirée du bien par

la congrégation dissoute.

Eu définitive, les diverses solutions admises par

l'Administration sont inspirées tantôt du principe que

l'impôt est basé sur un revenu et tantôt du principe,

inverse qu'il frappe le capital.

B. — Biens occupés : Application de l'impôt aux

locaux loués. — La taxe en fait est basée sur la

fortune présumée et non sur le revenu.

Nous allons constater, à l'occasion des biens occupés

par les congrégations, que l'on s'est écarté à nouveau

du principe admis pour les biens séquestrés.

L'Instruction 2712, la même qui définit le mot « possé-

dés » d'une façon qui suppose la taxe basée sur le

I. J.off. du 25 décembre 1384. p. 2.838. col 3.

2. Arrêt du ii avril 1897. Sirey. 1898. 1. 239.
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capital, enseigne qu'est occupé tout bien sur lequelles

congrégations exercent une jouissance personnelle,

soit par elles-mêmes, soit par leurs membres, ou les

sociétés civiles formées entre eux, du moment que la

détention permet aux congrégations de s'en attribuer

les utilités juridiques. Nous voici donc revenus à cette

fameuse formule en vertu de laquelle la Régie taxe

l'usufruit comme la toute propriété, mais qu'elle sait

méconnaître pour soumettre au forfait les biens grevés

de charges qui absorbent ou dépassent les revenus et

les biens séquestrés.

« La direction de l'enregistrement, dit spirituel-

« lement M. de Vareilles-Sommières, (1) veut bien

« avertir ses agents qu'ils ne doivent pas considérer

« comme occupés les châteaux et maisons où quelques-

« uns des membres d'une congrégation sont isolément

« et temporairement employés comme précepteurs.

« Qu'on ne dise point, après cela, que la ! oi de 1884

« n'est pas appliquée avec une extrême modération I »

La critique, à vrai dire, n'est peut-être pas très exacte,

car il semble difficile de prétendre que les biens occu-

pés par les congrégations en vue d'en retirer les utili-

tés juridiques soient autres que ceux où habite la

congrégation et où elle accomplit les oeuvres sus-

ceptibles de lui procurer un revenu.

Dans cet ordre d'idées, l'Administration avait cepen-

1. Revue de Lille, 1890-1891, p. 296.
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dant voulu exiger la taxe à propos d'un immeuble ex-

ploité par des congréganistes, moyennant une faible

rétribution pour le compte d'un curé de paroisse qui

supportait les pertes et encaissait les profits de l'ex-

ploitation. Sans doute l'immeuble pouvait, àla rigueur,

être considéré comme occupé par les congréganistes ;

mais il était douteux qu'il le fût par la congrégation

dont ceux-ci faisaient partie et l'on ne pouvait à coup

sûr prétendre que cette congrégation en retirait « une

utilité juridique ». C'est ce qu'a décidé le tribunal de

la Seine.

D'ailleurs, il semble que, dans la loi de 1884, l'ex-

pression « biens occupés » ne soit pas seulement des-

tinée à établir une présomption du revenu analogue à

celle qui sert de base à l'impôt des patentes ou à la

contribution personnelle mobilière. Elle a encore un

autre but : c'est de rendre inutiles les transformations

juridiques subies par les biens des congrégations dans

l'intervalle des deux enquêtes auxquelles ils donnèrent

lieu. L'importance totale de ces biens n'avait pas sensi-

blement diminué, mais le chiffre des biens occupés

avait augmenté de 130 millions qui avaient disparu des

biens possédés. II y avait certainement là une petite

manoeuvre imaginée par les congrégations pour échap-

per au feu de l'ennemi et c'est ce qui avait fait dire à

la Chambre que « si l'on établissait le forfait que sur les

biens dont les congrégations sont propriétaires, on

n'arriverait qu'à un résultat singulièrement amoindri ».
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Le mot « occupés », à ce point de vue, devenait donc

synonyme du mot « possédés » et restait étranger à

la considération des revenus que la congrégation pou-

vait retirer.

Ainsi, nous le constatons une fois de plus, les ex-

pressions employées par le législateur étaient à double

entente et il était bien difficile de savoir au juste s'il

entendait établir un impôt sur le capital ou sur le re-

venu présumé.

Mais, admettons avec la Régie qu'en calculant le

forfait sur les biens occupés, la loi avait eu pour prin-

cipal but d'établir une présomption légale du revenu

d'après les éléments visibles et impossibles à dissimu-

ler. Tout ce qu'on peut dire en faveur de cette pré-

somption, c'est qu'elle s'impose du moment où les

moyens géométriques font défaut, comme le fait obser-

ver notre éminent maître M. Wahl.

Mais on ne saurait méconnaître que la présomption

est toujours un moyen fort imparfait et qu'elle est par-

ticulièrement critiquable en matière de congrégation.

A la Chambre on invoqua, pour soumettre les locaux

occupés au forfait, l'exemple des Chartreux. Ils n'ont

que la jouissance précaire d'un immeuble et réalisent

néanmoins, grâce à cette jouissance, d'assez gros

bénéfices ; le fait est incontestable. Mais il est non

moins incontestable que la situation des Chartreux est

exceptionnelle et que le plus souvent, loin d'être pour

les congrégations une cause de bénéfices, les immeu-



— 239 —

blés qu'elles occupent ne sont pour elles qu'un bien

indispensable à l'accomplissement d'une oeuvre peu ou

pas lucrative. On ne saurait contester, par exemple,

que les deux ou trois millions d'immeubles occupés

par les Petites Soeurs des Pauvres ne leur rapportent

pas 5 0/0.

Quelles que soient les conséquences, souvent désas-

treuses pour les congrégations, auxquelles conduit l'ap-

plication du forfait aux biens occupés, on ne peut pré-

tendre que le législateur n'a pas entendu atteindre les

immeubles occupés à titre de locataire :

M. de Vareilles-Sommières cependant l'a soute-

nu (1). Selon lui, la loi ne vise que les biens dont la

jouissance est laissée gratuitement aux congrégations.

Le savant Doyen de la faculté libre de Lille ne con-

teste pas qu'une maison louée puisse être une source

de revenus pour le locataire, lorsqu'elle est un instru-

ment appliqué à l'exercice de son commerce, de son

industrie ; mais il estime que cette éventualité ne sau-

rait se produire pour les congrégations. C'est là une

vérité pour certaines d'entre ces dernières, mais pas

pour toutes ; on l'a fort justement fait observer au

Sénat (2).

Au reste, la critique qui précède est commune à

toutes les présomptions ; elle concerne exclusivement

1. Voir La Revue de Lille, 1890-1891.

2. Voir la séance du 27décembre 1885, Journal du 28, p. 2011

2117 et suivantes.
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le point de vue de l'équité qui doit forcément passer

au second plan, lorsqu'on déclare obéir à une néces-

sité.

Mai% M. de Vareilles-Sommières invoque encore en

faveur de son opinion la déclaration faite au Sénat par

M. Dauphin, rapporteur, en réponse à un discours de

M. Batbie. Il fallait, selon M. Dauphin, prendre les

mots « biens occupés » dans un sens particulier et

entendre par là, non pas ceux que les congrégations

ont « pris à bail, mais ceux dont elles sont proprié-

« taires et dont, pour échapper au fisc ou à des mesu-

« res de police, elles ont fait passer fictivement la

« propriété sur la tête d'un tiers (1) ».

Pour apprécier la portée de cette déclaration, il

faut parcourir l'ensemble des travaux préparatoires.

Or, il n'y apparaît nulle part que l'expression « biens

occupés » ait été prise exclusivement dans le sens

indiqué par M. Dauphin. Sans doute nous savons.déjà

que le législateur avait voulu remédier aux transfor-

mations par lesquelles le patrimoine des congrégations

avait passé en partie ; mais il suffit de rappeler que

le Commissaire du gouvernement avait justifié le mot

« occupés » en citant l'exemple des Chartreux, pour

prouver que ce mot était entendu dans son sens juri-

dique habituel et ne supposait nullement la gratuité
de lajouissance. Les Chartreux, on le sait, n'ont pas

1, /. Off. du 28 décembre 1884, p. 2014.
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la disposition gratuite des locaux qu'ils occupent.

Ils paient à l'Etat une redevance annuelle de cinq cents

francs, et sont tenus à certaines autres charges assez

lourdes énumérées au décret de concession.

D'ailleurs, le sens sous lequel M. Dauphin avait pré-

senté l'expression précitée n'avait nullement été

adopté par les adversaires de la loi qui opposèrent les

dénégations les plus formelles aux assertions du rap-

porteur: « Il semble que je dise des choses extraor-

dinaires », répartit M. Dauphin : « Oui, très extraor-

dinaires » répliqua M. Buffet et le baron de Lareinty

d'ajouter: « Surtout pour un magistrat. » Enfin, un sé-

nateur de droite : « Vous affirmez ce que vous ne sa-

vez pas. »

Ne pourrait-on aussi dire, avec M. Manau, Procureur

Général, que l'explication du rapporteur n'est qu'in-

complète ou mal exprimée; qu'en tous cas, étant restée

isolée, elle ne saurait modifier le texte qui est assez

clair sur le point spécial.

M. Batbie avait fait porter l'effort de la discussion

sur les locaux loués et M. Dauphin voulut lui montrer

que ce n'était pas là la généralité des cas.

De même encore, on peut faire observer que, dans

une séance postérieure, le commissaire du gouverne-

ment obtint le rejet de l'amendement Clément tendant

à exempter de la taxe les biens affectés à une oeuvre

charitable, en prenant le mot « occupés » dans son

sens large et en déclarant que, comme pour les
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établissements industriels, le local était un instrument

de bénéfices. Or à ce point de vue, peu importe que la

jouissance soit gratuite ou onéreuse.

Enfin, il semble bien que l'interprétation de M. Dau-

phin ne fît pas impression sur le Sénat, puisque de

nouvelles protestations contre l'injustice de la loi à ce

sujet furent encore élevées et que l'article 9 ne fut voté

qu'à une très faible majorité.

Donc, en définitive, il est bien certain que les biens

loués doivent être comptés pour le calcul du forfait,

ainsi que l'a reconnu la Cour de Cassation le 27 dé-

cembre 1893 (1).

Telles sont les difficultés auxquelles a donné lieu

l'interprétation des mots « biens possédés et occupés »

employés par la loi de 1884.

L'étude à laquelle nous venons de nous livrer confir-

me, nous l'espérons, la remarque que nous avons faite

au début de ce chapitre : l'application de la taxe sur

le revenu aux congrégations religieuses ne fut possible

qu'à la condition de méconnaître le véritable caractère

de cette taxe pour la transformer en un impôt sur la

fortune présumée.

Mais celte transformation ne fut même pas faite d'une

façon catégorique ; on se servit de termes ambigus qui

permirent à la Régie de considérer l'impôt tantôt com-

me basé sur le capital et tantôt comme visant le revenu.

1. Sirey, 1894. 1.513.
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Il en est résulté des solutions contradictoires qu'aucune

idée directrice bien précise ne semble avoir dictées.

Nous allons dire quelques mots au chapitre suivant

d'une dernière série de difficultés qu'a occasionnée

l'application de la taxe 4 0/0 aux congrégations reli-

gieuses ; elles sont relatives aux règles de perception

et de recouvrement.





CHAPITRE III

Recouvrement de la taxe sur le revenu.

§ 1. — Forme, délai et lieu de paiement. — Pénalités. —

Sévérité excessive.

Maintenant que les établissements débiteurs de la

taxe sur le revenu en vertu des lois récentes nous

sont connus, ainsi que les valeurs sur lesquelles cette

taxe esl basée, il reste à indiquer rapidement les

moyens de contrôle et de recouvrement dont dispose

l'Administration. Ces questions n'ont guère qu'un inté-

rêt pratique qui ne saurait modifier les critiques adres-

sées jusqu'ici à l'impôt que nous examinons ; nous

verrons toutefois qu'une situation exceptionnelle est

encore faite sur ce point aux congrégations religieuses.

Une déclaration détaillée faisant connaître distincte-

ment la consistance et la valeur des biens possédés

et occupés par les congrégations doit être remise par

Magnier 16
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elles au bureau de leur siège social, dans le trimestre

de janvier, pour l'année écoulée.

Cette règle n'est applicable que depuis 1884; il nous

a paru inutile de rappeler les prescriptions de la loi

de 1880 qui ne sauraient avoir qu'un intérêt historique.

Une seule déclaration est requise, même pour les

congrégations ayant des succursales autorisées par

décret (1).

Les contraventions à ceo prescriptions sont punies :

1° d'une amende de 100 à 5.000 francs pour chaque

contravention ; 2° d'un droit en sus pour omission ou

insuffisance d'évaluation dans les déclarations.

Sans entrer dans le détail de l'application de ces

pénalités, on peut remarquer que la première est

d'une sévérité excessive qui ne se rencontre plus ac-

tuellement en matière d'enregistrement, surtout si

Ton observe qu'une amende est due à raison de chaque

déclaration omise.

§ 2. — Moyens de contrôle et procédure du recouvrement.

1° Voie de la contrainte. 21 Expertise même en matière mobi-

lière. 3° Procédure spéciale de la loi du 23 août 1871 étendue

aux congrégations.

En ce qui concerne les moyens de contrôle dont dis-

pose l'Administration, nous avons déjà fait remar-

1. En ce sens : Jugement du tribunal de la Seine du 11 mars

1899, J.E.,n° 25.729.
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quer incidemment que, sans la loi de 1880, les décla-

rations devaient être corroborées par les justifica-

tions nécessaires et que la Régie avait même exigé abu-

sivement des justifications détaillées.

Les modes de preuve autorisés par l'article 3 de la

loi de 1880 consistent en l'emploi delà procédure spé-

ciale en matière d'enregistrement, c'est-à-dire la pro-

cédure par voie de contrainte, chaque fois qu'elle se

borne, pour établir l'inexactitude des déclarations,

à invoquer les actes ou écrits opposables aux parties

et régulièrement parvenus à sa connaissance.

En outre, le paragraphe 4 de l'article précité permet

deux moyens de contrôle. L'un est emprunté à la loi

de Frimaire et ne saurait soulever la critique : c'est

l'expertise. Sous la loi de 1880, l'expertise pouvait être

employée pour démontrer l'insuffisance des déclarations

ou évaluations fournies et donnait par conséquent à la

Régie toutes les garanties désirables ; bien qu'on ait pré-

tendu le contraire, la remarque en a été faite.

Sous la loi de 1884, élis sert à contrôler la valeur

des biens possédés et occupés, que ces biens soient

des meubles-ou des immeubles (1).

L'expertise, à vrai dire, n'est pas un mode de preuve

toujours accordé à l'Administration et la loi du 22 Fri-

maire an VII ne l'autorise qu'en matière de transmission

immobilière. Ici encore, on s'est donc écarté du droit

1. Instruction n* 265.
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commun à l'égard des congrégations ; mais, en raisoil

de leur situation particulière, des précautions spéciales

se comprenaient assezbien, il faut le reconnaître.

Le tribunal de Beaune et, après lui, la cour de Cas-

sation, par son arrêt du 24 juillet 1894 (1) ont cepen-

dant refusé à la Régie le droit d'appliquer l'expertise

aux valeurs mobilières : « Attendu, porte l'arrêt de

la Cour, que l'article 3 de la loi du 28 décembre

1880, par sa référence aux articles 17, 18, 19, de la

loi du 22 frimaire an VII, restreint aux vérifications

des déclarations relatives aux immeubles, l'emploi de

l'expertise spéciale réglementé par ces articles ».

M. Wahl en une note au Sirey a critiqué cette

jurisprudence, ainsi que l'avait déjà fait M. Primot

au Dictionnaire des droits d'enregistrement (2). L'ar-

ticle 3, disent ces auteurs, avec beaucoup de bon sens,

porte que l'inexactitude des déclarations pourra être

établie conformément à l'article 17... de la loi du 22

frimaire. Or, la loi n'ayant pas spécifié qu'il s'agit seu-

lement d'immeubles, rien n'oblige à restreindre la

preuve de l'inexactitude à cette matière. D'autre part

le mot « conformément » signifie que l'insuffisance

pourra être établie « au moyen de l'expertise dans la

forme prescrite par la loi de frimaire ». Telle était en

1. Eeaune. Jugement du 31 octobre 1889.S. 1890-2-119. Gass. S.

1895, -1-361.

2. Tome VI, û° 1439.
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effet la rédaction primitive du projet (1), rédaction qui

n'a été modifiée dans la suite que pour ajouter un mode

de preuve nouveau et tout exceptionnel.

L'interprétation de la jurisprudence a encore le gra-

ve inconvénient d'aboutir à un résultat tout opposé à

celui visé par la disposition précitée : elle rend l'ex-

pertise impossible, même en ce qui concerne les immeu-

bles. En effet, si par le mot « conformément » la loi

avait voulu dire que l'expertise ne pourrait être em-

ployée que dans les cas où la loi de frimaire l'a per-

mis, c'est-à-dire pour les transmissions d'immeubles,

ce mode de preuve ne serait jamais possible en matière

d'impôt sur le revenu. L'article 3 serait donc inintel-

ligible sur ce point.

N'est-il pas bien plus simple et plus conforme à l'in-

tention manifeste du législateur d'admettre que le

renvoi à la loi de Frimaire concerne uniquement la

procédure à suivre, les formes à observer ?

M. Wahl croit nécessaire d'ajouter à cette argu-

mentation qui paraîtra peut-être péremptoire, des con-

sidérations tirées des principes.

L'expertise est permise à l'Administration toutes les

fois que le paiement d'un droit est obligatoire et que

ce mode de preuve peut donner des résultats sérieux.

La loi de Frimaire n'assujettissait à l'enregistrement

dans un délai fixe que les transmissions d'immeubles .

1. Sirey. Lois annotées 1881, p. 685,
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il est donc naturel qu'elle n'ait permis l'expertise qu'à

leur égard. L'eût-elle également autorisée en matière

de meubles, que, le plus souvent, cette arme serait

restée inefficace entre les mains de la Régie, à cause

de la facilité des dissimulations.

La loi du 28 février 1872 a, dans le but de procurer

de nouvelles ressources au Trésor, assimilé, au point

de vue de l'exigibilité du droit de mutation et, à celui

de la répression des contraventions, les fonds de com-

merce aux immeubles. Les cessions de ces fonds sont

donc nécessairement assujetties à l'impôt et, comme

la nature des biens qu'ils comprennent rend les dissi-

mulations difficiles, on comprend aisément que l'ex-

pertise ait été appliquée.

La taxe sur le revenu, à son tour, est obligatoire

pour les congrégations, et les meubles qu'elles possè-

dent consistent le plus souvent en installations d'hôpi-

taux, de classes, objets consacrés au culte; ils ne peu-

vent guère échapper à la vigilance du fisc. L'appli-

cation de l'expertise est donc tout indiquée.

Sans doute, la loi de 1872 n'admettait pas l'emploi de

ce mode de preuve pour contrôler les revenus des as-

sujettis (p.rticle 5). Mais nous savons qu'on ne saurait

prétendre, et c'en est là une nouvelle preuve, que les

lois de 1880 et 1884 n'ont fait qu'étendre l'application

de la loi de 1872. A chaque pas, au contraire, nous

avons constaté des différences considérables au point

de rendre l'impôt sur le revenu méconnaissable.
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Ainsi, en 1872, on ne frappe que des revenus réels

encaissés par les actionnaires qui veulent savoir si on

leur donne ce qui leur revient et qui, pour celn, insti-

tuent des conseils d'administration, des conseils de sur-

veillance. Ils vérifient eux-mêmes les écritures et les

comptes de ces conseils. Dès lors, était-il besoin de

faire expertiser par l'Administration les revenus dis-

tribués ? Et celle-ci ne disposait-elle pas d'une base

beaucoup plus sûre et beaucoup plus précise en prenant

simplement connaissance des comptes-rendus aux ac-

tionnaires, comptes que ceux-ci ont intérêt à examiner

et à rectifier s'il y a lieu ? D'autre part, à défaut de

délibérations d'assemblée générale ou du conseil d'ad-

ministration, le revenu était fixé à forfait à 5 0/0 du

capital social déterminé d'après la valeur vénale des

actions et parts d'intérêt. C'était là un fait matériel

qui rendait l'expertise inutile.

Pour les congrégations au contraire, il en était tout

autrement, même sous la loi de 1880. On frappait cette

fois des revenus dont les associés ne bénéficiaient pas
et qu'il était le plus souvent, en raison de la nature de

l'association, impossible de déterminer d'une façon pré-

cise, puisque tout restait « au commun de la maison. »

Lorsque ces associations avaient revêtu la forme de

sociétés, c'était uniquement pour les besoins de la

vie extérieure, pour acquérir une personnalité que

leur refusait la loi positive. Mais, d'assemblées d'ac-

tionnaires, de délibérations de conseils d'administration
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opérant la répartition des dividendes, il ne pouvait en

être question, puisque l'association est désintéressée.

Un simple compte des recettes et dépenses consta-

tait, s'il y avait lieu, le reliquat annuel que l'on affec-

tait à l'extension de l'oeuvre ou aux subventions four-

nies à d'autres oeuvres. L'expertise avait donc sa rai-

son d'être, puisque les déclarations souscrites par les

représentants des congrégations ne présentaient plus

les mêmes garanties d'exactitude, l'intérêt individuel

des associés n'étant plus mis en jeu.

Le forfait lui-même ne pouvait plus être contrôlé,

par une simple vérification du prix moyen des cessions

de parts; il fallait établir l'exactitude des évaluations

données aux biens meubles et immeubles et alors

l'expertise ne portait plus sur le revenu, mais sur la

valeur de ces biens.

Depuis 1884, le forfait est obligatoire et l'on conçoit

fort bien que l'expertise soit nécessaire à l'Administra-

tion pour contrôler l'exactitude des déclarations en

capital.

On voulait d'ailleurs, comme l'avait fait remarquer à

la Chambre M. Rouvier, rapporteur (1), édicler tous les

moyens de preuve dont l'emploi n'était pas incompati-

ble avec le fonctionnement de l'impôt.

Enfin, M. Wahl dit avec raison qu'une loi bonne ou

mauvaise doit faire en sorte que son application ne

1. /. off. du 24décembre 1880,p. 1302. Sirey : lois annotées,

1881,p. 18.
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puisse être frauduleusement évitée, car, d'une part,

il y a avantage qu'une bonne loi soit strictement obser-

vée, et, d'autre part, le respect de toute loi, ainsi que

^a nécessité de faire apparaître les vices d'une loi mau-

vaise, rendent encore son application intégrale désirable.

En adoptant la théorie de la jurisprudence, on admet-

trait que le législateur a, par une lacune inexplicable

dans l'organisation des moyens de contrôle, permis aux

congrégations de dérober une partie considérable de

leur actif.

On ne peut prétendre non plus, comme le fait le tri-

bunal de Beaune, que le législateur ait reculé devant

une mesure inquisitoriale, puisque le Code de procédu-

re fait de l'expertise un moyen d'inquisition général

que la loi de Frimaire a refusé d'appliquer aux meu-

bles pour un tout autre motif et enfin, puisque les

agents de l'Enregistrement soumettent les congréga-
tions à une inquisition infiniment plus vexatoire par la

vérification de leurs livres de comptabilité de toute na-

ture.

L'opinion soutenue par MM. Wahl et Primot a d'ail-

leurs été formellement consacrée parla loi du 16 avnl

1895. Cette loi, sans doute, est relative à la taxe d'ac-

croissement, mais elle emploie les mêmes termes que
celle du 29 décembre 1884 relative à l'impôt sur le re-

venu et s'attache à n'exiger qu'une même déclaration

pour la perception des deux taxes : elle édicté donc les

mêmes moyens de contrôle.
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Ces moyens comprennent encore, pour la taxe

sur le revenu, tous les genres de preuve du droit

commun : enquêtes, interrogatoires sur faits et articles,

présomptions de toute nature : armes exceptionnelles

refusées d'ordinaire à la Régie.

Seule, la loi du 23 août 1871, article 13, les a insti-

tuées pour combattre les dissimulations de prix dans

les ventes, partages, échanges. Et cependant les lois

de 1880-1884, par la généralité de leurs termes, éten-

dent cette procédure même à la preuve de simples

inexactitudes non intentionnelles dans les déclarations.

C'est là une sévérité dont on n'a pas d'exemple (1):.

La preuve testimoniale peut être invoquée pendant

dix ans et le serment supplétaire, chose anormale à

propos de l'impôt, pourra, sur un commencement de

preuve testimoniale, être déféré par le juge.

Ces mesures exceptionnelles se concilient mal avec

la prétention, souvent émise, de ne pas innover sur la

loi de 1872 et de rester dans le droit commun de l'en-

registrement. Ce droit commun est renfermé dans des

limites très étroites ; il ne permet à l'Administration

de prouver l'inexactitude ou la dissimulation, qu'elle

prétend .avoir constatée, qu'au moyen de déclarations

ou d'actes émanant des parties et quelquefois, nous l'a-

vons vu, par expertise.

Cette innovation faisait donc revêtir à la loi fiscale

1. Discours de M. Gti9snelong au Sénat, J. off. du 24 décembre

1880, p. 12,773.
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un caractère inquisitorial qu'on s'était attaché en 1872

à lui éviter.

Le projet Brisson, voté à la Chambre, avait lui-

même été moins sévère et s'était contenté du droit

commun en matière fiscale, et la référence à l'article

13 de la loi de 1871 avait été introduite au Sénat pres-

que sans que personne s'en fût préoccupé.

Au reste, la disposition tout à fait exceptionnelle

consacrée par cette dernière loi était la conséquence

d'un malentendu (1), et les difficultés d'application

qu'elle présente l'ont empêché de produire de bons ré-

sultais. Elle a en outre le grave inconvénient de déro-

ger aux caractères spéciaux à la perception des droits

d'enregistrement : la rapidité du recouvrement et l'é-

conomie des frais. Enfin, elle favorise les délations et

peut occasionner les investigations les plus préjudi-

ciables au commerce.

Toutefois, malgré ces nombreux inconvénients, celte

sévérité du législateur pouvait s'expliquer en matière

de vente et de partage. La dissimulation dans ces actes

peut eu effet porter atteinte aux droits les plus respec-

tables, tels que ceux de la femme, du mineur, du créan-

cier hypothécaire. D'aulre part, le fa!t de la dissimu-

lation est simple et assez facile à établir.

En matière d'impôt sur le revenu, le trésor seul peut

1. Voir l'exposédes motifs de la loi des finances du 11 janvier
1875 : /. ofl. p. 12.847.
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être lésé et la procédure exceptionnelle s'applique à

de simples inexactitudes qu'il sera difficile de prouver,

puisqu'elles sont le résultat de comptes longs et com-

pliqués.

Cette rigueur excessive qui subsiste encore pour

l'impôt sur le revenu a été supprimée par la loi du

16 avril 1895 pour le droit d'accroissement ; mais, en

fait, comme la même déclaration sert à la perception

des deux taxes, la situation n'est guère changée.

§ 3. — Caractère inquisitorial des vérifications. — Poursuites.

L'impôt frappe directement les congrégations et non les congrô-

ganistes personnellement. Critique de la théorie inverse de la

Régie au triple point de vue des principes, des textes et de la

possibilité du recouvrement.

Si maintenant, nous envisageons le droit de commu-

nication dont dispose la Régie, vis-à-vis des congréga-

tions religieuses, nous pouvons encore remarquer qu'il

revêt un caractère vexatoire en opposition avec les

principes directeurs de notre législation fiscale, qui se

sont toujours attaché à éviter l'inquisition chez le con-

tribuable. Il faut reconnaître toutefois que ces prin-

cipes avaient déjà été laissés de côté à plusieurs

reprises et notamment à propos des impôts spéciaux

aux sociétés par actions. Mais, outre que le droit de

communication était limité aux documents de compta-
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bilité (1), il ne s'adressait qu'à des administrations

publiques ou à des sociétés qui ont, elles aussi, une

certaine publicité. Les comptes de ces dernières, en

effet, sont destinés à être contrôlés par les actionnaires

parfois fort nombreux et la comptabilité privée de cha-

cun de ceux-ci reste à l'abri des investigations du fisc.

Enfin, les vérifications sont faites au siège social, c'est-

à-dire dans des bureaux et ne causent aucune gêne

aux associés dans leur vie privée.

Appliqué aux congrégations, c'est-à-dire à des per-

sonnes qui font vie commune et retirée du monde, le

droit de communication revêt un caractère particulière-

ment pénible pour les contribuables. Lorsqu'on vient

prendre connaissance des livres et registres des con-

grégations, c'est comme si l'on entrait chez les parti-

culiers et qu'on leur demande de produire leur regis-

tre de recettes et de dépenses. Ne serait-il pas bien

naturel que souvent ces particuliers répondent qu'ils

n'en ont pas?

On a donc étendu un droit exorbitant consacré excep-

tionnellement en matière de sociétés par actions.

Quoiqu'il en soit de ces dispositions spéciales sur

lesquelles nous ne voulons pas insister davantage, les

lois de 1880 et de 1884 déclarent que le recouvrement

de la taxe sera suivi comme en matière d'enregistre-

ment.

1. Art. 7 de la loi du 21 juin 1875.
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Aux termes de l'Instruction 2651, § 23, les poursuites

doivent être dirigées contre les représentants de la so-

ciété .chargés de souscrire les déclarations. La Cour

de Cassation a décidé en ce sens que la contrainte est

valablement décernée contre la supérieure géi.érale

d'une congrégation autorisée.

Quant aux « associations non reconnues ou sociétés

« de fait », l'instruction précitée les déclare, « comme

« les sociétés légalement formées, débitrices directes de

« la laxe ». C'est là un grand pas fait dans la voie de

l'assimilation des congrégations autorisées à celles qui

ne le sont pas ; celte solution, dictée par les termes de

l'article 9, est conforme à Lq jurisprudence récente sur

la personnalité morale.

Mais, par une singulière inconséquence, la Régie

ajoute qu'en cas de poursuites à exercer contre les

congrégations non autorisées, il conviendrait, à défaut

de représentants de fait notoirement chargés de la

gestion de leurs intérêts, de « mettre en cause tous

« les membres connus, tant en leur nom personnel

« que. comme représentant la société ou l'associa-

tion ». S'il était logique d'assigner les membres comme

représentants de la société, il était contradictoire au

principe posé plus haut que les congrégations sont

débitrices directes de la taxe, de citer les membres en

leur nom personnel : c'était retomber dans l'antique

erreur qui consiste à considérer les membres d'une

association et, en particulier, d'une congrégation, com-
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me propriétaires indivis du patrimoine de l'être moral.

Aussi, la Cour de Cassation a, le 21 novembre 1898,

confirmé un jugement du tribunal de la Seine du 4 juin

1897, qui refusait à la Régie le droit de poursuivre indi-

viduellement sur leurs biens propres les membres d'une

congrégation non autorisée (1).

Cette assimilation des deux sortes d'associations avait

déjà été faite par l'arrêt du 27 janvier 1896 (2) et con-

sacrée implicitement par la loi du 16 avril 1895 qui

semble avoir calqué la formule qu'elle emploie sur la loi

de 1884 relative aux deux taxes : « congrégations,

communautés et associations religieuses ».

Nous allons tenter de démontrer que cet arrêt récent

est conforme aux principes généraux du droit et à l'es-

prit des lois sur les congrégations, qu'il fait une saine

interprétation des termes du texte et enfin, qu'il n'a

nullement pour conséquence, comme on l'a prétendu,

de rendre vaine dans la pratique l'oeuvre du législa-

teur. Pour faire cette démonstration, nous emprunte-

rons la majorité de nos arguments au rapport remar-

quable de M. le Conseiller Voisin.

Tout d'abord, qu'il nous soit permis de faire une

remarque préliminaire qui pourra également servir de

conclusion : si l'Administration a élevé pour la première

fois en 1897, depuis qu'elle e.,t chargée du recouvre-

1. Sirey, 1899.1.193.

2. Sirey, 1897.1.292.
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flaent des impôts sur les congrégations, la prétention

de pouvoir poursuivre les membres des congrégations

non autorisées sur leurs biens personnels, alors que
cette poursuite lui est impossible contre ceux des con-

grégations reconnues, ne semble-t-il pas que le véritable

motif en soit la difficulté énorme qu'elle éprouve à

recouvrer un impôt mal conçu et qu'elle demande en

réalité à la jurisprudence de combler une lacune de la

loi ou, pour mieux dire, de faire disparaître une con-

séquence inévitable d'une loi rédigée en violation des

principes juridiques?

Or, il est à peine besoin de le faire remarquer : quel-

que difficulté d'application que puisse présenter une loi,

le rôle des tribunaux n'est nullement de suppléer à

cette loi, de lui faire produire des effets qu'elle n'a pas

prévus; mais seulement de déterminer le sens et la

partie du texte en s'inspirant de l'esprit de la loi.

I. — L'arrêt est conforme aux principes généraux.

Faisons abstraction pour un moment du texte même

des lois fiscales sur les congrégations ; les principes

généraux du droit n'en conduisent pas moins, à eux

seuls, à repousser les prétentions de l'Administration,

conformément à l'arrêt précité.

A ce point de vue, le pourvoi de la Régie invoque

l'autorité de MM. Laurent et Pont. Ces auteurs consi-

dérables, décident que, quand une société est obligée,
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ce n'est pas elle qui est débitrice, mais bien les asso-

ciés qui se trouvent liés (1). C'est en se conformant à

ce principe que la loi du 29 juin 1872, en son article 3

qui établit un impôt sur les produits et bénéfices annuels

des actions et parts d'intérêt dans les sociétés, décide

que cet impôt « est avancé, sauf leur recours, par les

sociétés » de sorte que la taxe du revenu est une

dette de l'associé dont la société est seulement tenue

de faire l'avance.

Ces solutions sont on ne peut plus rationnelles et

équitables et pourquoi le sont-elles? Parce que la loi

de 1872 considère la société sous son véritable jour,

c'est-à-dire comme une simple réunion d'intérêts indi-

viduels rapprochés un instant et couverts pendant ce

temps du voile de la société, mais qui subsistent tou-

jours distincts et réapparaîtront à la dissolution de la

société. Et cela parce que la société, nous le savons,

n'est personne morale que par l'effet d'une fiction et que

sa nature intime s'oppose à ce qu'elle soit réellement

cet être moral dont la loi lui donne le nom pour les

commodités des affaires. La loi de 1872 a donc soulevé

le voile de la personnalité pour atteindre directement

les associés qui seuls peuvent être atteints, puisque

seuls ils existent en tant que sujets de droits. Ce que la

loi fiscale a frappé alors, ce n'est pas la société, nous

1. Laurent, Droit civil Français, t. 26, n- 357. Pont. Traité

des Sociétés, n- 667.

Magnier 1".
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l'avons vu à maintes reprises, ce sont les capitalistes

et rien que les capitalistes au moment où ils met-

tent dans leur Lourse l'inlérêt que rapporte leur ca-

pital.

Nous sommes donc absolument d'accord avec la Régie

sur ce point; mais où nous nous séparons nettement

d'elle, c'est quand elle vient dire et, avec elle, M. Walil

notre savant maître, dans sa note sous l'arrêt, que ce

qui est vrai des sociétés, l'estaussi des associations, des

congrégations. MM. Laurent et Pont, dit-elle, considé-

raient les sociétés civiles régulièrement constituées

comme ne donnant pas naissance à un être moral. D'où

il suit que leur doctrine précitée sur la responsabilité

des sociétés est, de tout point, applicable aux sociétés

de fait comme les congrégations non reconnues, qui, elles

aussi, sont incontestablement dépourvues de toute per-

sonnalité civile. En réalité, dit M.Wahl, les membres des

congrégations non autorisées sont seuls co-propriélaires,

passent seuls les contrats et sont seuls tenus des det-

tes qui eu proviennent. Par suite, ils sont seuls tenus

également des impôts établis sur les congrégations, car

la loi qui établit un impôt lie les redevables et les place

de plein droit dans la même situation que s'ils avaient

contracté l'obligation de le payer. Il est bien vrai, pense

M. Wahl, que les lois de 1880-1884-1895 ont assimilé

les congrégations autorisées aux non autorisées, pour

les soumettre aux mêmes impôts, dans les mêmes cir-

constance.-;, sur les mêmes biens et suivant les mêmes
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règles de calcul; mais là se borne cette assimilation et

l'on ne saurait l'étendre aux règles de poursuite, sans

admettre que la loi fiscale a voulu apporter une ex-

ception à un principe de droit commun, d'autant plus

que cette exception serait préjudiciable au trésor. L'ex-

pression « congrégation » n'est donc, comme celle de

société, qu'une abréviation destinée à désigner l'en-

semble des associés.

Les principes d'où découle l'opinion qui précède nous

or.t déjà paru erronés. Le droit commun qu'on invoque

n'existe nulle part et n'est que le résultat des doctrines

enseignées et répétées sans contrôle de génération en

génération. En réalité, nos lois ne disent nulle part

que l'association n'est pas une personne morale et la

jurisprudence tendà admettre qu'elle en est une. Or,

les congrégations sont des associations, personne ne le

conteste ; c'est donc aller contre la réalité des faits que

de prétendre que les congréganistes se considèrent

comme propriétaires indivis des biens de l'association.

Ils savent fort bien, au contraire, que là congréga-

tion est destinée à leur survivre et, quand ils y entrent,

ils font complet abandon de leur apport et ne deman-

dent qu'à participer à la vie commune en travaillant au

service de l'oeuvre. S'ils ont des revenus personnels,

ils les donnent à la congrégation et, lorsqu'un reliquat

est constaté, il est employé au développement de l'oeu-

vre ou d'oeuvres similaires. Toutes ces choses sont

connues de chacun et nous les avons déjà indiquées à
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plusieurs reprises, mais il est nécessaire de les rappe-

ler souvent, puisqu'on s'obstine à vouloir considérer les

congréganistes comme des actionnaires et des co-pro-

priétaires du patrimoine de l'association.

Il était donc impossible que la loi de 1880 fût une

simple application de celle de 1872 : à l'inverse de

celle-ci, elle vise en effet, non plus les associés, mais

bien les congrégations elles-mêmes en tant qu'êtres

que l'on veut faire disparaître.

« La taxe sur le revenu, dit M. Garnier (1), imposée

« par les lois de 1880 et de 1884, est une dette sociale.

« Il est difficile de concevoir que des membres d'une

« association qui ne reçoivent ni dividendes, ni revenus,

« soient personnellement débiteurs d'une taxe assise sur

« un revenu ». Il semble bien en effet que les congré-

gations religieuses, à la différence des sociétés ordi-

naires, soient instituées débitrices définitives de la taxe

sans recours contre leurs membres. Comme le dit

M. Garnier, on concevrait difficilement au surplus que

ceux-ci fussent tenus d'un impôt au sujet d'un revenu

qu'ils ne touchent pas. Comme le fait observer le tri-

bunal de la Seine, les membres de l'association ne

pourraient être tenus d'acquitter la taxe due par celle-

ci, que s'ils en avaient contracté l'engagement, soit

par eux-mêmes, soit par l'entremise d'un mandataire;

1. Répertoire périodique, n. 9.188.
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ce n'est que dans les sociétés et, à raison de leur

nature, que le paiement des dettes sociales incombe à

tous les associés personnellement.

Au reste, on ne voit guère de raison pour soutenir

comme le fait M. Wahl que l'assimilation des congré-

gations non autorisées aux congrégations autorisées

devrait être écartée sur le seul point des poursuites.

Qu'une congrégation soit reconnue ou non, les carac-

tères qu'elle revêt et qui prouvent qu'elle seule est

débitrice de l'impôt sont toujours les mêmes: les con-

gréganistes ne touchent pas plus de revenu dans un

cas que dans l'autre ; ils ne doivent pas plus l'impôt
dans la seconde que dans la première.

L'allégation que la théorie de la Cour apporte une

grave exception au droit commun ne paraît pas plus
exacte que la précédente. Et, tout d'abord, est-on

autorisé à invoquer le droit commun quand on est

en présence de lois qui font payer une taxe sur le

revenu là où aucun produit n'est distribué ? Nous

sommes ici en présence de lois faites pour des

situations exceptionnelles, dit M. Voisin. Mais quel
est donc ce droit commun qu'on invoque ? Nous

savons en effet qu'aucun texte de loi ne régit la

question ; le champ était donc libre et même on a sou-

tenu que les lois fiscales que nous étudions ont, les

premières, rendu le service de poser implicitement un

principe pour fixer les incertitudes de la jurisprudence
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et faire disparaître les erreurs de la doctrine (1).

En présence de cette pénurie de textes, la jurispru-

dence, nous l'avons fait observer, a, malgré quelques

hésitations, reconnu à certaines associations une per-

sonnalité assez étendue, et avait même tiré vis-à-vis

des associations en général des conséquences d'équité,

de leur existence de fait. Spécialement, en matière de

congrégations religieuses non reconnues, elle a tou-

jours écarté la responsabilité personnelle et directe

des membres de ces associations, alors qu'elle l'admet

en matière de sociétés. Aussi, est-ce à juste litre que

le tribunal de la Seine s'est inspiré d'un arrêt de la

Chambre civile en date du 30 décembre 1857 (2), rendu

à propos de la congrégation non reconnue dite de

Picpus, obligeant cette congrégation à restituer aux

ayants droit les biens ou valeurs dont elle s'était illé-

galement enrichie, mais n'autorisant les intéressés à

poursuivre les membres de l'association que sur les

biens qu'ils détenaient pour elle : « Attendu, porte

« l'arrêt, qu'une congrégation religieuse non auto-

« risée... constitue entre ceux qui ont concouru à

« sa formation une société de fait nécessairement

« responsable vis-à-vis des tiers des engagements

« qu'elle a pris, soit que ces engagements résultent

« de contrats ou de quasi contrats, soit qu'ils

1. Voir la thèse de M. Epinay. Lille, 1896, et depuis la disser-

tation de M. Michoud précitée.

2. Sirey, 1858. 1.225.
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« dérivent de délits ou de qua.ii délits. » Il est donc

inexact de prétendre, comme le fait la Régie, que la

solution admise par l'arrêt de 1857 n'est applicable que

quand il s'agit d'obtenir la restitution de valeurs qu'une

congrégation non reconnue s'est indûment appropriées

et qu'elle ne saurait plus l'être au recouvrement d'un

impôt auquel cette congrégation a été formellement et

spécialement assujettie par la loi. Dans les deux cas,

l'obligation est identique, le pourvoi le reconnaît

lui-même dans un autre passage : « La loi qui éta-

« blit un impôt, dit-il, lie les contribuables et les

« place de plein droit dans la même situation que

« s'ils avaient contracté l'obligation de le payer. »

Rien en effet n'est plus personnel que le payement

d'un impôt: pour être redevable, il faut que la loi vous

ait directement atteint. Or l'article 9 a atteint, non

les congréganistes, mais la congrégation elle-même.

Elle est donc engagée vis-à-vis du fisc comme elle peut

l'être vis-à-vis des tiers et elle doit être déclarée res-

ponsable à l'égard du premier de la même façon qu'à

l'égard des seconds. Autrement dit, ses membres ne

pourront être poursuivis que sur les biens qu'ils dé-

tiennent pour elle.

En résumé, la solution admise par la Cour était con-

forme aux principes généraux du droit dont se réclame

à tort l'Administration, sans qu'il fût nécessaire qu'une
loi spéciale vint fixer la responsabilité et ses limites.

Son exactitude sera encore moins incontestable quand
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nous aurons montré qu'un texte formel est venu décla-

rer que les impôts qu'il établit seront payés par les

associations autorisées et non autorisées.

II. — L'arrêt est conforme à l'interprétation littérale

du texte.

Selon l'Administration et M. Wahl, l'interprétation

littérale, justifiée lorsqu'il s'agit d'assujettir les congré-

gations autorisées à l'impôt (1), n'est plus admissible

à l'égard des congrégations non reconnues, car elle

conduirait à admettre, qu'en les assujettissant à la taxe,

le législateur a fait une oeuvre vaine puisque, ces con-

grégations n'ayant pas d'existence juridique, l'impôt

n'aurait pas de débiteurs. M. Wahl ajoute à ce sujet

que le but des lois fiscales a été uniquement d'empê-

cher les congrégations de se créer une situation parti-

culière, sans qu'on se soit jamais demandé si la Régie

aurait une action contre la congrégation ou contre ses

membres.

Sans nous occuper pour le moment de cette dernière

assertion, faisons seulement remarquer, tout d'abord,

avec M. le conseiller Voisin, que nous sommes ici en

présence de lois faites pour des situations exception-

nelles et qui, par conséquent « ne peuvent être inter-

« prêtées que dans les termes mêmes où elles ont été

1. Cassation,27 novembre 1889. Sirey, 1890, 1, 537.
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« rédigées. » Donc, aucune considération tirée soit des

travaux parlementaires, soit de l'esprit du législateur

ne saurait faire écarter l'interprétation littérale d'un

texte suffisamment explicite.

Mais, l'Administration et M. Wahl opposent le rai-

sonnement suivant : Avant la loi de 1880, les congréga-

tions, bien que visées par la loi de 1872, y échappaient

en fait puisqu'elles ne distribuent pas de dividendes.

La loi de 1880 a voulu supprimer cette immunité et a

dit en son article 3 : « l'impôt établi par la loi de 1872...

sera payé par toutes les sociétés dans lesquelles les pro-

duits ne doivent pas être distribués. ». La loi de 1884

n'a fait que reprendre ces termes en désignant spé-

cialement les congrégations comme elles l'étaient dans

l'amendement Brisson dont la loi de 1880 avait consa-

cré la pensée en la dissimulant sous des termes gé-

néraux. Les seules associations visées étaient donc

« les congrégations, corporations et communautés sans

exception » comme le portait l'amendement (1) et

l'on ne s'occupait pas de l'action de la Régie qui

restait soumise au droit commun et déterminée par la

loi de 1872. Ce qui le prouve, c'est que, si l'on avait

voulu par les termes de l'article 3 disposer que la con-

grégation non autorisée serait personnellement débi-

trice de l'impôt de 4 0/0, pourquoi n'aurait-on pas rédigé

1, Sirey» Lois annotées, 1881, p. 67, 3ecol,
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l'article 4 Je façon à lui faire exprimer la même idée

pour l'accroissement? Cette anomalie montre bien que

l'article 3 n'a pas la signification que lui donnent le

tribunal de la Seine et la Cour suprême.

Sans insister sur l'inexactitude des affirmations re-

latives au but réel des lois fiscales récentes, ou au

droit commun en matière de poursuites, qu'il suffise

d'observer que l'article 3, porte que l'impôt sera payé

par les sociétés et associations, alors que la loi de

1872 disait en son article 1 : « Il est établi une taxe

annuelle : 1° sur les intérêts, dividendes etc.. » Il est

donc facile de comprendre que la première loi frappait

les bénéficiaires des intérêts, dividendes etc. ; tandis

que l'article 3 atteint les associations et il ne pouvait en

être autrement, nous le savons.

L'article 4, dit-on, est moins catégorique ; il contient

seulement que, « dans les sociétés ou associations

« civiles, les accroissements opérés sont assujettis au

« droit de mutation ». Sans doute, cela ne signifie pas

expressément que les associations ou s'opère l'accrois-

sement sont débitrices directes de la taxe ; mais aussi

cela ne dit pas davantage que ce soit les associés qui

doivent la payer. On peut même soutenir que l'article

4 suppose le contraire. Il s'agit en effet d'une muta-

tion. Qui doit payer le droit proportionnel sur cette

mutation? L'acquéreur. Que! est l'acquéreur? La con-

grégation sans aucun doute.

D'ailleurs, l'article 9 intervenu en 1884 marque bien
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que l'on avait toujours considéré l'association comme

seule débitrice tant du droit d'accroissement que de la

taxe sur le revenu. Cet article, en effet, dispose que

les impôts « établis par les articles 3 et 4 de la loi du

« 28 décembre 1880 seront payés par ioutes les con-

« grégations... autorisées ou non autorisées », et il

n'apparaît nulle part dans les débals préparatoires

que cette conséquence spéciale et certaine delà rédac-

tion admise en 1884 ait jamais fait l'objet d'une dis-

cussion.

M. Wahl fait remarquer qu'en 1880 M. Ribot avait

déterminé la Chambre à ne pas parler des associations

non reconnues pour ne pas les reconnaître indirecte-

ment. Cette observation est exacte, mais au fond, elle

ne change rien à la loi. Si on a employé une péri-

phrase pour désigner les congrégations non reconnues,

c'est là une question de pure forme et l'on n'en visait

pas moins ces congrégations. D'ailleurs, la périphrase

avait un autre but : celui d'atteindre les sociétés que

les congrégations s'adjoignent pour remédier à l'inca-

pacité dont les frappait la loi positive.
La forme trop générale de la loi de 1880 a du reste

disparu en 1884 où les congrégations non autorisées

sont expressément désignées et puisque l'interpréta-
tion littérale s'impose en cette matière toute excep-

tionnelle, qu'on lise donc l'article 3 de la loi de 1880

et l'article 9 de celle de 1884 : il apparaîtra nettement

que ni l'un ni l'autre de ces textes n'établit de distinc-
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au contraire, mettent l'impôt à la charge des associa-

tions qu'ils visent. C'est une vérité reconnue depuis

longtemps qu'ils n'est pas permis de distinguer là où

la loi ne distingue pas (1). Il est donc impossible de

soutenir, comme l'a fait l'Administration, que le texte

doit être suivi, littéralement pour les associations reli-

gieuses autorisées, légalement responsables, mais ne

saurait plus l'être pour celles qui ne le sont pas; que

pour celles-ci, la loi a entendu viser et atteindre, sous

une forme abrégée de langage, les membres mêmes qui

les composent, et les constituer personnellement et sur

leurs biens propres débiteurs de l'impôt sur le re-

venu.

« L'affaire actuelle,dit M. le Conseiller Voisin, donne,

« plus que toute autre, la preuve de l'utilité et de la

« nécessité de cette interprétation littérale ». Seule elle

peut sauvegarder les intérêts de tous ; défendant les

droits du trésor contre les habiletés et les subtdités

des redevables et protégeant d'autre part les intérêts

des redevables contre les extensions que l'Adminis-

tration elle-même cherche à donner aux textes légis-

latifs.

1. Cassation, 27 novembre 1889. Sirey, 1890. 1. 537.
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III. — L'interprétation de la Cour n'empêche pas le

recouvrement de l'impôt.

Il reste à réfuter une allégation, qui, sans doute, à

elle seule, eût été insuffisante pour faire écarter l'inter-

prétation commandée par les principes, le texte et l'es-

prit de la loi, mais qui aurait pu faire penser que la loi

présentait une lacune à combler.

La Régie prétend en effet qu'une loi ne peut être in-

terprétée que dans le sens où elle en a un et que la théo-

rie de la Cour rend l'oeuvre du législateur stérile, puis-

que le trésor n'a plus de débiteur et que le recouvre-

ment de l'impôt est désormais impossible contre les

congrégations non autorisées. « Les associations dont

« il s'agit, dit le journal de l'Enregistrement (1), étant

« dépourvues d'existence légale, sont par là-même in-

« capables de posséder aucun patrimoine saisissable ».

S'il en est ainsi, on peut se demander, comme on

l'a fait au cours des débats parlementaires, comment

elles peuvent être obligées de payer un impôt sur le

revenu d'un patrimoine qui n'existe pas.

Mais cette contradiction ne saurait nous étonner ; nous

l'avons relevée plusieurs fois déjà : si on taxe les con-

grégations non reconnues, et l'on ne s'en fait pas

i.J.E., n° 25.221.
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faute, c'est donc qu'elles ont un patrimoine. C; patri-

moine n'est certes pas un mythe, puisqu'on le redoute

tant ; il existe donc réellement et l'on ne voit plus quelle

impossibilité il peut y avoir à ce que la Régie, quoique

dépourvue d'action directe sur les biens personnels des

congréganistes, décerne contrainte contre la congré-

gation et saisisse utilement tout au moins la fortune

mobilière de celle-ci. Le plus souvent, du reste, dès

le premier acte de procédure, la congrégation s'exécute

pour éviter les frais d'un procès, et, lorsqu'elle forme

opposition à la contrainte, tout ce qui est meuble de-

vient, dès que cette dernière est validée, le gage de

l'Administration. Sans doute, celle-ci n'a pas l'hypothè-

que judiciaire sur les immeubles dont jouissent les con-

grégations ; mais le gage sur les meubles sera presque

toujours suffisant et, dans tous les cas, rien ne s'oppo-

se à ce que la Régie exerce son droit d'action directe

devant les tribunaux pour obtenir un jugement qui lui

confère hypothèque. La jurisprudence est constante

sur ce dernier point.

Assurément, comme le remarque M. Garnier (1) le

recouvrement de l'impôt rencontre moins de difficultés

dans les congrégations autorisées ; mais il y a aucune

impossibilité absolue à ce recouvrement, d'autant plus

que la Régie peut exercer son recours sur les biens que

les congrégations possèdent en fait sinon en droit,et dont

1. Répertoire périodique, n. 9.188.
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les prête-noms n'ont que la propriété fictive. Il est en

effet logique de le décider ainsi, puisque la loi base ses

impôts sur ces biens et emploie à cet effet les mots

« possédés et occupés », et que la jurisprudence tend

actuellement à reconnaître la personnalité de toutes les

associations.

Dans celte voie, la Cour de Cassation a même été

jusqu'à frapper de la taxe d'accroissement un immeu-

ble acquis par la supérieure d'une congrégation auto-

risée à laquelle l'autorisation d'acquérir cet immeuble

avait été refusée par le gouvernement (1).

Sans doute, la fictivité de la propriété des prête-

noms ne sera pas toujours facile à établir; mais ces dif-

ficultés ne sont que la conséquence directe de la situa-

tion anti-juridique qui est faite aux associations non

reconnues. Tout en maintenant leur incapacité et leur

inexistence, on prétend leur faire payer de lourds im-

pôts ; il est tout naturel que l'application de ces lois

soit presque impossible et nous voyons même qu'elle

n'est possible que parce qu'en matière mobilière il est

dérogé à la rigueur du droit strict pour permettre à

ces associations de posséder.

Nous voici arrivés à la fin des critiques qu'a rele-

vées cette première partie de notre étude concernant

spécialement la taxe sur le revenu.

1. Cassation, requêtes, 14 novembre 1898.
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Si nous voulons dégager une idée générale et résu-

mer l'ensemble de nos observations, nous dirons :

La taxe sur le revenu des valeurs mobilières insti-

tuée en 1872 frappait les particuliers à raison des béné-

fices qu'ils touchent pour les capitaux qu'ils ont enga-

gés dans les sociétés ou prêles à ces sociétés.

Cet impôt spécial, seul débris d'un système général

d'impôts sur les revenus, a subsisté en raison des faci-

lités pratiques de recouvrement qu'il présentait.

Les lois récentes sur les congrégations religieuses

ont prétendu l'étendre à des collectivités pour lesquel-

les il n'avait pas été créé et auxquelles il ne pouvait

s'appliquer, attendu, qu'étant des associations, les col-

lectivités ne distribuent aucun revenu.

Les différences fondamentales qui existent entre la

société et l'association ont donné lieu à de graves et

nombreuses difficultés qui tenaient à la nature même

des choses et qu'on n'est parvenu à surmonter qu'à

force d'expédients et de dispositions exceptionnelles.

C'est ainsi, qu'au point de vue des circonstances

dans lesquelles la taxe est due, la confusion établie

entre l'association et la société a forcé le législateur à

frapper, au moins en principe, toutes les associations ;

et la jurisprudence à tempérer dans la pratique cette

rigueur pour les associations autres que les congréga-

tions ou associations similaires que l'on voulait seules

atteindre.

Au point de vue de l'assiette de l'impôt, la même
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Confusion a fait percevoir la taxe sur une base fictive

dans la détermination de laquelle l'arbitraire fut seul

suivi.

Enfin, le recouvrement de l'impôt ne put être assuré

qu'au moyen de mesures extrêmement rigoureuses qui

n'aboutissent cependant qu'à des résultats assez

médiocres.

La situation précaire faite par la doctrine régnante

aux associations non reconnues a rendu à leur égard

presque impossibles les poursuites de la Régie.

Nous allons maintenant aborder dans une deuxième

partie l'étude d'un autre impôt spécial aux congréga-

tions, qu'on a également présenté comme une appli-

cation du droit commun, alors qu'il en était une déro-

gation manifeste.

De très grandes difficultés se sont ici encore présen-

tées et le recouvrement de l'impôt n'a été obtenu d'une

façon à peu près régulière que quand cet impôt eut

revêtu son véritable caractère d'impôt spécial.

Magnier 18





DEUXIÈME PARTIE

LA TAXE D'ACCROISSEMENT

NOTIONS GÉNÉRALES

Rappel des principes et de la situation fiscale des congrégations.

L'accroissement ne pouvait être qu'un critérium de législation

financière en vue de la perception d'un impôt spécial.

Avant d'aborder les questions qui font l'objet de

cette partie de notre étude, nous croyons utile de

rappeler en quelques mots les constatations que nous

avons faites au chapitre préliminaire : elles nous gui-

deront dans la suite de nos recherches.

Nous avons tenté d'établir que les congrégations

religieuses, étant des associations, constituent des per-

sonnes morales réelles jouissant d'une existence et

d'une capacité propres, indépendamment de toute in-

tervention des pouvoirs publics. Puis, nous avons cons-

taté qu'en présence du silence des textes sur cette
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question, la doctrine générale a refusé toute capacité

aux associations non reconnues ; mais qu'au contraire,

la jurisprudence s'est inspirée de raisons d'équité pour

reconnaître à certaines associations une existence de

fait qui leur a permis de se constituer un véritable

patrimoine. Quant aux congrégations religieuses non

reconnues, elles sont parvenues à se créer une situa-

tion intermédiaire entre celle des particuliers et celle

des personnes morales, soit au moyen d'indivisions

constituées entre plusieurs de leurs membres proprié-

taires apparents des biens de la communauté, soit au

moyen de sociétés qu'elles s'adjoignaient.

Après avoir déclaré que ces indivisions ou ces socié-

tés constituaient des personnes interposées vis-à-vis des

congrégations frappées d'incapacité par la loi, la juris-

prudence en est arrivée à confondre ces dernières avec

les formes qu'elles revêtaient,bien que l'adaptation fût

très imparfaite. Les sociétés et indivisions furent donc

déclarées valables. D'où les conséquences fiscales sui-

vantes : on sait que les congrégations remédiaient aux

inconvénients de l'indivision ou de la société en pratiquant

la clause de réversion,en vertu de laquelle la part qu'un

congréganiste était censé posséder dans les biens

indivis ou mis en société accroissait, lors du décès ou

de la retraite de ce congréganiste, à ceux qui res-

taient. En apparence donc, une cession de parts s'opé-

rait. L'Administration prétendit d'abord qu'elle avait

lieu à titre gratuit et la Cour de Cassation le reconnut
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par un arrêt du 7 janvier 1850 (1). Mais, peu après,

une nouvelle jurisprudence établit d'une façon défini-

tive (2) que la mutation était onéreuse et que le droit

devait être perçu d'après la nature des biens compo-

sant l'indivision ou la société. Puis, quand les sociétés

formées par les congrégations, ce qui était le cas le

plus fréquent, eurent été validées et traitées comme

telles par les tribunaux, on leur appliqua le tarif

de faveur dont bénéficient les sociétés ordinaires.

Les cessions de parts opérées par accroissement en

vertu de la clause de réversion furent soumises au

droit de cinquante centimes pour cent (3). Quant

aux cessions dans les indivisions, elles restèrent assu-

jetties au droit proportionnel d'après la nature des

biens.

Les apports des congréganistes en cas de société

n'acquittaient que le droit fixe gradué, bien qu'à la dif-

férence de ce qui arrive dans les sociétés ordinaires,

l'associé ne recouvrît jamais la propriété de son apport.

C'était là, sans doute, une situation très favorable pour

les congrégations; mais qui n'était que la conséquence

logique de l'obligation où elles étaient mises par la loi

de revêtir la forme de sociétés. Si l'on avait reconnu

1. Instruction, n° 1857.

2. Voir sept arrêts de 1852 à 1858 rapportés en l'Instruction

no 2150 § 1.

3. Arrêt de Cassation du 14 novembre 1877. Sirey, 1878, 1. 44

Instruction générale, n° 2.592, § 2,
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leur personnalité morale, le droit proportionnel de mu-

tation aurait été perçu sans difficulté sur la valeur des

biens aliénés par les adhérents au profit de la congré-

gation, comme il l'est sur les apports faits aux congré-

gations autorisées. D'autre part, le décès ou la retraite

d'un membre ne faisant en réalité que libérer la con-

grégation de sa dette vis-à-vis de ce membre, cet évé-

nement n'aurait pu donner lieu à aucune perception.

Mais puisqu'on assimulait les congrégations aux socié-

tés dont elles prenaient la forme, il fallait de toute né-

cessité leur appliquer le régime fiscal de ces sociétés.

C'est ce qu'avait décidé la jurisprudence en cetle ma-

tière, nous venons de le voir, et c'est aussi ce que pré-

tendirent faire les lois de 1880 et de 1884 pour l'impôt

sur le revenu. Ces mêmes lois cependant se sont, écar-

tées de cette conséquence logique et forcée pour met-

tre fin à la situation de fait assez avantageuse qui en

résultait. Elles s'efforcèrent donc d'annihiler, au point

de vue du droit de mutation, l'assimilation qu'elles ten-

taient d'établir pour percevoir l'impôt 4 0/0.

D'une part, on soutenait que les congrégations

avaient le caractère prédominant de société et, à ce

titre, on les soumettait à la loi de 1872. D'autre part,
on leur refusait ce caractère pour en faire de simples

indivisions et percevoir un droit de mutation, d'après la

nature des biens de la congrégation quand un membre

décédait ou se retirait.

A la vérité, nous le savons, la congrégation n'est pas
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plus une société qu'une indivision, mais ce que nous

voulons relever ici, c'est la singularité du procédé

employé pour obtenir le résultat fiscal désiré. Au reste,

la considération de l'indivision permettait seulement de

percevoir le droit de mutation à titre onéreux d'après

la nature des biens, droit qui ne dépasse jamais 5.50 0/0.

On dut donc méconnaître la véritable nature de la

clause de réversion et en faire une donation ou

une succession, suivant qu'elle est mise en jeu

par une retraite ou par un décès, pour perce-

voir le droit de mutation à titre gratuit qui s'élève

entre personnes non parentes à 11. 25 0/0 avec les

décimes. Puis, nous verrons que pour paraître ne

faire aux congrégations aucune situation particulière-

ment désavantageuse, ou se contenta tout d'abord,

comme on l'avait fait pour la taxe 4 0/0,de les compren-

dre dans une formule générale englobant toutes les

associations pratiquant la double clause d'adjonction

de nouveaux membres et de réversion.

Au reste, il était impossible en France, où la doc-

trine régnante n'envisage pas l'association sous son

véritable jour, d'admettre les solutions fiscales si sim-

ples et si nettes que dicte la véritable notion de per-

sonnalité morale. Aussi, l'amendement Rrisson qui

frappait d'un droit de donation les apports des con-

gréganistes ne pouvait subsister dans sa forme pri-

mitive, bien qu'elle consacrât la véritable solution

sur ce point, parce que la perception du droit de mu-
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tation à l'entrée du bien dans la congrégation aurait

forcément écarté celle de tout autre droit lors du dé-

cès ou de la retraite ; c'était en effet renoncer à consi-

dérer les congréganistes comme des co-propriétaires.

Et, puisqu'au ffond on voulait taxer les congrégations

en dehors du droit commun, on comprend assez bien

qu'on se soit attaché au seul fait saisissable de cette

vie mystérieuse et renfermée des congrégations reli-

gieuses : le décès ou la retraite d'un membre. Notre

législation fiscale en matière d'impôts sur les actes,

tel que l'est celui de l'enregistrement, doit forcément

s'en rapporter à des signes clairs qu'elle considère

comme révélateurs des ressources des contribuables.

Envisagée comme un pur critérium de législation

financière, en vue delà perception d'un impôt spécial,

la réversion peut être une occasion de frapper le patri-

moine des congrégations. Mais alors, il faut renoncer à

toute prétention de donner une base juridique à l'im-

pôt; il ne faut pas en faire un droit proportionnel d'en-

registrement proprement dit, frappant une mutation

réelle. Il faut reconnaître qu'il s'agit d'une mesure

exceptionnelle, d'une taxe spéciale à une catégorie de

personnes. Les lois de 1880 etde 1884ne s'inspirèrent

pas de cette vérité et prétendirent procéder juridique-

ment, appliquer les principes directeurs des droits

proportionnels d'enregistrement, en faisant de la réver-

sion une mutation véritable : elles se heurtèrent à

mille difficultés.
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Nous savons d'une part, que dans la théorie ration-

nelle, les membres des associations n'ayant, en cette

seule qualité, aucun droit sur le patrimoine de l'être

collectif, ne peuvent transmettre aucune partie de ce

patrimoine ; l'accroissement est donc tout aussi impos-

sible qu'il l'est à la mort ou au départ d'un habitant

d'une commune sur les biens communaux.

D'autre part, même en nous plaçant au point de vue

de la théorie classique, la retraite ou le décès d'un

membre d'une association, d'une congrégation ne

saurait réaliser aucune mutation dans cette congréga-

tion elle-même en tant qu'association religieuse : on ne

pourra donc l'assujettir à un droit proportionnel de

mutation en cette seule qualité.

En effet, le droit positif ne connaît que deux sortes

d'associations : les unes établissements d'utilité publi-

que et personnes morales ; les autres non.

Les premières possèdent indépendamment de la per-

sonne de leurs membres qui n'ont aucun droit de pro-

priété sur les biens de l'association. Donc, ceux-ci ne

peuvent rien transmettre à leur départ et aucun droit

de mutation n'est possible.

Il en est encore de même pour les associations non

reconnues d'utilité publique, pour les congrégations

non autorisées, bien qu'on puisse croire le contraire au

premier abord. Ce qui trompe en effet, c'est que, frap-

pés de l'aversion croissante des Etats modernes pour

les personnes morales religieuses, les congréganistes
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ont cherché à s'abriter derrière la faveur que l'on té-

moigne toujours aux droits individuels et aux person-

nes physiques. D'où la clause de réversion pour éviter

de ressemblera des mainmortables, pour paraître pro-

priétaires par indivis d'une société de biens. Mais ce

ne sont là qu'apparences ; en réalité, les congréganis-

tes n'ont qu'un simulacre de propriété ; ils ne peuvent

en user que sous les ordres de leur supérieur ; l'oeu-

vre entreprise seule jouit du droit. Il est donc exact

qu'en dépit des clauses insérées dans les actes passés

par les congréganistes, aucune réversion ne se produit

réellement en cas de retraite ou de décès. La stipula-

tion de réversion signifie uniquement, comme nous le

faisions observer au chapitre préliminaire, que les so-

ciétés de congréganistes ne meurent pas avec chacun

de leurs membres ; l'être moral continue avec les sur-

vivants qui restent ce qu'ils étaient : des gérants, des

administrateurs de l'oeuvre.

Au reste, que se passe-t-il en fait? Le droit positif

refuse aux congrégations non autorisées le droit de pos-

séder. Alors, qui va être titulaire des droits réels dont

elles ont la jouissance? Ce sera, ou bien quelque per-

sonne sûre qui sera seule propriétaire apparent, et alors

il est impossible que le décès ou la retraite d'un con-

gréganiste transmette quelque chose aux autres ; ou

bien ce sera une société, et alors l'accroissement sem-

ble possible. Mais cette société pourra fort bien n'être

composée que de personnes étrangères à la congréga-
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tion ou, tout au moins, ne comprendre que quelques

congréganistes. Et en admettant même qu'elle les com-

prenne tous et eux seulement, la mort d'un congréga-

niste en tant que membre d'une association n'opérera

aucun accroissement. Les congrégations ne pourront

donc être assujetties au droit d'accroissement que com-

me sociétés et non comme associations, puisque c'est

la mort de chaque sociétaire, indépendamment de son

titre de congréganiste, qui opère une mutation.

D'où les conséquences suivantes : tant que le légis-

lateur appliquera le droit d'accroissement à une con-

grégation en cette qualité, il violera les principes juri-

diques les plus élémentaires. Son impôt ne pourra avoir

de base acceptable que du jour où il atteindra les so-

ciétés constituées par les congrégations et ces sociétés

seules. Et alors comme, d'une part, les congrégations

autorisées n'ont pas besoin du secours de ces sociétés

pour acquérir et vivre, elles échapperont à l'impôt.

D'autre part, les congrégations non autorisées pour-

ront arriver au même résultat en remplaçant les socié-

tés par la propriété d'une personne sûre ou la copro-

priété entre quelques-uns de leurs membres. Dans ce

dernier cas, ces membres céderont leur part indivise

à d'autres avant de quitter là congrégation; cette ces-

sion sans doute donnera lieu à la perception d'un droit

de mutation onéreux, mais l'impôt d'accroissement ne

pourra être perçu au décès ou à la retraite de chaque

congréganiste.
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Et puisqu'en définitive, ce sont les congrégations

qu'il faut atteindre, il est de toute nécessité que le lé-

gislateur les frappe directement. Cela lui est possible,

mais à la condition de ne plus parler de droit de muta-

tion, de ne voir dans la retraite ou le décès d'un con-

gréganiste qu'un simple critérium, comme nous le di-

sions plus haut, pour la perception d'un impôt spécial

complètement étranger aux droits proportionnels d'en-

registrement. Autrement dit, il lui faut renoncer défini-

tivement à la prétention de donner à l'impôt une base

juridique. L'amendement Rrisson l'avait fait; mais les

lois de 1880 et 1884 s'obstinèrent à vouloir baser l'im-

pôt sur une mutation réelle. Pour cela, par une pre-

mière fiction, elles durent considérer le patrimoine des

congrégations non autorisées comme possédé indivisé-

ment par les congréganistes ; puis, il fallut par une

nouvelle fiction, déclarer que les congrégations recon-

nues ne constituent pas des personnes morales, les

réputer inexistantes vis-à-vis de la loi fiscale et laisser

subsister leur propriété d'êtres collectifs en toute

autre matière; tout cela en prétendant « s'en tenir à

la réalité du fait (1) ». Enfin, cette situation aboutis-

sant à ne reconnaître au fisc pour débiteurs que les

congréganistes isolés et souvent sans fortune person-

l.'Voir l'exposé des motifs déposé par M. Rouvier, le 4 juin
1892.
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nelle, l'impôt n'aurait pu être recouvré si la jurispru-

dence n'avait préféré mettre le comble aux contradic-

tions qui précèdent, en considérant les congrégations

comme les véritables débitrices de l'impôt.



CHAPITRE!

Conditions d'exigibilité de l'impôt.

§ 1. — Loi du 28 décembre 1880.
"

Historique des textes : la loi ne traduisait pas exactement la pen-

sée du législateur. La Régie tenta de donner à l'impôt une base

juridique, mais ne put maintenir son principe, pour se confor-

mer à l'esprit véritable de la loi. L'impôt ne fut pas acquitté.

Nous retrouvons ici l'amendement Brisson dont nous

avons déjà indiqué l'esprit général à l'occasion de la

taxe sur le revenu. On peut résumer cet esprit en quel-

ques mots : supprimer graduellement les congrégations

religieuses par tous les moyens autres que l'expulsion.

Dans ce but, l'amendement contenait à l'égard des con-

grégations et de leurs membres des dispositions rigou-

reuses, tant en droit civil qu'en droit fiscal. A ce dernier

point de vue notamment, une taxe dite de mainmorte

égale au montant de la contribution foncière était éta-

blie sur les immeubles des congrégations, corporations

et communautés religieuses autorisées ou non (§ 3) ;
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Une autre taxe de 3 0/0 leur était également applica-

ble, nous l'avons vu, et enfin un droit de mutation frap-

pait tous les biens dont l'association s'enrichissait au

détriment de ses membres, soit au moment de leur

entrée dans la congrégation (§ 2), soit au moment de

leur retraite ou de leur décès « par l'effet d'une clause

de réversion ou autrement » (§ 7).

Nous ne nous occuperons ici que du droit de muta-

tion.

Le paragraphe 2 considérait l'apport fait à une con-

grégation, « quelle que soit la nature de cet apport et

la forme de cette association » comme une donation et

le frappait à ce titre d'un droit d'enregistrement et de

transcription.

C'était là, semblait-il, faire un grand pas et, s'il n'est

peut-être pas bien certain que l'apport constitue tou-

jours une donation à la congrégation, il est incontesta-

ble, nous l'avons montré, qu'il est tout au moins et

toujours dans la pensée des adhérents, une aliénation

au profit de cette congrégation. Il était donc logique

d'assujettir cet apport à un droit proportionnel de mu-

tation. Par cette disposition, l'amendement établissait

enfin d'une manière certaine et définitive la distinction

méconnue si longtemps entre l'apport dans la société

et l'apport dans l'association : le premier n'opérant

aucune mutation, le second étant une aliénation au pro-

fit de l'être moral.

En récompense d'un tel progrès, on aurait bien pu à
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la rigueur concéder à M. Brisson le tarif élevé des

donations d'autant plus que, d'une façon générale, il

peut très bien s'expliquer relativement à l'apport d'un

congréganiste. Celui-ci reçoit sans doute une créance,

un droit à la vie commune ; mais est-ce bien comme

prix de son apport? Par le voeu d'obéissance, au con-

traire, ne s'engage-t-il pas implicitement à ne jamais

refuser à l'oeuvre poursuivie son concours personnel,

les ressources d'un art qu'il a acquis, les lumières de

la science qu'il possède et tous les soins dont il est

capable? Et n'est-ce pas là une contre-partie suffisante

à la prestation que la congrégation stipule en sa faveur?

Donc, si le congréganiste promet, outre son activité et

ses soins, une valeur quelconque, ne semble-t-il pas

que son intention soit de faire une donation? En décla-

rant toujours exigible sur les apports le droit afférent à

cette mutation,l'amendement Brisson n'avait rien d'ex-

cessif. Seulement, deux paragraphes plus loin que cette

dernière disposition, voilà toutes nos espérances déçues.

Nous croyions avoir enfin une doctrine juridique resti-

tuant à la congrégation son inévitable caractère d'as-

sociation et d'être moral réellement propriétaire de son

patrimoine. Pas du tout, nous dit M. Brisson, la congré-

gation n'est pas propriétaire, elle n'est pas personne

morale. Comment pourrait-on avoir une telle pensée ? Ne

s'agit-il pas de taxer lourdement les congrégations? Le

droit de donation sans doute est assez élevé; mais qu'est-

ce cela? On le paie une fois pour toutes à l'arrivée
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du congréganiste : c'est insuffisant. Il faut encore que

la part dévolue aux membres restants lors d'un décès

ou d'une retraite supporte le droit de succession ou

de donation; car, ne l'oublions pas, nous sommes en

présence d'une indivision. Au reste, ne sommes-nous

pas bien décidés à faire reculer la mainmorte? Nous

avons à notre disposition des moyens fiscaux; servons-

nous-en, sans nous attarder aux vaines discussions

juridiques : considérons les congrégations comme re-

cevant les dots,pour pouvoir percevoir le droit de dona-

tion à l'entrée du congréganiste en religion; puis, re-

tournons la pancarte et frappons cette indivision des

droits de donation et de succession à la retraite ou au

décès d'un religieux, qu'il y ait ou non mutation réelle,

qu'elle soit à titre gratuit ou onéreux, qu'elle s'opère

par une clause d'accroissement ou autrement.

En définitive, la préoccupation de donner un carac-

tère juridique à l'amendement passait au second plan :

il s'agissait avant tout, au moyen d'un régime fiscal

applicable aux seules congrégations, d'arrêter, dans

la mesure du possible, l'extension de la mainmorte

religieuse.

Mais ces dispositions ne parurent pas avoir chance

d'être acceptées même par la Chambre et les parties
de l'amendement qui heurtaient trop manifestement le

droit commun furent supprimées avant discussion. On

parvint cependant à faire voter à la Chambre un article

assujettissant au droit de mutation à litre gratuit « les

Magnier 19
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« accroissements opérés par suite de clauses de réver-

« sion dans toutes les communautés, congrégations et

« associations religieuses sans exception au profit des

« membres restants, de la part de ceux qui cessent

« de faire partie de la société ou communauté, nonobs-

« tant toutes cessions antérieures faites entre vifs au

« profit des bénéficiaires de la réversion. » Ce texte

était le résultat d'une transaction entre la Com-

mission du budget et le gouvernement (1). On avait

renoncé à percevoir le droit de donation sur l'apport,

mais, d'autre part, on avait décidé que l'existence

d'une clause d'accroissement donnerait lieu à des mu-

tations et que ces mutations seraient présumées avoir

lieu à titre gratuit. On avait aussi échappé à l'interpré-

tation des tribunaux qui considéraient la réversion

comme un contrat à titre onéreux donnant lieu à un

droit de mutation suivant la nature des biens transmis.

La conception d'après laquelle la congrégation est une

ptrsonne morale avait servi à maintenir le taiif élevé

des mutations à titre gratuit, et celle qui considère la

congrégation comme une indivision avait permis de

percevoir un droit à chaque retraite et à chaque

décès.

Quoi qu'il en soit, au Sénat,on s'efforcera de donner à

l'amendement « un caractère de généralité en harmonie

1. Voir le Journal Officiel du 28 décembre 1880, p. 12.983,

col. 3.
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avej le but poursuivi par l'Administration de l'enregis

trement » (1). Mais au fond, on peut penser qu'aucun

principe juridique n'était suivi encore cette fois ; on

s'attachait surtout, comme pour la taxe sur le revenu,

à ne pas viser ouvertement les congrégations. Puis, on

voulait instituer un droit compensateur de ceux que les

congrégations n'acquittent pas en fait. A cet effet, on

considérait encore fictivement que la clause d'adjonc-

tion donnait lieu à des mutations dans les congréga-

tions, mais on revenait à la conception de la doctrine

et de la jurisprudence pour reconnaître le tarif à titre

onéreux seul exigible. Seulement, on n'était pas encore

tout à fait logique et l'on déclarait que, dans tous les

cas,le droit à 5.50 0/0 applicable aux aliénations immobi-

lières serait exigible, quelle que fût la nature des biens

de la congrégation. II était donc difficile cette fois

encore de trouver un système juridique bien établi.

Bien que le texte voté par le Sénat fit une situation

déjà très pénible aux congrégations, M. Brisson n'en

fût pas satisfait. 11 représenta les concessions qu'il

avait déjà faites au gouvernement et fit rétablir le ta-

rif des mutations à titre gratuit. Le but en effet était

uniquement de percevoir un droit élevé en prenant des

précautions pour en assurer le recouvrement, sans

soulever l'opinion publique. La chose fut assez facile :

1. Rapport de M. Roger Marvaise au Sénat. Séancedu 21 dé-

cembre 1380. /. Offic. du 30, page 13.090, col. 1.
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ii suffisait pour cela de faire apparaître l'accroisse-

ment comme une mutation à titre gratuit et de rendre

une déclaration obligatoire après chaque événement

mettant en jeu la clause de réversion. Pour y parve-

nir, on combina habilement le résultat apparent et

tangible de la clause d'accroissement dans le cas

où elle est indéfinie avec celle de réversion : « Au

« moment où le congréganiste s'agrège, dit M. Bris-

« son, il sait que le droit d'accroissement ne se réali-

« sera jamais en sa faveur, jamais, jamais » (1). En

« ajournant la perception du droit de mutation à titre

« gratuit au moment de la réalisation de la clause d'ac-

« croissement, nous faisons, j'ose le dire, une faveur

« exceptionnelle aux congrégations religieuses, car il

« n'est pas douteux que c'est au moment de l'apport

« que nous aurions dû percevoir ce droit ». Telle était

bien la véritable solution que M. Brisson semble avoir

entrevue un moment. Le congréganiste sait que ja-

mais l'accroissement ne se réalisera pour lui, ni pour

ceux qui viendront après lui. Il ne leur transmettra

donc rien, pas plus qu'il n'aura reçu de ceux qui se-

ront partis avant lui et son apport se trouve aliéné d'une

façon irrémédiable. M. Brisson avait raison contre la

doctrine, la Cour de Cassation et le Sénat; mais aussi,

ne voyait-il pas que ses propres paroles s'opposaient

directement à ce que qu'on perçût un droit quelconque

1. J. off. du 28 décembre 1880, p. 12. 983 col. 2.



— 297 -

de mutation sur une part de société ou d'indivision

que le congréganiste ne pouvait pas plus transmettre

qu'il ne l'avait reçue.

Ce qui cause le trouble profond qui règne sur toute

cette matière, et en particulier dans les débats parle-

mentaires, c'est que, soit pour, soit contre le droit

d'accroissement, tantôt on emprunte des arguments à

la théorie rationnelle de la personnalité morale et tan-

tôt au contraire, on les demande à la doctrine classi-

que ; parfois, considérant la réalité du fait et parfois

retombant dans l'ancienne théorie de la fiction et de la

co-propriété.

Qu'on ne s'y trompe donc pas, si M. Brisson a parlé

ici de la congrégation comme d'une personne distincte

des membres qui la composent et destinée à leur sur-

vivre, c'était uniquement pour expliquer la perception

d'un droit de mutation à titre gratuit. Mais il fallait en-

core établir que l'accroissement constituait une dona-

tion ou une succession, suivant les cas. Alors, on

abandonne le point de vue rationnel et la congrégation

n'est plus qu'un contrat de société, qu'un état d'indivi-

sion existant entre congréganistes dont chacun est. ti-

tulaire d'une part de biens communs. A la retraite ou

au décès de ceux-ci, cette part cesse de leur apparte-

nir et passe sur la tête des membres restants en vertu

de la clause de réversion: il y a donc, suivant les cas,

donation ou succession. Peu importe d'ailleurs au point

de vue du tarif qu'il s'agisse de l'une ou de l'autre; il est
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toujours aussi élevé (11 fr. 25 0/0) et cette façon d'ex-

poser les choses frappe mieux le gros bon sens de la

grande majorité, étrangère aux subtilités juridiques.

M. Brisson le comprit et obtint un succès complet.

Le Sénat ne se serait peut-être pas contenté de celte

explication s'il n'avail préféré se placer à un autre

point de vue, désireux qu'il était de ne pas retarder le

vote du budget aux derniers jours de décembre. Il

maintint le tarif élevé des donations et successions,

bien qu'il se fût rattaché par son premier vote à la

théorie de la jurisprudence sur la nature de la réver-

sion. Il considéra le décès ou la retraite du congréga-

niste simplement comme un critérium pour arriver à la

perception d'un droit compensateur des impôts que les

congrégationsne payaient pas en fait (1). Logiquement,

les droits de mutation n'étant définitivement évités que

quand la clause d'adjonction est indéfinie, la taxe nou-

velle n'aurait dû être perçue que dans ce cas. Mais la

forme qu'avait adoptée le Sénat pouvait laisser croire

que l'on s'était attaché à la mutation opérée par la réver-

sion; le texte lui-même, beaucoup trop général et les

termes qu'il employait pour désigner les congrégations

sans les nommer prêtaient bien d'ailleurs à cette inter-

prétation. D'autre part, aucune idée juridique bien pré-

cise n'ayant présidé à la confection de cette loi, on

s'explique aisément que les interprètes se soient bornés

1. Voir le J. off. du 29 décembre 1880, p. 13.023 col. 1.
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aux termes du texte ; aussi sont-ils arrivés à des ré-

sultats inespérés.

L'article 4 est ainsi conçu :

« Dans toutes les sociétés ou associations civiles qui

« admettent l'adjonction de nouveaux-membres, les ac-

« croissemenls opérés par suite de la clause de réver-

« sion au profit des membres restants de la part de

« ceux qui cessent de faire partie de la société ou as-

« sociation, sont assujettis au droit de mutation par

« décès,si l'accroissement se réalise par le décès,ou nu

« droit de donation s'il a lieu de toute autre manière,

« d'après la nature des biens existants au jour de l'ac-

« croissement, nonobstant toutes cessions antérieures

« faites entre vifs au profit d'un ou de plusieurs mem-

« bres de la société ou de l'association. »

La formule générale employée par le texte ne rend

pas d'une façon très exacte l'esprit de la loi qui est

toujours d'atteindre toutes les congrégations « sans

exception »,comme le déclarait la rédaction primitive.

Nous savons en effet, que le but du Sénat, en substi-

tuant une disposition à portée plus générale, n'avait

pas été de modifier l'esprit de l'amendement. Consi-

sidéré comme une sorte d'impôt compensateur, le

droit d'accroissement devait donc être perçu dans les

sociétés civiles et associations, autrement dit, dans les

congrégations constituées pour un temps indéfini et qui

admettent, en même temps que l'accroissement des

parts des associés prémourants au profit des survi-
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vants, la clause d'adjonction de nouveaux membres.

Peu importait donc que la retraite ou le décès d'un

associé opérât ou non une mutation effective, le droit

de mutation à titre gratuit devait être perçu à celte

occasion, aussi bien, par conséquent, dans les congré-

gations autorisées que dans celles qui ne le sont pas.

Par contre, seraient seules assujetties celles qui admet-

tent l'adjonction sans limitation, puisqu'elles seules

échappent aux droits ordinaires de mutation. D'autre

part, on ne devait tenir aucun compte de la disposition

finale de l'article 4, car du moment où une cession est

intervenue entre vifs et où les droits ont été acquittés,

on ne saurait plus parler de percevoir un impôt com-

pensateur.

Ces solutions en somme eussent été assez rationnel-

les; sans prétendre suivre un principe juridique, elles

remédiaient à une situation de fait avantageuse, en en

créant une très pénible aux groupes que l'on désirait

faire disparaître. En cela, elles étaient conformes aux

vues du Parlement et du Gouvernement qui voulaient

combattre la mainmorte religieuse sous quelque forme

qu'elle se présentât. C'était, en définitive, une législa-

tion exceptionnelle appliquée à une situation aussi ex-

ceptionnelle et rien de plus.

Mais la loi fut interprétée, ici encore, dans son sens

littéral plutôt que dans son véritable esprit. Il faut

toutefois reconnaître en faveur de la Régie et de la

jurisprudence, chargées de cette interprétation que
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dans toute cette matière et comme par une fata-

lité, le législateur a toujours mis dans le texte qu'il

votait quelque chose d'autre que ce qui était dans

sa pensée telle que les travaux préparatoires semblent

la présenter et qu'en matière fiscale, l'interprétation

littérale est presque toujours forcée.

L'Instruction n° 2651 indique que la Régie s'attache

à cette interprétation et qu'elle considère l'impôt d'ac-

croissement comme « un impôt de mutation propre-

« ment dit qui devient exigible par le fait de la trans-

« mission résultant de l'accroissement et qui prend

« seulement alors, naissance, de la même manière

« qu'un droit de mutation par décès applicable à une

« disposition antérieure de dernière volonté. » (1).

Plaçons-nous donc à ce double point de vue de l'in-

terprétation littérale et de I'effectivité d'une mutation,

et cherchons avec fe bon sens les conséquences qui en

résultent. Nous décrirons un peu longuement le ré-

gime de la loi de 1880 parce qu'il est encore applicable

à ce point de vue aux associations non religieuses

visées tout au moins en apparence parles lois fiscales

que nous éludions.

Il semble bien d'abord que le membre de phrase :

« dans toutes les sociétés ou associations civiles qui

« admettent l'adjonction de nouveaux membres, les

« accroissements opérés par suite de clause... » ne

1. Instruction, n. 2651 § 57.
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puisse avoir de sens intelligible qu'interprété de la

façon suivante : l'accroissement doit constituer une

véritable mutation ; or le texte parle de sociétés et

d'associations où il s'opère ; c'est donc nécessairement

que ces sociétés ou associations sont considérées, à

tort ou à raison, peu importe, non pas comme des per-

sonnes morales seules propriétaires de leur patrimoine

à l'exclusion de leurs membres, mais comme des col-

lectivités dont les membres ont un droit de propriété

sur le fonds commun, une sorte de propriété indivise.

A cette condition, en effet, une mutation aura lieu quand,

un membre venant à disparaître, sa part sera transmise

en vertu des conventions sociales, soit à tous les autres

membres, soit à quelques-uns d'entre eux. Voilà qui paraît

bien certain (l).II en résulte notamment à l'égard des con-

g régations,puisque c'est d'elles qu'il s'agit,que d'une part,

les congrégations autorisées qui ne sont pas constituées

en sociétés et dont les membres n'ont aucun droit per-

sonnel sur les valeurs appartenant à l'établissement, ne

sauraient être assujetties à la taxe ; que, d'autre part,

les congrégations non reconnues qui n'auront pas for-

mé de société ou admis de pacte tontinier, ne devront

pas davantage l'impôt, même si on les considère, avec

la doctrine classique, comme des indivisions,parce que

1. Peu importe d'ailleurs que les apports de l'associé soient ou

non repris par ses héritiers ; il y a toujours transmission de part

sociale.
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l'admission de la double clause d'adjonction et de ré-

version ne saurait être établie par l'Administration.

En ce qui concerne les autres sociétés, le mot « ci-

viles » écarte toutes les sociétés commerciales et même

les sociétés ou associations de fait de quelque nature

qu'elles soient, car ici, comme pour les congrégations

non autorisées, aucun acte de société n'ayant été fait,

la réalisation de la double condition exigée parle texte

ne saurait être prouvée. Telles sont les conséquences

logiques que l'on pourrait s'attendre à trouver dans les

applications que fait la Régie des principes qu'elle dé-

clare adopter comme règle directrice d'interprétation.

En fait, il n'en est rien. L'Instruction précitée s'expri-

me d'ailleurs en termes fort peu compréhensibles.

A. — « La première condition, nous dit-elle au pa-

« ragraphe 41, c'est qu'il s'agisse d'une société ou d'une

« association, ce qui exclut les contrats créant entre

« les parties une simple indivision ». Comment pourra-

t-il y avoir mutation effective alors, tant que dure la

société personne morale et comment cette mutation

pourra-t-elle donner lieu à la perception d'un droit

« d'après la nature des biens existants au jour de l'ac-

croissement ? » Mais poursuivons.

« Il faut en outre que la société ou l'association pré-

« sente ce double caractère ; d'une part, que les biens

« apportés par les associés ou acquis par la société,

« deviennent la propriété de la société jusqu'à sa dis-

« solution ; d'autre part, que les associés aient sur le
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« fonds commun un droit personnel qui les appelle au

« partage des biens en dépendant. Il suit de là que

« les associations, dans lesquelles ce droit personnel

« n'existe pas, ne peuvent donner ouverture àl'accrois-

« sèment, puisque cet accroissement n'a pas d'objet ».

A vrai dire, l'explication n'est pas claire.

Tout d'abord, l'Administration semble dire qu'il s'a-

git de sociétés propriétaires exclusives du fonds social

jusqu'à la dissolution et, par conséquent, excluant tout

droit des membres sur ce fonds, puis, elle s'aperçoit

que les mutations sont dès lors indépendantes des

changements survenus dans le personnel et alors elle

nous dit : la société est bien propriétaire ; mais les

associés le sont aussi quelque peu : ils ont un droit per-

sonnel sur le fonds commun et c'est ce droit person-

nel qui donne ouverture à l'accroissement. En quoi

consiste donc ce droit personnel en présence de la

propriété de l'être moral société ? Est-ce un droit mo-

bilier comme dans les sociétés commerciales ? Mais

alors, on ne comprend guère la perception d'un im-

pôt « d'après la nature des biens ». Est-ce un droit

d'usufruit ou d'usage ? Mais sans doute il s'éteint avec

le titulaire. Est-ce un droit personnel de jouissance

analogue à celui du locataire ? Mais il ne saurait être

cédé indéfiniment. Ce ne peut guère être non plus un

droit de propriété ou de copropriété, puisqu'on déclare

la société titulaire de ce droit.

M. Primot, le savant auteur que nous retrouvons
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gée l'Administration et s'est efforcé de l'en faire sortir,

car la question, a, encore aujourd'hui, un intérêt

pratique en ce qui concerne les sociétés autres que les

congrégations et associations religieuses proprement

dites, qui ont été visées par les lois postérieures.

« La loi, dit-il, parle des sociétés et associations

« civiles sans distinction. Comme elle ne concerne pas

« les associations reconnues d'utilité publique, ainsi

« que nous le verrons tout à l'heure, il faut bien admet-

« tre qu'elle atteint celles qui n'ont pas de personna-

« lité propre et dont le patrimoine est la propriété

« directe des associés » (1), et M. Primot cite à l'ap-

pui de son opinion une solution de l'Administration en

dale du 7 janvier 1886. Sans doute, il faut forcer un

peu les termes de l'article 4 pour lui trouver un sens,

mais enfin, avec de la patience et de l'ingéniosité, on

y arrive.

M. Maguéro, à son tour, nous enseigne (2) que le

mot société doit être entendu dans son acception juri-

dique ordinaire, telle qu'elle ressort notamment de

l'article 1832 du Code civil. Mais alors, cette société

constitue dans notre droit positif, tel du moins que l'a

reconnu une jurisprudence assez ancienne, une per-

1. Dictionnaire des droits d'enregistrement. Tome VI, n. 1464.

2. Traité alphabétique des droits d'enregistrement. V» Con-

grégations, n. 102.
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sonne morale seule propriétaire indépendante de la

personne de ses membres (1).

La vérité, c'est qu'on avait frappé les sociétés civi-

les pour les besoins de la cause : ce sont elles qui

possèdent presque tous les biens des congrégations

religieuses non reconnues. Taxer les biens des asso-

ciations, et ne pas taxer ceux des sociétés civiles,

c'eût été tirer en l'air.

Quant à l'expression « association » (2) poursuit

M.Maguéro, elle vise certains contrats qui, sans engen-

drer un être moral, créent néanmoins entre les con-

tractants une situation différente de celle qui résulte

du simple état d'indivision et telle que celle des tonti-

nes non autorisées avec clause d'adjonction. Celles-ci

ne constituent pas des sociétés, ni des associations pro-

prement dites, et la taxe 4 0/0 ne leur est pas appli-

cable, mais ce sont des associations visées par l'article

4 de la loi de 1880.

L'Administration considère en effet la combinaison

des deux clauses comme caractérisant nettement un

engagement mutuel en vue d'une action collective et

permanente, une association (3). Elle consacre en outre

en cette matière une atténuation à une disposition

1. 'oir M. Primot, loco cit.

2. Le texte porte « associations civiles » comme s'il pouvait y

avoir des associations commerciales.

3. Voir en ce sens une solution du 2 février 1892 rapportée au

Journal de ïEnregistrement, n. 23.848.
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excessive de l'article 4, d'après laquelle il né doit être

tenu aucun compte des cessions antérieures au décès

ou. à la retraite des congréganistes (1).

Contrairement à la doctrine soutenue par l'Instruc-

tion 2651, § 54, la Direction générale déclare en effet

que les droits perçus sur les cessions antérieures doi-

vent s'imputer sur ceux dûs à la retraite ou au décès

quand les cessions antérieures ont porté sur une por-

tion indivise de l'actif commun, sur un immeuble par

exemple et non sur des droits sociaux, sur des actions

ou parts d'intérêt soumises au tarif réduit de 0 fr.500/0:

« La règle non bis in idem, déclare-t-elle, qui domine

« toutes les matières fiscales s'oppose à ce que le droit

« de mutation à titre onéreux soit perçu cumulative-

« ment avec le droit d'accroissement » pour une trans-

mission unique causée par un décès. Sans doute, comme

le remarque le Journal de l'Enregistrement, la dis-

tinction faite par l'Administration se justifie par des mo-

tifs d'équité si impérieux qu'on hésite à la critiquer.

Toutefois, il semble bien qu'elle soit en opposition di-

recte avec les termes absolus et généraux de l'article

4, et l'on ne conçoit guère non plus le motif qui a fait

limiter l'application du principe « non bis in idem », au

cas où la cession antérieure a porté sur une part indi-

vise et non sur une part sociale.

On ne peut l'expliquer que par une subtilité en pré-

1. Voir la solution précitée.
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tendant que dans le cas de société, l'associé qui se re-

tire transmet à la fois au cessionnaire un droit incor-

porel en vertu de la cession et aux associés restants

un droit corporel par l'effet de la réversion. Au reste,
ce n'est là qu'une conséquence de la théorie dualist ; et

compliquée de l'Instruction 2651 et aussi de la person-
nalité fictive accordée à cette indivision privilégiée qui

s'appelle la société.

Parmi les sociétés ou associations visées par le texte,

la Régie n'atteint que celles aux membres desquelles

elle reconnaît un droit personnel sur les biens com-

muns.

L'instruction 2.651 dispose à cet effet, que « les

associations dans lesquelles le droit personnel des mem-

bres les appelant au partage des biens n'existe pas, ne

peuvent donner ouverture à l'accroissement puisque cet

accroissement n'a pas d'objet ». L'auteur du Diction-

naire des droits d'enregistrement pense que cette dis-

position ne vise que les associations dont la nature juri-

dique, (tels que les établissements publics) ou l'objet,

(telles que les sociétés d'assurance mutuelle),s'oppose à

la division du capital social en actions ou parts d'in-

térêt. En conséquence, il critique une solution de l'Ad-

ministration en date du 11 février 1890, qui exempte

du droit d'accroissement une association formée sous

le nom de « Société civile du temple Israélite Portu-

gais » qui avait remis aux fondateurs, en échange de

leur souscription, des titres ne donnant droit qu'au rem-
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boursement de ces souscriptions ; mais dont les biens

devaient revenir au consistoire israëlite de Paris. La

solution s'était attachée à cette dernière considération

pour décider qu'aucun des associés ne devant jamais

avoir sur le fonds commua un droit qui l'appelle au

partage, il en résultait pour les associations non reli-

gieuses l'exemption de la taxe d'accroissement.

Ces principes étaient absolument exacts.

Les membres d'une association ont sans doute un

droit personnel, mais il importe de savoir exactement

en quoi consiste ce droit et s'il est susceptible d'être

transmis. On peut dire qu'il donne à son titulaire la pos-

sibilité de tirer un avantage de sa qualité de membre

de l'association et cet avantage peut consister en une

infinité de choses (1). Mais l'événement qui prive le

membre de ce droit n'opère au profit des autres aucune

transmission de valeur déterminée.

« La retraite ouïe décès d'un membre, dit M. Pri-

« mot, ne peut avoir pour conséquence d'accroître par

« voie de réversion les dro'ts des membres restants...,

« car les droits de celui-ci s'anéantissent réellement au

« lieu de se transmettre aux associés restants ». Ceci

est certain ; mais on peut faire observer qne ce fait ne

tient pas, comme semble le penser l'auteur du diclion-

1. Livraisons périodiques ; droite à certains égards ; commodités

pour le développement d'une idée ; droit à une indemnité dans

certains cas.

ilagnier 2u
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iiaire, à ce qu'il s'agit d'établissements publics ou de

sociétés d'assurance mutuelle, mais bien à une cause

beaucoup plus générale, qui s'applique en dehors de

ces cas particuliers prévus par l'instruction 2651.

Dans les associations proprement dites, si le membre

mourant ne transmet rien aux autres, c'est qu'il n'a-

vait rien à transmettre, puisqu'il n'avait pas ce droit

personnel l'appelant au partage des biens dont parle

l'instruction et qui n'est autre au fond qu'un droit de

propriété. La solution précitée a fait une sage applica-

tion de ce principe, en déclarant la loi non applicable à

une association qu'elle considérait comme non religieu-

se. La loi de 1884 a en effet, nous le verrons, apporté

une exception contre les associations religieuses. C'est

en vertu de la même règle que sous la loi de 1880, l'ac-

croissement avait été reconnu impossible quand les

membres sortants ou leurs héritiers touchaient le prix

de leur part (1).

Mais revenons à la solution du 11 février 1890. Il

semble que la question de fait eût été mal résolue.

L'association en question était religieuse et, à ce titre,

tombait sous la loi de 1884. Mais les principes restent

intacts. Aussi ne saurions-nous admettre avec M. Pri-

mot que l'exigibilité du droit résultait de la loi de 1880.

L'association, pense cet auteur, ou bien avait donné

naissance à une véritable société douée d'une person-

1. Voir en ce sens la note de M. Wahl au Sirey 1895, 1-145.
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nalité propre, et alors l'accroissement porte siir une

part d'intérêt, sur une créance « distincte, il est vrai,

« des biens composant le fonds commun, mais dont la

« loi de 1880 ne tient pas compte puisqu'elle liquide

« l'impôt selon la nature des biens dans tous les cas »,

ou bien l'association n'avait pas donné naissance à un

être moral et la propriété des biens reposait directe-

ment sur la têle des associés ; le retrait ou le décès

d'un membre faisait donc passer sur la tête de ceux

qui restaient la part de co-propriété de ce membre, et

il y avait encore transmission effective.

Nous retrouvons dans ce dilemne la confusion qui

plane toujours en ces matières. Si la réversion peut se

produire dans la société, alors qu'elle est impossible

dans l'association, n'est-ce pas précisément parce que

ce droit mobilier que la loi attribue fictivement à

chaque membre de la société, pour la commodité des

affaires, n'est que la représentation de son droit de

propriété indivise qui est seul réel et subsiste seul ?

La cause de toutes ces incertitudes est toujours le

spectre de la personnalité fictive des sociétés,qui hante

l'esprit du jurisconsulte et l'empêche de bien compren-

dre la réversion dans le contrat de société. Il ne pou-

vait être question de part d'intérêt dans l'assocation

du lemple israëlite, puisque les associés s'étaient dé-

pouillés à tout jamais de la propriété de leurs apports ;

cette part n'avait aucun objet et ne pouvait représenter

aucun droit réel ; elle n'avait donc aucune valeur vé-



— 3i2 —

nale puisque les biens ne devaient jamais être parta-

gés. La seconde branche du dilemne n'était pas plus

concluante. Il s'agissait bien d'une association et non

d'une indivision.

« Mais, ajoute M. Primot, peu importe que les asso-

« ciés se soient engagés à remettre plus lard à un

« établissement de leur choix l'intégralité des biens de

« l'association. En attendant, ces biens ne sont pas

« moins leur propriété exclusive etil serait contraire aux

« principes généraux de la législation fiscale de tenir

« compte actuellement de l'aliénation éventuelle dont

« ils sont convenus. »

Ce nouvel argument ne saurait convaincre, quelle

que soit la compétence de son auteur; les associés

n'ont en réalité aucune propriété sur les biens de l'as-

sociation, comme le dit lui-même M. Primot. C'est

l'association seule qui est propriétaire jusqu'au jour où

ses biens seront affectés à une autre association et où

elle-même sera dissoute. Le but de l'association, c'est

l'érection et l'administration d'un temple; puis, celte

oeuvre une fois terminée, l'affectation du temple à l'oeu-

vre poursuivie par le consistoire israélite. Ce but est

donc purement désintéressé; il s'agit d'une association

et non d'une société ou d'une indivision.

.L'instruction 2651, après avoir posé en principe que

l'accroissement ne peut se réaliser dans les associations

où l'on ne saurait attribuer aux associés de droit indi-

viduel sur les biens de l'association, fait l'application
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de cette règle aux congrégations reconnues d'utilité

publique. Mais elle ne se dégage pas encore complè-

tement de la confusion que nous avons déjà constatée :

« bien que ces congrégations, dit-elle, participent de

« la nature des sociétés, les membres qui les compo-
« sent ne possèdent sur les valeurs appartenant à la

«congrégation aucun droit personnel leur conférant,
« pendant l'existence de l'association, une action ou

« une part d'intérêt et les appelant au partage lors

« de la dissolution : l'accroissement ne s'opère pas. »

La solution est juste, mais les raisons sont mauvai-

ses. Le premier membre de phrase est contradictoire

au second. Il est certain, en effet, que si les membres

n'ont aucun droit sur les biens et les bénéfices de la

congrégation, on ne saurait lui reconnaître les carac-

tères des sociétés. La vérité, c'est que l'Administration

s'attache au fait que le pouvoir public a reconnu la

personnalité morale de la congrégation. Aussi, ne sau-

rions-nous être surpris de constater que la congréga-

tion à laquelle ce caractère n'a pas été reconnu sera

considérée par la Régie comme visée parla loi de 1880

si elle a inséré dans ses statuts la double clause d'ad-

jonction et de réversion, et cependant, la réversion

peut-elle s'effectuer plus dans les congrégations non

autorisées que dans les autres ? Pas plus dans un cas

que dans l'autre, les congréganistes n'ont droit au par-

tage des bénéfices du fonds social. L'Instruction 2651

le reconnaît d'ailleurs formellement, § 46,
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Donc, ici encore comme pour la taxe sur le revenu,

nous sommes en présence d'une loi appliquée aux

seules congrégations. En ce qui concerne toutes les

autres associations, on s'en rapporte à l'évidence et

Tondit qu'il ne peut y avoir de réversion, ni de muta-

tion, que les membres n'acquièrent pas de droit per-

sonnel sur les biens sociaux. Mais il n'en saurait être

de même pour les congrégations. Toutefois, pour la

forme, on ajoute : nous assimilerons aux membres de

ces dernières ceux des autres associations qui seront

titulaires de parts de fondateurs. Mais, en fait, le droit

d'accroissement n'est jamais recouvré contre eux. De

même les sociétés de fait assimilées aux congrégations
ne payent que quand elles doublent ces congrégations.

11 ne faut pas oublier, nous dit à cet effet l'Instruc-

tion 2651 pour ménager une porte de sortie à l'Admi-

nistration, la règle aujourd'hui constante que la recon-

naissance des sociétés de l'espèce ne peut être impo-

sée à la Régie. Elle est un tiers vis-à-vis des congré-

gations et peut prétendre ne pas connaître ces socié-

tés. Que si, au contraire, elle trouve avantage à éta-

blir l'existence de la société par les moyens de preuve

dont elle dispose, elle le peut encore. En résumé,l'Ad-

ministration voit clair quand elle le veut bien.

Enfin, dans une dernière application de l'article 4,

elle nous apparaît interprétant la même disposition

tantôt dans le sens littéral et tantôt en s'inspirant de

l'esprit du législateur. Le texte vise d'une façon gêné-
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raie et sans spécifier davantage toutes les « sociétés

« ou associations civiles qui admettent l'adjonction de

« nouveaux membres ». Donc, si l'on s'attache aux ter-

mes du texte, peu importe que la société soit contrac-

tée pour une durée limitée ou qu'elle n'admette pas

l'adjonction de nouveaux membres d'une façon indéfinie,

bien que dans ces deux cas il n'y ait aucune impossibi-

lité à ce qu'un associé recueille le bénéfice de l'ac-

croissement et acquitte les droits ordinaires de muta-

tion.

Mais la Régie a distingué Je premier cas du second

pour lui appliquer exclusivement la loi (1). Au contrai-

re, quand l'a ljonction n'est pas indéfinie, elle écarte

l'article 4, « attendu, nous déclare-t-el'e (2), que le

« législateur, en s'abstenant intentionnellement de dé-

« terminer le délai pendant lequel la faculté d'adjonclion

« peut être exercée, a voulu laisser intact le droit

« appartenant à l'Administration et aux tribunaux de

« déterminer le caractère réel et les effets véritables des

« stipulations des actes pour la perception de l'impôt.»

Ainsi, on revient ici à la pensée qui avait déterminé

le vote du Parlement, qu'une taxe compensatrice doit

être établie dans les cas où le trésor est à jamais

privé des droits de mutation.

1. Solution du 24 Mars 1887 rapportée par M. Primot loc. cit.

n» 1474.

2. Instruction générale n° 2651 § 49. Voir aussi l'instruction

n° 2.712 § 2.
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Donc, dans deux situations identiques et mettant en

jeu la même disposition législative, la Régie a trouvé

moyen d'appliquer deux principes opposés.

On peut dire, pour résumer les observations qui pré-

cèdent relativement à la première condition exigée par

l'instruction 2651, à savoir l'existence de sociétés ou

associations (admettant l'adjonction de nouveaux mem-

bres), que la généralité des termes dont, s'était servi

le législateur en 1880 pour désigner les associations

permettait, en s'altachant à l'interprétation littérale,

d'appliquer la loi à certains groupes qui n'étaient pas

visés et, au contraire, en s'inspirant de l'esprit du lé-

gislateur, de faire échapper à cette loi les associations

qui avaient la faveur du gouvernement. Mais la quali-

té de société ou d'association n'était pas suffisante ; il

fallait encore que ces collectivités admissent les deux

clauses d'adjonction et de réversion et que des accrois-

sements fussent opérés.

B. —Au point de vue de cette seconde condition à

l'exigibilité du droit d'accroissement, nous allons cons-

tater de nouvelles singularités dans la doctrine de

l'Administration. Celle-ci, dans l'esprit du législateur,

devait peut être se contenter de recouvrer une taxe

spéciale à certains contribuables sans lui chercher un

sens juridique. Mais, c'eût été jouer un rôle auquel elle

n'est pas accoutumée ; elle préféra s'en tenir aux

principes généraux qui président à la perception de

tous nos droits d'enregistrement. Ainsi envisagée, sa
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tâche était particulièrement délicate à remplir. Il ne

s'agissait plus seulement d'exempter certaines associa-

tions, visées par le texte, que le législateur ne désirait

pas atteindre, ou, en sens inverse, de frapper cer-

tains contribuables que l'interprétation littérale delà

loi laissait à l'abri de ses coups. Il fallait encore, même

à propos des seules associations combattues par le lé-

gislateur, faire preuve d'une assez grande habileté pour

tenir compte dans une juste mesure des deux princi-

pes contradictoires dont on s'était inspiré, nous l'avons

vu: d'une part, le principe rationnel de la personnalité

morale telle qu'elle nous est apparue, pouvait servir

de base à la perception d'un droit de mutation à titre

gratuit ; d'autre part, il fallait se rattacher à la théorie

du droit positif pour découvrir l'accomplissement d'une

réversion à la retraite ou au décès d'un membre des

associations visées.

Nous croyons donc utile de rappeler en quelques

mots les principes consacrés par le droit positif avant

de voir comment la Régie s'est acquittée de son rôle.

L'association est personne morale seule proprié-

taire de son patrimoine. Mais ce caractère n'a été

reconnu en droit positif qu'à certains établissements

privilégiés. On a déduit fort logiquement de cette

personnalité et à l'égard de ces établissements l'im-

possibilité d'un accroissement et l'exemption de l'im-

pôt qui en est la conséquence. Quant aux associations

auxquelles on n'a pas reconnu la personnalité, on a
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dû les assimiler à des indivisions ou des sociétés et

déclarer chez elles la possibilité de l'accroissement

considéré comme mutation.

II semble en effet bien difficile d'admettre avec

M. de Vareilles-Sommières que l'accroissement dans

les sociétés ou indivisions n'est qu'un non décaisse-

ment comme en matière de succession et de legs (1).

Dans la société ou l'indivision, chacun n'a pas droit

à tout, mais seulement à la restitution de ses apports

ou d'une valeur équivalente et à une portion du sur-

plus du fonds social et des bénéfices. Quand donc un

associé ou un copropriétaire vient à disparaître en

transmettant sa part non à ses héritiers, mais aux

autres associés, il y a mutation comme si les bénéfi-

ciaires de la transmission étaient les successeurs du

défunt.

On ne peut donc dire qu'il y ait simple extension de

l'exercice du droit des coassociés qui ont une voca-

tio in solidum. Sans doute, comme en matière de

succession, la volonté implicite ou explicite des par-

ties est la source du phénomène juridique; mais ici,

il y a plus qu'une sorte de pollicitation : il y a un

véritable contrat; on connaît toujours exactement la

volonté des parties; il n'est donc pas besoin que la loi

établisse de présomption. En matière de succession au

1. Revue de Lille, 1891, page 376 et suiv. Art. 785, 1044, 1045

du Code Civil,
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<ontraire, nul n'étant héritier conlre son gré et le

législateur ignorant quelle sera la volonté des héri-

tiers, il fallait bien, dans cette ignorance où il se trou-

vait, qu'il réglât par mesure d'ordre public la dévolu-

tion de la part de celui qui serait défaillant.

Au reste l'expression « non décaissement » qui

s'applique facilement au cas de succession ou de legs

devient incompréhensible pour les sociétés.

II est donc inexact de dire en matière de société ou

d'indivision, comme le fait M. de Vareilles-Sommières

que l'associé « cesse d'avoir eu une part et n'aliène

pas sa part » qiu « sa part sociale, pas même un ins-

tant de raison n'a été sa propriété ferme. »

Ceci n'est vrai que pour les associations.

Mais si ces associations dont la puissance publique

a refusé de reconnaître la personnalité et l'existence

se constituent en sociétés et déclarent adopter la clause

de réversion, ou prennent des dispositions statutaires

donnant un résultat identique, il est certain que dans

la loi positive qui ne connaît que ces sociétés, il y aura

véritablement une mutation opérée. La..même solution

s'impose en matière d'indivision avec pacte tontinier.

On a soutenu que chaque partie tenant ses droits à

la propriété entière, des dispositions du contrat de so-

ciété ou d'acquisition, et du prix par elle payé, il n'y

avait dans la stipulation de réversion aucune donation

éventuelle, ni mutation au décès. Mais il est facile de
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répondre comme l'a fait M. Rémondière (1), que cha-

que acquéreur, pouvait stipuler au profit de ses coac-

quéreurs comme condition de la stipulation qu'il fait

pour lui, et s'il est vrai qu'aucune mutation effective

ne s'opère entre coacquéreurs au moment de la conven-

tion, la condition du décès une fois réalisée, la muta-

tion suspendue jusque-là s'opère. Il y a donc contrat

translatif à titre onéreux. Il n'y'a pas libéralité, puis-

que les prémourants ont preste leur part dans le bien

indivis, et les survivants le risque qu'ils ont couru de

perdre la leur.

Le droit exigible au décès est donc celui de mutation

à titre onéreux. Une exception a été faite à ce prin-

cipe, par une faveur spéciale, à la tontine autorisée,

qui jouit en droit positif de la personnalité morale (2)-

La même faveur a été refusée aux réversions effec-

tuées dans les sociétés, mais nous avons vu qu'un

tarif réduit leur avait été appliqué jusqu'au dernier

accroissement qui opère la dissolution de la société et

do:.ne lieu au droit de mutation d'après la nature des

biens.

Le caractère onéreux et aléatoire lu contrat est

moins apparent dans les sociétés qui admettent la clau-

se d'adjonction ; car l'espoir que chaque membre a de

1. Rémondière ; Des réversions de propriété, d'usufruit et de

rente viagère devant la loi fiscale. Thèse Poitiers 1886.

2. Arrêt de cassation de 1858, Cf. Demante, Revue critique, de

1859, p. 1',,
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bénéficier de la réversion est pour ainsi dire annihilé,

surtout quand ces sociétés ne sont que le masque d'as-

sociations quipar essence doivent separpétuer. M. Bris-

son, nous le savons, s'est servi de cette circonstance

de fait pour appliquer le tarif des mutations à titre

gratuit aux congrégations. En réalité, si on les assimile

aux sociétés et indivisions dont elles ont la forme, l'ac-

croissement ne peut être qu'onéreux, et opéré en vertu

d'un contrat commutatif, que les associés restants aient

ou non à payer la valeur de la part du copropriétaire

ou de l'associé sortant; car, si l'accroissement ne donne

pas lieu à indemnité, il est encore onéreux cependant,

puisque le prix est représenté par la chance récipro-

que de recueillir le bénéfice de la réversion.

Donc, en définitive, en se plaçant exclusivjment au

point de vue du droit positif, et en assimilant les asso-

ciations et congrégations aux sociétés et indivisions

dont elles avaient revêtu la forme, la clause de réver-

sion donnait lieu à des accroissements effectifs qui

constituaient des mutations à titre onéreux de parts

sociales ou indivises pour leur valeur nette.

L'Instruction 2651 § 50 dispose en parlant de la clause

de réversion appliquée aux sociétés, qu'elle « est consi-

« dérée par la loi nouvelle comme opérant une Irans-

« mission, au profit des associés restants, de la portion
« appartenant à l'associé qui quitte la société dans

« chacun des biens meubles et immeubles dépendant
« de cetle société ». Il semble donc que, par cette dé-
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claration, la Régie s'attache à percevoir le droit d'ac-

croissement sur une mutation réelle ou tout au moins,

apparente. Mais alors, nous l'avons vu tout à l'heure,

il ne peut être question, que d'un droit de mutation à

titre onéreux. Or, nous savons au contraire que le légis-

lateur a établi le droit de donation ou de succession.

Le seul moyen de justifier cette' perception, c'est de

présenter l'accroissement comme une libéralité, com-

me une succession ou une donation.

I! en résultera notamment que le droit ne sera plus

perçu sur la valeur nette transmise.. Il pourra même

arriver, lorsque les membres restants seront tenus de

restituer la valeur de l'apport, qu'ils éprouveront une

perte si cette valeur est supérieure à celle de la part so-

ciale dont ils sont censés bénéficier. Il n'y a donc là

aucune libéralité réelle.

Ce n'est plus, comme le fait observer M. Primot

qu'une présomption j'uris et de jure de la loi attribuant

le caractère gratuit à la transmission. On ne s'attache

plus à la réalité de l'accroissement opéré comme sem-

blait le vouloir fiire tout d'abord l'Administration, et

l'on revient à la conception du Sénat qui présente le

décès ou la retraite comme un critérium :

« Ce que le législateur a voulu, nous dit l'Adminis-

« tration en un pourvoi devant la Cour suprême (1),

« c'est que les biens dépendant des sociétés suscepti-

1. Arrêt du 23 janvier 1895, Sirey, 1895, 1,294.
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« blés d'acquérir une sorte de perpétuité par l'adjonc-

« tion constante de nouveaux membres, cessent désor-

« mais d'être affranchis indéfiniment du droit de muta-

« tion que supportent les biens des particuliers à des

« intervalles plus ou moins rapprochés, plus ou moins

« éloignés. Or, pour obtenir ce résultat, il était indis-

« pensable de soumettre au même régime tous les ac-

« croissements qui se produisent dans les sociétés de

« même nature ». L'obligation par exemple de verser

une somme fixe aux héritiers du défunt ne saurait

empêcher la société d'acquérir la part du de cujus.

Cependant, par l'arrêt précité, la Cour de Cassa-

tion n'a reconnu la réversion que « dans la mesure de

« la différence entre la valeur réelle de la part de l'as-

« socié qui seretire oudécèdeetle montanlde la somme

« à rembourser » et l'exigibilité du droit d'accroisse-

ment sur cette seule différence.

II semble donc ici que la Cour se soit attachée à la con-

ception primitive de l'accroissement qui ne le fait por-

ter que sur la valeur réellement transmise et lui refuse

le caractère d'une véritable succession ou donation.

M. Primot, au contraire, accorde ce dernier caractère

à l'accroissement (1) et, en conséquence, critique la solu-

tion de la Cour pour le cas où la réversion a lieu après

une retraite, car, si on la considère alors comme une

donation, l'obligation de payer une certaine somme ne

1. Op. cit. n» 1489.
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constitue qu'une charge pour le donataire, charge qui

ne doit pas être déduite de la valeur de la chose don-

née pour la perception du droit.

Peut-être pourrait-on contester cette assimilation

absolue de l'accroissement à une donation ou à une

succession.

Nous savons en effet que le tarif gratuit n'a été

admis par le Sénat qu'à tilre de droit purement com-

pensateur et qu'au fond l'accroissement reste à titre

onéreux; c'est-à-dire qu'il ne « s'opère » que pour la

valeur nette transmise.

L'amendement Brisson lui-même portait d'ailleurs,

qu'on frappait d'un droit de mutation « tous les biens

« dont \'&§soz\a.\'\or\s'enrichit au détriment de sesmem-

« bres. »

Quoi qu'il en soit, ce que nous devons retenir des

développements qui précèdent, c'est que l'Administra-

tion ayant voulu établir la réalité de l'accroissement,

a dû par une première fiction réputer dissoute la

société dont faisait partie le membre qui se retire ou

décède pour asseoir l'impôt sur la valeur de chacun

des biens dépendant de cette société (1), l'accroisse-

ment s'opérant ainsi, non sur une part sociale, mais sur

une portion de copropriété dans chaque bien.

Mais la Régie ne put conserver à l'accroissement son

véritable caractère; elle dut par une nouvelle fiction,

1. Instruction 2651,§. 40.
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écarter le caractère onéreux de la mutation pour lui

appliquer les règles rigoureuses des donations.

Ainsi, sous le régime de la loi de 1880, la Régie

était arrivée, à la suite de distinctions subtiles et de

présomptions ingénieusement établies,d'une part àn'ap-

pliquer la loi, malgré la généralité de son texte, ni aux

associations reconnues d'utilité publique, ni aux tonti-

nes, sociétés d'assurance mutuelle, coopératives, sociétés

littéraires ou artistiques ; elle déclarait alors l'accrois-

sement impossible, pour faire tomber exclusivement

sous ses coups les congrégations non reconnues où l'ac-

croissement n'était pas plus réel. D'autre part, après

avoir lente d'établir la réalité de la mutation dans les

sociétés et indivisions fournies par les congrégations,

elle avait dû se rattacher à une fiction pour leur ap-

pliquer les règles les moins justifiées de notre régime

fiscal.

Malgré toutes ces précautions, l'article 4 de lajloi du

28 décembre 1880 ne put recevoir aucune application.
II suffisait en effet aux sociétés atteintes de supprimer

l'une des clauses d'adjonction ou de réversion, tout en

continuant à l'observer, pour échapper à l'impôt. Plu-

sieurs congrégations le firent sans en éprouver aucun

préjudice. Il était facile d'obtenir des congréganistes
tenus par le voeu d'obéissance la cession de leur part

avant leur retraite ou leur décès, sans que cette ces-

sion fût obligatoire.

Cette petite manoeuvre qui, au reste, n'était que

Magnier 21
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l'exercice d'un droit certain fut vivement reprochée aux

congrégations. On alla même jusqu'à mettre en jeu leur

patriotisme. « Pourtant, dit avec beaucoup d'esprit

« M. de Vareilles-Sommières, les législateurs auraient

« dû être satisfaits du résultat obtenu, c'est la clause

« d'adjonction de nouveaux membres combinée avec

« la clause de réversion qu'ils avaient dénoncée comme

« la source d'une mainmorte occulle et d'une substi-

« tion prohibée de la pire espèce ». C'est uniquement

la clause d'adjonction qui faisait apparaître l'accrois-

sement comme une libéralité. Celte clause disparaissant,

tous les griefs devaient disparaître aussi à peine d'in-

conséquence.

Fn 1880, on avait supposé gratuitement que tous les

biens des congrégations non reconnues sont répartis

dans des sociétés à double clause de réversion et d'ad-

jonction. Sans doute, ce fait se rencontrait fréquemment,

mais pas toujours. D'autre part, on avait compté pour

les évaluations budgétaires que tous les biens devaient

passer par l'accroissement tous les quinze ans, ce qui

est manifestement exagéré. Enfin, le calcul avait été

fait d'après l'amendement Brisson qui frappait les con-

grégations autorisées aussi bien que les autres. En

sorte que le chiffre porté au budget pour le rendement

prévu de l'impôt s'élevait à 3.247.500 francs.

Or, les congrégations constituées en sociétés ayant

presque toutes supprimé l'une des deux clauses néces-
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saires à la perception, l'impôt ne rapporta presque

rien (1),

Ce fait servit ici encore, comme pour la taxe sur le

revenu, la cause des adversaires des congrégations.

Us n'eurent point de peine à persuader au Parlement

qu'on était victime d'une « mystification » et qu'il fal-

lait au plus tôt y mettre fin en atteignant les congré-

gations en cette seule qualité. On ne demanda rien de

pareil pour les autres associations que les congréga-

tions avaient en 1880 entraînées dans leur disgrâce et

qui avaient pourtant, elles aussi, pour la plupart mo-

difié leurs statuts.

En 1884, on parla donc plus clairement; mais, cette

fois encore, on tenta de faire rentrer les congrégrations,

tout en les désignant spécialement, dans une sorte de

droit commun. Au reste, nous avons déjà examiné la

question à propos de l'impôt sur le revenu que con-

cerne le même article 9 de la loi du 29 décembre 1884.

Nous ne reviendrons donc sur ce point que dans la

mesure où il occasionnera des observations spéciales

au droit d'accroissement. On peut remarquer d'ailleurs,

qu'en ce qui concerne les associations atteintes par

l'impôt, la loi du 16 avril 1895 n'a apporté aucune

modification, se contentant de répéter les termes de la

loi de 1884. Les Solutions établies pour celle-ci sub-

sistent donc actuellement.

i. 263.000 francs.
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§ 2. - Loi du 29 décembre 1884.

Désignation spéciale des congrégations. Persistance partielle du

caractère de généralité revêtu par la loi de 1880. Les congréga-

tions autorisées sont atteintes comme celles non autorisées,

en leur seule qualité de congrégation. Absence de fondement

juridique. Hésitation de la jurisprudence.

La loi du 29 décembre 1884 voulut, cela n'est pas

douteux, imposer à une catégorie spéciale de contri-

buables le tarif des droits de mutations à litre gratuit

à l'occasion de faits qui n'opèrent en réalité aucune mu-

tation ou, tout au moins, aucune mutation à titre gra-

tuit. Elle aurait dû s'expliquer clairement, renoncera

donner à son impôt une base juridique; il lui eût été

facile par exemple d'invoquer des raisons d'ordre éco-

nomique. L'impôt serait incontestablement exigible ;

tandis qu'en présence d'un texte qui semble encore

avoir la velléité de se donner une apparence juridique

et en même temps de déclarations faites au cours des

travaux parlementaires qui présentent la loi comme

une mesure d'intérêt public, l'interprète se trouve sou-

vent partagé entre deux solutions opposées, suivant qu'il

s'attache à la première ou à la seconde considération.

Ces difficultés de perception onl fourni un nouvel élé-

ment à l'esprit de résistance dont fonl preuve les con~

grégalions.

La loi de 1884, nous allons le constater, aggrave
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encore les contradictions de notre législation sur l'ac-

croissement. Elle le considère maintenant comme une

véritable libéralité; c'est d'ailleurs la solution à laquelle

la Régie avait fini par aboutir.

L'article 9 dispose en sa partie principale que ; «les

« impôts- établis par les articles 3 et 4 de la loi de

« finance du 28 décembre 1880 seront payés par tou-

« tes congrégations communautés et associations reli-

« gieuses autorisées ou non autorisées et par toutes

« les sociétés ou associations désignées dans celte loi

« dont l'objet n'est pas de distribuer leurs produits en

« tout ou en partie entre leurs membres ».

Peut-être ne sera-ce pas faire injure au législateur

de remarquer, que si les travaux préparatoires nous

apparaissent assez confus pour qu'on puisse en déga-

ger une doctrine suivie un peu logique, ce n'est pas le

texte précité qui pourra dissiper le vague qui plane

sur l'esprit de la loi. L'article 9, à vrai dire, est une

disposition étrange et l'on aurait peine à en imaginer

de plus incohérente et-de plus mal rédigée.

La seule chose qui paraisse s'en dégager assez nette-

ment en ce qui concerne l'impôt d'accroissement, c'est

que la taxe établie, par la loi de 1880 sera due par les

congrégations, communautés et associations religieuses,

sans autre condition et alors même qu'elles n'admet-

tent pas l'adjonction de nouveaux membres.

Peut-être aussi pourrait-on lire dans l'article 9, en

traduisant très librement les mots « désignés par cette
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loi », et en s'inspirent de l'esprit général de la législa-

tion fiscale sur les congrégations, que les autres asso-

ciations continuent à ne devoir le droit de 11 fr. 25 0/0

que si elles admettent la double clause d'adjonction et

de réversion, c'est-à-dire presque jamais; surtout que

'la Régie, nous l'avons vu, présume dans le silence des

statuts à cet égard que les clauses d'adjonction et de

réversion ne sontpas appliquées en lait et que les asso-

ciés n'ont aucun droit personnel qui les appelle au par-

tage du fonds social (1).

Mais les mots « désignés par cette loi » sont suscep-

tibles d'une toute autre interprétation si l'on s'attache

au sens littéral. En effet, d'une part, l'srticle 9 dit :

l'impôt frappe les congrégations autorisées ou, non;

d'autre part il dit encore : le même impôt frappe toutes

les sociétés ou associations désignées par la loi de

1880 « dont l'objet n'est pas de distribuer leurs pro-

duits. » Or celte référence s'applique aussi hien aux

associations visées par l'article 3 qu'à celles atteintes

par l'article 4. II semble donc qu'en dehors des asso-

ciations religieuses, toutes celles qui doivent la taxe

sur le revenu parce qu'elles n'ont pas pour objet la

distribution de leurs produits, sont, par là même, sou-

mises au droit d'accroissement, sans qu'on ait à s'oc-

cuper de savoir si elles admettent ou non la double

clause d'adjonction et de réversion, si elles sont ou

non reconnues d'utilité publique.

1. Voir l'Instruction 2712,§ 2.
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Or il n'est pas douteux qu'il n'a été dans l'esprit dé

personne de soumettre au droit d'accroissement les

associations non religieuses reconnues et celles n'ad-

mettant pas la double clause. Cependant, c'est bien ce

que dit le texte. Ici, la Régie s'est écartée de l'inter-.

prétation littérale qu'elle sait bien invoquer en d'autres

circonstances : il a été entendu dans les travaux pré-

paratoires, nous dit-elle (1), que rien n'était changé

par la loi de 1884 à la situation faite par celle de 1880

aux associations ou sociétés autres que les congréga-

tions. Voici une nouvelle limitation apportée par la

Régie à un texte trop général quand il s'agit de Rap-

pliquer à des associations qui n'ont pas le caractère

religieux: « Quelle est donc cette interprétation, s'écrie

« M. de Vareilles-Sommières, qui souffle le chaud et le

« froid et tire d'une seule et même formule deux règles

« différentes pour deux catégories d'associations dont

« la situation juridique est la même ? La Régie qui se

« dit esclave du texte prend ici de singulières libèr-i

« tés avec son maître. On a vu la métamorphose que

« l'article 4 subit entre ses mains et voici qu'elle

« fait dire à l'article 9 à la fois oui et non et cela,

« chose merveilleuse, dans une même émission de

«voix ».

On voudra bien nous pardonner cette citation un peu

longue, mais elle exprime d'une façon parfaite l'attitude

1. Instruction 2712. p. H.
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de la Régie à l'égard de la disposition dont il s'agit.

Si maintenant nous envisageons les sociétés civiles

dont parlait la loi de 1880 en une phraséologie bizarre

destinée à atteindre les sociétés qui doublent les con-,

grégations, nous constatons une nouvelle contradiction

entre l'interprétation littérale et celle suivie par la

Régie et les tribunaux.

Le nouvel article ne parle plus de ces sociétés civi-

les, car il semble difficile de prétendre que par les

expressions « sociétés ou associations dont l'objet n'est

pas de distribuer leurs bénéfices », le texte désigne

autre chose que les associations (1). Cette périphrase,

chacun le sait, est comme une réminiscence de la pré-

caution prise en 1880 pour tranquilliser les scrupules

de certains esprits, qui comprennent difficilement les

mesures exceptionnelles et arbitraires, désirant toujours

voir revêtir un certain caractère de généralité aux dis-

positions fiscales ; peut-être aussi pourrait-elle être uti-

lisée par les tribunaux dans les cas où ils n'auraient

pu faire rentrer certaines collectivités à caractère

religieux dans les dénominations « congrégations,

communautés et associations religieuses. » Au reste,

qu'était-il besoin de parler encore de sociétés civi-

les, puisque le but que servait à atteindre leur

énonciatioii était obtenu par un autre moyen ? Ne pou-

1. Voir en ce sens le rappont de M. Roger Marvaise au Sénat.

Sirey. Lois annotées, 1881, p. 69.
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l'immunité qu'elles avaient conservée en fait chaque fois

qu'elles n'étaient pas constituées entre religieux ?

L'article 9 donne une nouvelle énumération des con-

tribuables assujettis à l'impôt et ne les comprend

plus.

Pour soutenir le contraire, il faudrait admettre que

la loi de 1884 n'a fait qu'ajouter à celle de 1880 les

mots « congrégations et associations religieuses », ce

qui ne prouverait pas encore irréfutablement que les

sociétés civiles doivent encore l'accroissement : celles

de ces sociétés seules qui étaient composées de con-

gréganistes payaient l'impôt, nous le savons, et la loi

nouvelle, en visant les unes, a implicitement laissé les

autres de côté. Dans tous les cas, ces sociétés ne de-

vraient toujours le droit que quand elles admettraient la

double clause d'ajonction et de réversion, ainsi que le

reconnaît la Régie.

Il en résulte donc, si l'on s'en tient à cette interpré-

tation, que la loi de 1884 n'a pas modifié celle de 1880.

D'une part les congrégations non autorisées déjà assu-

jetties à la taxe, en fait, le sont encore. D'autre part,

celles de ces congrégations qui ont versé leurs

biens dansdes sociétés civiles, c'est-à-dire presque tou-

tes, sont exemptes de l'impôt, puisque, comme congré-

gations, elles ne possèdentrien et que, d'un autre côté,
les sociétés civiles y échappent, sinon toujours, du

moins chaque fois qu'elles n'admettent pas la double
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clause de réversion ou d'adjonction, ou même, suivant

l'interprétation littérale, qu'elles ne s'interdisent pas ab-

solument la distribution des bénéfices.

Cette solution semble s'imposer si l'on réfléchit d'une

part, que les tribunaux en toute circonstance se décla-

rent esclaves du texte des lois fiscales et qu'ils ne sau-

raient, en conséquence, établir de distinction entre les

sociétés civiles constituées par des congrégmistes et

les autres, et n'appliquer l'article 9 qu'aux premières.

D'autre part, une jurisprudence déjà ancienne, nous

l'avons vu, considérait les sociétés formées par des

congréganistes comme de véritables sociétés et leur

appliquait le régime fiscal de celles-ci, d'après le prin-

cipe général qui ordonne au fisc de s'en tenir à la pro-

priété apparente.

Sans doute, en réalité, ces pseudo-sociétés se con-

fondent avec la congrégation et sont de véritables asso-

ciations; mais, au faux point de vue où s'était placée la

jurisprudence après la doctrine, il semblait impossible

de rompre brusquement avec ce passé,en rendant une

solution aussi opposée aux errements suivis jusque-là

en matière fiscale et aux principes toujours admis en

toute autre matière.

Cependant il n'en fut rien et, suivant la voie tracée

par l'Administration en son instruction 2712, la juris-

prudence déclara considérer désormais la congrégation
sous son véritable jour et ne plus tenir compte des for-

mes qu'elle revêt. Assurément, c'était réaliser un bien
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grand progrès, mais il est singulier que ce progrès
1

soit resté spécial aux congrégations.

Ainsi donc, comme on pouvait s'y attendre un peu,

malgré les raisons qu'elle aurait eu d'agir autrement,

la jurisprudence reconnaît couramment aux sociétés

civiles formées par des congréganistes le caractère

d'associations religieuses et, à ce litre, les soumet à la

loi de 1884 (1).

Au reste, cette jurisprudence ne contredit pas ce

que nous disions un peu plus haut des sociétés civiles

proprement dites : ce qu'elle taxe, ce sont les associa-

tions,La Régie elle-même a reconnu que les sociétés for-

mées dans un but exclusivement lucratif entre religieux

constituaient de véritables sociétés civiles et ne tom-

baient pas sous l'application de la loi de 1884 (2).

Un récent jugement du tribunal de Tulle en date du

1er juin 1899 (3), que nous avons déjà signalé dans

la première partie, consacre une extension nouvelle de

la jurisprudence. La congrégation des carmélites de

Tulle s'était en 1883 transformée en société anonyme

1. Voir notamment en ce sens. Dreux 4 juillet 1893 et Cass. 4

février 1896. J. E. 24.805. Cass. 23 janvier 1893. J. E. 24. 011.

Cass. 3 janvier 1894. J. E. 24. 292. Sirey 1895-1-145.

2. Solution de l'Administration du 29 mai 1894, rapportée par
la Revue générale pratique d'Enregistrement et de Notariat,
n- 1894.

3. Revue Générale, n° 1894. .
'

.



— 330 —

sous le titre de société immobilière de l'Hôpital vieux,

ayant pour objet l'achat, la construction, la vente, la

location de maisons. Depuis sa formation, cette société

avait acquitté toutes les taxes dues par les congréga-
tions anonymes et notamment celle de mainmorte, le

droit de transfert sur les actions, de telle sorte que

les impôts payés excédaient ceux qui auraient élé dûs

pour l'accroissement. La congrégation n'avait donc pas

cherché à se soustraire à l'impôt et l'on pouvait con-

sidérer sa transformation comme réelle.

L'Administration prétendit que la société était une

association religieuse et réclama le droit d'accroisse-

ment depuis 1885, tout en conservant les droits de

transfert et de main morte déjà perçus.
Le tribunal reconnut l'exigibilité du droit, d'accrois-

sement, « attendu que l'acte du 15 avril 1883, n'étant

qu'une vaine apparence incapable de supporter les re-

gards de la justice, doit être écarté ».

Ce jugement, nous l'avons remarqué, établit d'une

façon certaine, après une série d'autres, que les lois

récentes sur les congrégations ont considéré les asso-

ciations comme personnes morales seules débitrices

d'un impôt spécial, quelle que soit la forme qu'elles re-

vêtent ; mais on ne peut nier qu'il soit une dérogation

aux principes dont s'était inspirée la jurisprudence

pendant longtemps et à ceux qu'elle déclare toujours

vouloir suivre pour interpréter littéralement les lois

d'impôt.
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La loi de 1884 exemptait de l'accroissement les so-

ciétés civiles quelle que soit leur composition: l'inter-

prétation littérale imposait l'application de cette exemp-

tion à la société anonyme immobilière de l'hôpital vieux.

Cette absence de logique ne peut guère s'expliquer que

par la préoccupation de servir les intentions secrètes

du législateur. Celle préoccupation nous apparaîtra

encore plus manifeste, quand nous aurons vu cette

même jurisprudence répudier toute autre considéra-

tion que la nécessité de l'interprétation littérale pour

soumettre à l'impôt les congrégations reconnues.

En principe, les congrégations et associations reli-

gieuses sont assujetties au droit d'accroissement,

comme à la taxe sur le revenu, par le seul fait de leur

existence. Nous ne reviendrons pas sur les observa-

tions relatives à la définition de ces diverses associa-

tions qui ont été faites dans la première partie de celte

étude. Cependant, rappelons que les associations visées

par la loi de 1880 pouvaient n'être pas constituées à

perpétuité et que celte règle s'applique depuis 1884 à

toutes les congrégations et associations religieuses.

M. Wahl, en une note au Recueil périodique de

Sirey (1), se demande sur quelle raison on pourrait se

baser pour distinguer les sociétés^ organisées à temps

de celles qui doivent avoir une durée indéfinie: car, dit*

il, ce serait un moyen d'échapper à l'impôt en donnant

1. Note sur un jugement du tribunal de Saint-Flour du 8 juillet

1891. S. 1894-2-284.
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à l'association une durée limitée avec réserve de

prorogation illimitée par un vote ultérieur. Cette

raison, à vrai dire, serait insuffisante s'il n'y en avait

d'aulres que nous avons indiquées un peu plus

haut pour s'opposer à la distinction dont il s'agit. Les

difficultés d'application que peut rencontrer une loi ne

sauraient influer sur son interprétation surtout en ma-

tière fiscale, lorsque le législateur a donné à l'impôt

une hase fictive. D'autre part, on peut très bien soute-

nir que le législateur a visé exclusivement les associa-

tions présentant un réel danger au point de vue de la

mainmorte et qui, seules, privent à tout jamais le tré-

sor des droits de mutation (1). Or, du moment où la

possibilité d'un partage existe, le droit d'accroissement

ne devrait plus être exigé. En réalité, c'est la généra-

lité des expressions du texte qui commande l'applica-

tion de la taxe dans tous les cas.

La même raison doit être invoquée pour soumettre à

l'impôt les congrégations autorisées.

Cette question est celle qui a soulevé le plus de con-

testations sous le régime de la loi de 1884, en ce qui

concerne les conditions d'exigibilité du droit d'accrois-

sement. Elle fut soulevée dès le début de l'application

de la loi et le Tribunal de la Seine,par un jugement du

18 mars 1887, confirmé en cassation le 27 novembre

1. En ce sens discours de M. Brisson à la Chambre, 27 décem-

bre 1880 : J. off. du 28.
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1889,1a résolut en faveur de l'Administration (l).Mais

quelques décisions judiciaires assez rares, il est vrai,

ont continué à défendre l'opinion contraire, jusqu'à ce

que la loi du 15 avril 1895 soit venue leur donner tort.

De sorte que, malgré une jurisprudence constante de

la Cour souveraine, un doute était resté dans les esprits

et les congrégations avaient prolongé leur résistance.

Leur thèse était d'ailleurs, nous le savons, conforme

aux principes rationnels de l'association et de la per-

sonnalité morale. De plus, elle était complètement jus-

tifiée au point de vue de l'équité. Aussi, n'est-il pas

étonnant que notre éminenl maître, M. Wahl, l'ait sou-

tenue avec insistance et qu'un amendemtntait été pro-

posé en 1890, par M. Piou, pour faire consacrer une

exemption au profit des congrégations autorisées.

Nous allons après quelques mots sur l'équité de cette

exemption, étudier successivement à ce point de vue

lés principes du droit positif, le sens des travaux par-

lementaires et l'interprétation littérale du texte.

A. — Présentée comme un droit compensateur des

impôts auxquels échappent les congrégations, la taxe

d'accroissement ne saurait s'appliquer aux congréga-

tions autorisées sans violer le principe de l'égalité de-

vant l'impôt.

On sait en effet, que la taxe de mainmorte, à laquelle

1. Voir le Journal de l'Ëng., n- 22.808 pour le jugement et

Sirey, 1890, 1-53 p< 37 pour l'an et;
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sont assujetties les congrégations autorisées à l'exclu-

sion des non autorisées, a été instituée pour représen-

ter les droits de mutation entre vifs ou par décès

auxquels échappent les personnes morales. Sans

doute, on a prétendu qu'il n'y avait pas d'inéga-

lité dans la condition faite aux congrégations religieu-

ses autorisées par comparaison avec celle des congré-

ga'ions non autorisées. Ceci n'est exact qu'en théorie :

les personnes morales sont censées n'aliéner jamais et

paient un équivalent des droits entre vifs ou par décès

sous forme de taxe de mainmorte. Il est vrai que cette

taxe ne frappe que celles de ces personnes qui possè-

dent des immeubles ; mais c'est l'extrême majorité et

l'on peut même dire que leur fortune est en presque
totalité immobilière. D'autre part, les associations non

"reconnues étant réputées n'avoir aucune existence et,

par suite, UK une capacité échappent à la taxe de main-

morte parce que les biens dont elles peuvent avoir la

jouissance sont censés appartenir aux particuliers et ne

pas sortir du commerce ; c'est-à-dire rester soumis au

droit commun fiscal.

Mais, en fait, il n'en est rien : les congrégations

autorisées, aussi bien que les non autorisées,acquittent
les droits de mutation entre vifs pour toutes les acqui-
sitions qu'elles font ; quant aux droits de succession,

les congrégations autorisées n'en acquittent pas, mais

les congrégations non autorisées n'en paient pas davan-

tage en fait : bien souvent, elles sont installées dans
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un immeuble loué et, quand la propriété apparente

repose sur la tête d'un ou de quelques congréganistes,

ceux-ci cèdent toujours leur droit de propriété par

acte entre vifs à d'autres congréganistes et n'acquittent

pas de droits de succession. Quant aux meubles de la

congrégation, ils sont toujours transmis de la main à

la main sans supporter d'impôt.

On peut donc dire que l'application du droit d'ac-

croissement aux congrégations autorisées, comme à

celles qui ne le sont pas, aboutit à faire payer aux

premières une somme d'impôt supérieure à celle qu'ac-

quittent les secondes jusqu'à concurrence de la taxe

de mainmorte, en sorte qu'il y a double emploi tout au

moins en ce qui concerne les immeubles entre celte

dernière taxe et les droits d'accroissement qui, comme

elle, sont destinés à faire acquitter les impôts aux-

quels on suppose qu'échappent les congrégations. Au

reste, ces droits sont les plus élevés que la législation

fiscale connaisse. Tandis que les particuliers paient en

moyenne 4 à 5 0/0 sur les mutations qui s'opèrent dans

leur patrimoine, les congrégations autorisées paient d'a-

bord l'équivalentde ces droits par la taxe de mainmorte;

puis, à chaque retraite ou décès d'un de leurs mem-

bres, 11 fr. 25 0/0 sur la part que ce membre est

réputé posséder. On commit donc cette double faute à

laquelle M. Piou, dans sa loyauté, se refusait encore

à croire en 1890 et qui consistait à simuler une muta-

tion pour avoir le droit de la taxer, et cette énormité

Magnier 22
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morale qui consistait à frapper deux fois le même

contribuable du même impôt (1).

On a dit que c'était là une compensation des valeurs

mobilières considérables possédées par les congréga-

tions reconnues. Mais on peut faire remarquer tout

d'abord que la même observation doit être faite pour

les congrégations non reconnues. Elle serait même

exacte à leur égard, car il est facile de comprendre que

ne pouvant facilement acquérir d'immeubles, elles pré-

fèrent, lorsque le but qu'elles poursuivent ne s'y op-

pose pas, constituer leur fortune en valeurs mobiliè-

res au porteur.

D'autre part, en admettant que cette fortune soit

aussi considérable qu'on veut bien le dire, est-ce une

raison pour surtaxer les biens des contribuables qui

ne peuvent échapper àl'impôt?EtunteIsystèmen'abou-

tit-il pas à frapper bien plus lourdement les congréga-

tions dont la fortune est presque exclusivement immo-

bilière comme la plupart des congrégations autorisées

qui se consacrent à l'enseignement ou au soin des ma-

lades; tandis que d'autres dont l'Etat apprécie moins

les oeuvres et qui souvent n'ont pas besoin de vastes

locaux, paient beaucoup moins.

M. Millerand a donné une autre excuse au double

emploi que nous venons de constater (2). D'après les

chiffres qu'il prétend avoir puisés à l'Administration,

l.Voir le Journal Off. du 8 décembre 1890, p. 2497.

2. Séance du 8 décembre 1890. /. off. du 9.
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les particuliers paient en moyenne par an 0,16 où

0,17 0/0 de leur patrimoine à titre de droits de mutation.

La taxe de mainmorte, même depuis 1870, ne repré-

sente que 0,095 0/0. Ces données établies en tenant

compte d'éléments multiples auraient besoin d'être

contrôlées minutieusement. Mais, admettons-les : elles

révèlent une faveur de 0,07 0/0 pour les congrégations

autorisées.

Il suffirait donc d'élever la taxe de mainmorte d'au-

tant pour rétablir l'égalité. Au lieu de cela,on leur fait

payer un impôt de 11 fr. 25 0/0 en quinze ans d'après

les calculs de M. Rouvier en 1880, soit de 0 fr. 75 0/0

par an, ce qui, avec la taxe de mainmorte de 0 fr.095

arrive à un chiffre total de 0,845 au lieu de 0,17 0/0.

Enfin l'exemple des sociétés anonymes a été invoqué

pour faire paraître moins rigoureuse la situation des

congrégations autorisées. Il est à peine besoin de rap-

peler que les sociétés anonymes sont les contribua-

bles de beaucoup les plus imposés et qu'elles diffèrent

totalement des congrégations. En outre, même si l'on

admet qu'elles paient la taxe de mainmorte dans une

proportion identique aux congrégations, on peut faire

observer qu'elles n'acquittent le plus souvent que des

droits de mutation variant entre 0 fr. 50 et 7 0/0 de

la valeur de l'action transmise, tandis que les congré-

gations paient toujours 11 fr. 25 0/0.

D'ailleurs, taxer plus lourdement ou même seule-

ment aussi lourdement les oeuvres charitables que les
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foyers de richesse les plus actifs, n'est pas moins faire

preuve d'un sens économique défectueux que d'un sens

moral douteux.

Ainsi, chacun des efforts que l'on fait pour donner

une explication du cumul de la taxe de mainmorte et

de celle d'accroissement aboutit à faire mieux ressor-

tir ce qu'un tel redoublement d'impôt a d'exorbitant

et de spoliateur.

Mais, sans nous attarder davantage à ces considéra-

tions d'équité qui subsistent, quelle que soit la solution

adoptée sur l'application de la loi de 1884 aux con-

grégations autorisées, examinons maintenant quelles

sont sur cette question les conséquences logiques des

principes admis par le droit positif.

B. — Nous avons déjà fait observer un peu plus haut,

qu'à la différence de la théorie rationnelle de l'associa-

tion qui déclare l'impossibilité de l'accroissement dans

toutes les associations proprement dites, la doctrine et

le droit positif ne reconnaissent cette impossibilité qu'à

l'égard des associations reconnues d'utilité publique.

Douées d'une personnalité morale, elles possèdent en

leur propre nom et indépendamment des modifications

qui peuvent survenir dans leur personnel.

Comme le fait remarquer M. de Vareilles-Sommiè-

res (1), la loi de 1884, dans l'interprétation que lui

donne la Cour de Cassation, jure étrangement avec tout

1. Revue de Lille 1891, p. 496.
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le système législatif sous lequel vivent les associations

reconnues. Le code, les lois et les décrets proclament

la personnalité des établissements d'utilité publique et

voici que la loi de 1884 vient parler d'accroissements

opérés dans certains de ces établissements: on a peine

à le croire. Accroissement ou réversion, dit également

notre savant professeur, M. Wahl (1), suppose une dé-

volution de biens d'une personne à une autre. Or, la

congrégation autorisée constituant une personne morale

ne saurait donner lieu à une dévolution: elle hérile

d'elle-même. II y a là une règle de bon sens à laquelle

on ne peutdéroger.

La loi fiscale est d'autant plus incompréhensible

qu'en frappant spécialement les congrégations non

autorisées et en les reconnaissant seules débitrices de

l'impôt, nous l'avons vu, elle leur reconnaît implicite-

ment, aussi bien qu'aux congrégations autorisées, la

personnalité morale ; tandis que, d'autre part, en sup-

posant la réalisation d'un accroissement même chez les

congrégations autorisées, elle affecte de leur retirer la

personnalité que leur accorde la loi et de les réduire

à l'état d'indivision pure et simple. En considérant la

retraite ou le décès d'un congréganiste comme une

cause d'enrichissement, cette loi aboutit à dire que plus

une épidémie fera de victimes parmi les membres d'une

congrégation et plus celle-ci réalisera de bénéfices.

1. Voir le recueil de Sirey 1890, 1-537.
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Une autre conséquence du fait que, pour soumettre

une congrégation autorisée au droit d'accroissement,

il faut faire abstraction de sa personnalité morale et la

supposer dissoute, c'est que la congrégation n'existant

plus vis-à-vis de la loi, elle ne peut être poursuivie en

la personne de son supérieur. II faudra donc s'attaquer

à chaque membre séparément et, comme d'autre part,

il ne possède rien dans l'actif social, la Régie ne pourra

recouvrer l'impôt.

En fait, on sait qu'au contraire la jurisprudence

reconnaît la régularité des poursuites dirigées contre

le supérieur des congrégations autorisées comme des

non autorisées. Fort bien, mais alors qu'on ne vienne

plus nous parler de dissolution ni d'accroissement

effectif.

Tout ce qu'on a pu dire pour justifier cette anoma-

lie, c'est que là où l'anéantissement de la personnalité

juridique est inutile ou même nuisible, il n'a plus lieu.

Mais qui ne voit dans celte explication l'aveu de l'ar-

bitraire le plus absolu ?

Une autre explication est bien plus simple en même

temps que plus exacte attendu que, seule, elle écarte

les contradictions relevées plus haut. Aussi, bien que

M. Wahl semble la rejeter avec horreur, parce qu'elle

entraîne la reconnaissance implicite des congrégations

non autorisées comme seules débitrices de l'impôt (1),

1. Cassation 28 décembre 1898. Sirey, 1899-1-193.
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c'est-à-dire, comme personnes morales, nous n'hési-

tons pas à l'admettre,parce qu'elle nous paraît la seule

vraie. Elle consiste à dire que le législateur ne s'est

préoccupé de l'accroissement qu'en apparence, pour

ne pas faire ouvertement une loi d'exception. C'est en

effet pour cela, semble-t-il bien, qu'a été échafaudée

cette théorie informe de la réversion déjà si mal traitée

dans la loi de 1880 et tout à fait méconnaissable dans

celle de 1884. On dut, comme le fait observer le juge-

mentde Tulle déjà cité (1) « considérer les individus

« composant une association reconnue ou non recon-

« nue comme copropriétaires des biens mis en commun,

« supposer qu'au décès de chaque membre, par une

« sorte d'accroissement, la part du prémourant estre-

« cueillie par les survivants et qu'il est dû, parce motif,

« un droil de mutation désigné sous le nom de droit

« d'accroissement ». Au reste, cette opinion a été con-

sacrée le 2 Mai 1899 (2) par la Cour Suprême qui a

cassé un jugement du tribunal d'Alençou du 23 Avril

1897 déclarant que les lois de 1880 et de 1884 avaient

établi un droit de mutation non en cas de décès ou de

retraite d'un congréganiste, mais en cas d'accroisse-

ment effectif. L'adoption du projet Brison à ce point de

vue eût été bien préférable et l'on aurait su tout de suite

1. Revue générale pratique, ir 1894.

2, J.-E., 25.655.
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à quoi s'en tenir. Au lieu de cela, on crée une fiction

d'indivision pour laisser réapparaître un moment après

la congrégation personne morale. Mais au fond il ne

s'agit pas plus d'accroissement à titre onéreux que de

donation ou de succession ; c'est ainsi que le droit est

perçu non sur la valeur nette du droit mobilier comme

pour les sociétés, non d'après un revenu capitalisé,

comme pour les donations et successions immobilières.

On désire simplement atteindre la mainmorte des con-

grégations, sans s'occuper si celles non reconnues ad-

mettent les clauses de réversion ou d'adjonction ou si

celles reconnues comportent un fait juridique d'accrois-

sement : on s'attaque à la mainmorte légale aussi bien

qu'à la mainmorte occulte et, pour cela, en même temps

qu'on perçoit un impôt snr le capital brut sous le nom

de taxe sur le revenu, on établit un impôt très éle-

vé également sur ce patrimoine brut, sous le titre de

droit d'accroissement perçu à chaque retraite et à cha-

que décès. Rien de plus clair et de plus certain : le

malheur, c'est qu'on n'en ait pas voulu convenir.

C. — Mais, dit-on, cette explication est contraire à

l'esprit général de notre législation; vous taxez moins

les congrégations qui vivent en marge de la loi que

celles qui s'y sont soumises et ont obtenu l'autorisa-

tion en acceptant le contrôle de l'Etat ; ces dernières

en effet paient seules la taxe de mainmorte.

Cette remarque est un nouvel argument à l'appui de

la théorie que nous soutenons. Peut-on parler de faveur
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pour les congrégations autorisées, quand nous voyons

le législateur les soumettre à une tutelle si rigoureuse

que certaines d'entre elles préfèrent vivre en partie,

elles aussi, en marge de la loi, comme les congréga-

tions non autorisées et se constituer, comme elles, en

sociétés civiles ; lorsque nous voyons encore ce légis-

lateur les taxer d'un impôt spécial de mainmorte, alors

que les congrégations non reconnues y échappent?

N'est-il pas bien plus exact de dire qu'en 1884, ayant

perdu tout espoir d'une entente avec les congrégations,

espoir que semblait avoir encore la majorité du Sénat en

1880, le législateur ne craint plus d'encourager les ré-

sistances et s'attache à frapper la mainmorte le mieux

qu'il peut, c'est-à-dire là où elle lui donne prise.

En 1849, la fortune mobilière ne pouvait guère être

atteinte et du reste elle n'était pas considérable, aussi

Pa-t-on en partie laissée de côté; en 1880-1884 il n'en

est plus de même ; on la redoute davantage et l'on

prend des mesures pour la frapper en partie.

Tel est le véritable esprit des lois fiscales que nous

étudions ; au reste, il semble bien se dégager des tra-

vaux préparatoires pris dans leur ensemble et du texte

lui-même sainement interprété. On a cependant soutenu

le contraire.

1° Travaux préparatoires. — Tout d'abord, en ce

qui concerne les travaux préparatoires, remarquons

avec M. Testoud(l), qu'ils contiennent des arguments

1. Revue Critique de 1891,p. 288.
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pour toutes les opinions et qu'on aurait tort d'attacher

une trop grande importance à des déclarations souvent

émanées d'orateurs étrangers à la science juridique

et qui, dans leur bouche, manquent de précision.

Mais quels arguments invoque-t-on ?

Le législateur de 1884, dit-on, n'a pas voulu étendre

l'application de l'impôt telle qu'elle résulte des termes

précis de la loi de 1880 : ce n'est pas un, mais dix

orateurs qui nous l'affirment et l'on cite à l'appui de

cette assertion de nombreuses phrases découpées, de

ci, de là, dans tout le cours des travaux parlementai-

res (1) et notamment cette déclaration faite par

M. Roche, rapporteur à la Chambre, en terminant son

discours : « La rédaction que nous proposons ne change

« rien aux dispositions générales de la loi de 1880;

« nous reprenons son texte en l'abrégeant et en le

« simplifiant. » Cette déclaration sur laquelle on fonde

tant d'espérances n'est pas aussi explicite qu'on veut

le dire. Ne rien changer aux dispositions générales de

la loi de 1880, ne signifie pas ne rien changer du tout;

M. Roche l'avoue lui-même puisqu'il convient qu'on a

simplifié le texte. D'ailleurs il est bien certain que si

le législateur de 1884 reprend pour son compte l'im-

1. Rapporteur à la Chambre, 20 décembre 1884. /. off. du 21,

p. 2.993. Le Commissaire du Gouvernement, /. off. du 28 décembre,

p. 2.032 (Sénat). Le rapporteur général au Sénat le 2i décembre

1884, p. 1969.
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pôt créé en 1880 sans rien changer à ses conditions

d'application, il fait une oeuvre parfaitement inutile. Au

reste, il n'est pas bien certain, nous l'avons vu, que,

dans l'esprit du législateur de 1880, les congrégations

autorisées ne devaient pas être atteintes. Mais qu'il

suffise de remarquer, pour nous édifier sur la portée des

paroles précitées de M. Roche, que ce même M. Roche,

quelques instants avant, affirmait que le seul but du

texte nouveau était de faire disparaître les conditions

d'application qui permettaient aux congrégations d'é-

chapper à l'impôt et de « mettre dans la loi de 1884

« ce que le législateur de 1880 avait inscrit dans la

« sienne au premier abord ».

M. de Vareilles-Sommières, d'ordinaire si perspicace,

fait preuve ici d'une extrême imprudence en insistant

sur cette parenté des textes de l'amendement Brisson

et de la loi de 1884 : « On s'aperçoit que les rédacteurs

« du second avaient le premier sous les yeux et se sont

« bornés à le reproduire avec une variante. Le projet

« disait : toutes les congrégations, communautés et

« associations religieuses sans exception — l'article 9

« dit : toutes les congrégations, communautés ou asso-

« cialions religieuses autorisées ou non autorisées. Les

« mots autorisées ou non autorisées sont la traduction

« et l'équivalent du mot sans exception. » (1) Et c'est

précisément pour cela que la loi de 1884 vise les con-

1. Revue de Lille, 1891, p. 579,
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grégations religieuses autorisées dans tous les cas.

M. de Vareilles-Sommières pense sortir du mauvais pas
où il s'est engagé en soutenant que, malgré les mois

« sans exception », le texte voté par la Chambre en

1880 ne soumettait pas les congrégations autorisées au

droit d'accroissement, au moins pour les biens de la

personne morale. Mais cette seconde assertion n,'est

purement et simplement que le démenti formel de la

première; nous ne saurions en tenir compte.

La déclaration de M. Roche citée en premier lieu

n'est donc, en définitive, qu'une de ces phrases sans

portée précise qui abondent dans les travaux parle-

mentaires; une de ces phrases même arrivant en ma-

nière de péroraison et dont le vague sert quelquefois

à rassurer certains esprits. Une parole de cette sorte

suivant immédiatement des déclarations beaucoup plus

explicites et plus précises ne saurait prévaloir contre

l'esprit général qui se dégage des débats parlemen-

taires.

En premier lieu, il ne faut pas oublier, comme le

fait observer M. Jacomy au tribunal de la Seine dans

le jugement précité, que les lois de 1880-1884 ont un

but politique très marqué qui n'a échappé à personne :

c'est la guerre à coups d'impôls que l'on préfère à

l'expulsion parce qu'elle est moins scandaleuse et

permet d'atteindre les congrégations autorisées. On

est donc à peu près certain de se mettre en çontradic-
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tion avec le voeu de la loi en l'interprétant dans un

sens favorable aux congrégations.

Ceci posé, demandons-nous quelle a été l'intention

du législateur. Puisque la loi de 1884 nous apparaît

comme la continuation, le perfectionnement, pourrait-on

dire si l'on ne craignait d'être ironique, de la loi fiscale

ébauchée en 1880, u'est-il pas fort probable que son

but est le même que celui poursuivi par cette pre-

mière loi et l'amendement Brisson qui l'a inspirée ?

Or nous savons que l'amendement Brisson auquel est

revenu l'article 9 ne se préoccupait nullement du fait,

juridique de l'accroissement ; il l'écartait même par

le mot « ou autrement » pour rattacher la perception

au fait de la retraite ou du décès du congréganiste ;

nous savons également que par l'expression « sans ex-

ception », il avait entendu atteindre toutes les congré-

gations quelles qu'elles fussent et non pas seulement

les sociétés civiles formées par ces dernières. En effet,

s'il parle de ces sociétés.dans son discours, (1) c'est à

titre d'exemple le plus fréquent des moyens employés

par les congrégations pour se constituer un patrimoine

en dehors de l'autorité légale. Mais ceci ne touche

plus spécialement le point de vue fiscal : c'est là une

discussion d'ordre général étrangère à la distinction

qu'on voudrait lui faire établir. Ces sociétés au reste

ne sont pas spéciales aux congrégations non autorisées

1. J. off. du 10 Décembre 1880.
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bien qu'elles soient peut-être plus souvent utilisées

par elles : les congrégations autorisées s'en servent

aussi ; d'où l'on pourrait même conclure que les deux

catégories de congrégation employant les mêmes pro-

cédés, pour faire disparaître la mainmorte légale de-

vant la mainmorte occulte, le législateur n'a voulu

établir aucune distinction entre elles et les frapper des

mêmes impôts.

Donc le retour au projet Brisson par la loi de 1884

marque une tendance à supprimer l'immunité dont

jouissaient les congrégations autorisées sous la loi de

1880.

D'ailleurs cette dernière loi elle-même ne semble

pas avoir consacré cette exemption si nettement qu'on

le dit, au moins si l'on s'attache à la pensée des pro-

moteurs de la loi qui ont obtenu son vote.

L'amendement Brisson, on se le rappelle, avait été

modifié par la commission du budget sur la proposi-

tion du gouvernement pour donner à l'impôt un simu-

lacre de fondement juridique et de généralité. Ce texte

assurément était plus restrictif en ses termes que

celui de M. Brisson: il parlait en effet d'accroissements

opérés. Mais il semble bien que cette restriction soit

restée inaperçue tant aux yeux du rapporteur de la

loi lui-même, M. Rouvier, qu'à ceux de la Chambre,

puisqu'un débat eut lieu précisément entre M. Rouvier

et Mgr Freppel sur ce fait que les congrégations autori-
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sées tombaient sous l'application de la loi bien qu'elles

payassent déjà la taxe de mainmorte (1).

Il serait bien étrange, si telle n'avait pas été la pen-

sée générale de la Chambre, qu'aucun membre de celle-

ci n'eût pas fait observer l'immunité consacrée par le

texte au profit des congrégations autorisées. Or non-seu-

lementiln'yeut point de protestation, mais M. Rouher,

un autre orateur, vint invoquer l'exemple des socié-

tés anonymes pour expliquer le cumul de la taxe de

mainmorte et de celle d'accroissement. N'élait-ce pas

déclarer que l'on reconnaissait l'exactitude de la cri-

tique faite par Mgr Freppel ? Pour tout le monde

donc, le texte,malgré sa forme restrictive sur ce point,

visait les congrégations autorisées et leur patrimoine

légal.

Le Sénat ne se contenta pas de la modification appor-

tée par la commission du budget et refusa de viser

spécialement les congrégations. A la Chambre, après

le retour du projet, M. Brisson manifeste son mécon-

tentement et déclare que les changements apportés au

texte dénaturent son oeuvre et sa pensée. Mais, pressé

par le temps, on passe outre, se contentant de rétablir

le tarif des mutations à titre gratuit. Quoi qu'il en soit,

toutes ses péripéties ne détruisent pas la conviction que

les congrégations autorisées sont frappées par la loi et

l'on inscrit au budget une recette -présumée d'après

1. Voir les Séances du 9 et du 12 décembre 1880 au Journal

officiel.
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1importance du patrimoine de toutes les congrégations

sans exception. M. de Vareilles-Sommières s'étonne

que le chiffre inscrit au budget de 1885 pour repré-

senter le rendement approximatif de la taxe d'accrois-

sement ait été inférieur à celui des années précéden-

tes et en conclut que le législateur de 1884 n'a pas visé

les congrégations autorisées. Mais l'argument est mau-

vais. Nous savons d'une part que sous la loi de 1880

on avait déjà eu l'intention d'atteindre ces dernières

congrégations, d'autre part que les biens possédés par

les congrégations religieuses avaient considérablement

diminué de 1880 à 1884. Dès lors est-il étonnant que

l'évaluation de 1884 ait été inférieure à celle des années

précédentes bien que les mêmes contribuables fussent

visés ?

Au reste, M. Roche lui-même nous l'a dit tout à

l'heure, le législateur de 1884 voulut inscrire dans sa

loi ce que celui de 1880 avait mis tout d'abord dans la

sienne. M. Walh, il est vrai, pense, qu'il n'a pas été

question de reprendre le projet de 1880 « sinon la loi

« nouvelle aurait à coup sûr reproduit les termes de

« ce projet qui ne laissaient place à aucun doute (1). »

Mais ne peut-on pas dire en sens iuverse qu'on n'a pas

repris le texte de l'amendement Brisson parce qu'il au-

rait encore pu laisser planer une légère incertitude

1. Voir la note au Sirey 1890, 1.537 sous l'arrêt de Cass. du 27

novembre 1889.



— 357 —

résultant des mots « part dévolue » et qu'on n'a pas

repris non plus le projet voté à la Chambre qui, lui

aussi, parlait d'accroissements opérés et ne reproduisait

pas fidèlement, nous l'avons vu, l'intention du législa-

teur. Ne valait-il pas mieux revenir à la pensée de

M. Brisson et l'exprimer d'une façon encore plus pré-

cise qu'elle ne l'était dans l'amendement en désignant

les congrégations autorisées comme les non autorisées?

2° Texte. — Si maintenant nous nous attachons à

l'interprétation littérale du texte lui-même de l'article 9,

la solution est encore la même.

Rappelons tout d'abord, comme l'a fait M. le conseil-

ler Voisin à la Cour de Cassation le 4 novembre 1898

dans une affaire où il combattait les prétentions de la

Régie, qu'on ne saurait à l'occasiondes lois de 1880 et

de 1884 invoquer le droit commun : l'interprétation de

lois faites en vue de situations exceptionnelles doit s'at-

tacher aux termes mêmes dans lesquelles ces lois ont

été votées. Seule l'interprétation littérale sauvegarde à

la fois les intérêts du Trésor et les droits des particu-

liers ; elle doit donc être admise fût-elle opposée aux

principes ou même à la pensée intime du législateur.

Mais tel n'est pas le cas. Il est du devoir du juge de

s'en tenir à la lettre rigoureuse d'une disposition où les

congrégations sont identifiées, dans leurs rapports avec

le fisc, aux congrégations non autorisées, surtout lors-

qu'il apparaît clairement que le législateur a entendu

les englober toutes dans une égale réprobation.

Magnier 23
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On ne saurait donc s'arrêter à l'argument tiré d'une

contrariété de législation qui, en matière de droit de

mutation notamment, se produit fréquemment entre la

loi civile et la loi fiscale.

On ne doit pas admettre davantage l'allégation que
l'article 9 tel que l'interprète la jurisprudence est in-

compatible avec l'article 4 de la loi de 1880 auquel ren-

voit la rédaction nouvelle.

Supposons admise l'interprétation de la Cour. Qu'est-

ce en définitive que le droit d'accroissement tel que l'a

institué la loi de 1880, sinon un droit de mutation à

titre gratuit dont la loi frappe les congrégations à

clause de réversion, lorsqu'un certain événement se pro-

duit : décès ou retraite d'un congréganiste? Seulement,

comme dans ces congrégations cet événement donne

lieu, selon la théorie classique, au fait juridique qu'on

appelle accroissement, c'est ce fait juridique lui-même

considéré comme résultat nécessaire du décès ou de la

retraite que la loi de 1880 indique comme cause occa-

sionnelle de l'exigibilité du droit de mutation.

Si donc le législateur veut que dans les congréga-

tions autorisées comme dans les congrégations non

autorisées le décès ou la retraite d'un membre donne

lieu à la perception de ce même impôt, et qu'à cet effet

il se contente de transporter celui-ci dans son texte nou-

veau, est-ce que cela voudra dire que cet impôt va s'y

trouver transporté avec toutes ses conditions d'applica-

tion, même celles qui tiennent à la nature des congréga-
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tions primitivement visées et qui sont incompatibles

avec la nature de celles qu'il vise aujourd'hui? En

aucune façon : ce que le législateur va emprunter à

la loi de 1880, c'est l'impôt lui-même, le droit de mu-

tation et le fait matériel qui doit donner naissance à

sa perception. Mais il ne se préoccupera plus ici du

fait juridique de l'accroissement qui n'élait lui-même

qu'un accessoire, qu'un critérium dans la loi précé-

dente. Il voudra dire seulement que les congrégations

autorisées paieront le droit de mutation, l'impôt, dans

les mêmes circonstances que les congrégations non

autorisées, c'est-à-dire en cas de décès ou de retraite

d'un de leurs membres. Telle a été l'oeuvre de la loi de

1884 qui supprime pour toutes les congrégations le

fait générateur de l'accroissement : la nécessité des

deux clauses de réversion et d'adjonction indéfinies.

Mais revenons au texte lui-même de la loi de 1884.

Que dit-il? « Les impôts établis par la loi de 1884 se-

« ront payés par les congrégations, communautés, et

« associations religieuses autorisées ou non autori-

« sées. » Nous le demandons à tout jurisconsulte de

bonne foi, cela ne signifie-t-il pas clairement que les

congrégations, communautés et associations religieu-

ses autorisées doivent les impôts institués en 1880

aussi bien que celles qui ne sont pas autorisées? Et

cela surtout lorsque telle a été la volonté manifeste du

législateur?

On a essayé de lire l'article 9 d'une façon vraiment
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singulière et qui fait preuve d'une grande imagina-

tion. Les expressions : « congrégations, communautés et

associations religieuses autorisées ou non autorisées »

ne s'appliqueraient pas aux deux impôts et l'article de-

vrait être lu de la façon suivante : « L'impôt établi

par l'article 3 sera payé par toutes les congrégations...

autorisées ou non autorisées. » Par là on rappellerait

l'article 3 mais en indiquant que désormais la distinc-

tion faite en 1880 ne sera plus suivie par les congré-

gations. D'autre part : « L'impôt établi par l'article 4

« sera payé par toutes les congrégations dont l'objet

« n'est pas de distribuer des bénéfices quand il se

« produira une réversion, mais sans qu'il soit besoin

« que la clause d'adjonction soit stipulée. » Il suffit

d'indiquer le procédé de lecture recommandé par les

congrégations pour êlre édifié sur sa valeur. Nous ne

nous y arrêtons pas.

M. Wahl, notre éminent maître de la faculté de

Lille, propose une autre interprétation à coup sûr plus

vraisemblable, mais qui dénature encore un peu le

texte (I). L'article 9 ne viserait que les congrégations

autorisées qui se sont constituées en société civile. II

n'était pas besoin,, ajoute-t-il, de distinguer les biens

appartenant à la société civile des autres biens de la

congrégation, car il ne saurait être question de ceux-ci

1, Voir la note au Sirey 189Û. 1. 537 sous l'arrêt de Cassation

nrécité.
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qui ne peuvent, par leur nature même, être assujettis

à la taxe d'accroissement. Mais c'est là une affirmation

toute gratuite. Nous savons au contraire que le légis-

lateur n'a entendu faire preuve ni en 1S80, ni en 1884

d'un esprit bien juridique, que cette considération lui

est restée étrangère en fait quoique la forme introduite

par le Sénat semble dire le contraire.

La mention des congrégations autorisées a d'ailleurs

sa raison d'êlre, poursuit M. Wahl, car si on n'avait,

parlé que des congrégations non autorisées, les tribu-

naux auraient pu déduire de ce silence que les socié-

tés civiles formées entre les membres des congréga-

tions autorisées continuaient d'être régies par la loi de

1880 en ce qui concerne les conséquences d'exigibilité

de l'impôt. On avouera que l'argument est un peu sub-

til ; au reste on peut y répondre d'une façon péremp-

toirc selon nous.

Tout d'abord, la restriction, indiquée par M. Wahl,

semble en opposition absolue avec l'intention de

M. Brisson telle qu'elle nous est apparue un peu plus

haut.

Il est également inexact de dire que si la loi de

1884 n'avait pas visé spécialement les congrégations

autorisées, le fisc n'aurait pu atteindre les sociétés civi-

les que selon les conditions d'exigibilité de la loi de

1880 : ces sociétés constituent en effet, ainsi que le

reconnaît une jurisprudence constante, des associa-
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tiens religieuses et, à ce seul titre, doivent la taxe d'ac-

cfôissement.

D'autre part encore, l'expression « congrégations

autorisées » n'a jamais été synonyme de celle de so-

ciétés civiles, or, si réellement le législateur de 1884

avait visé spécialement ces sociétés civiles, ce n'est

pas en mettant dans son texte le mot « congrégations

autorisées», qu'il les auraient atteintes, puisqu'elles au-

raient dû l'être non en tant que congrégations, mais

en tant que sociétés civiles. Comme le fait en effet re-

marquer M. Testoud (1) si le mot « autorisées » ne

doit s'appliquer que dans le cas où une société civile

est formée, ce n'est plus la congrégation elle-même

qui est frappée, mais la société civile ; or cette société

était déjà frappée sous la loi de 1880 et le mot « auto-

risées » perd donc toute utilité.

M. Wahl a répondu à celte critique (2) que la loi de

1880 ne soumettait les sociétés civiles au droit d'ac-

croissement que si ces sociétés admeltaienl la double

clause d'adjonction et de réversion, tandis que celle de

1884, ayant supprimé ces deux conditions, a par ce fait

consacré une innovation préjudiciable aux congréga-

tions autorisées.

On peut se demander si la pensée de M. Testoud a

été parfaitement saisie par M. Wahl et si la réponse

correspond bien à la critique du savant professeur de

1. Revue critique de 1891, p. 288.

2. Revue critique de 1893, p, 143,
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Grenoble. La société civile, pense ce dernier avec'

beaucoup de raison, ne peut être atteinte en tant que
société civile indépendante d'une association, Car ces

sociétés ne sont pas visées par la loi de 1884, nous

l'avons vu, et les mots « congrégations autorisées » ne

sauraient désigner une société. Mais, même la chose

fût-elle possible, qu'il n'en résulterait aucune aggrava-

tion pour les congrégations autorisées en tant que con-

grégations, nous l'avons fait observer déjà un peu plus

haut.

Donc, cette société sera frappée en qualité d'associa-

tion religieuse non autorisée et dès lors le mot « auto-

risées » n'a plus d'utilité; car,avec la meilleure volonté

du monde, on ne peut admettre que l'on désigne par

une association autorisée une association qui ne l'est

pas.

On ne saurait non plus alléguer, comme l'a fait

M. de Vareilles-Sommières (1) qu'on est ici en présence
d'une simple incorrection de langage dont le législa-
teur se rend souvent coupable. II ne s'agit plus ici, en

effet, de désigner les congrégations et autres associa-

tions religieuses par la dénomination générique de so-

ciétés ou associations qui admettent l'adjonction de

nouveaux membres. Le procédé employé par l'article

4 notamment consiste à englober l'espèce dans le

genre; mais la réciproque n'est pas possible: on ne

i; Revue de Lille de 1891, p. 506.
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peut désigner le genre par l'espèce. Aussi quand le

rapporteur général du budget est venu dire : « Il faut

« appeler les congrégations par leur nom et mettre dans

« votre loi ce que le législateur de 1880 avait mis dans

« la sienne aupremier abord», il est impossible de sou-

tenir que l'expression «congrégations autorisées », c'est-

à-dire un nom d'espèce d'association désigne le genre

ou plutôt une autre espèce d'associations : la société.

S'il est vrai que le législateur en France n'est pas ju-

risconsulte et ne se pique pas de la science des nuan-

ces, encore n'est-il pas dépourvu de tout sens commun.

Donc en définitive, pour que le mot « autorisées »

ait une portée, il est de toute nécessité qu'il s'applique

aux congrégations, à toutes les congrégations et rien

qu'aux congrégations (1).

Malgré l'exactitude certaine de ces remarques, nous

devons toutefois reconnaître avec M. de Vareilles-Som-

mières, que si le mot « autorisées » dans la théorie

des congrégations n'a pas de portée vis-à-vis du droit

d'accroissement, il en conserve une en ce qui concerne

la taxe sur le revenu visée, elle aussi, par l'article 9.

Cette taxe, on le sait, a toujours frappé les congréga-

tions autorisées: il était donc utile, sinon indispensa-

ble, de les désigner spécialement. Mais cette considé-

ration n'ôte rien, croyo is-nous, à la valeur des ar-

guments par lesquels nous avons défendu la théorie de

1. Voir en ce sens les attendus du Tribunal de la Seine au

jugement précité du 18 mars 1887. J.E. n<22.808.
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législateur ait disposé les mots« autorisées ou non auto-

risées » de façon qu'il soit impossible de les appliquer

à l'impôt « établi par l'article 3 » à l'exclusion de celui

« établi par l'article 4 ». Son intention est, en effet,

que toutes les congrégations paient l'un et l'autre impôt

et c'est peut-être pour cela qu'il a condensé sa pensée

en un seul article.

En résumé, ne ressort-il pas de toute cette longue

discussion que l'interprétation littérale du texte qui

s'imposait aux tribunaux était conforme aux travaux

préparatoires et à l'esprit du législateur, ne laisse pla-

ce à aucun doute et commande de soumettre à l'impôt

les congrégations autorisées comme celles qui ne le

sont pas, en leur seule qualité de congrégations.

Les difficultés qu'avait rencontrées l'application de

la loi de 1880 avaient eu pour cause la désignation in-

complète qu'avait faite cette loi des congrégations visées

et le législateur de 1884 avait dû revenir à une rédac-

tion analogue à celle de l'amendement Brisson qui

avait exprimé clairement son intention. Seulement, il

avait encore eu le tort de ne pas répudier catégorique-

ment toute prétention de donner une base juridique à

l'impôt ; d'où les résistances prolongées qu'il rencon-

tra surtout de la part des congrégations autorisées de

femmes chez lesquelles l'impossibilité d'un accroisse-

ment se manifeste d'une façon encore plus palpable

que chez les autres associations. Leurs membres en
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effet n'ont, même en théorie et dans le droit positif,

aucun droit éventuel au partage des biens en cas de

dissolution (1).

Plusieurs tribunaux consacraient les prétentions de

ces congrégations, mais leurs jugements furent tous

cassés (2).

Les conséquences rigoureuses, auxquelles conduit

l'interprétation logique et littérale d'un texte, font res-

sortir davantage combien ces lois que l'on a déclaré

faites uniquement en vue de rétablir l'égalité en sont,

en réalité, la négation certaine, en même temps qu'elles

témoignent d'une absence complète de franchise vis-

à-vis des congrégations auxquelles les reproches de

fraude et de dissimulation n'ont pourtant pas été mé-

nagés. C'est cette préoccupation constante de paraître

appliquer une sorte de droit commun aux congréga-

tions qui a laissé substituer dans l'article 9 et aussi,

nous le verrons, dans l'article 3 de la loi du 16 avril

1895,celte expression regrettable de « sociétés et asso-

ciations » qui vient toujours en manière de péroraison

rendre obscur un texte clair à son début.

L'injustice dont faisait preuve en fait le législateur

vis-à-vis de certaines congrégations qui rendent de

1. Loi du 24 mai 1825.

2. Cf. Yvetot 19 février 1891. J. E. 23. 537. Cassé le 29 mai

1894. S. 1894. 1. 519. Vitré,7 juin 1893. Cassé le 27 janvier 1896.

S. .1897. 1. 292.
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réels services à la société émut certains de nos repré-

sentants.

§ 3. - Loi du 16 avril 189&.

L'impôt revêt son véritable caractère d'impôt exception

En 1890, M. Piou, reprenant l'amendement Clément

au Sénat, proposa d'affranchir de l'accroissement les

biens des congrégations autorisées acquis en confor-

mité de leurs statuts approuvés et en vertu d'une

autorisation du gouvernement (1). On voulait faire ces-

ser l'anomalie que nous avons remarquée de la protec-

tion accordée en principe par l'Etat et de la guerre

sourde qu'il fait à ses protégés.

Une nouvelle tentative fut faite en 1892 pour mettre

fin aux abus les plus criants du système fiscal. Il

s'agissait'de la question des déclarations multiples que

nous examinerons au chapitre suivant (2). Mais, M. Bris-

son sut encore (aire écarter la réforme équitable que

l'on proposait (3).

Le projet du gouvernement fiil cependant inséré

dans la loi de finances de 1895. Mais la loi n'ayant pas

été votée avant le premier janvier 1895, on dut sus-

1. Voir le /. off. du9 décembre 1890, p.2503 et Sénat : 2îdécem-

bre 1890, p. 1293.

2. Projet du gouvernement déposé le 4 juin 1892,

3. Voir au J. Off, les séances du 4 juin 1892 ; 11-12 février

1893, p, 531.
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accroissements survenus depuis la loi de 1884 et qui

n'avaient pas encore acquitté l'impôt. Enfin, la loi du

16 avril 1895 fut votée et vint mettre fin à la contro-

verse élevée par les congrégations autorisées. Son

article 3 est ainsi conçu :

« Le droit d'accroissement établi par les articles 4 de

« la loi du 28 décembre 1880 et 9 de la loi du 29 dé-

« cembre 1884 est converti en une taxe annuelle et

« obligatoire sur la valeur brute des biens meubles et

« immeubles possédés par les congrégations, commu-

« nautés et associations religieuses autorisées ou non

« et par les autres sociétés et associations désignées

'{. dans les lois précitées ».

De nombreuses déclarations faites au cours des dé-

bats parlementaires prouvent que les associations frap-

pées sous les lois antérieures le sont encore et que,

parmi ces associations, figurent les congrégations auto-

risées (1).

Le projet du gouvernement avait même un mérite

que n'a pas le texte définitif. Il exprimait l'esprit qui

avait inspiré les lois de 1880 et de 1884 sans dire rien

de plus, comme l'avaient fait ces lois : seules les con-

grégations et associations religieuses étaient visées.

Sans doute, il n'abrogeait pas explicitement les dispo-

sitions des lois antérieures concernant les associations

1. Voir le Journal off. du 19 mars 1895, p. 1.021, Chambre
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non religieuses ; mais il est facile de comprendre que

s'il faisait disparaître vis-à-vis des seules congrégations

et associations religieuses les conditions d'exigibilité de

l'impôt qui rendaient sa perception impossible en fait,

c'est que cette perception ne devait pas être poursui-

vie contre les autres congrégations.

L'article 1 de projet contenait :

« Pour tenir lieu des droits d'accroissement aux-

« quels les lois du 28 décembre 1880 et 29 décem-

« bre 1884 ont assujetti les congrégations, communau-

« tés et associations religieuses autorisées ou non au-

« lorisées, il est établi une taxe annuelle » (1).

C'est un amendement de M. Clausel de Coussergues

qui fit étendre l'application de la loi aux autres asso-

ciations (2).

Il résulte donc indubitablement, ainsi que le fait

remarquer l'instruction n° 2.882, que la taxe sera payée:

1° Par toutes les congrégations, communautés et

associations religieuses autorisées ou non autorisées

sans distinction ni exception ;

2° Par toutes les sociétés ou associations dont les

statuts contiennent la double clause d'adjonction et de

réversion prévue par l'article 4 de la loi de 1880 et

confèrent implicitement ou explicitement aux associés

sur les valeurs communes un droit personnel qui les

1. Voir ce texte au Répertoire périodique de Garnier, n" 7.991.

2. Séance de la Chambre du 19 mars 1895.
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appelle au partage dé ces valeurs, à la dissolution de

l'entreprise.

La rigueur spéciale dont on fait preuve vis-à-vis des

seules congrégations apparaît donc bien nettement,

surtout si l'on pense que ces sociétés ou associations,

auxquelles on fait un sort d'ailleurs assez tolérable,

n'existent pas en fuit. En effet, ni les socié'és civiles,

ni les sociétés commerciales proprement dites ne sont

atteintes et, parmi les associations, celles qui ont le

caractère religieux et se rattachent à des congréga-

tions pratiquent seules lés clauses d'adjonction et de

réversion. L'amendement Clausel de Coussergues sem-

ble donc n'être qu'une phraséologie.bizarre, quelque

chose comme de la poudre aux yeux, destinée à lais-

ser aux moins perspicaces une dernière illusion d'éga-

lité.

Il ressort donc du nouveau texte, encore plus net-

tement que des précédents, que l'impôt estperçu indé-

pendamment de toute mutation réelle ou fictive : le

fait générateur n'est même plus la retraite ou le décès,

circonstance qui pouvait donner le change, mais la

seule existence de la congrégation. Ainsi, plus de

doute possible., il s'agit bien d'une taxe spéciale aux

congrégations et dépourvue de toute portée juridique.

Il a donc fallu arriver en fin de compte à parler

clairement comme l'avait fait l'amendement Brisson

dès le début de la campagne. Au reste, l'opinion publi-

que ne s'y était pas trompée et les lois de 1880 et
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de 1884 ont toujours été considérées comme des lois

spéciales aux congrégations et destinées à les com-

battre.

Tant qu'on le fait reposer sur une mutation, Je droit

d'accroissement ne tient aucun comp'e de la nature

intime de l'association désintéressée. II semble ne

prendre en considéralion que l'extériorité et pour ainsi

dire la visibilité des opérations juridiques intervenues.

Telle a été l'erreur de la Régie qui a feint de ne pas

comprendre que le législateur s'en était tenu aux appa-

rences, à un fait facile à saisir pour des esprits étran-

gers à la sciencejuridique, et qui a tenté d'approfondir

la nature de cet accroissement simulé sans reconnaî-

tre en lui un simple masque, un prétexte à la percep-

tion d'un droit élevé.

La jurisprudence, se plaçant parfois au même point

de vue, s'est heurtée au texte et à l'esprit du législateur

qui l'obligèrent à écarter les justes prétentions des.

congrégations autorisées.

Les difficultés que nous avons relevées au cours de

ce chapitre nous ont prouvé, une fois de plus, que

c'est le propre des lois mal conçues d'introduire dans

leur texte des expressions nouvelles, sans prendre la

peine de les définir.



CHAPITRE II

Détermination de la valeur imposable.

Liquidation et tarif du droit d'accroissement.

§ 1. — La Régie s'est inspirée de principes contradictoires

pour fixer la valeur imposable. Difficultés qui en sont résultées.

Nous allons avoir à renouve!âr,à propos de la valeur

irnposnb'^des observations analogues à celles que nous

ont suggérées les questions étudiées au chapitre pré-

cédent. Ici encore, la natare intime df. l'association

a été méconnue ou plutôt n'a pas été prise en considé-

ration par le législateur pour l'établissement de l'impôt.

Il semble, en effet, qu'on se soit attaché à un fait maté-

riel, considéré comme critérium de perception, bien

plutôt qu'à un fait juridique, qui ne pouvait se produire

qu'en supposant détruite la personnalité des associa-

tions. Car, une autre disposition de la loi déclarait ces

associations débitrices personnelles de l'impôt à l'ex-

clusion de leurs membres, ce qui sous-entend la per-

sonnalité morale.

En réalité, c'est la Régie et la jurisprudence qui ont
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tenté de découvrir une base juridique à la taxe, en sup-

posant que le législateur avait entendu considérer les

congrégations et autres associations qu'il frappait,

comme un simple agrégat d'individus et feindre un

accroissement là où il ne peuty en avoir naturellement.

Enchevêtrées dans cet imbroglio, elles ont été con-

traintes de se réclamer tantôt de l'esprit et tantôt du

texte de la loi, le plus souvent en désaccord.

Depuis la loi de 1895, il n'est plus guère possible de

prétendre que le législateur ait voulu détruire la per-

sonnalité des associations pour édifier une fiction d'ac-

croissement en attribuant aux congréganistes, pour les

besoins de la perception fiscale, une propriété que

leur refusaient les canons de leur ordre. On voit au

contraire, plus ou moins confusément, un être moral

frappé d'un impôt spécial proportionné à son patri-

moine et, à côté de lui, des administrateurs et des usa-

gers de ce patrimoine.

Tant qu'on a prétendu percevoir la taxe d'accroisse-

ment chaque fois qu'une mutation s'opérait réellement

et seulement dans ce cas, on était obligé de s'é-

carter du principe même de l'accroissement aussitôt

après l'avoir admis. Ainsi, on sait que ce fait juridi-

que constitue une mutation à titre onéreux ; donc le

droit d'enregistrement correspondant à cette mutation

aurait dû logiquement être perçu: or, la loi avait impo-

sé le droit de mutation à titre gratuit. D'autre part, s'il

y avait mutation onéreuse, l'impôt devait être perçu

Maguier 24
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sur la valeur nette transmise ; or, la loi reconnaît

applicable les règles des donations et successions.

L'article 4 contient en effet :

« Les accroissements sont assujettis au droit de mu-

« talion par décès et de donation d'après la nature des

« biens existant au jour de l'accroissement. La liqui-

« dation et le paiement de ces droits auront lieu dans

« la forme, dans les délais et sous les peines établies

« par les lois en vigueur pour les transmissions d'im-

« meubles »,

Quant à l'article 9, la seule disposition qu'il contien.

ne relativement à la valeur imposable, semble ne con-

cerner que l'impôt sur le revenu : « La taxe est acquit-

« tée, dit-il, sur la remise d'une déclaration détaillée,

« faisant connaître distinctement la consistance et la

« valeur de ces biens ».

L'Administration, nous le savons, a interprété la loi

en supposant qu'elle répute la congrégation dissoute

au moment où s'opère, ou est censé s'opérer l'ac-

croissement ; donc, elle substitue un droit véritable de

copropriété à un droit mobilier, à une part d'intérêt

comme objet de l'accroissement. Au fond, la différen-

ce n'est pas bien grande, on l'a vu, et la fiction existe

dans les deux cas; seulement, au point de vue de la

liquidation de l'impôt, on rencontre en dehors de la

différence de tarif qui, ici, importe peu, d'autres diffé-

rences qui ont leur intérêt.

La.Régie semble s'être inspirée dans son interpréta-
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tion de ce que le droit d'accroissement est dû d'après
la nature des biens existants. Ce n'est donc plus, en

conclut-elle, le droit incorporel qui est considéré com-

me transmis, mais la portion indivise de chacun des

bien* (1). D'autre part, la liquidation devant être faite

d'après les règles relatives aux transmissions d'immeu-

bles à titre gratuit, elle en conclut que l'impôt sera

perçu sur la valeur des biens sans distraction des char-

ges. Cette application aux valeurs mobilières des règles

spéciales aux immeubles est une dérogation exorbi-

tante aux principes ordinaires de perception.

Mais, du moment où la Régie se place au point de

vue d'un accroissement réel, elle est obligée d'accepter

ces conséquences pour pouvoir se conformer au texte

précité de l'article 4.

En s'attachant davantage à l'intention réelle du

législateur telle que nous avons essayé déjà de la dé-

gager, et gui consiste simplement à percevoir un

impôt élevé à l'occasion d'un fait matériel, on aboutit

à des solutions sensiblement différentes de celles ad-

mises par la Régie, tout en observant le texte.

On voulait substituer le tarif gratuit au tarif onéreux

parce qu'il est plus élevé et que, pour le public, il ré-

pond à l'apparence extérieure de l'accroissement. Pour

cela, que fait-on? On déclare suspect un certain con-

trat parce qu'il intervient souvent entre religieux, et on

1. Instruction générale, n« 2651, § 53.
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le met hors du domaine de la liberté des conventions.

Puis, pour échapper à l'interprétation des tribunaux,

on décide que l'existence d'une clause d'accroissement

donnera lieu à des mutations et que ces mutations

seront présumées se réaliser à titre gratuit.

D'autre part, on veut un impôt qui pèse lourdement

sur les biens de mainmorte et auquel on ne puisse se

soustraire en partie par une évaluation trop faible de

la part de chaque congréganiste.

Le seul moyen pour cela, c'était d'abandonner le

droit mobilier des membres qui ne permet aucune

vérification puisqu'il n'a pas de cours officiel et qu'en

réalité, il n'est pas cédé. Il fallait baser la perception

sur quelque chose de plus matériel, sur les biens en

nature d'après déclaration et, pour être plus sûr du

résultat et rendre l'impôt obligatoire, déclarer appli-

cables les règles de mutation immobilière.

C'est ce que l'on fit à la Chambre sans que le Sénat

le modifiât puisque cela s'accordait avec le tarif des

mutations à titre onéreux. Au reste, ce système, quel-

que exceptionnel qu'il fût, restait à l'abri de la criti-

que, puisqu'il constituait simplement une suite d'ex-

pédients sans portée juridique; quelque chose comme

des mesures de police.

Mais il n'en était pas de même, nous l'avons faitpres-

sentir tout à l'heure, du système de la Régie. Il en

résulte notamment que la valeur imposable est repré-

sentée par la fraction qui appartient ou est censée
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appartenir à l'associé dans chacun des biens de la

congrégation.

Cette fausse conception qui a déjà causé les difficul-

tés que nous avons examinées au chapitre précédent

ne paraissait guère pouvoir subsister quand la loi de

1884 eut assujetti à la taxe les congrégations autori-

sées qui, même en droit positif, sont propriétaires

exclusives de leurs biens. Mais la Régie préféra, en

invoquant le texte, détruire fictivement la personnalité

morale des établissements d'utilité publique, pour main-

tenir sa conception invraisemblable.

D'autre part, l'Instruction 2651 nous dit que le droit

d'accroissement est un « impôt de mutation propre-

ment dit » qui devient exigible par le fait de la« trans-

« mission résultant de l'accroissement qui prend,

« seulement alors, naissance de la même manière que

« le droit de mutation par décès applicable à une dis-

« position antérieure de dernière volonté. » Il s'en

suit que les accroissements opérés dans les conditions

prévues par l'article 4 sont passibles du droit de suc-

cession ou de donation.

Cette assimilation complète de l'accroissement à une

donation ou à une succession semble tout à fait con-

traire à l'intention du législateur ; la loi de 1895 en

est venue donner la preuve. La taxe d'abonnement

qui remplace le droit d'accroissement n'a d'autre cause

génératrice que l'existence d'un capital mobilier ou



- 378 —

immobilier appartenant aux contribuables qui y sont

assujettis. En la considérant comme un droit de muta-

tion à titre gratuit, la Régie se voit dans l'obligation d'ap-

pliquer les règles spécialement rigoureuses de ces mu-

tations. Les charges ne peuvent être déduites pas plus

que le passif. Sans doute, l'Administration ne rend pas

la loi plus sévère qu'elle ne l'est ; mais, dans la théo-

rie de la Régie, cette sévérité revêt un caractère par-

ticulièrement odieux. En effet, ce n'était pas assez d'un

côté de considérer les congrégations comme de vérita-

bles sociétés pour les taxer sur un revenu imaginaire,

calculé suivant un forfait invraisemblable, et en même

temps de leur refuser ce caractère de sociétés qu'on

s'attache, au point de vue du premier impôt, à établir

avec tant de soin . et de le refuser uniquement pour

n'avoir pas à considérer l'accroissement tel qu'il peut

se produire dans les sociétés, c'est-à-dire en portant

exclusivement sur la valeur nette du patrimoine, char-

ges déduites,— il fallait encore,par une nouvelle contre-

marche destinée à percevoir l'un des droits liquidés le

plus injustement parmi ceux d'enregistrement, abou-

tir à une situation où l'accroissement n'est plus une

mutation, pour exiger l'impôt d'après le taux le plus

élevé qu'on connaisse. Autrement dit, l'accroissement,

lorsqu'il se réalise dans une société, doit donner lieu à

la perception d'un droit de mutation à titre onéreux,

liquidé sur la valeur réelle qui est son objet et suivant

les règles propres à cette valeur. Dans les congréga-
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tions, bien qu'il ne puisse exister en réalité, il est

taxé d'un droit de succession ou de donation entre

étrangers et cela, sur la valeur brute des biens qui

sont censés faire l'objet de l'accroissement et suivant

les règles plus rigoureuses des transmissions d'im-

meubles.

Ce n'est pas tout encore. Il résulte des principes po-

sés par l'Administration qu'à chaque décès ouretraite,

la valeur imposable consiste dans la fraction qui était

censée appartenir à l'associé cessant de fa're partie de

la congrégation, dans chacun des biens du patrimoine

social (l).Or, cette portion est déterminée par le pacte

social toutes les fois qu'il existe un acte constatant les

apports et elle est proportionnée à la valeur de ces

apports, comme dans la société ordinaire. C'est donc

sur cette part et non sur la part virile déterminée éga-

lement pour tous les congréganistes que le droit d'ac-

croissement sera perçu. Il est donc manifeste que, par

une nouvelle fiction et une dernière contremarche, on

revient à cette assimilation de la congrégation à une

société.

En fait sans doute, comme les apports sont rarement

constatés en un acte, le droit est, le plus souvent, per-

çu sur la valeur brute du patrimoine divisée par le

nombre des congréganistes. Mais, ceci ne modifie pas

1. Voir le Irailê aphabétiquz de M, Maguéro v° congrèg.

n°" 117, 118.
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le principe posé plus haut qui consacre une nouvelle

singularité de la doctrine soutenue par la Régie.

A l'occasion de la détermination du nombre des con-

gréganistes pour le calcul de la part de chacun, on

s'est demandé si les religieux convers devaient être

comptés. D'après la loi religieuse qui seule est obser-

vée en fait, la qualité de religieux n'est reconnue qu'aux

membres d'une congrégation qui se sont liés irrévoca-

blement vis-à-vis d'elle par des voeux définitifs qu'elle

impose. Mais la Régie, déclarant que les distinctions

établies entre religieux par les usages et règles parti-

culières d'une congrégation ou par les lois économiques

sont inapplicables à la loi civile, compte parmi les re-

ligieux mêmes les convers. Logiquement, elle devrait"

aussi compter tous les membres d'une congrégation

repartis sur tout le globe et, d'autre part, faire le to-

tal de tous les biens possédés par cette congrégation

en tous lieux. Cependant, elle n'a pas été jusque-là en

raison des difficultés qu'elle aurait, pour certaines gran-

des congrégations, de connaître à chaque instant le

nombre exact des membres de la congrégation.

Cette question a un intérêt plutôt théorique que pra-

tique, puisque, seules les congrégations reconnues de

femmes ayant des succursales que notre loi considère

comme faisant partie intégrante de la congrégation,

peuvent présenter les difficultés prévues ; mais elle est

une nouvelle preuve des obstacles que rencontre tou 1

système reposant sur une base fictive.
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§ 2. — Biens assujettis.

Propriété apparente, — Exonérations, — Nouvelles difficultés.

Maintenant que nous sont connus les principes gé-

néraux dont s'inspire la Régie pour la détermination

de la valeur imposable, il nous reste à dire quelques

mots de cette valeur elle-même et des biens dont elle

se compose.

A ce sujet, la loi de 1895 est la seule qui s'exprime

nettement à cet égard : le droit d'accroissement ne

frappe que les biens possédés. D'ailleurs, sous les lois

précédentes, on les atteignait aussi seuls en fait.

Nous ne faisons que mentionner une déclaration de

M. Ribot, Président du Conseil, faite le 12 avril 1895,

qui rappelle les paroles prononcées par le même ora-

teur en 1880, sur le sens du mot « possédés ». Ce sens

est le même que pour la taxe sur le revenu et nous

nous contentons de renvoyer aux explications données

à ce sujet dans la première partie de cette étude. Tou-

tefois, il n'est peut-être pas inutile de rappeler la défi-

nition contenue en l'instruction 2.712 : « Les biens pos-

« sédés sont ceux, dit-elle, dont la propriété ou l'un de

« ses démembrements appartient personnellement à

« l'association » et les biens occupés sont ceux « qui
« appartiennent à des personnes étrangères à la com-

« munauté ou à quelques-uns de ses membres, qui lui
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« eu ont abandonné la jouissance à titre gratuit ou à

« titre onéreux ».

Cette définition, nous le constaterons, n'a pas toujours

été scrupuleusement observée par l'Administration.

En principe, les biens occupés n'ont jamais été sou-

mis à l'impôt d'accroissement (1). Et cependant, on au-

rait pu comprendre, à la rigueur, étant donné le véri-

table caractère de l'impôt d'accroissement, qu'il ait

frappé non seulement les biens possédés en droit, mais

aussi ceux possédés en fait par les congrégations. La

plupart des congrégations non autorisées sont instal-

lées dans des immeubles dont elles n'ont pas la pro-

priété apparente, mais qu'elles occupent à un titre quel-

conque et^dont, en réalité, elles ont payé le prix. N'eût-

il pas été juste de frapper ces biens? Sans doute, mais

la définition admise par la Régie et sa théorie sur la

réalité de l'accroissement s'y opposaient.

Cependant, en fait, elle est parvenue quelquefois à

taxer autre chose que des biens possédés tels qu'elle les

définit: par exemple, des biens possédés sous condi-

tion résolutoire, à titre temporaire (2). Les biens des

congrégations autorisées de femmes sont dans une

1. Voir notamment dans ce sens une déclaration de M. Ribot

Séance du 12 avril 1895. Sirey. Lois annotées 189b, p. 10511 col.

et en sens contraire un arrêt isolé de la cour de Cassation du 27

janvier 1898. S. 97. 1292.

2. Cf. Cass : 28 novembre 1893. S. 1894-1-369 et 27 janvier 1896-

/. E. 24.770,
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situation analogue depuis 1825. De même l'Administra-

tion a décidé bien souvent et fait consacrer assez récem-

ment encore par la Cour de cassation l'exigibilité du

droit d'accroissement à raison de biens acquis par des

congréganistes et déclarés par la suite appartenir en

réalité aux congrégations. La chose s'était présentée

assez fréquemement sous le régime du décret de 1852

dont on a eu déjà l'occasion de parler (1).

L'arrêt de cassation précité mérite un examen parti-

culier. La supérieure d'une congrégation reconnue avait

acheté unimmeuble au nom et avec les deniers de cette

congrégation en promettant de rapporter l'autorisation

gouvernementale. Il était toutefois stipulé qu'à défaut

de cette autorisation, la supérieure serait réputée s'être

engagée en son nom personnel. L'autorisation fut

refusée ; mais la Régie n'en fit pas moins déclarer

l'exigibilité du droit d'accroissement, bien que l'im-

meuble fût simplement occupé par la congrégation

d'après la définition de l'Instruction 2.712. La pro-

priété apparente qui doit seule être envisagée par

le droit fiscal reposait assurément sur la tête de la

supérieure et non sur celle de la congrégation, bien

que la Régie ait soutenu le contraire. Le journal de VEn-

registrement avait d'abord été de cet avis en rappor-

1. Voir les solutions des 13 mars 1888. 3 mars 1890.28 août 1890.

11 mars 1892 et l'arrêt do Cassation du 14 novembre 1898. Sirey

1899-1-149.
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tant le jugement qui donna lieu à l'arrêt (1) ; puis,

après cet arrêt, il tenta de justifier la prétention de la

Régie en s'appuyant sur ce fait que la supérieure ayant

agi au nom de la communauté qu'elle représentait, le

contrat s'était formé entre les vendeurs et la commu-

nauté (2). En réalité, la supérieure s'était personnelle-

ment engagée en se «portant fort », pour sa congréga-

tion et déclarait qu'à défaut d'autorisation gouverne-

mentale, elle « resterait acquéreur pour son compte

personnel ». Comme le fait observer M. Wahl en une

note sous l'arrêt, la communauté n'était propriétaire

que sous condition suspensive ; or, même en matière

fiscale, un immeuble n'est pas considéré faire partie

du patrimoine d'une personne qui n'en aura la propriété

qu'après la réalisation de la condition suspensive (3).

Dans le même sens, l'immeuble acquis par un congré-

ganiste pour le compte de l'ordre dont il fait partie

reste sa propriété personnelle tant qu'il n'est pas en-

tré juridiquement dans le patrimoine de la congrégation

soit qu'elle n'ait pas d'existence légale, soit qu'elle

n'ait pas été autorisée à l'acquérir (4).

On pourrait dire, à la vérité, que, si le membre est

1. Jugement du tribunal de Millau du 17 juillet 1897. J.B. n°

25. 302.

2. Journal de VEnregistrent'nt n° '25. 515.

3. Voir Cassation. 28 novembre 1893. S. 1891-1369.

4. Cf. Cass. 11 Avril 1877. S. 1877-1-225. 26 juillet 1880. S.

181-1-132. 18 Avril 1884. S, 1885-1-226.
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seul propriétaire apparent du bien, la congrégation le

possède en fait, qu'elle en aura presque toujours payé

le prix et que le législateur fiscal a visé ce fait de la

possession. Telle semble bien en effet avoir été la vé-

ritable intention de la loi de 1880 et l'on se souvient

que M. Ribot dans la définition précitée disait que « le

fait de la possession pouvait bien être visé » sans que

la propriété dût être engagée (1).

Dans ce sens le tribunal de la Seine a déclaré possé-

dés des biens dont la propriété repose sur la tête d'un

tiers et qui appartient en fait à la congrégation (2).

Mais cependant, il ne semble pas que la Régie puisse

avoir une telle prétention si elle reste fidèle à la défi-

nition qu'elle a donné des biens possédés et occupés.

D'après cette définition, les biens dont la propriété ap-

parente appartient à un tiers ou à quelques congréga-

nistes sont seulement occupés par la congrégation, et

cela d'ailleurs n'est que la conséquence forcée de la

prétention soutenue par la Régie que le droit d'accrois-

sement doit avoir une base juridique, doit correspondre

à une mutation de propriété (3). On pourrait dire qu'en

cette occasion, l'Administration joue sur les mots :

1. Séance du 12 avril 1895.

2. Jugement du 4 juin 1899, rapporté par le Répertoire pério-

dique de Garnier, n- 9.188

3. Voir les solutions des 17 mars 1891, 25 mai 1891 rapportées

par M. Magnéro V° congrégations n» 120 qui exemptent ces biens

de la taxe.
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Elle se réclame du principe que le droit fiscal ne tient

compte que de la propriété apparente et en conclut

qu'à ce titre l'immeuble que la congrégation possède en

fait doit supporter l'impôt. Mais par propriété appa-

rente dans le principe posé, on estime la propriété

d'après les actes et non pas la possession extérieure :

cela est certain. Nous voici donc dans une hypothèse

où la loi doit s'appliquer, mais pour laquelle la Régie

ne peut exiger l'impôt qu'en violant formellement les

principes qu'elle a posés.

La même constatation peut encore être faite dans le

cas où l'immeuble est la propriété indivise apparente,

d'après les actes, de certains membres d'une congréga-

tion. Le tribunal de Guingamp a exempté cet immeu-

ble de la taxe (1). Il lui suffit pour cela de faire décla-

rer par les tribunaux que l'indivision constitue une as-

sociation et doit la taxe sur les biens dont elle est pro-

priétaire. La question de savoir dans quels cas l'indi-

vision peut être considérée comme une association doit

être laissée à l'appréciation des tribunaux. Mais remar-

quons seulement les difficultés que s'est créées laRégie

avec sa théorie de l'accroissement effectif qui lui a dicté

les définitions incomplètes et trop restrictives des Ins-

tructions 2712 et 2882.

La loi de 1895, on doit le reconnaître, a fait disparaî-

tre une des conséquences les plus rigoureuses du droit

d'accroissement : l'article 3 § 2 dispose :

1. Jugement du 25 juillet 1892. Sirey 1895, 2-87.
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« Ne sont pas soumis à la taxe les biens acquis avec

« l'autorisation du gouvernement en tant qu'ils ont été

« affectés et qu'ils continuent d'être réellement em-

« ployés soit à des oeuvres "d'assistance gratuite, en

« faveur des infirmes, des-malades, des indigents, des

« orphelinset des enfants abandonnés, soit aux oeuvres

« des missions françaises à l'étranger. L'exemption sera

« accordée ou retirée, s'il y a lieu par un décret rendu

« en Conseil d'Etat ».

Les conditions de l'exonération, on le voit, sont assez

sévères. Il semble que le législateur concèle à regret

cette faveur pourtant bien justifiée. Il ne suffit pas

d'une affectation en droit aux oeuvres désignées limita-

tivement et comme avec un soin jaloux; il faut encore

une affectation en fait (1). Cette précaution toutefois se

comprend assez bien; mais du moment où l'on s'attache

au fait même de l'affectation, pourquoi refuser l'exoné-

ration aux congrégations non autorisées et aux biens

acquis sans l'autorisation du gouvernement dès lorsque

le fait de l'affectation est incontesté?

Une circulaire du Président du Conseil aux Préfets

en date du 28 juin 1895, prescrit à ces fonctionnaires

d'instruire les demandes d'exemption; c'est dire que

celte exemption dépend en gran le partie du bon vou-

loir des employés de la Préfecture. Il semblerait au

contraire, d'après les termes du texte et ainsi que le

1. Cf. Déclaration de M. Ribot au Sénat, /. off. du 9 avril

895. Débats, p. 467, col. 2.
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voudraient la raison et l'équité, qu'il y ait là un droit

pour les congrégations du moment où les conditions

requises sont remplies. Mais, M. Ribot avait pris soin

de s'expliquer à cet égard devant la Chambre ) 1).

M. de Marcère proposait avec raison de soumettre les

contestations relatives à l'exemption aux tribunaux de

Préfecture avec appel au Conseil d'Etat comme en ma-

tière de contributions directes ; mais ou déclara que

jamais les difficultés ne revêtiraient le caractère con-

tentieux et ne pourraient être soumises devant un tri-

bunal, même administratif. La seule concession qui

ait été faite sur ce point au Sénat consiste à permettre

le recours pour excès de pouvoir en cas de retrait

d'exemption non motivé (2).

A un autre point de vue, la loi n'est pas très libé-

rale- L'autorisation d'acquérir ne s'appliquant jamais

qu'à des immeubles ou à des rentes, il paraît bien ré-

sulter de la teneur du texte que les immeubles et les

rentes puissent seuls bénéficier de l'exonération. Mais

le Conseil d'Etat a, par une interprétation libérale qui

lui fait honneur, reconnu que les meubles devaient être

présumés acquis au moyen des revenus dont l'établis-

sement a la libre disposition et bénéficier de l'exemp-

tion si les autres conditions sont remplies (3). Le ma-

1. Séance du 19 Mars 1895,

2. Cf. J. off. du 10 avril 1895, p. 467.

3. Avis du 23 janvier 1896 rapporté au Rep. pér de Garnier,

n. 8.939.
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tériel des hôpitaux est souvent considérable et cons-

titue même un véritable immeuble par destination; il

n'eût pas été juste, en appliquant la lettre de la loi, de

lui faire supporter le droit d'accroissement. La solution

équitable du Conseil d'Etat a une autre portée : elle

contient une reconnaissance implicite de la person-

nalité morale des congrégations même non autorisées

puisqu'au point de vue de la possession des meubles

elles sont dans une situation ident'que à celle des con-

grégations autorisées.

Quoiqu'il en soit, la disposition transitoire contenue

en l'article 8 § 2 de la loi de 1895 consacre, elle aussi,

une restriction peu libérale à l'exonération établie par

l'article 2. Elle déclare que les congrégations débitrices

de droits d'accroissement arriérés pourront se libérer

sans pénalité dans les six mois mais, qu'à défaut de s'être

acquittées, elles devront retroactivementla taxe à partir

delà créance la plus ancienne du trésor, c'est-à-dire de

la retraite ou du décès qui n'a pas été suivi de paye-

ment de l'impôt d'accroissement. Cette rétroactivité qui

constitue en quelque sorte le droit commun est avan-

tageuse pour le fisc puisque, nous le verrons, la taxe

est, en réalité, supérieure au droit d'accroissement ;

mais par contre, n'eût-il pas été logique et en tous cas

équitable de faire rétroagir en même temps que la

loi nouvelle, l'exonération qu'elle reconnaît justifiée

au profit des établissements charitables.

L'article 8 décide au contraire que dans le cas où la

Maanier 25
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taxe d'abonnement s'appliquerait rétroactivement, les

congrégations ne pourraient requérir l'application de

son correctif nécessaire.

Enfin, en ce qui concerne les aumônes en nature

recueillies de porte en porte pour être distribuées

directement aux indigents, il avait été entendu lors

des lois de 1880 et de 1884 que les impôts nouvelle-

ment établis ne les frapperaient pas; mais là s'était

bornée la libéralité du législateur et la Régie avait

soumis à la taxe sur le revenu les legs et provisions

recueillis par les congrégations bien qu'ils soient

destinés à être distribués. La même règle semble

devoir s'appliquer à l'impôt d'accroissement surtout

depuis la loi de 1895, si l'on s'attache aux nombreuses

déclarations faites au cours des travaux parlementaires

et d'après lesquelles les deux impôts doivent avoir la

même base, la même assiette (1).

A ce dernier point de vue, l'Administration fait cer-

taines distinctions qui ne se comprennent guère.

Ainsi, pour la taxe sur le revenu, elle compte, nous

l'avons dit, les biens occupés et situés à l'étranger,

semblant par là s'attacher à une fiction de personna-

lité au profit des congrégations réparties en diverses

nations.

En sens inverse, pour fe calcul du droit d'accrois-

1. Voir l'exposé des motifs dans La Revue de l'Enregistrement,
n- 729 p. 381. Et la déclaration du commissaire du Gouverne-

ment, le 8 avril 1895. Même revue, n- 932 p. 332.



- 391 —

sèment, elle détruit cette personnalité en ne tenartt

plus compte des biens étrangers (1) alors qu'elle ré-

pute Chaque congréganiste copropriétaire indivis de

chacun des biens possédés par la congrégation en

France. La seule raison possible de cette distinction

est la difficulté de connaître exactement la consistance

des biens étrangers, alors qu'un régime sévère lui

donne en France toute garantie à cet égard. Il y a

bien aussi une autre raison et celle-là est vraie; c'est

elle aussi qui fait que les membres étrangers n'étaient

pas comptés sous la loi de 1884. Cette raison, c'est

que le législateur ne s'attaque qu'à la mainmorte de

la France parce qu'il ne redoute que celle-là. Mais la

Régie, qui base l'impôt sur un fait juridique, ne peut

invoquer une considération de cette nature qui fait

prendre à la taxe le caractère d'expédient politique ;

elle en est dont réduite à se retrancher derrière Une

difficulté pratique de recouvrement. Ce fait se produit

d'ailleurs chaque fois que le législateur charge l'Âd-

ministraiïon de l'enregistrement du recouvrement

d'un impôt spécial et dépourvu de base juridique. L'en-

registrement est un impôt sur les actes; l'administra-

tion ne peut donc tenir compte que de la réalisation de

l'acte juridique visé et même lorsqu'elle recouvre uri

impôt d'exception, elle lui attribue fictivement la base

1. Cf. Solution du 10 septembre 1891 rapportée par M, Magnéto

loc.eU., iv 122.
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qui lui manque pour être un impôt d'enregistrement.

Eu sorte qu'elle se trouve ensuite dans le plus cruel

embarras pour justifier les exemptions consacrées ar-

bitrairement par la loi.

§ 3. — Evaluation des biens et tarif

Kn matière d'immeubles, l'assimilation de l'accroissement à une

mutation à titre gratuit obligea l'Administration, sous les lois de

1880 et de 188i, à s'écarter des règles logiques d'évaluation.

Le tarif de l'impôt, égal au plus élevé de nos droits proportion-

nels sous la loi de 1880, a encore été augmenté sous celle de

1895.

En ce qui concerne l'évaluation des biens taxés, nous

allons relever de nouvelles singularités. Depuis 1884,

la taxe sur le revenu est perçue, nous l'avons vu, sur

le vingtième de « la valeur brute des biens meubles et

immeubles possédés ou occupés ».

Cetleloi de 1884 étant muette sur cette question vis-

à-vis du droit d'accroissement, on doit s'en rapporter

à la loi de 1880 qui prescrivait de percevoir « d'après

la nature des biens existants » c'est-à-dire sur la valeur

brute des biens, comme pour la taxe sur le revenu. La

loi de 1895 s'est d'ailleurs expliquée formellement sur

ce point.

Nous pouvons remarquer qu'à la différence de la

pratique suivie pour la taxe 4 0/0,on s'est ici conformé

aux règles logiques de l'évaluation « d'après la valeur
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brute » c'est-à-dire la valeur vénale. Mais en matière

d'immeubles, on s'est heurté avant la loi de 1895 à une

conséquence de l'assimilation établie par la Régie entre

le droit d'accroissement et-le droit de succession ou de

donation. La valeur des immeubles estdéterminée pour

la perception de ce dernier impôt en multipliant le

revenu déclaré par 20 ou 25 suivant qu'il s'agit d'im-

meubles urbains ou d'immeubles ruraux (1). Il ne pou-

vait donc être question de valeur vénale.

On a fait observer déjà que l'application des régies

suivies en matière de succession ou de donation abou-

tissait à de singuliers résultats, lorsque la congréga-

tion à laquelle l'accroissement était censé profiter de-

vait rembourser aux héritiers du congréganiste décédé

une somme parfois supérieure à la part du membre

sortant. II en résultait que la somme payée par la con-

grégation devait être comprise dans la déclaration de

succession concernant les héritiers et supporter les

droits ordinaires de mutation et que, d'autre part, la

taxe d'accroissement était encore perçue sur la part

du membre sortant dans le patrimoine social (2).

De même enfin, les droits perçus antérieurement à

l'accroissement sur les cessions consenties n'étaient

pas imputés sur ceux exigibles lors de cet accroisse-

ment. Ainsi, on ne tient aucun compte des cessions aii-

1. Loi du 22 frimaire an VII article 25 rr 7-8. Loi du 21 juin

1875, art. 2.

2. Voir l'ouvrage de M. Primot, n. 1498.
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jtérieures au décès ou à la retraite du çongréganiste,

fRâis on n'en conserve pas moins les droits auxquels

elles ont donné lieu. Sans doute, c'est là une consé-

quence naturelle du principe si souvent; critiqué que

« tout droit d'enregistrement perçu régulièrement

« ne peut être restitué, quels que soient les évène-

» menls ultérieurs » (1). Mais ce principe n'a rien

d'absolu en lui-même, puisque la loi qui l'établit pré-

voit elle-même qu'il peut y être dérogé ; « sauf les

exceptions prévues par la présente », dit-elle. N'au-

raitril donc pas été équitable, du moment où la loi

fiscale annulait rétroactivement et à son seul point de

vue les cessions enregistrées antérieurement à l'évè-

nementqui donnait ouverture à l'impôt d'accroissement,

d'imputer, les droits déjà perçus sur ceux dûs à ce

moment,?

Une splution du 18 mars 1892 l'avait admis dans un

pas où la double perception avait paru excessive : c'é-

tait lorsque,la cession avait porté sur une part indivise

d'immeuble et acquitté le droit de 6,875 0/0. Cette so-

lution avait déclaré que la cession, lorsqu'elle s'appli-

quait à une part d'intérêt, ne concernait pas les biens

de la congrégation sur lesquels la taxe était basée et

que le droit de cession de part ne faisait pas double

emploi avec celui d'accroissement. Ce tempérament,

quelqu'illogique qu'il fût, avait un but équitable, mais

1. Loi du 22 frimaire, an VII, article 60.
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il a disparu actuellement et la Régie ne tient plus jamais

compte des droits antérieurement perçus. Depuis 1895

notamment, la chose lui est même devenue impossible.

Dans ces conditions, il est difficile de prétendre enco-

re, comme l'avait fait le Sénat en 1880, que la taxe d'ac-

croissement n'est qu'un droit compensateur des impôts

auxquels échappent les congrégations. Cette taxe nous

apparaît donc bien nettement comme un impôt spécial,

une mesure d'ordre public destinée à combattre la

mainmorte. A cela nous n'avons rien à dire ; mais alors

qu'on en convienne franchement une fois pour toutes

et qu'on ne nous parle plus de succession ou de dona-

tion, ni d'accroissement réalisé.

Maintenant que nous sont connues les règles suivant

lesquelles est liquidée la taxe d'accroissement, il reste

à en indiquer le tarif.

Sous les lois de 1880 et de 1884 ce tarif était le même

que celui des mutations à titre gratuit en're person-

nes non parentes, c'est-à-dire de 9 0/0 en principal, soit

avec les décimes 11,25 0/0.

En 1895, la nouvelle taxe fut calculée de façon à

donner un résultat à peu près équivalent au produit

des anciens droits d'accroissement perçus régulière-

ment. On trouva même le moyen de la rendre encore

un peu plus lourde que ces derniers impôts qui sont,

chacun le sait, les plus élevés qui existent.

On. est ainsi arrivé à une taxe énorme particulière-

ment ruineuse pour les congrégations autorisées qui
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possèdent tous leurs biens en leur nom personnel.

Ainsi que l'indique l'exposé des motifs du budget,

le chiffre des biens, qui devait supporter les droits

d'accroissement sous la loi de 1884, a été déterminé

en tenant compte de ce fait que le revenu de 5 0/0 sur

lequel est basée la taxe 4 0/0 est manifestement exagéré

et que, par suite, on ne pouvait fixer d'après ce revenu

le capital passible des droits de succession ou de dona-

tion sous la loi précédente. Mais, on s'est empressé,

pour diminuer la portée de cette considération qui

aurait amené à calculer sur un revenu infime, de faire

observer comme correctif que la valeur vénale expri-

mée dans les déclarations souscrites pour la taxe sur

le revenu était très inférieure à celle qu'auraient les

mêmes biens s'ils n'appartenaient pas à des congréga-

tions.

On convient donc, pour tenir compte des deux obser-

vations qui précèdent, de fixer le revenu à 4 0/0 de la

valeur déclarée. Ce revenu capitalisé par 20, confor-

mément aux règles des donations et successions im-

mobilières, donna une valeur inférieure à la valeur

vénale de 76 millions (1) ce qui porte le chiffre imposa-

ble à 417 millions.

La vie moyenne des personnes de 25 ans, époque de

l'entrée dans les ordres, étant de 37 à 39 ans, (2) et

1. Voir M. de Foville, France économique, p. 441.

2. 39 ans pour les femmes, d'après les tables de Déparcieux.Ce
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en considérant que les cas de retraite sont excessive-

ment rares, on devait supposer que les biens de main-

morte supporteraient sous la loi de 1884 un impôt de

11 fr. 25 0/0 tous les 37 ans. Soit 0 fr. 306 par an. Ce

chiffre multiplié par 417 millions donnait d.276.000 fr.'

qui, répartis sur la valeur vénale de 493 millions fixait

le taux à 0 fr. 26 0/0. Mais,au lieu d'admettre le chif-

fre de 37 ans pour la moyenne de l'accroissement, on

fit observer que beaucoup de religieux d'un âge avancé

ne vivaient certainement pas aussi longtemps et l'on

déclara que l'impôt de 11 fr . 25 devait être perçu tous

les 30 ans. On obtint ainsi une taxe de 0 fr. 30. On

s'était donc basé sur une circonstance passagère pour

élever le taux.

M. Clausel de Coussergues en même temps qu'il

proposa d'exonérer les biens affectés à des oeuvres

charitables, fit observer que les congréga'ions auto-

risées payaient annuellement, à litre de taxe de main-

morte 0 fr. 10 0/0 de leur capital et demanda pour

elles une réduction correspondante de la taxe d'abon-

nement. Le principe fut admis, mais, comme le dit

spirituellement M. Ribot, la Chambre au lieu d'un

bémol, mit un dièze : la taxi fut portée à 0,40 pour

•es congrégations non autorisées au lieu d'être réduite

à 0,20 pour celles autorisées.

chiffre est même inférieur à la réalité pour les congréganistes qui

vivent sobrement et arrivent souvent à un âge très avancé.
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En sorte que, depuis 1895, les congrégations paient

un tiers en plus que sous les lois antérieures. Il est

donc impossible désormais de prétendre que ces col-

lectivités acquittent des droits équivalents à ceux des

particuliers, surtout si l'on réfléchit que ces droits

varient de 0,50 à 11.25 0/0 tandis qu'ils sont toujours

pour les congrégations de 11,25 0/0 et même depuis 1895,

de 15 0/0 environ, ce qui ne les empêche pas d'acquit-

ter encore les impôts de mutations pour les acquisitions

qu'elles font.

Ainsi, ce chapitre a prouvé, que malgré les préten-

tions de la Régie et les apparences des premières lois,

les congrégations ont été placées sous un régime spé-

cial et très rigoureux, tant au point de vue de la va-

leur imposable qu'à celui du tarif de l'impôt.



CHAPITRE III

Recouvrement de l'impôt.

§ 1. — Forme et dé'ai de paiement.

Nous étudierons rapidement en ce chapitre la for-

me, les délais et le li",u dans lesquels l'impôt doit être

acquitté.

Puis, nous terminerons par quelques observations

sur les moyens de contrôle.

« La liquidation et Iepaiementde ce droit, porte l'ar-

<<ticle 4 de la loi du 28 décembre 1880, auront lieu

« dans la forme, clans les délais, et sous les peines
<' établies par les lois en vigueur pour les transmis-

« sions d'immeubles ».

Ce texte, combiné avec la considération qu'il s'agit

d'un droit de donation où de succession, permet de

conclure, en ce qui concerne la forme et les délais dans

lesquels doivent être faites les déclarations d'accrois-

sement, que les règles des donations immobilières et

des successions sont applicables. Il s'en suit notamment

qu'en cas de retraite, les associés restants ou l'un

d'eux les représentant doivent souscrire dans les trois
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mois une déclaration détaillée et estimative conforme

aux prescriptions de l'article 4 de la loi du 27 ventôse

an IX, relative aux mutations d'immeubles non cons-

tatées par un acte. Cette règle est applicable, même

lorsque la congrégation ne possède que des meubles.

C'est là, on peut le remarquer, une extension excep-

tionnelle des règles spéciales aux mutations immobiliè-

res qui, seules, lorsqu'elles ont lieu entre vifs, sont

assujetties à l'enregistrement dans un délai déter-

miné.

En cas de décès, la déclaration doit être souscrite

dans les six mois conformément aux prescriptions de

la loi du 22 frimaire, an VII. De plus, à défaut d'in-

ventaire, les objets mobiliers doivent être détaillés et

estimés en un état dressé sur limbre et annexé à la

déclaration. Celle-ci indique, comme en cas de retrai-

te, la consistance des biens, leur valeur ou leur reve-

nu, suivant qu'if s'agit de meubles ou d'immeubles,

ainsi que la part revenant au membre sortant dans le

patrimoine de la congrégalion. La Régie avait autorisé

les congrégations à ne faire qu'une déclaration collec-

tive pour les retraites et les décès survenus pendant

un certain laps de temps,sans pouvoir toutefois dépas-

se les délais indiqués plus haut et à condition que la

valeur des biens soit restée sensiblement la même

pendant tout ce laps de temps. Cette dispositionne

devait d'à Heurs modifier aucunement la perception telle

qu'elle aurait été faite sur des déclarations séparées.
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Depuis la loi du 16 Avril 1895, une déclaration est

souscrite chaque année dans le trimestre de janvier.

Cette déclaration est analogue à celle exigée pour Li

perception de la taxe sur le revenuet contient comme

elle la désignation estimative des biens possédés.

Les biens occupés et ceux situés à l'étranger ne sont

pas compris ; ceux dont la congrégalion n'a que l'usu-

fruit ou la nu-propriété n'y figurent que pour la va-

leur propre de cet usufruit ou de cette nu-propriété.

Nous ne reviendrons pas sur ces questions qui ont été

étudiées au chapitre précédent.

§ 2. — Lieu de paiement de l'impôt.

A. — Lois de 1880 et 1884.- La multiplicité des déclarations exigée

par l'Administration en cas de décès était la conséquence de la

conception qu'elle avait de l'impôt. — Critique,
— Incertitude

de la jurisprudence.

La détermination du lieu où doivent être faites les

déclarations nous retiendra un peu plus longtemps.

Elle a donné lieu sous les lois de 1880 et de 1884 à la

plus vive discussion qu'aient suscitée l'application des

loi fiscales sur les congrégations : elle est relative à

la question bien connue des déclarations multiples.

Cette question ne se pose pas au cas de retraite d'un

congréganiste, car la Régie appliquant alors les règles

des donations, le droit d'accroissement pouvait être
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payé dans n'importe quel bureau sans qu'il y ait lieu

de se préocuperde là situation des biens. (1).
La Régie se borne en l'instruction 2.651 § 67 a don-

ner aux congrégations le conseil de faire leur déclara-

tion aux bureaux de cette situation et cela, dit-elle,

« dans leur intérêt évident parce que le receveur de ce

« bureau, appelé spécialement à contrôler les déclara-

« tions, pourra au moyen des documents réunis d'a-

« vance entre ses mains, signaler immédiatement aux

« déclarants certaines irrégularités à raison desquelles

« des droits en sus deviendraient ultérieurement exi-

« gibles».

L'Administration fait preuve ici d'une prévenance

inaccoutumée vis-à-vis des contribuables ; le conseil

ne serait-il pas intéressé ? En effet, lorsqu'il n'est fait

qu'une déclaration à un bureau quelconque et que cel-

le-ci mentionne des biens situés dans le ressort d'un

grand nombre de bureaux, ce qui arrive notamment

pour certaines grandes congrégations, le receveur qui

a reçu la déclaration doit en adresser copie à tous ses

collègues intéressés. Ce travail fastidieux doit être con-

trôlé par les employés supérieurs d'où une perte de

temps considérable.

L'Administration a donc tout avantage qu'une décla-

ration soit souscrite dans chacun des bureaux dans le

1. Article 26 de la loi du 22 Frimaire an VII, 4 de la loi du 27

Ventôse an IX.
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ressort desquels se trouvent des biens possédés par

la congrégation ; elle arrive même par l'application

d'une règle qui ordonne de percevoir les droits pro-

portionnels en suivant les sommes et valeurs de 20 en

20 francs inclusivement et sans fraction (1), à faire ac-

quitter aux congrégations un surcroit d'impôt dû à la

multiplicité des déclarations et des perceptions sépa-

rées. Les congrégations n'avaient donc aucun « inté-

rêt évident » à payer l'impôt dans chacun des bureaux

où elle possèdent quelque chose. L'affirmation de la

Régie prendra même un caractère ironique, lorsqu'on

se sera rendu compte des résultats surprenants âu-

quels on arrive dans ce système pour les grandes

congrégations comme celle des Frères des Ecoles Chré-

tiennes qui compte environ 8.000 membres répartis en

2003 cantons. Cette congrégation possède souvent

dans chacun des établissements des biens qui ne sont

pas considérables : quelque mobilier de classe dans

un immeuble presque toujours loué. Mais, suppo-

sons à chaque établissement une valeur moyenne

de 10.000 francs. La fortune totale de la congréga-

tion, à raison de 2.000 établissements, est de 20 mil-

lions. Chaque membre est censé posséder 1/8000
"

soit 2,500 francs. La congrégation devrait donc, sëm-

ble-t-il, payer, lorsqu'un membre se relire,à 11,25 0/0

sur 2.500, soit 281,25 ce qui constitue déjà une assez

jolie somme.

1. Loi du 27 Ventôse an IX article 2.
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Mais il n'est rien à côté du résultat obtenu si la con-

grégation suit le conseil amical de la Régie et fait 2000

déclarations. En effet, pour chaque bureau, le droit du

i • * 1 1 i i « i 10.000
conm'éqaniste dans les biens du ressort sera deJ

8.000

soit de 1 fr. 25. Le droit proportionnel étant liquidé de

20 en 20 francs, chaque bureau percevra à 11,25 0/0

sur 20 francs (minimum) = 2.25, plus, pour la feuille

de timbre de l'état estimatif en cas de décès, 0 fr. 60,

soit en tout 2.85 ; ce qui donne pour 2000 bureaux

5.700 francs au lieu de 281 fr. 25.

Les tables de Déparcieux nous disent qu'il meurt par

an 1/37 des congréganistes, soit pour les Frères des

écoles chrétiennes, 216 membres. La congrégation

paiera donc par an 5.700 X 216, soit un peu plus de

12 millions sur 20. A vrai dire, le procédé eût oté pré-

féraLI aux expulsions de 1880 s'il avait été suivi.

Mais, rassurons-nous, il ne le fut pas. Sans doute, peu

de congrégations sont aussi disséminées que celle des

Frères des Ecoles chrétiennes, mais beaucoup ont des

biens dans un grand nombre de bureaux et la multipli-

cité des déclarations leur ferait payer, chaque année,

tantôt dix, tantôt vingt pour cent de leur patrimoine.

Nous osons espérer pour la Direction Générale de

l'Enregistrement, qu'un pareil résultat lui avait échap-

pé lorsqu'elle prescrivait par l'instruction 2651, § 59,

en cas d'accroissement opéré par décès, ce qui est la

presque totalité des cas, de souscrire une déclaration
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dans chaque bureau de la situation des meubles corpo-
rels et des immeubles de la congrégation, conformé-

ment à l'article 24 de la loi de Frimaire. La déclara-

tion collective admise par la Régie ne modifiait en rien

le résultat des déclarations multiples, puisque le droit

devait être liquidé séparément pour chaque congréga-

niste disparu.

Les congrégations refusèrent de souscrire les dé-

clarations multiples, cela se conçoit ; la question fut

soumise aux tribunaux qui la résolurent tantôt en

faveur de l'Administration et tantôt dans le sens des

congrégations. Dans le premier cas, ils assimilaient

complètement l'accroissement à une donation ou à une

succession ; dans le second, ils ne voyaient dans le

droit d'accroissement qu'une taxe spéciale perçue à

l'occasion d'un fait matériel et destinée à servir de

droit compensateur ou d'arme politique. Cette dernière

conception était conforme au véritable esprit du légis-

lateur, tel que nous avons tenté de le dégager à plu-

sieurs reprises. En remplaçant le droit de mutation à

titre onéreux qui est toujours perçu en une seule fois,

par le droit de succession, on avait eu seulement l'in-

tention d'élever le tarif de la taxe, sans vouloir lui

faire revêtir un caractère aussi exorbitant.

Qu'il s'agisse de congrégations reconnues ou non,

la conséquence des déclarations multiples est la

même en théorie, mais non en pratique. En effet, la

Régie reconnaît un droil de co-propriété indivise à

Magnier 26
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chaque congréganiste sur tous les biens de la con-

grégation, qu'elle ait ou non la personnalité civile.

Pour les congrégations autorisées, par une singulière

inconséquence déjà relevée, elle fait, d'une part, abs-

traction delà personnalité pour découvrir un accroisse-

ment et le taxer, tandis que, d'autre part, elle main-

tient l'unité de patrimoine due à cette personnalité

pour ne tenir aucun compte des succursales même au-

torisées et percevoir la taxe sur l'ensemble des biens

de la congrégation, sans y comprendre toutefois les

biens situés à l'étranger (]). Cette méconnaissance des

succursales a d'ailleurs été condamnée par un avis du

Conseil d'Etat du 4 juin 1891 (2).

Au contraire, pour les congrégations non reconnues

qui souvent constituent des communautés à supérieure

locale, la Régie les considère à juste titre comme

autant d'établissements particuliers ayant un patri-

moine propre. Il en résulte donc que pour ces derniè-

res, l'inconvénient des déclarations multiples n'existait

pas en fait, sauf dans le cas où la congrégation avait

une maison mère et une supérieure générale. Mais, le

plus souvent, quelques membres de l'ordre se consti-

tuant en sociétés civiles, ces sociétés étaient taxées à

titre d'associations religieuses particulières et les incon-

1. Primot, op. cit., n- 1.512.

2. Cf. Béquet. Rép. de droit administratif. V1 cultes, n- 2.101,

tone.g
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vénients de la multiplicité des déclarations était encore

écartés.

Les mêmes constatations pourraient être faites pour

l'impôt sur le revenu, mais elles n'ont aucun intérêt,

puisque cette taxe est toujours calculée sur la somme

exacte passible de l'impôt et non sur des fractions de

20 en 20 francs (1). Peu importe donc le nombre de

bureaux où elle est acquittée ; la somme totale est tou-

jours la même.

La question des déclarations multiples fut tranchée

une première fois par la Cour de Cassation le 13 jan-

vier 1892 (2). Cet arrêt rejette le pourvoi formé par

l'Administration contre un jugement du tribunal de

Rennes du 24 février 1891 (3).

Nous emprunterons, pour justifier la solution admise

par la Cour, plusieurs arguments présentés par M. le

Conseiller Voisin en son rapport.

On peut observer tout d'abord, qu'en cette matière

nous ne trouvons aucun texte explicite : l'article 4 de

la loi de 1880 porte seulement que « les accroisse-

« ments opérés... sont assujettis au droit de mutation

« par décès ou de donation, d'après la nature des

« biens existants au jour de l'accroissement, que le

« paiement a lieu dans la forme, dans les délais et

1. Solution du 30 décembre 1871 rapportée au traité de M. Ma-

gnéro, v impôt 470 sur le revenu n- 8.

2.Sirey, 1892-1-321.

3. Journal de PEnregistrement, n- 23.538.
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« sous les peines » usités pour les transmissions im-

mobilières. L'article 9 de la loi de 1884 est muet sur

la question.

Tout ce qu'on peut induire de l'article 4, c'est que :

1" le droit de mutation par décès ou celui de donation

est applicable à l'accroissement suivant qu'il s'opère à

l'occasion d'un décès ou d'un autre événement ; 2° le

droit est perçu sur la valeur brute des biens en nature.

Quant à la disposition relative à l'application des lois

en vigueur pour les transmissions d'immeubles, elle

paraîtrait à première vue s'appliquer aussi bien aux

accroissements après décès qu'à ceux après retraite

ou exclusion. C'est ce qu'a pensé la Régie bien que le

doute soit possible sur ce point. D'autre part, elle fait

le raisonnement suivant :

La retraite ou la mort d'un congréganiste est censée

dissoudre la société, de sorte que l'objet de l'accrois-

sement est une part réelle de co-propriété dans cha-

cune des valeurs du fonds social ; c'est pourquoi l'ar-

ticle 4 frappe la transmission d'après la nature des

biens existants.

D'autre part, le tarif est celui des successions ou

des donations, c'est donc que le législateur assimile

l'accroissement à chacune de ces transmissions, et, à

à moins de dispositions contraires, les accroissements

par décès doivent être régis par les règles fiscales-

applicables aux successions. Or, en vertu de l'article

27 de la loi de frimaire, les immeubles et biens cor
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porels doivent être déclarés au bureau de la situation.

Donc en définitive, l'article 4 renvoie implicitement,

mais d'une façon certaine, à l'article 27.

La vérité c'est que la Régie fait dire à l'article 4

beaucoup de choses auxquelles il reste étranger. En

présence de ce doute, il nous faut interroger les tra-

vaux préparatoires pour connaître la secrète pensée
du législateur, et, tout d'abord, savoir s'il en a eu une

sur la question qui nous occupe. M. Voisin ne l'a pas

cru et il nous semble avoir eu raison.

La volonté du législateur, nous l'avons montré à

plusieurs reprises, a été en somme celle de M. Rris-

son : continuer sur le terrain fiscal la lutte contre les

congrégations. On les taxe d'un droit très élevé qui

leur rende l'existence très difficile ; puis on invo-

que quelques raisons d'un autre ordre pour détermi-

ner l'adoption de la mesure exceptionnelle.

Le projet noté à la Chambre le 9 décembre 1880

portait que la liquidation et le paiement « auraient lieu

« dans la forme, dans les délais et sous les peines éta-

« blies par les lois en vigueur pour les successions ou

« pour les transmissions d'immeubles. »En rapprochant

ce texte de la première partie de l'article qui a été

conservée par la loi de 1880, on acquiert la certitude

que les mots « pour les successions » visaient exclusi-

vement le cas où l'accroissement était occasionné par

un décès, tandis que ceux « pour les transmissions
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d'immeubles» étaient relatifs aux accroissements après

retraite. Un autre article du projet obligeait chaque con-

grégation à déposer dans les trois mois qui suivraient

la promulgation de l'article 6 « au bureau dans le res-

« sort duquel se trouverait son siège ou son principal

« établissement »son acte de constitution ainsi « qu'une

« déclaration indiquant la nature, la consistance, la

« situation » de chacun des biens. En outre, chaque

année « une déclaration supplémentaire faisant con-

« naître les modifications survenues dans la composi-

« lion de la corporation, la consistance et la valeur de

« son capital commun » devait être déposée dans les

trois premiers mois.

Celte disposition indique clairement de quelle façon

le législateur entend que le droit d'accroissement soit

acquitté. Nous savons en effet, et les discours tant de

M. Rrisson que du sous-secrélaire d'Etat aux finance-;

ne laissent aucun doute à ce sujet (1), que le but

poursuivi est de remplacer le droit de 0,50 0/0, re-

connu exigible pour les sociétés de congréganistes, par

un droit beaucoup plus élevé qui avait d'abord été fixé

à 5,50 0/0 et que le gouvernement avait reconnu insuf-

fisant attendu « qu'en tout état de cause, il y avait

« lieu de percevoir le droit de donation de 11,25

« 0/0 ». Le but est encore de rendre ce paiement

obligatoire tandis qu'il ne l'était jusqu'ici que pour

1. /. off. du 12 décembre 1880, p. 12.235.
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les cessions de parts d'intérêt réalisées en vertu d'un

pacte aléatoire dans une société (1), et enfin, de pren-

dre les précautions nécessaires pour qu'on ne puisse

anéantir la volonté du législateur, par exemple, en

déclarant les parts d'une valeur très inférieure à la

réalité.

Pour cela que fait-on ? Tout d'abord, on décide que

le décès de chaque congréganiste donnera lieu à la

perception du droit d'accroissement fixé à 11,25 0/0.

Ainsi s'expliquent les mots « sont assujettis au droit

« de mutation par décès si l'accroissement se réalise

« par décès », et ceux-ci : « la liquidation et le paie-

« ment auront lieu dans la forme, les délais, et sous

« les peines établis par les lois en vigueur pour les

« successions », que contenait le projet.

En effet, on prend le fait palpable du décès comme

critérium : impossible de le cacher. D'autre part, il n'est

pas besoin d'un acte constatant l'accroissement réel

ou fictif pour percevoir le droit ; on emprunte donc la

forme de la déclaration usitée pour ces mutations par

décès : voilà un moyen simple de percevoir l'impôt,

sans être obligé de créer de nouveaux registres de re-

cette ou de prescrire aux contribuables de nouvelles

formalités. On paiera l'impôt d'accroissement d'après

une déclaration. Enfin, pourquoi ne pas emprunter aus-

si les règles des successions relatives aux délais dans

1. Cf. Cass., 14 novembre 1877. S. 1878. 1 4'/. J. E. 20. 594.
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lesquels la déclaration doit être faite, ainsi que les

peines qui sanctionnent cette obligation ? Cela va de soi :

L'impôt sera donc acquitté sûrement. Il ne reste plus

qu'à lui assurer une base sérieuse et qui lui permette

de produire les effets que l'on attend de lui. Aussi l'on

décide d'un côté que l'impôt sera perçu d'après la na-

ture des biens existants au jour de l'accroissement.

Donc, plus d'évaluation de la valeur vénale de la part

revenant au congréganiste; plus de déduction du passif

et des charges : on s'en rapporte exclusivement à la

valeur brute des biens, valeur que l'on ne peut dissi-

muler et que l'Administration connaîtra par les déclara-

lions détaillées imposées tant au début de l'application

delà nouvelle taxe que chaque année. Ces déclarations

sont faites au bureau du siège social ou principal éta-

blissement en France et indiquent la consistance, « la

situation » et la valeur de chaque bien désigné article

par article. Les déclarations annuelles tiennent la Ré-

gie au courant des modifications survenues tant dans

la composition du patrimoine que dans celle du per-

sonnel.

Le mécanisme de la perception apparaît alors bien

simple : chaque congréganiste est domicilié en droit à

la maison mère; en quelque endroit qu'il meure, le re-

ceveur du lieu de décès avertit son collègue du domi-

cile, comme cela se fait journellement. Celui-ci cons-

tamment tenu au courant de la consistance des biens

recevra la déclaration d'accroissement dans le délai
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et percevra l'impôt, ou, à défaut, appliquera les péna-

lités prescrites: rien déplus simple.

Quand le droit d'accroissement doit être acquitté après

unautre événement que le décès, le projet présente des

garanties analogues. Le tarif est encore élevé et l'im-

pôt, calculé sur la valeur des biens existant en nature,

est perçu à l'occasion d'un fait facile à saisir et

relaté par les déclarations annuelles : la retraite d'un

membre.

Le paiement du droit est rendu obligatoire par l'ap-

plication des règles relatives aux transmissions immo-

bilières, même aux accroissements portant sur des meu-

bles.

Tout cela est logique et conséquent. Il en resso rt

bien nettement que le bureau chargé de la perception

est celui du siège social qui seul est au courant de la

situation delà congrégation. Cette pensée, comme celle

de l'application exclusive de la taxe aux seules congré-

gations, n'a cessé d'être celle du législateur, malgré les

modifications subies par le texte. Au reste, ces modifi-

cations visent spécialement deux questions tout à fait

étrangères à celle qui nous occupe présentement : l'ap-

plication du droit d'accroissement à d'autres associations

que les congrégations et la quotité du droit.

Le projet voté à la Chambre fut simplifié au Sénat

sur l'affirmation du rapporteur que la Régie avait des

garanties suffisantes pour connaître exactement la con-

sistance et la valeur des biens sans une déclaration
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annuelle à ce sujet (1). Mais onpeut examiner soigneu-

sement les travaux préparatoires ; on ne trouvera pas

d'allusion à une modification survenue dans l'intention

du législateur.

Il est bien vrai que le Sénat, ayant substitué le tarif

onéreux de 5,50 à celui de 11,25, supprima les mots

« pour les successions », comme cela se conçoit facile-

ment, et que la Chambre en rétablissent l'ancien tarif

omit de rétablir aussi les mots «pour les successions ».

Mais l'intention de la Chambre, telle qu'elle se dégage

des travaux préparatoires, a été de revenir purement et

simplement à sa première rédaction où elle n'enten-

dait à coup sûr appliquer les règles des mutations

immobilières qu'à l'accroissement après retraite. Il y

a donc eu simple inadvertance de sa part, indvertance

d'autant plus explicable que les mots « dans les formes,

« les peines établies par les lois en vigueur pour les trans-

« missions d'immeubles » ne s'appliquaient pas dans sa

pensée à la perception du droit d'accroissement après

décès et que le premier paragraphe de l'article éclai-

rait suffisamment le second.

Ce qui prouve encore cette inadvertance, c'est qu'aucun

orateur n'a fait allusion à la suppression des mots

« pour les successions ». L'unique question en effet,

qui donne lieu à discussion, c'est celle du tarif, la

Chambre ayant adopté la modification de forme relative

1. Voir le rapport supplémentaire de M. Roger Marvaise du 21

Décembre 1880. J.off. du 30, Sénat, p. 13,090. col. 1,
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à la dé signation des congrégations. De même enten-

dons-nous au Sénat, dans la dernière séance du 28 Dé-

cembre : « là où le Sénat avait admis en principe un

« droit de mutation onéreux, la Chambre des députés

« veut qu'on perçoive un droit à titre gratuit : voilà

« toute la différence » (1). Il n'est donc pas question

de modifier le système établi par le projet sur le mode

de perceptions, mais, au contraire, de revenir au tarif

établi par ce projet. Il n'est même pas question à pro-

prement parler de succession ni de donation, mais

simplement d'un droit à titre gratuit remplaçant un

droit moins élevé à titre onéreux, sans que l'on s'oc-

cupe même s'il y a réellement un accroissement, la

loi de 1884 le prouve.

D'ailleurs, même en admettant, contre toute vraisem-

blance, que le législateur ait voulu appliquer à la per-

ception du droit d'accroissement après décès les for-

mes, les délais et les peines relatifs aux transmissions

immobilières, on comprend facilement que, si le légis-

lateur a éprouvé le besoin de consacrer une assimila-

tion aux successions et donations en ce qui concerne

spécialement les points indiqués, cela suppose que

cette assimilation n'existait pas d'une façon générale

avec ces mutations. Nous retrouvons ici l'erreur déjà

combattue si souvent de la Régie qui considère l'ac-

croissement comme une véritable succession ou dona-

tion. Donc, en ce qui concerne le lieu dont le texte ne

1. Discours de M. Roger Marvaise, /. off. p. 13.025.
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parle pas, il ne peut plus être question d'appliquer les

règles des successions.il était inutile d'en parler, dit le

tribunal de Rennes, puisque, sur ce point, on n'a qu'à

s'en tenir au droit commun, lequel droit commun, dé-

terminé par l'article 26 de la loi de frimaire, accorde

la possibilité de faire enregistrer les actes ou déclara-

tions autres que ceux passés devant les officiers mi-

nistériels, dans n'importe quel bureau.

L'article 27 a dérogé à cette règle en matière de

succession, mais il y avait pour cela une raison qui

n'existe pas dans noire matière. Le législateur a voulu

faciliter le contrôle des successions en prescrivant de

faire les déclarations dans les bureaux de la situation,

obligation qui, en raison du nombre restreint des dé-

clarations et du taux souvent peu élevé de l'impôt,

n'est pas sensiblement plus onéreuse pour le contribua-

ble. Pour les congrégations, il en va tout autrement.

D'une part, la déclaration au lieu de la situation des

biens ne présente plus le même intérêt pour le fisc :

il ne se trouve plus en présence d'héritiers souvent

tentés de faire disparaître une partie du mobilier ou

d'évaluer le revenu des immeubles au-dessous de sa

véritable valeur. Ici en effet, la Régie a une garantie

spéciale : celle de la déclaration nécessaire pour la

taxe sur le revenu et c'est pourquoi les dispositions

du projet destinées à renseigner l'Administration sur

la consistance et la valeur des biens n'ont pas été main-

tenues. D'autre part, les déclarations multiples font
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revêtir à l'impôt un caractère spoliateur qu'il n'a pas

dans les successions ordinaires. Enfin, pourquoi le lé-

gislateur n'aurait-il pas pris les mêmes précautions

pour l'accroissement réalisé après retraite ? Etait-il

plus garanti par le droit commun vis-à-vis de cet ac-

croissement?

Il est donc impossible d'admettre l'induction à la-

quelle abojtit la Régie en combinant les dispositions de

l'article 4 relatives à la nature des biens et celles qui

concernent les règles pour la transmission d'immeu-

bles. Au reste, pour y parvenir, on est obligé de re-

courir à une interprétation de la loi en opposition cer-

taine avec son texte et son esprit, tandis que l'explica-

tion de la Cour découle logiquement de ce texte, nous

l'avons vu, dès qu'on s'éclaire des travaux prépara-

toires. .

Etant donnée en effet la place des mots « d'après la

« nature des biens » dans le premier paragraphe de

l'article 4, on est forcé de les appliquer aussi bien au

cas de décès qu'à celui de retraite. Or, en cas de re-

traite, personne ne songe à exiger plusieurs déclara-

tions ; ces mots ne sauraient donc être invoqués non

plus pour avoir la même exigence après un décès.

D'autant plus que leur explication est à la fois plus sim-

ple et plus naturelle telle que nous l'avons présentée
et que cette explication était la seule possible dans le

projet auquel la loi est revenue.'

D'un autre côté, l'interprétation de la Régie aboutità



— 4i8 —

un non sens. Car, si on induit .du mot « forme » contenu

dans la seconde partie de l'article l'obligation de dé-

clarations multiples, comme cette partie s'applique

également, sinon exclusivement, au cas de retraite pour

rugdre le paiement de l'impôt obligatoire, il faudra dé-

cider que des déclarations multiples sont aussi requises

après retraite. Or il n'en est rien. Le mot « forme »

appliquée aux seuls accroissements entre vifs est, au

contraire, très net, nous l'avons vu, et rend l'impôt

obligatoire même en ce qui concerne les meubles en

prescrivant de suppléer aux actes de mutation par une

déclaration estimative conformément à la loi de ven-

tôse.

Mais, réplique la Régie, les mots « pour les trans-

missions d'immeubles » ontuneportée générale et s'ap-

pliquent de quelque façon qu'ait lieu l'accroissement.

Fort bien, mais alors, exigez des déclarations multi-

ples après retraite. La réponse a déjà été faite. Dans

la rédaction primitive, elle-même plus favorable à la

thèse de la Régie, puisqu'elle contenait les mots « pour

les successions », il était seulement question de payer

l'impôt en faisant une déclaration dans les mêmes for-

mes, les mêmes délais et sous les mêmes peines que

pour les successions. Le paragraphe 2 qui consacrait

ces obligations n'avait donc pas le sens large que lui

prête l'Administration, ni en ce qui concerne les ac-

croissements après décès, ni pour ceux à la suite de

retraite : il n'y avait pas assimilation aux donations et



— 419" -~

suceessions, nous l'avons maintes fois constaté, et, en

définitive, pas plus le second paragraphe que le pre-

mier ne renvoyait à l'article 27 de la loi de Frimaire.

Il est inadmissible encore une fois que, dans la seconde

rédaction, la Chambre ait vouLi donner aux mots

« transmissions d'immeubles » un sens générique qu'il

n'avait pas dans la première et l'on doit s'en tenir à

l'assurance contraire qui se dégage de l'historique des

travaux parlementaires. Une deuxième observation

achèvera de nous en convaincre, si la preuve n'en est

déjà faite d'une façon péremptoire.

Dans le projet voté à la Chambre, auquel la loi de

1884 marque un retour certain, le droit d'accroisse-

ment frappait les congrégations autorisées aussi bien

que celles qui ne le sont pas ; ce droit ne pouvait donc

êlre considéré comme un droit de mutation, mais cons-

tituait un impôt sui gêneris soumis à des règles propres

de perception ; nous pensons l'avoir suffisamment dé-

montré. On comprend ainsi fort aisément que le légis-

lateur n'ait entendu nullement consacrer une assimila-

tion qui ne pouvait convenir à son nouvel impôt et d'autre

part qu'il ait emprunté seulementquelques règles de per-

ception, pouvant s'adapter à cet impôt et lui faire pro-

duire le résultat désiré. Il faut donc de toute nécessité

renoncer complètement à suivre intégralement un sys-

tème d'impôt antérieur à l'établissement de la taxe

d'accroissement, véritable monstre ne ressemblant à

auc.n de ses prédécesseurs.
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En résumé, nous avons expliqué pourquoi le légis-

lateur percevait le droit d'accroissement d'après la na-

ture des biens, les avantages qu'il trouvait à imposer

pour son recouvrement la forme, les délais et les pei-

nes usitées pour les successions ou les donations.

Nous savons, d'autre part, que son intention est de

frapper les biens des congrégations d'un impôt de

11,25 0/0, à chaque décès ou retraite d'un de ses mem-

bres; n'en cherchons pas davantage. Il n'a pas été par-

lé du lieu où devait se faire la déclaration, mais le

texte du projet nous a indiqué clairement que c'était au

bureau dans le ressort duquel est située la maison

mère, domicile légal des congréganistes. En voilà as-

sez. Exigeons donc une déclaration à ce bureau et rien

de plus. Ce résultat est conforme à l'esprit du projet

de la loi de 1884 et, depuis, à celle de 1895 qui ne re-

quiert qu'une seule déclaration pour les droits ar-

riérés (1).

La doctrine de la cour de Cassation a encore été dé-

fendue à un point de vue auquel nous ne nous sommes

pas encore placé. Même si l'on admet avec la Régie, dit-

on, que l'article 4 renvoie à l'article 27 de la loi de fri-

maire, il n'est pas encore vrai que les déclarations mul-

tiples soient exigibles ni des congrégations autorisées

ni de celles qui ne le sont pas.

1. Loi du 16 avril 1895, article 6. Instruction générale, 2.882

p. 7. Exposé des motifs de la loi rapporté à la Revue de VEnre -

gislrement, n»3 729 et 932.
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Bien que cette opinion soit soutenue par les auteurs

'es plus considérables,nous ne pensons pas qu'elle soit

parfaitement exacte (1). Examinons-la soigneusement

Lorsqu'un membre d'une congrégation autorisée, dit-

on, vient à mourir, le droit d'accroissement ne répond

en réalité, ni à une mutation de biens, ni à un accrois-

sement proprement dit : la congrégation seule pro-

priétaire ne laisse à ses membres aucun droit person-

nel sur ses biens et ceux-ci en mourant ne peuvent

rien transmettre. L'impôt se trouve donc établi sur une

véritable fiction légale qui intervient pour détruire la

personnalité de l'association et faire que le membre

décédé est censé faire acquérir quelque chose aux

autres congréganistes. Ce quelque chose ne peut être

qu'une créance, une part d'intérêt. Si donc l'on recon-

naît avec l'arrêt du 27 novembre 1890 que l'accroisse-

ment s'applique aux congrégations autorisées, il faut,

par voie de conséquence, admettre que l'impôt ne peut

être perçu que sur la valeur transmise fictivement,

c'est-à-dire sur la part d'intérêt attribuée au congré-

ganiste. Or, cette part est un meuble sans assiette dé-

terminée et doit être déclarée au seul bureau du domi-

cile du défunt, conformément aux prescriptions de

1. Voir en ce sens: M. Wahl au Sirey, 1890, 1-537,1892, 1-321

et Revue critique de 1893, p. 143. M. Testoud, même revue, 1891,

p. 288. M. de Vareilles-Sommières : Revue de Lille, 1891. p. 585

et suiv. M. Garnier en son Répertoire périodique n" 7563 et M. le

conseiller Voisin en son rapport.

Magnier 27
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l'article 27 g 4 de la loi de frimaire. Une seule décla-

ration est donc requise.

Nous ne saurions contester que l'impôt d'accroisse-

ment dans les congrégations autorisées soit établi sur

une fiction légale ni non plus que le congréganiste dé-

cédé est censé transmettre les droits qu'on suppose lui

appartenir dans le fonds social. Mais, ce qui nous pa-

raît moins évident, c'est que ces droits constituent né-

cessairement une part d'intérêt analogue à celle des

membres d'une société, plutôt que de simples droits

de propriété indivise: la personnalité est détruite. Que

reste-t-il ? II reste d'une part, des biens ; d'autre part,

des congréganistes et, puisqu'on feint une mutation, un

accroissement, il faut bien attribuer un droit de pro-

priété aux congréganistes sur ces biens; cela n'est pas

douteux. On nous dit au contraire qu'il est plus naturel

de leur reconnaître un droit de créance analogue à ce-

lui des associés dans les sociétés. Mais n'apparaît-il

pas que ce.droit mobilier, cette créance est déjà une

notion complexe, une fiction toute spéciale à la société

et nécessitée elle-même par une autre fiction que nous

nous sommes efforcé de dégager : celle de la personna-

lité de la société? Oui donc est propriétaire du fonds

social sinon les associés? C'est la société, dit-on. Oui,

c'est la société, si l'on" veut; mais c'est la loi ou plutôt

la doctrine qui le dit. C'est vous,'juristes, qui attribuez

fictivement la propriété des biens à la société, pour la

commodité des affaires. Mais au fond, les associés sont
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seuls propriétaires etvoilàpourquoi l'apport en société

n'est pas une mutation et n'acquitte pas de droit pro-

portionnel. Donc, pour sortir d'embarras et conserver

la propriété aux associés en même temps que vous

l'attribuez à la société, vous créez une nouvelle fiction

et vous dites : pour la forme, les membres ne seront

pas propriétaires ; nous allons leur donner un droit de

créance qui remplacera et représentera leur droit de

propriété tant que durera la société que nous répuions

fictivement seule propriétaire. Donc, en définitive, ce

droit mobilier, cette part d'intérêt,c'est une notion tout

à fait factice qui ne répond en rienàla réalité; c'est une

exception nécessitée par la situation exceptionnellement

favorable faite par le droit positif aux seuls sociétés. Et

vous prétendez que du moment où vous détruisez la

personnalité d'une association, personnalité qui, elle,

n'est pas fictive, et que vous vous trouvez en face de

biens que vous reconnaissez appartenir aux membres de

l'association,il est plus simple d'attribuer à ces membres

le droit complexe et factice créé pour une situation spé-

ciale et qu'on appelle la part d'intérêt, que de leur re-

connaître le seul droit qu'ils soient capables d'avoir,une

fois disparue la personnalité de l'association : un droit

de co-propriété ? La fiction n'est-elle pas bien plus

grande en les déclarant titulaires d'une créance qu'en

leur donnant la propriété indivise des biens de l'asso-

ciation dont on ne lient plus compte ? Cette créance,

au contraire, supposerait que vous en tenez encore
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compte et votre fiction d'accroissement à son tour

deviendrait incompréhensible.

Vous dites : mais l'arrêt du 14 novembre 1877,

concernant les trappistes de la Meilleraye reconnaissait

ce droit mobilier pour n'exiger que le droit de 0,50.

Oui, sans doute, mais au point de vue où il s'est placé,

il ne s'agissait pas d'une congrégation en elle-même,

d'une association. Il s'agissait d'une société formée, il

est vrai, entre congréganistes, mais considérée uni-

quement en tant que société et taxée comme telle :

écoutez plutôt ce qu'il dit : « Attendu que si le légis-

« lateur a pu avoir principalement en vue etpour objet

« les sociétés commerciales, il a néanmoins statué en

« des termes dont la généralité ne permet pas de refu-

« ser le bénéfice de la disposition dont il s'agit (droit

« de 0,50) aux sociétés civiles, qu'il résulte que cette

« disposition peut être invoquée par toutes les socié-

« tés, en quelque forme qu'elles soient constituées,

« pourvu que la transmission puisse avoir lieu en fai-

« sant abstraction des meubles et des immeubles appar-

« tenant à la société (1) ».Nous avons tenu à faire cette

citation dans son intégralité pour qu'il ne subsiste au-

cun doute sur la portée de l'arrêt invoqué.

Sans doute, comme le dit M. Wahl, les parts dans

les sociétés constituent des meubles par la détermi-

nation de la loi. (Code civil art. 529) c'est-à-dire, par

1. Cassation, 14 novembre 1877. Sirey, 1878. 1.4i. /. E.

x\- 20.591,



— 425 -

une fiction légale, comme nouB le disions tout à l'heure :

mais, encore faut-il que l'on soit en présence d'une

société. M. Wahl dit lui-même excellemment à ce sujet :

« Si la société ne formait pas un être moral, la suc-

cession de J'associe décédé comprendrait non pas un

droit indivisible sur la masse, mais une quote part

dans chaque bien compris individuellement ». On ne

peut mieux dire et c'est pourquoi la congrégation

reconnue ne formant pas un ê'.re moral pour le fisc qui

le soumet à l'impôt en vertu d'un accroissement, ne

constitue rien d'autre à ses yeux qu'une indivision :

cela est forcé. Si donc on lui applique toutes les règles

des successions, il est clair que les déclarations mul-

tiples sont requises : pour déclarer mobilier le droit

du congréganiste, il faut conserver la fiction de la

personnalité et renoncer à voir dans l'accroissement

une mutation. La Régie était donc logique, du moment

où elle croyait avoir démontré la référence de l'article

4 à l'article 27, d'exiger la multiplicité des déclara-

lions, puisqu'elle détruit la personnalité et répute indi-

vis les biens des congrégations même autorisées.

Nous avons refuté par avance l'argumentation qui

tend à n'exiger aussi qu'une déclaration des congréga-

tions non autorisées à maison mère et supérieure géné-

rale ; même si l'on admet la référence invoquée par la

Régie.Le législateur et la Régie ont en effet, on l'a vu,

assimilé au point de vue du droit d'accroissement les con-

grégations autorisées à des congrégations non autori-
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sées qui, en droit positif, sont de simples indivisions.

On ne peut donc encore ici attribuer de droit mobilier

aux congréganistes.

On a cependant tenté de le faire en disant .qu'une ju-

risprudence constante assimile les droits des membres

d'une congrégation même non autorisée à des parts so-

ciales (1). Mais, cetle fois comme tout à l'heure, on fait

allusion à des arrêts qui tous concernent des sociétés

constituées par des congrégations et non pas les con-

grégations elles-mêmes. D'autre part, et, dans tous les

cas, la loi de 1880, telle que l'interprète la Régie, a

voulu modifier la nature de la valeur transmise pour

pouvoir faire porter les droits sur les biens en nature.

L'Administration, ici encore, était donc conséquente

avec elle-même en exigeant la déclaration à la situa-

tion des biens.

D'ailleurs, les conséquences que tire M. Wahl de sa

conception sont formellement contredites par celles de

laRégie.D'après le savant professeur, il ne serait point

nécessaire d'exiger à l'appui de la déclaration un état

estimatif du mobilier et la déduction des dettes devrait

être opérée.Or il n'en est rien, nous le savons (2).

La valeur imposable des immeubles ne devrait pas

être calculée d'après le revenu puisqu'il s'agit d'un droit

mobilier ; l'estimation de la part pourrait être faite en

toute liberté, sans que la Régie ait un moyen pratique

i. Voir au Sirey 1892-1-323.

2. Voir M. l'rinlot, op. cil. 1520.
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de corroborer les déclarations, puisqu'elle ne peut faire

expertise qu'en matière immobilière ou de fonds de

commerce. Or toutes ces solutions sont contraires à

celles de l'Administration (1).

M. Wahl reconnaît d'ailleurs que les conséquences

de la conception qu'il prête au législateur, sont beau-

coup trop favorables aux congrégations et en conclut

que « le pouvoir législatif s'énerve à édicter des textes

« trop faciles à tourner, de même qu'il s'énerve à en

« édicter qui dépouillent les contribuables sous prétexte

« de les imposer. » (2).

Cette critique qui, sans doute,pourra paraître ne pas

porter en ce qui concerne la faveur dérivant pour les

congrégations de l'arrêt de la Cour, est juste quand

elle s'applique à la doctrine soutenue par la Régie qui

aboutissait à l'absorption du patrimoine à brève

échéance. Aussi, l'on comprend aisément que l'arrêt,

après avoir dégagé l'esprit véritable de la loi qu'il ap-

pliquait, se soit attaché à cette considération qu'en droit

les formalités à suivre pour la perception d'un impôt

ne sauraient jamais avoir pour résultat de conduire à

dés perceptions fiscales plus élevées que celles prévues

et fixées par le législateur et que c'est à ce résultat

qu'on arriverait avec les déclarations multiples impo-

sées aux congrégations.

1. Voir l'Instruction n- 2.651, § 59.

2. Revue critique de 1893, p. 143 et suiv.
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B. — Loi de 1895. Unité de déclaration, rigneur des dispositions

transitoires de cette loi.

L'arrêt du 13 janvier 1892 ne réussit pas à fixer la

jurisprudence et une partie des tribunaux continua

d'exiger la multiplicité des déclarations.

En 1890, M. Brisson avait fait repousser l'amende-

ment de Coussergues tendant à l'unité des déclara-

rations, en exagérant les avantages qui résulteraient

pour les congrégations et en les accusant de fraudes

nombreuses. Le ministre des finances feignit d'ignorer

la situation et promit d'y remédier si les tribunaux

persistaient à reconnaître la nécessité des déclarations

multiples. Mais, après que M. Brisson eut manifesté

son mécontentement ; il se borna à déposer un projet

consacrant une sorte de transaction qui maintenait le

principe de la multiplicité en prescrivant de calculer

le droit proportionnel sur la valeur cumulée des parts

comprises dans une déclaration collective.

Un autre projet n'aboutit pas plus que le précé-

dent (.1).

Enfin fut déposé le projet du 4 juin 1892 convertis-

sant l'impôt en une taxe annuelle. Accueilli favorable-

ment par la Commission, il fut incorporé dans le

1. /. Off de 1892 Annexes, p. 1141.
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budget de 1893, mais M. Brisson réussit encore à le

faire retirer au moment où il allait venir en discussion,

tant il avait peur que la loi nouvelle « ne diminuât la ri-

gueur des liens dans lesquels on avait essayé d'en-

fermer les congrégations » (1).

Il s'appuya pour faire écarter le projet, sur un juge-

ment du tribunal de Libourne du 29 juillet 1892.(2) qui,

tout en consacrant le principe des déclarations multiple s,

en faisait disparaître les inconvénients mais qui n'avait

aucune chance de fixer la jurisprudence. Ce juge-

ment, s'appuyant sur l'article 6 de la loi du 22 fri-

maire an VII modifiée par l'article 2 de la loi du 27

Ventôse an IX, qui n'établissent la perception de 20

en 20 francs qu'à l'égard d'une môme mutation,décide

que le minimum de perception doit être calculé non

pour chaque déclaration, mais sur l'ensemble de la

mutation.

M. Wahl a critiqué la doctrine du jugement de Li-

bourne en une note au Sirey, tant au point de vue de

l'exigibilité des déclarations multiples qu'à celui du

calcul si.r l'ensemble des déclarations. Nous ne revien-

drons pas sur la question des déclarations multiples ;

qu'il nous suffise seulement de remarquer que la solu-

tion du tribunal contenait une contradiction qui consistait

d'une part à ne jamais forcer le droit taxativement fixé par

1. Journal Officiel, du 11 février 1893. p. 531.

2. Sirey, 1893. 2.197.
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la loi et à établir le droit sur la valeur totale des biens

déclarés comme dans le cas de retraite et d'autre

part, à exiger néanmoins la multiplicité des déclara-

tions. Ce système aboutissait d'ailleurs à un régime

inusité en matière d'enregistrement et présentant de

grandes difficultés pratiques. En effet, après avoir fait

les déclarations dans les divers bureaux, on devait

réunir leurs résultats respectifs au moyen de renvois

faits à un bureau désigné. Puis calculer le chiffre

total d'impôt dû et le répartir entre les bureaux d'a-

près l'importance des déclarations. Lorsqu'une insuf-

fisance était constatée à l'occasion d'un bien, il fallait

recommencer les mômes opérations compliquées.

« La chose est d'autant plus facile, dit le tribunal,

« que l'Administration doit nécessairement établir ce

«droit d'ensemble pour les mutations opérées par

« retraite ou démission. » Oui, mais alors il n'y

aura qu'une déclaration et la chose sera réellement

facile.

Nous n'examinerons pas la question de savoir si l'ar-

ticle 6 de la loi de Frimaire prescrit de percevoir un

droit minimum pour chaque déclaration ou seulement

pour chaque mutation opérée. Celte question est assez

délicate et prêle à controverse ; mais ne nous paraîtpas

rentrer directement dans le cadre de cette étude, qu'il

nous suffise de l'indiquer pour acquérir la conviction

qu'il était tout au moins téméraire de penser que la

jurisprudence du tribunal de Libourne allait faire loi
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et réformer du jour au lendemain la pratique séculaire

suivie en matière de succession.

Telle fut cependant la prétention de M. Brisson

qui adressa celte violente apostrophe à l'Adminis-

tration :

« Ne multipliez pas par un abus qu'il dépend de vous,

« Administration de l'Enregistrement, de ne pas com-

« mettre, ne multipliez pas la perception et vous ren-

« drez absolument inutile la loi nouvelle. » Au fond,

M. Brisson savait fortbien que le jugement de Libourne

était contraire aune pratique constante et qu'il ne sau-

rait être suivi. Mais l'effet voulu était obtenu, c'était

l'essentiel. Le projet fut repoussé et la loi du 16 Avril

1895 fut le premier texte précis en la matière.

Les difficultés auxquelles a donné lieu la détermina-

tion du lieu de paiement nous ont retenu assez

longtemps. Nous allons dire quelques mots seulement

des dispositions transitoires de la loi de 1895, puis

nous terminerons en indiquant rapidement les ques-

tions relatives aux pénalités, aux moyens de contrôle

et aux poursuites.

L'article 8 de la loi du 16 avril 1895 décide que les

congrégations qui, au moment de la promulgation de

celte loi, seront débitrices de droits d'accroissement,

auront un délai de six mois pour se libérer sans péna-

lité, mais à la condition de rembourser au trésor tous

les frais qu'il aurait exposés contre elle. Elles pour-

ront opter à cet effet entre l'application des règles
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anciennes et celle des règles établies par la nouvelle

loi. Dans ce dernier cas, la taxe annuelle sera liquidée
à compter du jour de la créance la plus ancienne du

trésor, sur la valeur des biens. Faute par elles de

s'être libérées dans le délai, elles doivent acquitter,

sans préjudice des frais exposés, la taxe calculée

comme il vient d'être dit et en outre une amende égale

à la moitié de la taxe exigible.

Ces dispositions soulèvent plusieurs critiques.

Tout d'abord, il peut sembler étrange d'exiger sous

peine d'amende le paiement d'une taxe que l'on décla-

rait irrécouvrable et que les contribuables n'avaient

pu acquitter sans y trouver la ruine.

D'autre part, certaines congrégations avaient obtenu

des jugements favorables à leurs prétendons et pou-

vaient croire à la légitimité de leur résistance. On les

mettait en demeure, sans autres forme de procès,

d'acquitter l'impôt qu'elles croyaient ne pas devoir

sous peine de se voir appliquer un tarif plus rigoureux

encore et une amende. Une situation bizarre s'était

même produite (1). La congrégation autorisée des

Dames du Sacré-Coeur à Paris possède des maisons

dans plusieurs parties de la France. Le tribunal de

Perpignan décide le 9 mai 1892 que cette congréga-

tion doit l'accroissement. D'autres tribunaux au con-

1. Voir le jugement du tribunal de la Seine du 4 décembre

1896. /. E. 25.045.
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traire, parmi lesquels celui de Laval le 3 juin 1892,

déclarent qu'elle ne le doit pas.La congrégation refuse

de payer l'impôt, cela se conçoit. Intervient alors la loi

del895,qui la met dans l'obligation de s'acquitter dans

le ressort du tribunal de Perpignan, obligation que
reconnaît le jugement du tribunal de la Seine du 4dé-

cembre 1896. On sait que la loi fiscale ne tient pas

compte des succursales même autorisées ; n'est-il donc

pas logique que la congrégation se soit approprié la

solution rendue parle tribunal de Laval pour les biens

situés dans cet arrondissement? La loi de 1895 au con-

traire ne permet aucune discussion à la congrégation,

quelque bonne raison qu'elle ait de se croire exemptée.

Il peut même arriver qu'une congrégalion soit en

instance avec le fisc au moment où la loi est votée :

elle croit qu'elle ne doit pas ou qu'elle doit moins

qu'on lui réclame. Le procès a peut être traîné par le

peu d'empressement de l'Administration à recouvrer

une taxe exorbitante, peu importe ; on proroge les

délais de prescription (1) et la loi nouvelle une fois

votée, ,en présente la note à payer. « Mais nous ne

devons pas, répond la congrégation le tribunal ne s'est

« pas prononcé ». Fort bien, dit le fisc ; j'attendrai. »

Puis, au bout des six mois, il représente sa note lé-

gèrement allongée : « Le tribunal n'a pas statué, dit-il,

1. Lois des 27 Décembre 1894, 23 Février 1895, 29 Mars 1895.
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<i mais la loi a parlé pour lui et vous devez: l°Ia taxe

« nouvelle calculée depuis le plus ancien décès sur la

« valeur brute des biens telle qu'elle est déclarée pour

« la taxe sur le revenu ; 2° les frais de l'instance en

« cours; 3° un demi droit en sus en don de joyeux

« avènement ».

Nous n'ajouterons aucun commentaire.

On pourrait cependant, faire observer, contrairement

à la doctrine de l'arrêt de Cassation du 2 mai 1899 (l)

qui consacre ce système, que les congrégations en

instance avec le fisc au moment de la promulgation de

la loi ne sont pas encore « débitrices » de l'impôt aux

termes de l'article 8 qui, par suite, ne leur est pas ap-

plicable.

La question de l'application rétroactive de la loi de

1895 soulève encore certaines difficultés et le doute est

permis sur la légalité de cette rétroactivité, surtout au

cas où elle est relative à des droits qui ont fait l'objet

d'une condamnation.antérieure.

Enfin, le calcul lui-même de la taxe nouvelle due

pour les accroissements opérés sous la loi de 1884 peut

donner prise à la critique. Les déclarations souscrites

pour l'impôt sur le reveuu servent de base (article 8).

C'est-à-dire, par exemple, que la taxe est, liquidée sur

la valeur de l'usufruit qui, dans cette déclaration, est

égale à celle de la propriété. Les biens soumis à I'ac-

1. Journal de VEnregistrement, ir 2>, 655,
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croissement ne sont pas estimés, nous le savons, de-la

même façon que ceux soumis à la taxe du revenu. Les

termes de l'article 8 permettent même de compter les

biens occupés pour le calcul de la taxe arriérée. Les

tribunaux ont encore actuellement à trancher souvent

des difficultés relatives à cette taxe arriérée. Il arrive

parfois que certains décès assez anciens n'ont pas été

suivis du paiement des droits d'accroissement,tandis que

d'autres plus récents y ont donné lieu. La taxe étant

due depuis la plus ancienne créance du trésor, c'est-à-

dire depuis le premier décès, doit-on restituer les droits

perçus depuis cette époque pour d'autres décès et l'ar-

ticle 60 de la loi de Frimaire est-il applicable ? Le tri-

bunal de Seine a, le 13 novembre 1897 (1), décidé, que

ces droits étaient imputables sur la taxe due. C'est là

une solution d'équité ; mais la Régie pouvait avoir de

bonnes raisons pour prétendre que les droits peuvent

être imputés mais ne sont pas restituables, la percep-

tion ayant éié régulière, etque par suite,dans le cas où

les droits perçus excéderaient ceux dûs d'après la loi

nouvelle, l'excédent ne pourrait être restitué. On arri-

verait donc à ceci que la rétroactivité, bonne pour exi-

ger un complément d'impôts, ne le serait plus pour ren-

dre ce qui aurait été perçu en trop.

L'intérêt des questions qui précèdent est sans doute

purement transitoire; nous avons cependant tenu à les

1. Journal de l'Enregistrement, n° 25.147, Sirey, 1893.2.86.
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indiquer pour montrer que le législateur ici encore ne

s'est pas départi d'une excessive rigueur à l'égard des

congrégations religieuses. Nous allons faire une der-

nière fois cette constatation au sujet des pénalités,

moyens de contrôle et poursuites relatifs au recouvre-

ment des droits d'accroissement.

§ 3. — Pénalités. — Contrôle. — Poursuites

Caractère exceptionnel de l'impôt à ces points de vue.

Les pénalités applicables sont les mêmes que pour

les successions et les donations : un droit en sus en

cas d'omission ou d'insuffisance de revenu; un demi

droit en sus pour les déclarations faites hors délai. La

loi de 1895,par une faveur spéciale,a même édicté pour

ces droits en sus un minimum décent francs.L'applica-

tion du dio t en sus constitue depuis 1895 une mesure

exceptionnelle.Les insuffisances d'évaluation qui y don-

nent ouverture ne portent plus que sur une valeur vé-

nale, et non sur un revenu déclaré. Or, ces sortes d'inr

suffisances ne donnent ordinairement lieu au droit en sus

que quand elles sont au moins du huitième de la valeur

constatée (i). D'autre part elles ne peuvent être cons-

tatées par expertise que qua îd elles concernent des

immeubles : l'article 6 de la loi de 1895, au contraire,

1. Loi du 22 frimaire an VII, art. 18-27 ventôse IX, art. 5.



— 437 —

autorise toujours l'expertise. Enfin, les frais ne sont

ordinairement à la charge des contribuables que quand

ils sont passibles du droit en sus (1) ; les congréga-

tions les doivent, si faible que soit l'insuffisance cons-

tatée.

L'exerciee du droit de communication qui, sous la

loi de 1884 s'étendait au registre du personnel, est,

depuis 1895 le même que pour l'impôt sur le revenu

et ne s'applique qu'aux documents de comptabilité,

bien que la Régie ait tenté de l'étendre à d'autres piè-

ces (2).

On doit reconnaître toutefois, en ce qui concerne

l'administration de la preuve des insuffisances de valeur

vénale, qu'un progrès sensible a été accompli par la

loi de 1895 qui n'autorise pas le mode exceptionnel

consacré en matière d'impôt sur le revenu par la réfé-

rence de l'article 3 de la loi de 1880 à l'article 13 de la

loi du 23 août 1871. Encore ici, le progrès est plus

apparent que réel : le plus souvent en effet, la même

déclaration sert à l'acquittement des deux impôts et,

comme la procédure spéciale de la loi de 1871 est

toujours permise pour la taxe sur le revenu, l'inconvé-

nient subsiste pour cdle d'abonnement.

Nous avons étudié à propos de l'impôt sur le revenu

contre quelles personnes le recouvrement de l'impôt

1. Articles et lois précités.

2. Cassation, 28 février 1898, J. E., 25, 375.

Magnier 28
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pouvait être poursuivi. Les solutions admises par la

jurisprudence récente sont applicables à la taxe d'ac-

croissement. La congrégation est seule débitrice; mais

ses membres qui sont pour elle des administrateurs ou

des gérants sont responsables sur les biens de l'asso-

ciation qu'ils détiennent.

Les congrégations autorisées de femmes avaient pré-

tendu exciper de l'inaliénabilité dont la loi de 1895

frappe leurs biens pour empêcher le fisc de les sai-

sir. Mais une jurisprudence constante déclare que cette

inaliénabilité n'a rien d'absolu et, en tous cas, ne pour-

rait nécessiter qu'une autorisation gouvernementale

qui est tacitement accordée.

La taxe d'accroissement, nous l'avons vu, est, sur-

tout depuis 1895, un impôt spécial aux congrégations

et ne peut être assimilée à un droit de donation ou de

succession. Le législateur de 1895, en dehors du tarif

de 11.25 0/0 qui lui a servi pour fixer le taux de la nou-

velle taxe, a retenu quelque chose de la théorie soute-

nue par la Régie sous la loi de 1884 : c'est le privilège

du trésor pour le recouvrement des droits de succes-

sion.

La loi de frimaire porte (1) que « la nation aura une

« action sur les revenus des biens à déclarer, en quel-

« ques mains qu'ils se trouvent, pour le paiement des

« droits dont il faudra poursuivre le recouvrement ».

1. Loi du 22 frimaire, an VII, art. 32, § 3.
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L'Administration avait d'abord prétendu que cette

disposition lui conférait une action privilégiée sur le

capital des biens transmis. Mais la Cour suprême avai

repoussé celte prétention et décidé que la Régie n'avait

ni privilège, ni hypothèque pour le recouvrement des

droits de succession (1), mais une simple action ana-

logue à celle du créancier chirographaire. Puis reve-

nant sur sa jurisprudence, elle décida par l'arrêt du

2 décembre 1862 que le trésor avait un privilège sur

les revenus.

Cette dernière solution de la Cour a paru erronée

aux auteurs les plus compétents (2), et nous croyons

avec eux que la loi de frimaire n'a institué aucun pri-

vilèg'e pour le recouvrement des droits de succession,

attendu que les privilèges sont de droit étroit et que

l'article 32 ne prononce pas le mot privilège ni n'indi-

que le rang que devrait occuper le prétendu privilège

du trésor.

Quoiqu'il en soit, on comprenait assez bien que l'Ad-

ministration, sous la loi de 1884, étant donné le carac-

tère de donation ou de succession qu'elle attribuait à

1• Arrêt du 28 janvier 1848.

2. Voir : Répertoire de Dalloz, V° Enregistrement, n. 5175. —

Pont. Privilèges et hypothèques, n. 34. — M. Wahl. Etude sur le

privilège du trésor en matière de mutation par décès, n. 22 et

suiv. et note au Sirey, 1890,2, 193. — M. Testoud. Revue criti-

qua de 1891 : Nouvelle série, XX, p. 273.
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l'accroissement, ait appliqué au recouvrement de la

taxe le privilège que la jurisprudence lui reconnaissait,

mais, depuis 1895, où la taxe d'abonnement a revêtu

un aspect tout particulier, il semble difficile d'invoquer

l'article 32. C'est cependant ce qu'a fait expressément

la loi de 1895 en son article 7, consacrant ainsi une

nouvelle disposition exceptionnelle surtout qu'elle prend

le soin de transformer explicitement l'action accordée

par l'article 32 en un véritable privilège.

Ainsi, le législateur ne laisse échapper aucune occa-

sion d'aggraver sous les prétextes les moins plausibles

les dispositions rigoureuses de nos lois fiscales pour

en étendre l'application aux seules congrégations.

En présence des garanties souvent excessives accor-

dées à l'Administration, les contribuables sont désar-

més. La restitution des impôts indûment perçus peut

seule être demandée; mais l'usage de cette faculté né-

cessite une connaissance assez complète des lois fisca-

les souvent compliquées. La restitution ne peut d'ailleurs

être demandée que dans un délai de deux ans.

D'autre part, en matière de successions, la Régie ne

peut réclamer que dans les cinq ans de la déclaration

les droits complémentaires exigibles à raison d'une

omission ou insuffisance d'évaluation, et dans les dix

ans du décès les droits exigibles à raison de la muta-

tion elle-même non déclarée. N'était-il pas logique qu'é-

tendant à la nouvelle taxe les règles spéciales de ri-
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gueur propres aux droits de succession, le législateur

lui appliquât aussi les règles de faveur ? La jurispru-

dence décide au contraire que la prescription tren-

tenaire est seule opposable à l'Administration pour le

recouvrement de la taxe (1).

Ainsi, ce dernier chapitre, comme les précédents, a

montré la situation singulière et particulièrement rigou-

reuse faite aux congrégations par les lois fiscales que

nous venons d'étudier.

Ici encore, la cause de toutes les difficultés a été cette

équivoque qui a toujours plané sur le caractère des

impôts mis à la charge des congrégations. Chaque ibis

que l'interprète a voulu donner un sens juridique à la

loi, il s'est heurté à des obstacles parfois insurmonta-

bles, comme celui des déclarations multiples.

D'autre part, nous avons pu constater en chaque

occasion, que ce soit une disposition transitoire, la fi-

xation des pénalités ou celle des moyens de contrôle,

la malveillance dont le législateur ne s'est jamais départi

à l'égard des congrégations.

Ces diverses remarques ne peuvent que nous confir-

mer dans la pensée déjà suggérée par l'examen d'au-

tres difficultés, que la taxe d'accroissement, aussi bien

que celle sur le revenu, n'est en réalité rien de plus

qu'un impôt spécial à tendances politiques ; que son

1. Jugement du tribunal de Morlaix du 25 avril 1899, rapporté

à la Revue générale pratique, n° 1956.
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recouvrement a pu être obtenu seulement le jour où le

législateur a répudié ouvertement toute prétention

d'appliquer le droit commun fiscal, pour frapper très

lourdement par ce nouvel impôt le patrimoine des con-

grégations religieuses, comme il l'avait déjà fait par la

taxe sur le revenu.



CONCLUSION

Si nous nous en tenons au point de vue purement

fiscal, l'étude que nous venons d'achever nous a per-

mis de faire certaines constatations que l'on peut résu-

mer en quelques mots.

Les congrégations étaient en droit soumises aux

mêmes impôts que les autres contribuables. Cette égalité

endroit est la seule que puisse donner un système fiscal

tel que le nôtre. Si donc on avait des raisons particu-

lières de frapper une catégorie de contribuables e

qu'on ait choisi pour l'atteindre le moyen d'un impôt

très lourd, il fallait établir ouvertement cet impôt

spécial en désignant clairement les personnes qui

devaient l'acquitter. On l'aurait appelé par exemple :

la taxe de la mainmorte, De cette façon les tribunaux

auraient pu facilement déterminer d'après la loi les

cas dans lesquels cette taxe était perçue et 'comment

elle devait l'être.

Au lieu de cela, on a prétendu faire supporter aux

congrégations seulement une somme d'impôts égale à

celle que paient les particuliers, somme qui ne saurait

être déterminée exactement, nous le savons, et l'on est
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arrivé en fait à placer les congrégations ou tout au

moins certaines d'entre elles, qui souvent auraient mé-

rité plus d'égards, dans une situation intolérable. Mais

le plus grand tort du législateur, soit à propos de

l'impôt sur le revenu, soit à l'occasion de la taxe d'ac-

croissement, fut de s'ingénier à donner à sa loi une

forme pouvant faire croire qu'il se bornait à donner

auxlois préexistantes l'extension naturelle qu'elles com-

portaient, alors qu'en réalité, cette extension était en

opposition certaine tant avec l'esprit qu'avec le texte

de ces lois.

D'une part, un impôt n'ayant en lui-même aucun

caractère de généralité, établi, à la suite d'une guerre

ruineuse,.sur les seules bases pouvant assurer un re-

couvrement certain, et n'atteignant que les capitalistes

oisifs, a été étendu à des associations, c'est-à-dire à d-s

oeuvres désintéressées, poursuivant un but élevé. On

dut, pour appliquer cette taxe, aller à l'encontre de

toute vraisemblance et de toute vérité, présumer qu'el-

les réalisent des bénéfices et les distribuent à leurs

membres. La matière imposable faisant défaut, on dut

s'en rapporter à un forfait extraordinaire dépourvu de

toute concordance non seulement avec le revenu des

congrégations, mais encore avec celui des particuliers.

D'autre part, avec l'impôt d'accroissement, on appli-

que à ua fait qui ne donne lieu à aucune mutation, le

le tarif le plus élevé des droits proportionnels en se

tasant sur des motifs qui n'ont qu'une apparence de
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raison, et comme cet impôt ne peut se concilier, lors-

qu'on veut l'assimiler à un droit de mutation à titre

gratuit, avec les règles des successions ou donations,

on aboutit à des résultats fantastiques qui s'opposent

en fait au recouvrement de l'impôt, malgré la rigueur

des précautions prises.

Prévoyant toutes ces difficultés, l'inspirateur de ces

lois avait proposé un texte qui ne laissait aucun doute

sur le but des impôts qu'il créait,avouait leur caractère

tout exceptionnel et ne réclamait pour eux aucune

base juridique. La Chambre des députés l'avait suivi

dans cette voie ; mais le Sénat,.plus respectueux des

formes et moins favorable aux mesures d'exception,

tenta de constituer, au moins en apparence, une sorte

de droit commun. Il en résulta que certaines associa-

tions et même certaines sociétés auxquelles on ne vou-

lait aucun mal furent englobées par le texte dans une

même disgrâce que les congrégations.

La Régie chargée d'exécuter la loi fut partagée par

la triple préoccupation d'appliquer le texte, de se con-

former aux véritables intentions du législateur et de

découvrir une base juridique aux impôts qu'elle perce-

vait. Les difficultés surgirent et malgré les retouches

succe-sives apportées à la loi, on n'obtint que des ré-

sultats tantôt incomplets,et tantôt excessifs, jusqu'à ce

que l'impôt ait revêtu au moins en partie son véritable

caractère d'impôt exceptionnel.

Nous avons constaté celte chose vraiment inaccep-
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table, étant donné qu'elle est prise comme principe de

toute une législation : une fausse conception de la na-

ture de l'association exploitée pour combattre les con-

grégations religieuses. Tant qu'il s'agit de les soumettre

à la taxe 40/0, on lesassimile à des sociétés, mais cette

assimilation étant matériellement impossible, attendu

qu'elle est en opposition formelle avec la nature des

deux collectivités, les différences considérables qui se

révèlent, nécessitent des mesures exceptionnelles qui

jurent avec la première assimilation et en font ressortir

toute l'inexactitude.

Mais voilà qu'il s'agit aussi de leur appliquer des

droits de mutation et que la première fiction ne répond

plus au desideratum ; bien loin de là : elle conduit, en

raison de l'essence même de la congrégation, à un ré-

gime très favorable.

Alors, nous voyons les mêmes interprètes qui avaient

tant insisté pour établir l'assimilation à la société

abandonner prestement cette fiction pour l'établisse-

ment des droits de mutation et la transformer en une

autre fiction aussi invraisemblable et aboutissant à des

résultats aussi étranges que la première ; puis finir,

comme pour le premier impôt, par recourir à des dis-

positions exceptionnelles.

On a dit plaisamment des jésuites qu'ils sonl indivi-

dus pour prendre et société pour garder ; on pourrait

ajouter tout aussi justement au moins, qu'ils sont so-
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ciété pour payer l'impôt sur le revenu et individus

pour payer celui d'accroissement.

Ainsi, nous avons d'une part une taxe qui ne s'ap-

plique aux congrégations que par une adaptation boi-

teuse et par une mesure d'exception ; d'autre part, un

droit de mutation contraire aux principes et dont l'ap-

plication aux seules congrégations en fait aussi une

mesure exceptionnelle, en même temps qu'un double

emploi avec une autre taxe (1).

N'eût-il pas été infiniment préférable, s'il était cons-

taté qu'en fait les biens des congrégations et de cer-

taines autres associations supportent moins d'impôt

que d'autres, d'évaluer exactement cette immunité et

d'établir directement sur ces associations elles-mêmes,

en leur reconnaissant explicitement la personnalité,

une taxe spéciale compensatrice : taxe qui, calculée sur

les biens dont ces collectivités ont la jouissance, au-

rait pu varier suivant la situation fiscale de chacune

d'elles ; mais qui, si elle avait été calculée avecpréci-

sion,n'aurait certainement pas atteint,à beaucoup près,

le chiffre exorbitant des taxes actuelles.

Au reste, la question fiscale, ne l'oublions pas,

n'est qu'un aspect de la lutte politique engagée contre

les congrégations. On pourrait donc se placer à ce

1. Un projet de loi relatif au recouvrement des impôts dûa par

les congrégations, déposéà la Chambre le 14novembre 1899,tend

à mieux accuser encore le caractère spécial deces impôts.
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dernier point de vue. Mais peut-être serait-ce empié-

ter sur un terrain qui ne nous appartient pas.

Contentons-nous d'indiquer en termiant ce que nous

croyons désirable tant au point de vue des congréga-

tions religieuses qu'à celui des associations en gé-

néral. Si l'on apprécie mieux le rôle social de

l'Etat, on cessera de considérer les associations

désintéressées comme des suspects que la haute police

doit surveiller et, sans vouloir exalter l'association, on

reconnaîtra que, comme l'Etat, elle est une institution

qui a son domaine propre et que l'on ne saurait suppri-

mer. Il conviendra donc de lui accorder la liberté de

formation dès que son but aura été reconnu licite au

vu des statuts qu'elle devra publier et auxquels elle

devra toujours se conformer.

Cette liberté de formation entraînera la personnalité

morale telle que nous l'avons définie et limitée.

Enfin, l'Etat étant en droit de veiller à ce que les

associations n'usent pas de leur liberté contre lui, il

conviendra de lui reconnaître un droit de dissolution,

mais seulement à l'égard des associations qui se seraient

écartées de leur destination sociale telle qu'elle est

déterminée par leurs statuts, et, d'une façon beaucoup

plus libre, contre les associations à caractère interna-

tional.

Peut-être ces réflexions paraîtront-elles un peu étran-

gères à notre sujet; mais, puisqu'au fond, la question

de droit et la question politique sont ici intimement
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liées, et que, comme nous l'avons indiqué dès les pre-
mières pages, nous avions eu la pensée tout autant de

remplir un devoir de conscience que de faire une oeu-

vre juridique, nous n'avons pas craint de manifester

publiquement notre opinion intime sur le point qui nous

occupe, certain de l'impartialité et réclamant l'indul-

gence des personnes chargées de nous juger.

Vu par le Président de la thèse,

Aix, le 19 mai 1900,

MOREAU
Vu par le Doyen,

G. BRY
Vu et permis d'imprimer :

Aix, le 19 mai 1900.

Pour le Recteur,

L'Inspecteur d'Académie délégué,

RÉGISMANSEJJ^JpT?





TABLE DES MATIÈRES

INTRODUCTION 7

CHAPITRE PRÉLIMINAIRE

Considérations sur les associations en général et sur les con-

grégations religieuses en particulier.

Première section. — Point de vue rationnel 16

§ 1. — Nature de l'association 16

§ 2. — Capacité rationnelle de l'association 41

§ 3. — Rapports des associations et de l'Etat .... 46

Deuxième section. — Point de vue du droit positif. . . 71

§ 1. — Associations privilégiées 75

§ 2. — Associations non reconnues d'utilité publique . 82

§ 3. — Régime fiscal des congrégations avant les lois

récentes . . ., 100

PREMIÈRE PARTIE

La taxe sur le revenu des valeurs mobilières dans son applica-
tion aux congrégations religieuses.

Notions générales. — L'application de la loi de 1872

aux congrégations suppose une double fiction : 1- il

n'y a pas de société ; 2« il n'y a pas de revenus dis-

tribués. L'esprit de cette loi est également méconnu.

Elle ne visait que les capitalistes bailleurs de fonds. 115



— 452 —

CHAPITRE Ie».— Circonstances dans lesquelles la taxé est

due d'après les lois des 28 décembre 1880 et 29

décembre 1884 143

§ 1. — Loi de 1880. — Connexité de la lutte politique
et de la lutte fiscale contre les congrégations. L'a-

mendement Brisson : absence de portée juridique.
Modifications de forme. Texte trop général. Inter-

prétation de la Régie. Exemptions injustifiées. Inef-

ficacité de la loi
'

. . . 143

§ 2. — Loi de 1884. — Le texte de cette loi désigne les

congrégations spécialement, mais revêt encore un

caractère de généralité que ne comporte pas la pen-
sée du législateur. Application de la loi aux seules

congrégations et associations qui s'y rattachent . . 165

§ 3. — Définition des congrégations, communautés et

associations religieuses. Evolution de la jurispru-
dence en ce qui concerne les associations religieu-
ses proprement dites 178

CHAPITRE II. — Détermination du revenu imposable ... 208

§ 1. — Loi de 1880. — Base de perception assez équi-
table ; mais l'application aux associations des règles
suivies pour les sociétés ne pouvait donner de résul-
tat sans des mesures exceptionnelles 208

§ 2. — Loi de 1884. — Les congrégations sont soumi-

ses à un forfait particulièrement rigoureux et

inexact qu'on ne saurait justifier à aucun point de

vue 219

A. — Biens possédés. — La Régie invoque deux

principes opposés pour déterminer la valeur impo-
sable. Situation désavantageuse qui en résulte pour
les congrégations 226

B. — Biens occupés. — Application de l'impôt
aux locaux loués. La taxe en fait est basée sur la

fortune présumée et non sur le revenu 235
CHAPITRE III. — Recouvrement de la taxe sur le revenu. . 245

§ 1. — Forme, délai et lieu de paiement. Pénalités . . 245

§ 2. — Moyens de contrôle et procédure du recouvre-

ment : 1° Voie de la contrainte ; 2° Expertise,



— 453 —

même en matière mobilière ; 3° Procédure spéciale
de la loi du 23 août 1871 étendue aux congrégations. 246

§ 3. — Caractère inquisitorial des vérifications. Pour-

suites. L'impôt frappe directement les congréga-
tions et non les congréganistes personnellement.

Critique de la théorie inverse de la Régie au triple

point de vue des principes, des textes et de la pos-
sibilité du recouvrement 256

DEUXIÈME PARTIE

La taxe d'accroissement.

Notions générales. — Rappel des principes et de la

situation fiscale des congrégations. L'accroissement

ne pouvait être qu'un critérium de législation
financière en vue de la perception d'un impôt spé-

cial 279

CHAPITRE I«. — Conditions d'exigibilité de l'impôt. . . . 290

§ 1. — Loi du 28 décembre 1880. — Historique des

textes ; la loi ne traduisait pas exactement la pri-
sée du législateur. La Régie tenta de donner à l'im-

pôt une base juridique, mais ne put maintenir son

principe pour se conformer à l'esprit véritable de

la loi. L'impôt ne fut pas acquitté 290

§ 2. — Loi du 29 décembre 1884. — Désignation spé-

ciale dos congrégations. Persistance partielle du

caractère de généralité revêtu par la loi de 1880. Les

congrégations autorisées sont atteintes, comme cel-

les non autorisées, en leur seule qualité de congré-

gations : Absence de fondement juridique. Hésita-

tions delà jurisprudence 328

§ 3. — Loi du 16 avril 1895. — L'impôt revêt son

véritable caractère d'impôt exceptionnel .... 367

CHAPITRE II. — Détermination de la valeur imposable.

Liquidation et tarif du droit d'accroissement. . . 372

§ 1. — La Régie s'est inspirée de principes contradic-

toires pour fixer la valeur imposable. Difficultés qui

en sont résultées 372

Magnier 29



— 454 —

§ 2. — Biens assujettis. Propriété apparente. Exonéra-

tions : nouvelles difficultés. 381

§ 3. — Evaluation des biens et tarif. En matière d'im-

meubJes, l'assimilatiou de l'accroissement à une

mutation à titre gratuit obligea l'Administration,

sous les lois de 1880 et de 1884 à s'écarter des

règles logiques d'évaluation. Le tarif de l'impôt,

égal au plus élevé de nos droits proportionnels sous

la loi de 1880, a encore été augmenté sous celle de

1895 392

CHAPITRE III. — Recouvrement de l'impôt ...... 399

§ 1. — Forme et délai de paiement 399

§ 2. — Lieu de paiement 401

A. — Lois de 1880 et de 1884. La multiplicité des

déclarations exigée par la Régie en cas de décès était

la conséquence de la conception qu'elle avait de

l'impôt. Critique. Incertitude de la jurisprudence . 401

B. — Loi de 1895. Unité de déclaration. Rigueur
des dispositions transitoires de cette loi 428

§ 3. — Pénalités. Contrôle. Poursuites. Caractère excep-
tionnel de l'impôt à ces points de vue 436

CONCLUSION 443

Jouve et Boyer, imprimeurs, 15, rue Rafei^fàlr^/









INTRODUCTION
CHAPITRE PRELIMINAIRE Considérations sur les associations en général et sur les congrégations religieuses en particulier.

Première section. - Point de vue rationnel
§ 1. - Nature de l'association
§ 2. - Capacité rationnelle de l'association
§ 3. - Rapports des associations et de l'Etat
Deuxième section. - Point de vue du droit positif
§ 1. - Associations privilégiées
§ 2. - Associations non reconnues d'utilité publique
§ 3. - Régime fiscal des congrégations avant les lois récentes

PREMIERE PARTIE La taxe sur le revenu des valeurs mobilières dans son application aux congrégations religieuses.
Notions générales. - L'application de la loi de 1872 aux congrégations suppose une double fiction: 1° il n'y a pas de société; 2° il n'y a pas de revenus distribués. L'esprit de
cette loi est également méconnu. Elle ne visait que les capitalistes bailleurs de fonds
CHAPITRE Ier. - Circonstances dans lesquelles la taxe est dûe d'après les lois des 28 décembre 1880 et 29 décembre 1884
§ 1. - Loi de 1880. - Connexité de la lutte politique et de la lutte fiscale contre les congrégations. L'amendement Brisson: absence de portée juridique. Modifications de
forme. Texte trop général. Interprétation de la Régie. Exemptions injustifiées. Inefficacité de la loi
§ 2. - Loi de 1884. - Le texte de cette loi désigne les congrégations spécialement, mais revêt encore un caractère de généralité que ne comporte pas la pensée du
législateur. Application de la loi aux seules congrégations et associations qui s'y rattachent
§ 3. - Définition des congrégations, communautés et associations religieuses. Evolution de la jurisprudence en ce qui concerne les associations religieuses proprement
dites
CHAPITRE II. - Détermination du revenu imposable
§ 1. - Loi de 1880. - Base de perception assez équitable; mais l'application aux associations des règles suivies pour les sociétés ne pouvait donner de résultat sans des
mesures exceptionnelles
§ 2. - Loi de 1884. - Les congrégations sont soumises à un forfait particulièrement rigoureux et inexact qu'on ne saurait justifier à aucun point de vue
A. - Biens possédés. - La Régie invoque deux principes opposés pour déterminer la valeur imposable. Situation désavantageuse qui en résulte pour les congrégations
B. - Biens occupés. - Application de l'impôt aux locaux loués. La taxe en fait est basée sur la fortune présumée et non sur le revenu
CHAPITRE III. - Recouvrement de la taxe sur le revenu
§ 1. - Forme, délai et lieu de paiement. Pénalités
§ 2. - Moyens de contrôle et procédure du recouvrement: 1° Voie de la contrainte; 2° Expertise, même en matière mobilière; 3° Procédure spéciale de la loi du 23 août
1871 étendue aux congrégations
§ 3. - Caractère inquisitorial des vérifications. Poursuites. L'impôt frappe directement les congrégations et non les congréganistes personnellement. Critique de la théorie
inverse de la Régie au triple point de vue des principes, des textes et de la possibilité du recouvrement

DEUXIEME PARTIE La taxe d'accroissement.
Notions générales. - Rappel des principes et de la situation fiscale des congrégations. L'accroissement ne pouvait être qu'un critérium de législation financière en vue de la
perception d'un impôt spécial
CHAPITRE Ier. - Conditions d'exigibilité de l'impôt
§ 1. - Loi du 28 décembre 1880. - Historique des textes; la loi ne traduisait pas exactement la pensée du législateur. La Régie tenta de donner à l'impôt une base juridique,
mais ne put maintenir son principe pour se conformer à l'esprit véritable de la loi. L'impôt ne fut pas acquitté
§ 2. - Loi du 29 décembre 1884. - Désignation spéciale des congrégations. Persistance partielle du caractère de généralité revêtu par la loi de 1880. Les congrégations
autorisées sont atteintes, comme celles non autorisées, en leur seule qualité de congrégations: Absence de fondement juridique. Hésitations de la jurisprudence
§ 3. - Loi du 16 avril 1895. - L'impôt revêt son véritable caractère d'impôt exceptionnel
CHAPITRE II. - Détermination de la valeur imposable. Liquidation et tarif du droit d'accroissement
§ 1. - La Régie s'est inspirée de principes contradictoires pour fixer la valeur imposable. Difficultés qui en sont résultées
§ 2. - Biens assujettis. Propriété apparente. Exonérations: nouvelles difficultés
§ 3. - Evaluation des biens et tarif. En matière d'immeubles, l'assimilation de l'accroissement à une mutation à titre gratuit obligea l'Administration, sous les lois de 1880 et
de 1884 à s'écarter des règles logiques d'évaluation. Le tarif de l'impôt, égal au plus élevé de nos droits proportionnels sous la loi de 1880, a encore été augmenté sous
celle de 1895
CHAPITRE III. - Recouvrement de l'impôt
§ 1. - Forme et délai de paiement
§ 2. - Lieu de paiement
A. - Lois de 1880 et de 1884. La multiplicité des déclarations exigée par la Régie en cas de décès était la conséquence de la conception qu'elle avait de l'impôt. Critique.
Incertitude de la jurisprudence
B. - Loi de 1895. Unité de déclaration. Rigueur des dispositions transitoires de cette loi
§ 3. - Pénalités. Contrôle. Poursuites. Caractère exceptionnel de l'impôt à ces points de vue
CONCLUSION


	INTRODUCTION
	Première section. - Point de vue rationnel
	§ 1. - Nature de l'association
	§ 2. - Capacité rationnelle de l'association
	§ 3. - Rapports des associations et de l'Etat
	Deuxième section. - Point de vue du droit positif
	§ 1. - Associations privilégiées
	§ 2. - Associations non reconnues d'utilité publique
	§ 3. - Régime fiscal des congrégations avant les lois récentes
	Notions générales. - L'application de la loi de 1872 aux congrégations suppose une double fiction: 1° il n'y a pas de société; 2° il n'y a pas de revenus distribués. L'esprit de cette loi est également méconnu. Elle ne visait que les capitalistes bailleurs de fonds
	CHAPITRE Ier. - Circonstances dans lesquelles la taxe est dûe d'après les lois des 28 décembre 1880 et 29 décembre 1884
	§ 1. - Loi de 1880. - Connexité de la lutte politique et de la lutte fiscale contre les congrégations. L'amendement Brisson: absence de portée juridique. Modifications de forme. Texte trop général. Interprétation de la Régie. Exemptions injustifiées. Inefficacité de la loi
	§ 2. - Loi de 1884. - Le texte de cette loi désigne les congrégations spécialement, mais revêt encore un caractère de généralité que ne comporte pas la pensée du législateur. Application de la loi aux seules congrégations et associations qui s'y rattachent
	§ 3. - Définition des congrégations, communautés et associations religieuses. Evolution de la jurisprudence en ce qui concerne les associations religieuses proprement dites
	CHAPITRE II. - Détermination du revenu imposable
	§ 1. - Loi de 1880. - Base de perception assez équitable; mais l'application aux associations des règles suivies pour les sociétés ne pouvait donner de résultat sans des mesures exceptionnelles
	§ 2. - Loi de 1884. - Les congrégations sont soumises à un forfait particulièrement rigoureux et inexact qu'on ne saurait justifier à aucun point de vue
	A. - Biens possédés. - La Régie invoque deux principes opposés pour déterminer la valeur imposable. Situation désavantageuse qui en résulte pour les congrégations
	B. - Biens occupés. - Application de l'impôt aux locaux loués. La taxe en fait est basée sur la fortune présumée et non sur le revenu
	CHAPITRE III. - Recouvrement de la taxe sur le revenu
	§ 1. - Forme, délai et lieu de paiement. Pénalités
	§ 2. - Moyens de contrôle et procédure du recouvrement: 1° Voie de la contrainte; 2° Expertise, même en matière mobilière; 3° Procédure spéciale de la loi du 23 août 1871 étendue aux congrégations
	§ 3. - Caractère inquisitorial des vérifications. Poursuites. L'impôt frappe directement les congrégations et non les congréganistes personnellement. Critique de la théorie inverse de la Régie au triple point de vue des principes, des textes et de la possibilité du recouvrement
	Notions générales. - Rappel des principes et de la situation fiscale des congrégations. L'accroissement ne pouvait être qu'un critérium de législation financière en vue de la perception d'un impôt spécial
	CHAPITRE Ier. - Conditions d'exigibilité de l'impôt
	§ 1. - Loi du 28 décembre 1880. - Historique des textes; la loi ne traduisait pas exactement la pensée du législateur. La Régie tenta de donner à l'impôt une base juridique, mais ne put maintenir son principe pour se conformer à l'esprit véritable de la loi. L'impôt ne fut pas acquitté
	§ 2. - Loi du 29 décembre 1884. - Désignation spéciale des congrégations. Persistance partielle du caractère de généralité revêtu par la loi de 1880. Les congrégations autorisées sont atteintes, comme celles non autorisées, en leur seule qualité de congrégations: Absence de fondement juridique. Hésitations de la jurisprudence
	§ 3. - Loi du 16 avril 1895. - L'impôt revêt son véritable caractère d'impôt exceptionnel
	CHAPITRE II. - Détermination de la valeur imposable. Liquidation et tarif du droit d'accroissement
	§ 1. - La Régie s'est inspirée de principes contradictoires pour fixer la valeur imposable. Difficultés qui en sont résultées
	§ 2. - Biens assujettis. Propriété apparente. Exonérations: nouvelles difficultés
	§ 3. - Evaluation des biens et tarif. En matière d'immeubles, l'assimilation de l'accroissement à une mutation à titre gratuit obligea l'Administration, sous les lois de 1880 et de 1884 à s'écarter des règles logiques d'évaluation. Le tarif de l'impôt, égal au plus élevé de nos droits proportionnels sous la loi de 1880, a encore été augmenté sous celle de 1895
	CHAPITRE III. - Recouvrement de l'impôt
	§ 1. - Forme et délai de paiement
	§ 2. - Lieu de paiement
	A. - Lois de 1880 et de 1884. La multiplicité des déclarations exigée par la Régie en cas de décès était la conséquence de la conception qu'elle avait de l'impôt. Critique. Incertitude de la jurisprudence
	B. - Loi de 1895. Unité de déclaration. Rigueur des dispositions transitoires de cette loi
	§ 3. - Pénalités. Contrôle. Poursuites. Caractère exceptionnel de l'impôt à ces points de vue
	CONCLUSION

